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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
chaque jeudi (ou exceptionnellement un autre jour) dans la rubrique intitulée :

Réunions, courses modifiées ou nouvelles

- sur le serveur 3614 HIP de France Galop
- dans Paris Turf

Liste des oppositions ................................................................................................... IV

Modifications aux Conditions Générales parues au BO 1 ter 2015

Poids minimum de monte déclaré par les personnes ayant subi une visite médicale en
vue de l’obtention d’une autorisation de monter en qualité de jockey, d’apprenti, de
cavalier, de gentleman-rider et de cavalière pour l’annee 2015
au 20/05/2015 .......................................................................................................... V

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2015 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.

III



LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 26 mars 2015)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 26/03/2015
de frais de pension

Virginie GENSOU Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 12/03/2015
de frais de pension

Christian ROULAND Alain LYON Non paiement factures Retrait 15/01/2015
de frais de pension

Yoni JOURNO Yann-Marie PORZIER Non paiement factures Retrait 27/11/2014
de frais de pension

Gilbert MOROSINI Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 19/06/2014
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� � 	
��������
�

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS

ANGEL’S MANOR (2010) Dirigeant : Mme AM. d’
ESTAINVILLE-GEDIK Associé : M. Pascal MARION (18/5)
Pour sa carrière de courses

BEAMA (2013) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés : Mlle
Ingrid PANTALL, M. Jacques POIROUX (18/5) Pour sa
carrière de courses

DROLE DE SECRET (2013) Dirigeant : M. David DAHAN
Associés : M. Mickael HOUTA, M. Jeremy HOUTA (18/5)
Pour sa carrière de courses

GRAND MOSS (2011) Dirigeant : M. Bernard BEAUFILS
Associé : M. Andre HAMOT (18/5) Pour sa carrière de
courses

HOTESSE JELOIS (2013) Dirigeant : Sarl ECURIE
CAMILLE GARNIER Associé : M. Jean-Luc PELLETAN
(18/5) Pour sa carrière de courses

MONTMORE (2012) Dirigeant : Mme Sara SPRATT
Associé : Mme Alison AUVRAY (18/5) Pour sa carrière de
courses

A MONTMARTRE (2012) Dirigeant : MERIDIAN RACING
CLUB Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Frank A. MC
NULTY, Mme Ghislain BOZO, M. Gilles BARBARIN, M.
Fabrice CHAPPET (19/5) Pour sa carrière de courses

ALPAGA DU HOUX (2010) Dirigeant : M. Patrick
CHEVILLARD Associé : M. Laurent ANDROLUS (19/5) Pour
sa carrière de courses

ANOUTROIS DU CLOS (2010) Dirigeant : M. Jean-Luc
JEANNIN Associé : M. Laurent GODARD (19/5) Pour sa
carrière de courses

CELESTIAL HOUSE GB (2012) Dirigeant : M. Daniel
LOCATELLI Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (19/5)
Pour sa carrière de courses

DON IRON (2012) Dirigeant : M. Gonzague BOUTRY
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Pierre LEGATTE (19/5)
Pour sa carrière de courses

FLEURABI DU MAINE (2009) Dirigeant : M. Jean-Luc
JEANNIN Associé : M. Laurent GODARD (19/5) Pour sa
carrière de courses

MOT D’AMOUR (2013) Dirigeant : ECURIE DU SUD
Associé : M. Jose BRUNEAU DE LA SALLE (19/5) Pour sa
carrière de courses

N. (2013) Dirigeant : A&G . BOTTI (S) Associé : M. Marco
BOZZI (19/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2013) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés :
Mme Susan MAGNIER, WYNATT (19/5) Pour sa carrière de
courses

NOWORNEVER (2013) Dirigeant : M. Benoit JEFFROY
Associé : M. Henri-Francois DEVIN (19/5) Pour sa carrière
de courses

POLYGONA (2010) Dirigeant : ECURIE MANUEL GARCIA
S.C. Associés : M. Denis GRANDIN, Mme Jean PORZIER
(19/5) Pour sa carrière de courses

TRUC DE FOU (2012) Dirigeant : M. Claude PATFOORT
Associé : PALMYR RACING (19/5) Pour sa carrière de
courses

ARGANE (2011) Dirigeant : M. Georges AUSTRUY
Associés : M. Guillaume MOUSNIER, M. Marc DUBOIS, M.
Stephane MATAS (20/5) Pour sa carrière de courses

BORNTOLOVEYOU (2012) Dirigeant : M. Erick BEC DE LA
MOTTE Associé : M. Francois-Marie COTTIN (20/5) Pour sa
carrière de courses

BRAC JAG (2012) Dirigeant : M. Alexandre GIANNOTTI
Associés : M. Christian CIMOLAI, M. Patrick DREUX (20/5)
Pour sa carrière de courses

CHARM BLUE IRE (2012) Dirigeant : ECURIE HARAS DU
CADRAN Associé : C&Y . LERNER (S) (20/5) Pour sa
carrière de courses

CRIN AU VENT (2012) Dirigeant : M. Fabrice DERVAL
Associé : M. Bertrand LEFEVRE (20/5) Pour sa carrière de
courses

CRYSTAL GAZING (2012) Dirigeant : M. Pierre
PATANCHON Associés : M. Cedric SALHI, M. Philippe
FRECHIC (20/5) Pour sa carrière de courses

D’VINA (2013) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : C.
BOUTIN (S) (20/5) Pour sa carrière de courses

KHAMINA (2013) Dirigeant : M. Aksam KHADDAM
Associé : M. Ronald NAYARADOU (20/5) Pour sa carrière de
courses

LORGNETTE (2013) Dirigeant : MAYFAIR SPECULATORS
SARL Associé : EQUIFRANCE HOLDINGS (20/5) Pour sa
carrière de courses

MILOW (2011) Dirigeant : M. Benoit CAMBIER Associé : C.
BOUTIN (S) (20/5) Pour sa carrière de courses

ONE TWO TWO (2012) Dirigeant : M. Jean BONICHE
Associé : M. Charley ASSAYAG (20/5) Pour sa carrière de
courses

THE JULIET ROSE (2013) Dirigeant : MAYFAIR
SPECULATORS SARL Associé : EQUIFRANCE
HOLDINGS (20/5) Pour sa carrière de courses

ANASTER (2012) Dirigeant : M. Guy HANOUNA Associé :
M. Fabrice CORADE (21/5) Pour sa carrière de courses

BAVARIA PEARL (2012) Dirigeant : Mlle Francoise
PERREE Associé : M. Jacques HELOURY (21/5) Pour sa
carrière de courses

BIG TURTIE (2012) Dirigeant : M. Esteve ROUCHVARGER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/5) Pour sa
carrière de courses

EASY RISK (2011) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU Associé
: M. Stephane EVENO (21/5) Pour sa carrière de courses

ELEGANTE (2012) Dirigeant : M. Sylvain LELLOUCHE
Associé : M. Elie LELLOUCHE (21/5) Pour sa carrière de
courses

ELLA DIVA (2013) Dirigeant : M. Antonio GONCALVES
Associé : Mme Michele SOGORB (21/5) Pour sa carrière de
courses

MISS MARY (2013) Dirigeant : M. Guy SOMME Associés :
M. Jean-Pierre GAUVIN, M. Philippe MATZINGER (21/5)
Pour sa carrière de courses

MON GOLFEUR (2010) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX
Associé : M. Jerry PLANQUE (21/5) Pour sa carrière de
courses

PAINT IS BLACK (2010) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX
Associé : M. Jerry PLANQUE (21/5) Pour sa carrière de
courses

PAR AMOUR (2012) Dirigeant : M. Esteve ROUCHVARGER
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (21/5) Pour sa
carrière de courses

SWING STATE (2012) Dirigeant : ECURIE NOEL
FORGEARD Associés : MULUNGU BLOODSTOCK, M.
Charles-Henri BONNIER (21/5) Pour sa carrière de courses

WHISPER NOT (2013) Dirigeant : Mme Kathleen
BOKOBSA Associé : M. Robert BELLAICHE (21/5) Pour sa
carrière de courses

ZALZALI (2012) Dirigeant : M. Andre-Maurice POMMIER
Associé : M. David WINDRIF (21/5) Pour sa carrière de
courses

ACERBO GER (2013) Dirigeant : M. Peter H. VOGT
Associé : HARAS D’ECOUVES (22/5) Pour sa carrière de
courses

V V
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CRACKER’STAR (2013) Dirigeant : Mme Sylvie DUBOIS
Associés : M. Christophe PLISSON, M. Xavier JEGU (22/5)
Pour sa carrière de courses

GOLDEN DROP (2012) Dirigeant : M. Sion-Claude TIBI
Associé : M. Claude MENINI (22/5) Pour sa carrière de
courses

HIGH TOWER (2013) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL
Associé : HARAS D’ECOUVES (22/5) Pour sa carrière de
courses

KOOK (2013) Dirigeant : M. Michael SOMERSET-LEEKE
Associé : HARAS D’ECOUVES (22/5) Pour sa carrière de
courses

SOLENNELLE (2013) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET
Associés : M. Henri DUGLAS, M. Bruno TISSOT (22/5) Pour
sa carrière de courses

WINK AND WAVE IRE (2013) Dirigeant : M. Henri de
PRACOMTAL Associé : HARAS D’ECOUVES (22/5) Pour sa
carrière de courses

NENETTE DE BERSAC (2012) Dirigeant : M. Yannick
BOUTIN Associé : Mme Pierre VANHOVE (25/5) Pour sa
carrière de courses

SAINTE UNIQUE (2013) Dirigeant : M. Henry SALEMME
Associés : Sarl ECURIE BORGEL, M. Eric PIQUEE (25/5)
Pour sa carrière de courses

ARENOX (2013) Dirigeant : M. Hedi LAHMICI Associé : M.
Xavier BETRON (26/5) Pour sa carrière de courses

BABY BLUTCH (2013) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT
Associés : M. Thierry LEMER, M. Stephane GILIBERT (26/5)
Pour sa carrière de courses

DOUBLE DOSE (2012) Dirigeant : M. Jose BRUNEAU DE
LA SALLE Associés : EARL DE LA BELLE AUMONE, M.
Christopher DOUSSOT (26/5) Pour sa carrière de courses

FLEUR DE LISSAC (2013) Dirigeant : M. Philippe VIDOTTO
Associé : M. Francis VIDOTTO (26/5) Pour sa carrière de
courses

HOLYC (2012) Dirigeant : ECURIE JEMA Associé : ECURIE
ALTIMA (26/5) Pour sa carrière de courses

JIALING RIVER (2012) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé :
M. Manuel MARTINEZ (26/5) Pour sa carrière de courses

LOVE MARY (2012) Dirigeant : ECURIE HARAS DE
QUETIEVILLE Associé : Mme Eric LIBAUD (26/5) Pour sa
carrière de courses

SAINT GOUSTAN BLUE (2012) Dirigeant : M. Simon
MUNIR Associé : M. Isaac SOUEDE (26/5) Pour sa carrière
de courses

SUBTLE QUEEN (2013) Dirigeant : Mlle Vanessa
BOUGEARD Associé : M. Gilles PANNIER (26/5) Pour sa
carrière de courses

BRIONNAIS (2012) Dirigeant : Mme Sylviane JEFFROY
Associé : M. Antoine GRONFIER (27/5) Pour sa carrière de
courses

BURDIGALA (2013) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associés : Mme Jane WALTON SOUBAGNE, M. Pierre
PATANCHON (27/5) Pour sa carrière de courses

CADENCE D’ESTRUVAL (2012) Dirigeant : Mme Bernard
LE GENTIL Associé : PALMYR RACING (27/5) Pour sa
carrière de courses

ELNATH (2013) Dirigeant : MOUSQUETAIRE
INVESTISSEMENT Associé : EURL ECURIE DES JOUIS
(27/5) Pour sa carrière de courses

JEANNOT DE NONANT (2012) Dirigeant : M. Simon
MUNIR Associé : M. Isaac SOUEDE (27/5) Pour sa carrière
de courses

LUTECE GB (2012) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX
Associé : QATAR RACING LIMITED (27/5) Pour sa carrière
de courses

MANASAROVA USA (2013) Dirigeant : ALEYRION
BLOODSTOCK LTD Associé : M. Fabrice CHAPPET (27/5)
Pour sa carrière de courses

MISS TERRE (2013) Dirigeant : ECURIE GAGNANTE SAS
Associés : FX. CHEVIGNY (S), M. Daniel COLE, M. Didier
RUTKOWSKI (27/5) Pour sa carrière de courses

PETIT BOB (2003) Dirigeant : M. Jean-Philippe FLEURISSON
Associé : PALMYR RACING (27/5) Pour sa carrière de courses

PIBOUCHOP (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M.
Isaac SOUEDE (27/5) Pour sa carrière de courses

SI SYMPHONIQUE (2009) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE
Associé : M. Eric LEGRIX (27/5) Pour sa carrière de courses

SOLEIL D’ECAJEUL (2012) Dirigeant : M. Emmanuel WARIN
Associé : M. Pierre LEGATTE (27/5) Pour sa carrière de courses

SOLEIL DE SIVOLA (2006) Dirigeant : M. Jean-Philippe
FLEURISSON Associé : PALMYR RACING (27/5) Pour sa
carrière de courses

TASK FORCE SIVOLA (2007) Dirigeant : M. Jean-Philippe
FLEURISSON Associé : PALMYR RACING (27/5) Pour sa
carrière de courses

THE TURNING POINT (2013) Dirigeant : M. Joel SECHE
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, JC. ROUGET
(S) (27/5) Pour sa carrière de courses

VASCO DU RONCERAY (2009) Dirigeant : M. Simon MUNIR
Associé : M. Isaac SOUEDE (27/5) Pour sa carrière de courses

DIANE BERE (2013) Dirigeant : C. BOUTIN (S) Associé :
HERALD BLOODSTOCK LTD (28/5) Pour sa carrière de courses

EAUBERRY (2012) Dirigeant : M. Patrick PAILHES Associé : M.
Jean-Pierre TOTAIN (28/5) Pour sa carrière de courses

GWENMINA (2012) Dirigeant : M. Mario BORGATTI Associé :
M. Stuart James MOIR (28/5) Pour sa carrière de courses

JOUEUR BRESILIEN (2012) Dirigeant : N. MADAMET (S)
Associé : M. Yannick FOUIN (28/5) Pour sa carrière de courses

MAN DE JAVA (2011) Dirigeant : Mme Daniele LEGUILLON
Associé : M. Paul CHENU (28/5) Pour sa carrière de courses

MIGHTY GIRL (2012) Dirigeant : Mme Rebecca HILLEN
Associé : FH. GRAFFARD (S) (28/5) Pour sa carrière de courses

NJUTS NJUTS (2013) Dirigeant : Mme Carole CHER Associés
: M. Yves FAYT, J. BOISNARD (S) (28/5) Pour sa carrière de
courses

OTTOSTAR GER (2009) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : M. Mickael GUILDOUX, P. ADDA (S), PALMYR
RACING (28/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE ROUF (2006) Dirigeant : M. Andre CHAPATTE
Associés : M. Armand LEFEUVRE, M. Paul CHAPATTE (28/5)
Pour sa carrière de courses

SILVER ANTI (2013) Dirigeant : M. Loic MOUTIEZ Associés :
P&F . MONFORT (S), M. Erwan ROBIN, M. Mickael ROBIN, M.
Gerard FONTAINE (28/5) Pour sa carrière de courses

SNOW SON (2013) Dirigeant : M. Yves FAYT Associés : J.
BOISNARD (S), Mme Carole CHER (28/5) Pour sa carrière de
courses

VALLICOLA IRE (2011) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Associé : F. VERMEULEN (S) (28/5) Pour sa
carrière de courses

ATTENTION BAILEYS (2010) Dirigeant : M. Pierre BOUVARD
Associés : M. Jean-Philippe ZAOUI, M. Jacques HELOURY
(29/5) Pour sa carrière de courses

CIAO NAPO (2012) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé :
ECURIE CENTRALE (29/5) Pour sa carrière de courses

ECLAIR DELAROGERIE (2012) Dirigeant : M. Claude CHENIER
Associés : Mme Agnes MARAIS, M. Daniel BEAUNEZ, Mme
Patricia BUTEL (29/5) Pour sa carrière de courses

HELLCROSS (2012) Dirigeant : Sc ECURIE GAUTHIER
Associés : M. Didier BALIOUZE, M. Thierry-Pierre GAUTHIER,
M. Michel PARIZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA
(29/5) Pour sa carrière de courses

MAURITIUS ISLAND (2013) Dirigeant : M. Guy PARIENTE
Associé : C&Y . LERNER (S) (29/5) Pour sa carrière de courses

MELAMBOREAS (2013) Dirigeant : Mme Axelle NEGRE DE
WATRIGANT Associés : D. WATRIGANT (S), Mme Natalie
CARTER (29/5) Pour sa carrière de courses

VI VI
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NAJDI (2012) Dirigeant : M. Eric TROADEC Associés : M.
Antoine de WATRIGANT, M. Alain TROADEC (29/5) Pour sa
carrière de courses

PLACE DU LOUVRE (2013) Dirigeant : M. John SEYDOUX
Associés : M. Jean-Marie CALLIER, D. WATRIGANT (S), M.
Antoine GRONFIER (29/5) Pour sa carrière de courses

VADAMOS (2011) Dirigeant : Scea HARAS DE SAINT PAIR
Associé : M. John Martin CAMILLERI (29/5) Pour sa carrière
de courses

ASTROBOLA (2013) Dirigeant : ECURIE AUDOY
CHRISTIAN Associé : M. Bruno de MONTZEY (1/6) Pour sa
carrière de courses

BAL DE RIO (2013) Dirigeant : M. Gilles HENRY Associés :
Mme Sebastien VALERIO, Mme Helene LLORCA, Mme
Maud KOBAYASHI (1/6) Pour sa carrière de courses

BEYOND LIMITS (2008) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Bashir HAMAN, M.
Robert SAADA, M. Alain GIAOUI (1/6) Pour sa carrière de
courses

CASH MACHINE (2012) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT
Associé : ECURIE MIRANDE (1/6) Pour sa carrière de
courses

CHERRY BLOSSOM (2012) Dirigeant : M. Richard
LORENZ Associé : Mme Marie LAPIOS BAUDRY (1/6) Pour
sa carrière de courses

DESESPERATE WOMAN (2011) Dirigeant : Mme
Emmanuelle HAYE Associés : M. Marc
BLANCHARD-JACQUET, M. Cyrille CALVO (1/6) Pour sa
carrière de courses

EL MAGO (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : C. BOUTIN (S), M. Stephanos
CONSTANTINIDIS, M. Francois CORDA (1/6) Pour sa
carrière de courses

GAIL’S HARBOUR (2013) Dirigeant : Mlle Odile LEGER
Associés : M. Xavier BETRON, M. Anouar BENNACAR, M.
Jean Paul BERTRAND, M. Thomas BONNET, Mme
Francoise RAYMOND (1/6) Pour sa carrière de courses

LAKALAS (2013) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associé : ECURIE DES CHARMES (1/6) Pour sa carrière de
courses

PETITE BICHE (2011) Dirigeant : M. Marcel BASSET
Associé : M. William MENUET (1/6) Pour sa carrière de
courses

PHYSIOCRATE (2012) Dirigeant : Mme Henri DEVIN
Associés : Mlle Sophie DEVIN, Mlle Victoria DEVIN (1/6)
Pour sa carrière de courses

PRIVATE AFFAIR (2013) Dirigeant : M. Frederic SAUQUE
Associé : M. Simon LLOYD (1/6) Pour sa carrière de courses

ROUGEBURG (2012) Dirigeant : ECURIE D PRIMES
Associé : Mme Anny MONTBROUSSOUS (1/6) Pour sa
carrière de courses

SOIESAUVAGE (2011) Dirigeant : MULUNGU
BLOODSTOCK Associé : DEREK BLOODSTOCK (1/6)
Pour sa carrière de courses

ADIABATE (2013) Dirigeant : Mme Ines WINTER Associés :
M. Patrice RENAUDIN, M. Stephane WATTEL (2/6) Pour sa
carrière de courses

ISLANDOR (2013) Dirigeant : ECURIE BRINDOR
Associés : M. Hugues LOISEAU, Mme Pascale BAILLET
(2/6) Pour sa carrière de courses

LA PRIMERA COPA (2013) Dirigeant : M. Remi BUSSON
Associés : M. Michel BOULY, M. Patrice CHATELAIN, M.
Michel SANTAGATA (2/6) Pour sa carrière de courses

MATANE (2012) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE
Associés : C. BOUTIN (S), M. Robin LOSFELD (2/6) Pour sa
carrière de courses

OMAR BRADLEY USA (2013) Dirigeant : M. Joseph ALLEN
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR,
WYNATT (2/6) Pour sa carrière de courses

RAYENI IRE (2006) Dirigeant : M. Mathieu TALLEUX
Associé : PALMYR RACING (2/6) Pour sa carrière de
courses

SEE YOU ME (2013) Dirigeant : M. Andre BRAKHA
Associés : M. Bernard BAROUCH, Mme Marie-Laurence
OGET (2/6) Pour sa carrière de courses

ABSOLUTE BLAST IRE (2012) Dirigeant : M. Daniel COLE
Associés : M. Jacques BERES, FX. CHEVIGNY (S), M.
Dominique GUINDON (3/6) Pour sa carrière de courses

AGNES BERRY (2010) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE
DE BAUNE Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (3/6) Pour
sa carrière de courses

BLAGUE D’OUDAIRIES (2011) Dirigeant : Comte Michel de
GIGOU Associé : M. Jerome FOLLAIN (3/6) Pour sa carrière
de courses

CENTON D’OUDAIRIES (2012) Dirigeant : Comte Michel
de GIGOU Associé : M. Jerome FOLLAIN (3/6) Pour sa
carrière de courses

CRYSTAL BEACH ROAD (2012) Dirigeant : M. Guillaume
LUYCKX Associé : M. Julien PHELIPPON (3/6) Pour sa
carrière de courses

DESCARTES GER (2009) Dirigeant : M. Jean-Louis
QUINIOU Associés : M. Gerald LAROCHE, M. Olivier
MARCHAL, M. Pierre BOULARD (3/6) Pour sa carrière de
courses

GOLD WAG’N (2012) Dirigeant : ECURIE PANDORA
RACING Associé : M. Christian DELCHER SANCHEZ (3/6)
Pour sa carrière de courses

IN RACE (2012) Dirigeant : ECURIE DES MOUETTES
Associé : M. Fabrice SIMON (3/6) Pour sa carrière de
courses

N. (2013) Dirigeant : M. Kevin MORIZE Associés : F.
VERMEULEN (S), JM. CAPITTE (S) (3/6) Pour sa carrière de
courses

SEIGNEUR (2011) Dirigeant : Mlle Dominique MERY
Associé : M. Sylvain MAURER (3/6) Pour sa carrière de
courses

SOLAR WELLS (2010) Dirigeant : M. Philippe DELAEY
Associé : M. Jose DE MUYNCK (3/6) Pour sa carrière de
courses

TEMPLE BOY (2012) Dirigeant : SCEA HARAS DES
CHATAIGNIERS Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (3/6)
Pour sa carrière de courses

TREBECCA STAR (2010) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associés : M. Jean-Louis QUINIOU, Mme Julie WILLART
(3/6) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

AMIRAL DAUDAIE (2010) Locataire : J. THIBAULT (S)
Bailleur : Mlle Sarah FOURNIER (18/5) Pour sa carrière de
courses

FELINGARIE (2012) Locataire : M. David DAHAN Bailleur :
M. Andre ABADIE (18/5) Avec tacite reconduction

HASAMARIA (2011) Locataires : M. Frederic SANCHEZ, M.
Christophe CADEL Bailleur : Mme Myriam VASSEUR (18/5)
Pour sa carrière de courses

RICH PICKINGS (2009) Locataire : M. Olivier GROUALLE
Bailleur : Mme Henri DEVIN (18/5) Avec tacite reconduction

SAGALIANCE (2012) Locataires : Mlle Isabelle LIGER, M.
POSTIC (S) Bailleur : Mlle Isabelle LIGER (18/5) Pour sa
carrière de courses

SPHINX DU LUKKA (2006) Locataire : M. David BERNIER
Bailleur : M. Laurent ANDROLUS (18/5) Pour sa carrière de
courses

ALEE DU DROUILLAIS (2010) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Didier GUYOT (19/5) Pour sa
carrière de courses
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BALANDRY (2011) Locataire : M. Eric BERGOUGNOUX
Bailleurs : M. Guillaume LECOMTE, M. Hubert LECOMTE
(19/5) Pour sa carrière de courses

BRIGHT ROSE (2011) Locataire : M. Gilbert LENZI
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (19/5) Pour sa carrière de
courses

CELESTE MORIVIERE (2012) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Patrick HARROIN (19/5) Pour sa
carrière de courses

IDOL’S CHARM (2011) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (19/5) Pour sa carrière
de courses

MARCHIA ROSAY (2013) Locataires : Mlle Sandrine
BASIN, P&F . MONFORT (S) Bailleur : ECURIE EMILE
BLANDEAU (19/5) Pour sa carrière de courses

PEARL OF TIME (2012) Locataire : Mlle Valerie DASQUE
Bailleur : M. Eliel SENSFELDER (19/5) Pour sa carrière de
courses

RUDY DE LA VIS (2012) Locataires : M. Didier LE GAL, M.
Bertrand LEFEVRE Bailleurs : M. Francois DURUEL, M.
Maurice DURUEL (19/5) Pour sa carrière de courses

SCARAMUZ GER (2012) Locataire : M. Charley ROSSI
Bailleur : GESTUT SCHLENDERHAN (19/5) Pour sa carrière
de courses

SCATENATA (2013) Locataires : M. Patrick FELLOUS, M.
Philippe LEBLANC, M. Baptiste LANGLOIS Bailleur : Mme
Sylvie LANGLOIS (19/5) Pour sa carrière de courses

CANDY SAYS (2010) Locataire : M. Stephane GOUYETTE
Bailleur : M. Philippe PANNETIER (20/5) Pour sa carrière de
courses

DANAE JEM IRE (2013) Locataires : ECURIE SAINT
MARTIN, ECURIE HARAS DU CADRAN Bailleurs : Scea
BISSONS, ECURIE HARAS DU CADRAN (20/5) Pour sa
carrière de courses

MYSTIC COUNTRY (2012) Locataire : M. Jemuel VITTORI
Bailleur : M. David ALLOUCHE (20/5) Pour sa carrière de
courses

N. GB (2013) Locataire : Lady O’REILLY Bailleur : PETRA
BLOODSTOCK AGENCY LTD (20/5) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2013) Locataire : Lady O’REILLY Bailleur : PETRA
BLOODSTOCK AGENCY LTD (20/5) Pour sa carrière de
courses

N. IRE (2013) Locataire : Lady O’REILLY Bailleur : PETRA
BLOODSTOCK AGENCY LTD (20/5) Pour sa carrière de
courses

ROTOMAGUS (2009) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Jean-Louis OBERLE (20/5) Pour sa carrière de
courses

SILVER LOUNA (2011) Locataire : M. Nicolas REMOUE
Bailleur : M. Francis DUNN (20/5) Pour sa carrière de
courses

TONIA BERE (2007) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleurs : M. Rodolphe BRISSET, M. Rudy NERBONNE
(20/5) Pour sa carrière de courses

AHOCEE (2012) Locataire : SCEA DES COLLINES
Bailleur : Mlle Brigitte POULVE (21/5) Pour sa carrière de
courses

CASTLE ISLAND (2006) Locataires : Mme Emmanuelle
HAYE, PALMYR RACING Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE
(21/5) Pour sa carrière de courses

CHELTENHAM (2012) Locataires : Mme Jacques
CYPRES, M. Francois NICOLLE, Mme Regine
VANDECAPELLE Bailleur : Mlle Fanny CYPRES (21/5) Pour
sa carrière de courses

CHUCK SPORT (2012) Locataire : M. Patrick
CHEVILLARD Bailleur : ECURIE SPORT (21/5) Pour sa
carrière de courses

CRAPULE (2012) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleurs : M.
Philippe PASQUIER, M. Ludovic QUANTIN (21/5) Pour sa
carrière de courses

CYRIANE DE LOUED (2012) Locataire : M. David BERNIER
Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (21/5)
Pour sa carrière de courses

FORTUNER (2011) Locataire : M. Alexandre FRACAS
Bailleurs : M. Lionel MAILLARD, M. Victor STROUD (21/5) Pour
sa carrière de courses

FRED D’ECUPILLAC (2012) Locataire : M. Dominique PIETRI
Bailleur : M. Jean-Michel REILLIER (21/5) Pour sa carrière de
courses

HAPPY VIREENNE (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Claude COUE, M. Pascal JOURNIAC (21/5) Pour
sa carrière de courses

JAZZ ET SALSA (2011) Locataire : M. Jean-Luc MACE Bailleur
: M. Baptiste LETOURNEUX (21/5) Pour sa carrière de courses

KAP GOLD (2010) Locataires : Mlle Martine-Pascale
LABORDE, M. Andre BOCQUET Bailleur : Mme Rachel da
ROCHA (21/5) Pour sa carrière de courses

LA MELECIENNE (2006) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur :
Mlle Elisabeth BOIN (21/5) Pour sa carrière de courses

LOFO (2012) Locataire : M. POSTIC (S) Bailleur : M. Benoit
GIRRES (21/5) Pour sa carrière de courses

MISSALAVIE (2010) Locataire : M. Philippe LE GAL Bailleur :
M. Marcel BENOIT (21/5) Pour sa carrière de courses

UNSYMPHONIC (2008) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Jacky-Marcel ROBIN, M. Jerry PLANQUE (21/5)
Pour sa carrière de courses

VICE ROI GEORGES (2009) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Jacky-Marcel ROBIN, M. Jerry PLANQUE (21/5)
Pour sa carrière de courses

BRITANIO BELLO (2011) Locataires : M. Francois-Xavier
LEFEUVRE, M. Armand LEFEUVRE, M. Almire LEFEUVRE
Bailleurs : M. Remi BOUCRET, M. Arnaud CHARRIE (22/5) Pour
sa carrière de courses

CHAMPION SPORT (2012) Locataire : M. Patrick
CHEVILLARD Bailleur : ECURIE SPORT (22/5) Pour sa carrière
de courses

CIVALDI DE MONTEGUT (2012) Locataire : Mlle Jacqueline
PORTNER Bailleurs : M. Eric BONAL, Mme Christiane
LAGASSE (22/5) Pour sa carrière de courses

COLORADO SPORT (2012) Locataire : M. Patrick
CHEVILLARD Bailleur : ECURIE SPORT (22/5) Pour sa carrière
de courses

FANOOS GB (2009) Locataires : M. Neil Frank MASLIN, M.
Stephen William BUTTERWORTH, M. John-Howard CLARKE,
M. Bryan GUSDAL Bailleur : M. David BROCKLEHURST (22/5)
Jusqu’au 2 juillet 2015

FRAGBURG ROSETGRI (2011) Locataire : Mlle Marie-Laetitia
MORTIER Bailleur : Earl EARL ROSETGRI STUD (22/5) Avec
tacite reconduction

MANAPI (2009) Locataires : Mlle Consuelo CANO, M. Francis
DELORD Bailleur : Mlle Consuelo CANO (22/5) Pour sa carrière
de courses

PRINCE DE CREMILLE (2009) Locataire : M. Dominique
PIETRI Bailleur : M. Denis GUILLOT (22/5) Pour sa carrière de
courses

SEIGNEUR DU VITOU (2011) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON (22/5)
Pour sa carrière de courses

KISSAVOS GB (2006) Locataire : M. David BOURILLON
Bailleurs : BARBEROT (S), M. David BOURILLON (23/5) Pour sa
carrière de courses

AYOUPENDY (2012) Locataires : M. Eric WIANNY, M. Maurice
ATTWOOD Bailleur : BOUTIN (S) (25/5) Pour sa carrière de
courses

LLOYDMINSTER (2010) Locataires : M. Christophe DUPRAT,
M. Cedric PHILIPPE, Mlle Chrystelle CARDENNE Bailleurs : Mlle
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Chrystelle CARDENNE, M. Cedric PHILIPPE (25/5) Pour sa
carrière de courses

PARAD ROYAL (2012) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleurs : M. Michel DELAUNAY, BORGEL (S), M. Eric
PIQUEE (25/5) Pour sa carrière de courses

ROYALE TURBO (2011) Locataire : Mlle Sarah AUDOY
Bailleurs : M. Georges AUGUSTIN, M. Herve BARUS (25/5)
Pour sa carrière de courses

THEA SONATA IRE (2012) Locataires : M. Didier MUTREL,
Mlle SV. TARROU (S) Bailleur : M. Giovanni DI FALDUTO
(25/5) Avec tacite reconduction

AMIJENKA (2010) Locataires : Mme Annie COMMEAU, M.
Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Annie
COMMEAU (26/5) Pour sa carrière de courses

BELLATHOU (2011) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : Mme Robert JEANNIN (26/5) Pour sa carrière de
courses

BICANN (2011) Locataire : Mme Guy DENUAULT
Bailleurs : M. Andre CHAPATTE, M. Paul CHAPATTE (26/5)
Pour sa carrière de courses

KING’S LAD (2011) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/5) Pour sa
carrière de courses

MAYRIBURG (2012) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : Mme Maryvonne LABOUE (26/5) Jusqu’au 25 mai
2016

PAMPA BRIGHT (2012) Locataire : M. Norbert LEENDERS
Bailleur : M. Gaetan GILLES (26/5) Pour sa carrière de
courses

TABLEAU BLEU (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Frederic HEUDIARD, M. Cedric
LEMARIE, M. Eddy LEPILLET, M. Jacky CONAN, M. Alain
TASSEL (26/5) Pour sa carrière de courses

ARADIA DES MOTTES (2012) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (27/5) Pour sa carrière
de courses

BAD BOY BOULOISE (2011) Locataires : M. Frederic
BOISTIER, M. A. ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : M.
Jean-Paul NINCK (27/5) Pour sa carrière de courses

CAKOU BAIE (2012) Locataires : M. Rene ELEOUET, Y.
FERTILLET (S) Bailleur : Earl BELLOIR (27/5) Pour sa
carrière de courses

COEUR DU VAL (2012) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : Scea HARAS D’ORFAUSSE (27/5)
Pour sa carrière de courses

COLONEL D’AUMONT (2012) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : Mme Christian CHORIER (27/5) Pour sa
carrière de courses

HABESHIA GB (2010) Locataire : Mlle Melanie PLAT
Bailleur : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (27/5)
Jusqu’au 31 octobre 2015

ODYSSE D’ANJOU (2009) Locataire : M. Marc NICOLAU
Bailleur : M. Jacques CESBRON (27/5) Avec tacite
reconduction

ROMAN CASTELLO (2012) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (27/5) Pour sa carrière de
courses

RONSARD (2011) Locataire : M. Georges MOSSE
Bailleur : ECURIE CAMACHO COURSES (27/5) Pour sa
carrière de courses

SOLOC (2011) Locataire : M. Albert MELEIRO Bailleur : M.
Herve CHAMARTY (27/5) Pour sa carrière de courses

SPEAD DU VALON (2006) Locataires : M. Daniel MASSIAS,
M. Fabien LAGARDE Bailleur : M. Philippe PASQUIER (27/5)
Pour sa carrière de courses

ULTIME DES MOTTES (2012) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (27/5) Pour sa carrière
de courses

WALIYA (2013) Locataire : ECURIE D’HASPEL S.A.R.L.
Bailleur : HARAS D’HASPEL (27/5) Avec tacite reconduction

DIVA BERE (2013) Locataire : Mme Meryl de WATRIGANT
Bailleur : MANDORE INTERNATIONAL AGENCY (28/5)
Pour sa carrière de courses

ELIMIOS (2007) Locataire : M. Philippe VIDOTTO Bailleur :
BOUTIN (S) (28/5) Pour sa carrière de courses

FAR AWAY BURG (2012) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS
(28/5) Pour sa carrière de courses

REDGY (2012) Locataire : ECURIE D’HASPEL S.A.R.L.
Bailleur : HARAS D’HASPEL (28/5) Pour sa carrière de
courses

CAPROC DE KERSER (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (29/5) Pour sa carrière de
courses

CELLE DU BRESIL (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (29/5) Pour sa carrière
de courses

CENTAURA BELLA (2012) Locataire : M. Lionel
CHEVALIER Bailleur : M. Remi BOUCRET (29/5) Pour sa
carrière de courses

CHALINA DE KERSER (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (29/5) Pour sa carrière de
courses

CHISUM (2013) Locataire : M. Loic EDON Bailleur : Mlle
Blandine DAHM (29/5) Pour sa carrière de courses

GRILLONNYZ (2011) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Denis MICHEL (29/5) Pour sa carrière de
courses

KAPSOURA (2012) Locataires : M. Serge DURAND, M.
Bertrand LEFEVRE Bailleur : Mme Andre MOREAU (29/5)
Pour sa carrière de courses

KING DOUNA (2011) Locataire : M. Gabriel MOSSE
Bailleur : ECURIE CAMACHO COURSES (29/5) Pour sa
carrière de courses

MIRALKA (2012) Locataire : M. William MENUET Bailleur :
M. Jean-Michel PECCOT (29/5) Pour sa carrière de courses

OSTREA (2009) Locataire : M. Georges MOSSE Bailleur :
ECURIE CAMACHO COURSES (29/5) Pour sa carrière de
courses

SHREK (2012) Locataires : M. Michel
PARREAU-DELHOTE, M. Didier BUZON, M. Christian
PONT Bailleur : M. Michel PARREAU-DELHOTE (29/5) Pour
sa carrière de courses

BELLA BOURGEOISE (2011) Locataire : M. Didier
MARION Bailleurs : M. Jean-Paul BANNIER, Mme Michele
BANNIER (1/6) Pour sa carrière de courses

CALISCO DE KERSER (2012) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (1/6) Pour sa carrière de
courses

ENERGIVORE (2011) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : HARAS D’ECOUVES (1/6) Pour sa carrière de
courses

KHANGHESE (2011) Locataire : Mlle Valerie DASQUE
Bailleurs : M. Francis DELORD, M. Roland GUITTARD (1/6)
Pour sa carrière de courses

MIBER ONE (2012) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : M. Michel MIGNOT (1/6) Pour sa carrière de
courses

MICK SALSA (2012) Locataires : M. Philippe LEBLANC,
Mme Luc AVRIL Bailleur : Mme Luc AVRIL (1/6) Pour sa
carrière de courses

MUGUETLETO (2011) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : M. Hugues LUSSON (1/6) Pour sa carrière de
courses

NUMERO UN (2007) Locataires : M. Fabien LAGARDE, M.
Francis DELORD Bailleurs : M. Fabrice CAPOTOSTO, Suc.
Jean-Claude GODEC, Mme Marie-France WISSOCQ (1/6)
Pour sa carrière de courses

ROUGEOYANT (2013) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Scea PLESSIS (1/6) Pour sa carrière de courses
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URGENT DE GREGAINE (2008) Locataires : M. Arnaud
RASQUIER, E. CLAYEUX (S) Bailleur : M. Patrick JOUBERT
(1/6) Pour sa carrière de courses

VOUS MEME (2009) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : HARAS D’ECOUVES (1/6) Pour sa carrière de
courses

AVENANT DE SIVOLA (2010) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Mme Violaine BAYON DE
NOYER (2/6) Pour sa carrière de courses

BARMAN DE SIVOLA (2011) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Mme Violaine BAYON DE
NOYER (2/6) Pour sa carrière de courses

BEAU MEC SIVOLA (2011) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Mme Violaine BAYON DE
NOYER (2/6) Pour sa carrière de courses

BOLERO DE L’ISLE (2011) Locataires : M. Patrick
JOUBERT, E. CLAYEUX (S) Bailleurs : M. Emmanuel
CLAYEUX, M. Patrick JOUBERT (2/6) Pour sa carrière de
courses

CABALOVA (2012) Locataires : M. Patrice DETRE, M. A.
ADELINE DE BOISBRUNET Bailleur : M. Didier GIETHLEN
(2/6) Pour sa carrière de courses

FURT QUALITY (2012) Locataire : ECURIE DES
MOUETTES Bailleur : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (2/6)
Pour sa carrière de courses

LOUNA QUATZ (2012) Locataire : Mme Catherine PAPON
Bailleurs : Mme Annick FORTINEAU, M. Gabriel
FORTINEAU (2/6) Pour sa carrière de courses

QUARTER BACK (2013) Locataires : Mme Natalie
CARTER, J. BERTRAN DE BALANDA (S), M. David
GONCALVES, M. Christophe TARANNE Bailleur : Mme
Karine PERREAU (2/6) Pour sa carrière de courses

BRASIL DE LUNE (2011) Locataires : M. Christophe
SORIGNET, M. Marcel ROLLAND Bailleur : M. Francis
PICOULET (3/6) Pour sa carrière de courses

CATHY IN LOVE (2012) Locataire : Mlle Aurelie LEBON
Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (3/6) Pour
sa carrière de courses

EDEN POST (2011) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur
: M. Jean RIMBERT (3/6) Pour sa carrière de courses

EVER DESDEMONE (2013) Locataire : T. CASTANHEIRA
(S) Bailleur : M. Pierre LAMY (3/6) Pour sa carrière de
courses

FOUBURG (2012) Locataire : ECURIE DES MOUETTES
Bailleur : ECURIE D (3/6) Pour sa carrière de courses

IVRESSE D’ANJOU (2011) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleurs : M. Alain VANDENHOVE, M. Loic
GUILLOUX (3/6) Pour sa carrière de courses

JETJE (2012) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Paul-Etienne DUPONT (3/6) Pour sa carrière de courses

MAHARI IRE (2013) Locataire : BALLYMORE
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS
LTD (3/6) Pour sa carrière de courses

UNIQUE DU MOULIN (2012) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleur : M. Fernand MECKES (3/6) Pour sa
carrière de courses

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS

ARIANE D’OUDAIRIES (2010) Dirigeant : Comte Michel de
GIGOU Associé : M. Jerome FOLLAIN (17/5)

ESMONDO GER (2008) Dirigeant : M. Jacques BISSON
Associés : D&AS. ALLARD (S), PALMYR RACING (17/5)

ETNA (2011) Dirigeant : HARAS DU MEZERAY S.A.
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (17/5)

JAZZ ET SALSA (2011) Dirigeant : M. Baptiste
LETOURNEUX Associé : M. Christian GALISSON (17/5)

KAZAROV (2013) Dirigeant : ECURIE LA BOETIE
Associés : M. Bertrand HOGG, M. Christopher HOGG (17/5)

MON CAPRICE (2008) Dirigeant : M. Joseph GENTILE
Associé : Suc. Jacques BROUARD (17/5)

ODONCOR GER (2007) Dirigeant : M. Marc de MONTFORT
Associé : DEREK BLOODSTOCK (17/5)

POLYGONA (2010) Dirigeant : ECURIE MANUEL GARCIA S.C.
Associés : M. Denis GRANDIN, YM. PORZIER (S) (17/5)

A MONTMARTRE (2012) Dirigeant : MERIDIAN RACING CLUB
Associés : M. Antoine GILIBERT, M. Frank A. MC NULTY, Mme
Ghislain BOZO, M. Fabrice CHAPPET (18/5)

AMELINE (2010) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé : P.
ADDA (S) (18/5)

AUDACE BERE (2010) Dirigeant : M. Jean-Claude GENTIE
Associé : M. Bruno de MONTZEY (18/5)

CELAVIE (2006) Dirigeant : Mme Delphine JOSSELIN
Associé : M. Adrien LACOMBE (18/5)

HONOR MAREC (2009) Dirigeant : M. Marcel-Jules HILAIRE
Associés : M. Gerard BRAULT, M. Stephane LE DROGO, SARL
TROT-BRETAGNE (18/5)

IRONIA (2012) Dirigeant : M. David ALLOUCHE Associé : M.
Walter DELALANDE (18/5)

MYSTIC COUNTRY (2012) Dirigeant : M. David ALLOUCHE
Associé : M. Walter DELALANDE (18/5)

ROYAL DES FLOS (2010) Dirigeant : M. Jerry PLANQUE
Associé : M. Jacky-Marcel ROBIN (18/5)

UNIDAY (2008) Dirigeant : Mme Victor BLOT Associés : Mme
Anne DEVY, M. Jean-Charles COUDE, Mme Renee Helene
CHEMINANT (18/5)

UNSYMPHONIC (2008) Dirigeant : M. Jacky-Marcel ROBIN
Associé : M. Jerry PLANQUE (18/5)

VENT DES PLAGES (2009) Dirigeant : M. Patrick LEFEUVRE
Associé : M. Jerry PLANQUE (18/5)

CRYSTAL GAZING (2012) Dirigeant : M. Libero MAZZONE
Associés : M. Cedric SALHI, M. Philippe FRECHIC (19/5)

KISSAVOS GB (2006) Dirigeant : M. David BOURILLON
Associé : Y. BARBEROT (S) (19/5)

LORGNETTE (2013) Dirigeant : EQUIFRANCE HOLDINGS
Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (19/5)

THE JULIET ROSE (2013) Dirigeant : EQUIFRANCE
HOLDINGS Associé : MAYFAIR SPECULATORS SARL (19/5)

VICE ROI GEORGES (2009) Dirigeant : M. Jerry PLANQUE
Associé : M. Jacky-Marcel ROBIN (19/5)

BEL ESPOIR (2011) Dirigeant : ECURIE CERDEVAL Associé :
M. Jean-Luc COUETIL (20/5)

BOL D’AIR (2011) Dirigeant : FX. CHEVIGNY (S) Associés : M.
Koen HUYBERS, M. Jean-Marc BAUDRELLE (20/5)

CERENIA (2012) Dirigeant : FX. CHEVIGNY (S) Associé : M.
Eckhard SAUREN (20/5)

CLASSIC DIVA GER (2009) Dirigeant : ECURIE JAECKIN
Associés : PALMYR RACING, Sarl ECURIE STARLIGHT (20/5)

ECOLOGISTE GB (2010) Dirigeant : M. Bernard VAITILINGON
Associé : M. Thierry JACQUET (20/5)

ELEGANTE (2012) Dirigeant : M. Elie LELLOUCHE Associé :
M. Sylvain LELLOUCHE (20/5)

ENERGIVORE (2011) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES
Associé : F. DOUMEN (S) (20/5)

MON GOLFEUR (2010) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX
Associé : M. Jerry PLANQUE (20/5)

PAINT IS BLACK (2010) Dirigeant : ECURIE DU TRIEUX
Associé : M. Jerry PLANQUE (20/5)

UMBRAGE (2008) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES Associé : F.
DOUMEN (S) (20/5)

VOUS MEME (2009) Dirigeant : HARAS D’ECOUVES Associé :
F. DOUMEN (S) (20/5)

WASHINGTON LADY (2011) Dirigeant : Mme Laurence
GAGNEUX Associé : D&AS. ALLARD (S) (20/5)

FERRY MERRY (2012) Dirigeant : M. Ulrich AMMANN
Associés : M. Antoine GILIBERT, C&Y . LERNER (S) (21/5)
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JIALING RIVER (2012) Dirigeant : Mme Sylvie
RABUSSEAU Associés : M. Richard CHOTARD, M. Hubert
HONORE (21/5)

LILALCO (2012) Dirigeant : RACING CLUB BRUNO BARD
Associé : Y. GOURRAUD (S) (21/5)

CHOPASTAIR (2001) Dirigeant : Mme Geraldine BOUQUIL
Associé : M. Pierre BLAZY (22/5)

GREATEST (2009) Dirigeant : M. Francois-Xavier
LEFEUVRE Associé : M. Armand LEFEUVRE (22/5)

KALMONTO (2006) Dirigeant : M. Yannick-Alain BRIAND
Associés : Y. FOUIN (S), M. Marc NARDONE (23/5)

FAIRLINO (2008) Dirigeant : Mme Francoise TOUZAC
Associé : M. Francis DELORD (24/5)

BEYOND LIMITS (2008) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS
Associés : M. Jean-Marie BEGUIGNE, M. Zied BEN M’RAD,
M. Bashir HAMAN, M. Robert SAADA, M. Alain GIAOUI (25/5)

BURDIGALA (2013) Dirigeant : M. Philippe CHARRON
Associés : Mme Jane WALTON SOUBAGNE, M. Libero
MAZZONE (25/5)

CROSS WAY IRE (2011) Dirigeant : M. Malcolm PARRISH
Associé : YM. PORZIER (S) (25/5)

DREAM’S CHOICE (2009) Dirigeant : M. Michel DENISOT
Associés : M. Franck AMAR, M. Franck LEBLANC (25/5)

ELGHO SACHA (2011) Dirigeant : ECURIE PEGASE
Associé : M. David BERRA (25/5)

HOLYC (2012) Dirigeant : ECURIE JEMA Associé : ECURIE
ALTIMA (25/5)

MINUTE LIBELLULE (2008) Dirigeant : M. Eric DUPONT
Associés : M. Michel ESPANOL, Mme Benedicte DUMAS
(25/5)

SAMINDAR (2010) Dirigeant : ECURIE SKYMARC FARM
Associé : ECURIE DES MONCEAUX (25/5)

ULM DES PLAGES (2008) Dirigeant : M. Terry AMOS
Associés : M. Dominique LEMESLE, PALMYR RACING
(25/5)

AZUCARDEL (2011) Dirigeant : M. Moise OHANA
Associés : M. Tristan LALLIE, Mme Michele MONTIBUS, M.
Yves FRADET-MOUNIER, Mme Pascale GRATON, M. Juan
LEMMENS (26/5)

BIOTOP (2011) Dirigeant : J. BOISNARD (S) Associés :
Mme Lydia PERE, M. Benoit ROZE (26/5)

ELNATH (2013) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS
Associé : EURL ECURIE DES JOUIS (26/5)

FASTMAMBO USA (2003) Dirigeant : J. BOISNARD (S)
Associés : Mme Catherine LOUVEL, Mme Lydia PERE (26/5)

HAUT DE L’AFFICHE (2011) Dirigeant : M. Philippe
DELAEY Associé : M. Fabrice VERMEULEN (26/5)

LUTECE GB (2012) Dirigeant : ECURIE DES MONCEAUX
Associé : QATAR RACING LIMITED (26/5)

NAJDI (2012) Dirigeant : M. Eric TROADEC Associé : M.
Alain TROADEC (26/5)

SAGA D’AINAY (2006) Dirigeant : J. BOISNARD (S)
Associés : M. Eric BLOT, Mme Catherine LOUVEL, Mme
Lydia PERE (26/5)

VINQUEUR DE FORME (2009) Dirigeant : M. Jean-Pierre
BOURDIN Associé : M. Jean-Michel DUROT (26/5)

DIVA BERE (2013) Dirigeant : JC. ROUGET (S) Associés :
M. Christophe FERLAND, MANDORE INTERNATIONAL
AGENCY, M. Maxime MOCZULSKI (27/5)

DIZZINESSES (2012) Dirigeant : M. Maurice AUBRY
Associé : ECURIE DES DUNES (27/5)

EMERAUDE DE MER (2009) Dirigeant : M. Gilbert
SERRANO Associé : M. Philippe DEVILLARD (27/5)

JOUR VILLARD (2009) Dirigeant : Suc. Paul SEBAG
Associés : M. Georges BENMUSSA, Mlle Isabelle LIGER,
YM. PORZIER (S) (27/5)

LASEEN IRE (2011) Dirigeant : M. Peter Andrew STEIN
Associés : N. CLEMENT (S), M. Jean-Michel LEBRUN (27/5)

VALLICOLA IRE (2011) Dirigeant : ELEVAGE HARAS DE
BOURGEAUVILLE Associé : F. VERMEULEN (S) (27/5)

ZAKARIANE (2012) Dirigeant : M. Michel PERRET
Associé : M. Guy-Roger PETIT (27/5)

AJNIA JAGUINE (2010) Dirigeant : M. Herve TIBEUF
Associé : M. Jerry PLANQUE (28/5)

ATILLA (2012) Dirigeant : M. Patrick BARBE Associé : M.
BOUTIN (S) (28/5)

CLARCAM (2010) Dirigeant : M. Jean MICHEL Associé : M.
Dominique LE BRETON (28/5)

ELDORET (2011) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé :
ECURIE CENTRALE (28/5)

LIMARA (2011) Dirigeant : M. Xavier KEPA Associé :
ECURIE CENTRALE (28/5)

SACRE DEL MYRE (2006) Dirigeant : M. Jean-Paul
MERCIER Associés : M. Enzo ABRAM, M. Gerard NICOL
(28/5)

YELLOW SUMMER (2008) Dirigeant : M. Pascal NOUE
Associés : M. Jerome FOLLAIN, M. Jean-Marie
BOUCHAREYCHAS, M. Michel GOYET (28/5)

AMERICANA (2010) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD
Associé : M. Gerard MARGOGNE (29/5)

D’EOLE DU CHARMIL (2011) Dirigeant : M. Guillaume
MOUSNIER Associés : M. Thierry PINEAU, M. Freddy
RABAUD (29/5)

EMBARDEE (2011) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD
Associés : M. Yannick FONTENEAU, Mme Beatrice
DREANO (29/5)

HISTORY NOTE (2010) Dirigeant : M. Jean
COUVERCELLE Associé : M. Jean SMOLEN (29/5)

JULIO (2010) Dirigeant : M. Simon ELKAEL Associés : M.
Stephane WATTEL, M. Jean-Pierre MENVILLE (29/5)

KENTUCKY QUEST (2010) Dirigeant : Mme Anne
BOISNARD Associé : J. BOISNARD (S) (29/5)

LIBRE DE REVER (2010) Dirigeant : Mme Anne BOISNARD
Associés : Mme Catherine LOUVEL, Mme Lydia PERE (29/5)

ABSOLUMENT (2010) Dirigeant : M. Stephane MATHIEU
Associé : T. TRAPENARD (S) (31/5)

BYEBYE D’ALLIER (2011) Dirigeant : M. Stephane
MATHIEU Associé : T. TRAPENARD (S) (31/5)

GOUVIX (2009) Dirigeant : M. Francis QUINTIN Associés :
M. Remy POULAIN, M. Frederic QUINTIN (31/5)

IN MASSAGOT (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc TERRIERES
Associé : Mme Pascale BAILLET (31/5)

LAKALAS (2013) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER
Associé : Sc ECURIE DES CHARTREUX (31/5)

LINK TO THE MOON (2012) Dirigeant : M. Peter
BAUMGARTNER Associé : M. Roger-Eugene LAFFITTE
(31/5)

MATANE (2012) Dirigeant : Mme Josiane ROVISSE
Associés : C. BOUTIN (S), T. CASTANHEIRA (S), M. Robin
LOSFELD (31/5)

SALORNAY DE GUYE (2006) Dirigeant : ECURIE BARNUM
III SARL Associé : M. Olivier AUCHERE (31/5)

SHISTERA (2010) Dirigeant : M. Alain WAUTHIJ Associé :
M. Yves de NICOLAY (31/5)

WINNER MASSAGOT (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc
TERRIERES Associé : Mme Pascale BAILLET (31/5)

ANECDOTIQUE (2008) Dirigeant : M. Denis GALLET
Associés : M. Didier BLOT, M. Christian de ASIS TREM (1/6)

BIEN VENU SIVOLA (2011) Dirigeant : T. TRAPENARD (S)
Associé : M. Francis ALLONCLE (1/6)

BRITTANY (2009) Dirigeant : M. Bernard JEFFROY
Associé : M. Gilbert BARRE (1/6)

FALBALA DU PECOS (2008) Dirigeant : M. Jean-Marie
LAPOUJADE Associé : Mme Carole DUFRECHE (1/6)

GALVEZ IRE (2012) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO
Associé : MOUSQUETAIRE INVESTISSEMENT (1/6)
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GREEN BANANAS (2006) Dirigeant : M. Xavier DOUMEN
Associés : T. DOUMEN (S), F. DOUMEN (S), HARAS
D’ECOUVES (1/6)

IL GATTO (2009) Dirigeant : M. Maurice HASSAN Associé :
M. Serge FOUCHER (1/6)

IN RACE (2012) Dirigeant : M. Fabrice SIMON Associé : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (1/6)

LAKBAR (2008) Dirigeant : M. Philippe BRIARD Associés :
M. Yann ROUGEGREZ, Y. GOURRAUD (S), Mme Christiane
DICHAMP (1/6)

MANDWAKI (2011) Dirigeant : M. Nobutaka TADA Associé :
M. Tony CLOUT (1/6)

NEW SPIRIT (2010) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE
Associé : M. Francois NICOLLE (1/6)

NOCCIOLLINA (2011) Dirigeant : Mme Corinne MAILLAUT
Associé : M. Olivier SAUVAGET (1/6)

NYNA IRE (2010) Dirigeant : M. Marc BRIDOUX Associé :
M. Guy-Roger PETIT (1/6)

ORIO DES BOIS (2002) Dirigeant : M. Daniel LEPAGE
Associés : M. Emmanuel LEPAGE, M. Stephane LEPAGE
(1/6)

QUEEN’S GUARD (2010) Dirigeant : Mme Benoit GABEUR
Associé : PALMYR RACING (1/6)

SEE YOU ME (2013) Dirigeant : M. Andre BRAKHA
Associés : Mme Marie-Laurence OGET, YM. PORZIER (S)
(1/6)

TINOTARA GB (2010) Dirigeant : Mme Louise Mary
KEMBLE Associé : M. George PECK (1/6)

ABSOLUTE BLAST IRE (2012) Dirigeant : M. Jacques
BERES Associés : M. Daniel COLE, FX. CHEVIGNY (S), M.
Dominique GUINDON (2/6)

ALARCOS (2012) Dirigeant : M. Juan MONTOJO
Associés : M. Carlos LAFFON-PARIAS, Sarl DARPAT
FRANCE (2/6)

CHIC NAME (2012) Dirigeant : M. Patrick JOUBERT
Associé : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET (2/6)

DESCARTES GER (2009) Dirigeant : M. Jean-Louis
QUINIOU Associés : M. Gerald LAROCHE, M. Olivier
MARCHAL, M. Pierre BOULARD, Mme Julie WILLART (2/6)

IN RACE (2012) Dirigeant : ECURIE DES MOUETTES
Associé : M. Fabrice SIMON (2/6)

KAP KRISS (2010) Dirigeant : M. Gerard MARGOGNE
Associé : Mme Anne BOISNARD (2/6)

LOUTICK (2011) Dirigeant : M. Gerard MARGOGNE
Associé : Mme Anne BOISNARD (2/6)

PRINCE D’AUMONE (2012) Dirigeant : M. Christopher
DOUSSOT Associé : EARL DE LA BELLE AUMONE (2/6)

TOLGORA (2010) Dirigeant : Mlle Alexandrine BERGER
Associé : Mme Marion LE MENESTREL (2/6)

TREBECCA STAR (2010) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE
Associé : M. Jean-Louis QUINIOU (2/6)

ICE CLUB IRE (2012) Dirigeant : M. Vicky VEERAMOOTOO
Associé : T. CASTANHEIRA (S) (3/6)

MALARA (2012) Dirigeant : M. Claude MAYNARD Associé :
M. Jean-Luc RAYMOND (3/6)

NICE YIELD (2008) Dirigeant : M. Raymond CHOUPEAUX
Associé : M. Jean-Vincent TOUX (3/6)

WELCOME IN PARIS (2012) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L.
TEPPER Associé : Mme Gilles FORIEN (3/6)

RESILIATIONS DE LOCATIONS

BARHEIN (2011) Locataire : M. Sebastien JOUSSELIN
Bailleur : M. Christophe MOUSSAY (17/5)

BECKY DES BOULATS (2011) Locataires : Mme Beatrice
NICCO, M. Olivier AUCHERE Bailleur : M. Jean BREST
(17/5)

CHIRURGIEN SPA (2011) Locataires : M. Fabien LAGARDE, M.
Francis DELORD Bailleurs : M. Georges BENMUSSA, BOUTIN
(S) (17/5)

FELINGARIE (2012) Locataire : M. David DAHAN Bailleur : M.
Andre ABADIE (17/5)

GRAND MOSS (2011) Locataires : M. Bernard BEAUFILS, M.
Andre HAMOT Bailleur : Earl HARAS DE LA CROIX SONNET
(17/5)

LESONA (2007) Locataire : M. Marc de MONTFORT Bailleur :
Sarl ECURIE CAMILLE GARNIER (17/5)

ROSE A GLAD (2007) Locataire : M. Jacky CHAPEL Bailleur :
HARAS VILLENEUVE SAINT NOUAY (17/5)

TONIA BERE (2007) Locataire : M. Remy NERBONNE
Bailleur : M. Julien PHELIPPON (17/5)

UNE LOVE (2008) Locataire : M. Marc de MONTFORT
Bailleurs : M. Patrick JOUBERT, M. Jean-Andre QUESNY (17/5)

VICE VERSA BLEU (2009) Locataire : M. Marc de MONTFORT
Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (17/5)

WIND LAW (2007) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleur : M.
Claude THIRIET (17/5)

ALIOSHA IRE (2009) Locataire : M. Jerry PLANQUE Bailleur :
M. Dominique LE BRETON (18/5)

ANOUTROIS DU CLOS (2010) Locataires : M. Jean-Luc
JEANNIN, M. Laurent GODARD Bailleur : E.A.R.L. LE CLOS DU
MAINE (18/5)

ATHENA GIRL (2010) Locataires : ECURIE CHALLENGER, A.
CLEMENT (S) Bailleur : M. Patrick DELHUMEAU (18/5)

FLEURABI DU MAINE (2009) Locataires : M. Jean-Luc
JEANNIN, M. Laurent GODARD Bailleur : E.A.R.L. LE CLOS DU
MAINE (18/5)

IDOL’S CHARM (2011) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (18/5)

KALID DU VAUDUDON (2008) Locataire : D. CADOT (S)
Bailleur : M. Jean-Pierre BEAUMONT (18/5)

KASHENTO D’HOMMEE (2005) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleurs : Mlle Sandra COTTRELL, M. Jocelyn
MAQUAIRE (18/5)

LADY GREY (2008) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN Bailleur :
M. Lionel CHABOT (18/5)

LIZIERE POURPRE (2008) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Jacques JEANJEAN (18/5)

PASSION PROFONDE (2005) Locataire : Mme Roger LABATE
Bailleur : Mme Josiane PICONE (18/5)

POMMIER EN FLEUR (2008) Locataires : ECURIE BARNUM III
SARL, M. Pascal BERAUD Bailleur : M. Pascal BERAUD (18/5)

ROYAL KRIS (2004) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN Bailleur :
Mme Victoria TEILLARD (18/5)

SAINTE CANAILLE (2010) Locataire : M. Laurent CENDRA
Bailleurs : M. Jean-Pierre LE TENNIER, M. Laurent CENDRA
(18/5)

SANJO D’HOMMEE (2009) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : Mlle Sandra COTTRELL, M. Jocelyn MAQUAIRE
(18/5)

SANTIAGO GREEN (2010) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : Mme Magalen BRYANT (18/5)

SQUARE SEVERINE (2009) Locataire : M. Jemuel VITTORI
Bailleur : M. Jacques BERES (18/5)

SUNGARI (2010) Locataire : M. John SCHIESTEL FILS
Bailleurs : Mme Catherine BERLINGUE, M. Jean-Marie
BERLINGUE (18/5)

TAMARESCADELARUE (2007) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Claude HAUTBOIS (18/5)

TEMATIC (2010) Locataires : ECURIE JAECKIN, P. ADDA (S)
Bailleur : Gaec LEVIAU (18/5)

TIKIDO (2006) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur :
ECURIE MADAME PATRICK PAPOT (18/5)
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URTICAIRE (2008) Locataires : M. Paul TERPEREAU, Mme
Etienne LEENDERS Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE
SCEA (18/5)

VACCINOSTYLE BLEU (2009) Locataires : J. ORTET (S),
M. Nicolas TOUZAINT Bailleur : M. Nicolas TOUZAINT (18/5)

VAN DERLO (2009) Locataire : M. Nicolas TAUDON
Bailleur : Gaec LONGCHAMP (18/5)

YANKEE STAR (2006) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : ECURIE DU TRIEUX, M. Jerry PLANQUE (18/5)

ADVENTOR (2013) Locataire : M. Andre BLANPIN Bailleur
: M. Frederic FAVIER (19/5)

BASSAM DU BANCO (2011) Locataire : M. Patrice
LENOGUE Bailleur : Mme Benedicte BARRIER (19/5)

MY SOLANGE (2012) Locataire : Mlle Isabelle LIGER
Bailleur : Mlle Liliane OLLITRAULT (19/5)

SPANISH KING (2012) Locataires : M. Yannick-Alain
BRIAND, ARROYA I SOCIETE CIVILE, M. Gerard COLE, FX.
CHEVIGNY (S) Bailleur : ECURIE PANDORA RACING (19/5)

ULTIMFLY (2008) Locataire : M. Jerome GENDRY Bailleur :
Earl BATY (19/5)

ARIANSKA (2010) Locataire : M. Jerome FOLLAIN
Bailleurs : M. Dominique GOUIN, Mme Georges RACAPE
(20/5)

CASTLE ISLAND (2006) Locataire : PALMYR RACING
Bailleur : Mme Emmanuelle HAYE (20/5)

CUPIDON (2011) Locataire : Mme Eric LIBAUD Bailleur :
M. Richard GODEFROY (20/5)

DOMINO ROCK (2008) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : BOUTIN (S) (20/5)

RUBIS DE REVE (2010) Locataire : M. Gaetan LEMEE
Bailleur : M. Gianfranko VLACIC (20/5)

SAINT GOUSTAN BLUE (2012) Locataire : ECURIE
GUILLAUME MACAIRE Bailleur : M. Albino BASSI (20/5)

SATTURNAS (2011) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur :
Mme Evelyne VAN HAAREN (20/5)

ARMANI DU CLOS (2010) Locataire : Mme Philippe
CHEMIN Bailleur : ELEVAGE DU HARAS DU CLOS (21/5)

BREEDING (2012) Locataires : M. Patrice GAILLARD, D.
GUILLEMIN (S) Bailleurs : Mme Didier GUILLEMIN, M.
Patrice GAILLARD (21/5)

CAMERLINGUE (2010) Locataires : M. Daniel MASSIAS,
M. Fabien LAGARDE Bailleurs : BOUTIN (S), M. Mickael
SEROR (21/5)

FRAGBURG ROSETGRI (2011) Locataire : Mlle
Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : Earl EARL ROSETGRI
STUD (21/5)

PLOVDIV (2010) Locataire : M. Pascal CLUZEAU Bailleur :
M. Gerard L. FERRON (21/5)

SHOW BUSINESS (2008) Locataire : Mme Michel
SMADJA Bailleur : M. Maxime SMADJA (21/5)

SOLENNELLE (2013) Locataire : Mme Sylvie PIMBONNET
Bailleur : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR (21/5)

VA SOLO (2009) Locataire : M. Sebastien MORINEAU
Bailleurs : Mme Jean-Marc BAUDRELLE, Mlle Elisabeth
BOIN (21/5)

LYNE DES AIGLES (2011) Locataire : Mme Corine
BARANDE BARBE Bailleur : Suc. Yvon LELIMOUZIN (22/5)

USHNIKA (2008) Locataire : Mlle Valerie DISSAUX
Bailleur : Sarl HARAS DE SAINT-FAUST (22/5)

DOUBLE DOSE (2012) Locataires : M. Christopher
DOUSSOT, M. Sebastien JESUS Bailleur : EARL DE LA
BELLE AUMONE (24/5)

ALLEGRO ERIA GB (2010) Locataire : M. Daniel
AUGEREAU Bailleurs : Mlle Clelia CHASSAGNEUX, M.
Daniel AUGEREAU (25/5)

AMIJENKA (2010) Locataires : Mme Annie COMMEAU, M.
Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric PREZELIN, Mme Annie
COMMEAU (25/5)

CATHAROS (2008) Locataires : Mlle Nadia DROUECHE,
M. Malick DROUECHE Bailleurs : Mlle Marie-Laure
BESNOUIN, Mme Jacques LETHIERS (25/5)

FLAWLESS (2011) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (25/5)

JOY JACK (2008) Locataire : M. Alain ROCH Bailleur : M.
Jocelyn CUIRASSIER (25/5)

LADY SATRINE (2011) Locataire : M. POSTIC (S) Bailleur :
M. Patrick MAJORCRYK (25/5)

MILANNAPOLIS (2009) Locataires : Mme Marie-Christine
MAZEAUD, M. Joel MASOUNAVE Bailleur : M. Joel
MASOUNAVE (25/5)

PRETTY PLEASE IRE (2009) Locataire : ECURIE
WILDENSTEIN Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(25/5)

SOLEIL DE SIVOLA (2006) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleurs : M. Jean-Philippe FLEURISSON, M.
Pierre FLEURISSON (25/5)

SOLTOIRE (2009) Locataire : Mlle Stephanie GENET
Bailleur : HARAS DE PREAUX (25/5)

TABLEAU BLEU (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Frederic HEUDIARD, M. Cedric
LEMARIE, M. Eddy LEPILLET, M. Thierry LEPILLET, M.
Jacky CONAN, M. Alain TASSEL (25/5)

TASK FORCE SIVOLA (2007) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : M. Jean-Philippe FLEURISSON (25/5)

TWISTER KLASS (2007) Locataires : M. Rene GUILLERM,
M. Olivier AUCHERE Bailleur : Mme Beatrice NICCO (25/5)

ULTRA PEPITA (2008) Locataire : Mlle Sarah AUDOY
Bailleur : M. Cyril BOURRILLON (25/5)

VEGA D’ALIENOR (2010) Locataire : PUR SANG
D’ALIENOR Bailleur : M. Francois MAILLOT (25/5)

WIWURGH USA (2006) Locataire : M. Eric ESPANET
Bailleur : BOUTIN (S) (25/5)

AXELLE DE SOLZEN (2010) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleurs : M. Jacques GUERIN, Mme Catherine
RICOUS-GUERIN (26/5)

BARON MAG (2011) Locataires : Mme Beatrice NICCO, M.
Olivier AUCHERE Bailleur : Comte Antoine-Audoin
MAGGIAR (26/5)

BILOUTINE (2010) Locataire : M. Bernard SIMON Bailleur :
M. Armand-Yves FOUCHET (26/5)

BREIZH DEAL (2011) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleur : M. Daniel CHERDO (26/5)

CHEVREN (2012) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur :
M. Jean-Pierre MADIOT (26/5)

DIYANA (2011) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur :
HARAS DE SAINTE GAUBURGE (26/5)

FAR AWAY BURG (2012) Locataire : ECURIE D PRIMES
Bailleur : ECURIE D (26/5)

GIANNI RIVER IRE (2009) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleurs : M. Jean COLLET, Mlle Marie-Laure COLLET
(26/5)

NOBODYWANTSME (2011) Locataire : J. BOISNARD (S)
Bailleurs : M. Emmanuel BOUTIN, S.C.E.A. DES PRAIRIES
(26/5)

SCHKOUN (2007) Locataire : J. BOISNARD (S) Bailleur :
M. Gerard SAMAMA (26/5)

UNIQUE DE FORME (2008) Locataire : M. Jean-Pierre
BOURDIN Bailleur : M. Patrice METENIER (26/5)

VALSINGER (2009) Locataire : M. Jean-Pierre BOURDIN
Bailleur : Mme Daniele MERLIN (26/5)

VATAMAN (2011) Locataire : Mme Isabelle CAMPOS
Bailleur : Gaec CAMPOS (26/5)

VICTOIRE DE FORME (2009) Locataire : M. Jean-Pierre
BOURDIN Bailleur : M. Daniel WIART (26/5)

VOIX DE BRUZEAU (2009) Locataires : M. Jean-Pierre
BOURDIN, M. Jean-Francois NAUDIN Bailleurs : Mme
Daniele MERLIN, M. Jean-Francois NAUDIN (26/5)

XIII XIII

BO 2015/11 - plat/obstacle XIII



WEST CHARM (2011) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/5)

AMAGNOLIO GER (2006) Locataire : Mme Aurelie
SOULAT Bailleur : Mme Christine ALLAIS (27/5)

AVENIR DES CHASTYS (2010) Locataires : M. Olivier
AUCHERE, Mme Beatrice NICCO Bailleurs : M. Guillaume
CHATELUS, M. Philippe CHATELUS (27/5)

JOLIE JUMPEUSE (2009) Locataire : M. Gilbert SERRANO
Bailleurs : Mme Alain MILLET, M. Denis BOUREZ (27/5)

RIVERS OF BABYLON (2010) Locataire : ECURIE
CENTRALE Bailleur : M. Maurice HASSAN (27/5)

TEQUILA STAR (2010) Locataire : M. Gilbert SERRANO
Bailleur : M. Robert PIRES (27/5)

ACTIVITE (2010) Locataires : Mme Jacqueline GAMET, M.
Jean-Paul SANSON Bailleur : M. Jean-Paul SANSON (28/5)

ALAMONA GER (2007) Locataire : M. Michael AUBRY
Bailleurs : M. Didier Henri DUBOIS, M. Georges MOLLIER
(28/5)

DECADES (2010) Locataires : ECURIE DES DAMES DE
L’EST, Mlle Nathalie PFOHL Bailleur : Earl KEIL (28/5)

KING CAID (2006) Locataire : M. Philippe KAUTZMANN
Bailleur : M. Alain DARROUX (28/5)

LADY VENTURA (2009) Locataire : Mme Marie JAUMON
Bailleur : M. Dominique CIURLEO (28/5)

LUNA SAND (2011) Locataire : ECURIE VICTORIA
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (28/5)

PUNTA DEL ESTE GB (2012) Locataire : M.
Jean-Pierre-Joseph DUBOIS Bailleur : ECURIE DES
MOUETTES (28/5)

QUARTZ DU PIC (2004) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : M. Philippe TRAVERSIER (28/5)

TONERRE DE GUYE (2007) Locataire : G. TAUPIN (S)
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (28/5)

VA VITE DE PRAIRIE (2009) Locataire : M. Gerard CHENU
Bailleur : Earl LA LICORNE (28/5)

VADGO (2011) Locataires : Y. GOURRAUD (S), M.
Jean-Marc BAUDRELLE Bailleur : M. James BAUDOUIN
(28/5)

VALIKA D’OR (2009) Locataire : M. David MENARD
Bailleur : M. Louis LE POTTIER (28/5)

VERBANO (2009) Locataires : M. Andre RUBINO, M. Olivier
QUINIOU, M. Etienne LEENDERS Bailleur : M. Olivier
QUINIOU (28/5)

VIGNE D’OR (2009) Locataire : M. Cedric BIDON Bailleur :
Mme Christian BARON (28/5)

POURQUOIPA (2010) Locataire : Mme Anne BOISNARD
Bailleurs : M. Gerard MARGOGNE, Mme Anne BOISNARD
(29/5)

ROSALIKA (2010) Locataire : Mme Anne BOISNARD
Bailleurs : SCEA LA GRUGERIE, Mme Anne BOISNARD
(29/5)

SPONTANEE GRAVELLE (2009) Locataire : Mme Anne
BOISNARD Bailleur : M. Guillaume COUSIN (29/5)

AVENANT DE SIVOLA (2010) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : TRAPENARD (S) (31/5)

BARMAN DE SIVOLA (2011) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : TRAPENARD (S) (31/5)

CORDELIA (2012) Locataire : M. Christian BAUER
Bailleur : M. Emmanuel de MONY-PAJOL (31/5)

KHANGHESE (2011) Locataire : Mlle Valerie DASQUE
Bailleur : M. Francis DELORD (31/5)

VENT DE LIBERTE (2011) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : Earl HARAS DU CAMP
BENARD (31/5)

ALESIA FLORIO (2010) Locataire : A. JUNK (S) Bailleur :
M. Philippe RAINTEAU (1/6)

ALINE DE BEAUCHENE (2010) Locataire : M. Jerry
PLANQUE Bailleur : M. Raymond BELLANGER (1/6)

ANIMOTOPIA IRE (2009) Locataire : M. Patrice VINCENT
Bailleur : ECURIE LOIC APPERE (1/6)

AVRIL DES MARAIS (2010) Locataire : M. Gaetan LEMEE
Bailleur : ECURIE CENTRALE (1/6)

BEAU PRETENDANT (2008) Locataires : M. Peter
HETHERINGTON, Mlle Marie-Laetitia MORTIER Bailleur : M.
Peter HETHERINGTON (1/6)

KING CAT (2009) Locataires : Mme Madeleine
VILLESALMON, M. Michel LE GUEN, C. LOTOUX (S) Bailleurs
: M. Jean-Claude CROUTON, M. Michel CROUTON (1/6)

LAKMEE (2011) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleurs : M.
Antoine PANTALACCI, M. Paul PANTALACCI (1/6)

MISTER SMART (2010) Locataires : M. Denis GALLET, M.
Dominique DARLIX Bailleurs : M. M. BAGUENAULT DE
PUCHESSE, Mlle F. BAGUENAULT DE PUCHESSE, M. P.
BAGUENAULT DE PUCHESSE (1/6)

PIOU PIOU D’AMOUR (2007) Locataire : M. Thierry POCHE
Bailleur : BROSSEAU ET FILS (1/6)

QUININE DE MAZILLE (2004) Locataire : Mme Anne-Marie
POIRIER Bailleur : Mme Karine PERREAU (1/6)

ROCK OF HERIN (2012) Locataires : Mme Linda COTTI
BRISEBOIS, Y. BARBEROT (S) Bailleur : M. Erick BEC DE LA
MOTTE (1/6)

SIMISKA (2006) Locataire : M. Serge FOUCHER Bailleur : Mme
Karine PERREAU (1/6)

SUCRETTE (2006) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur :
Mme Sylvie BAZOT (1/6)

SWING DE BALME (2006) Locataire : M. Daniel
FRAYSSINHES Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (1/6)

TEMPLE BOY (2012) Locataires : SCEA HARAS DES
CHATAIGNIERS, M. Jean-Pierre GAUVIN Bailleurs : M. Xavier
BRELAUD, Mlle Clarence SIGNOL (1/6)

UCOMDOR D’AMELIE (2008) Locataire : M. Xavier-Louis LE
STANG Bailleurs : M. Jean GILBERT, M. Xavier-Louis LE STANG
(1/6)

UMISKA DE BEAUMONT (2008) Locataire : Mme Guy
DENUAULT Bailleur : Mme Karine PERREAU (1/6)

BRASIL DE LUNE (2011) Locataire : M. Christophe
SORIGNET Bailleur : M. Francis PICOULET (2/6)

CAPUCINE DES NEIGE (2012) Locataire : Mme Guy
DENUAULT Bailleur : M. Frederic MARTINEAU (2/6)

COKORIKO (2009) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (2/6)

FUN IDEA (2013) Locataire : M. Christophe ESCUDER
Bailleur : M. Daniel CHERDO (2/6)

HALIB DES FORGES (2012) Locataires : Mme Christina JUNG,
Mlle C. de ROBERT LABARTHE Bailleur : Mlle C. de ROBERT
LABARTHE (2/6)

PUERTO CHICO (2008) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER
Bailleur : GALLORINI (S) (2/6)

QUINTOS (2004) Locataire : Mme Guy DENUAULT Bailleurs :
M. Andre CHAPATTE, M. Paul CHAPATTE (2/6)

SAGE RIQUET (2007) Locataire : M. Elie LELLOUCHE
Bailleur : M. Marius BERTELLA (2/6)

OPTIMUS PRIME (2012) Locataires : Mme Marie-Pierre
AUFEVE, M. Jean-Laurent DUBORD Bailleur : Mme Nicole
GARDE DUBORD (3/6)

VICE ROI GEORGES (2009) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleurs : M. Jacky-Marcel ROBIN, M. Jerry PLANQUE (3/6)

DECLARATIONS DE COULEURS

AUDEBERT (Eric) C. blanche, cadre bleu, t. rouge.

BORDES (Erick) C. rouge, croix de Lorraine et m. jaunes, t.
rouge.

BUSSY (Béranger) C. orange, coutures, m. et t. violettes.

CATHEU (Eric de) C. mi- blanc, mi- mauve, t. noire.

XIV XIV

XIV BO 2015/11 - plat/obstacle



COLE (Daniel) C.rouge, épaulettes vertes, t. cerclée rouge
et vert (Reprise des couleurs de M. Gérard COLE).

COUTEAUDIER (Louis) C. gros-bleu, m. rayées blanc et
gros-bleu, t. verte.

DUBOIS (Mme Sylvie) C. losanges gris et jaunes, m. grises,
t. jaune, un losange gris. (Reprise des couleurs de M. Michel
DUBOIS).

DUGLAS (Damien) C. beige, épaulettes et t. blanches.

ECURIE FAROAN C. grenat, ceinture et brassards blancs, t.
écartelée blanc et grenat.

ECURIE GRANDES ECOLES C. noire, coutures grenat, m.
noires, t. grenat.

ECURIE GRIBOMONT C. grenat, croix de Saint-André,
brassards et t. gros-vert.

ECURIE LM C. gros-vert, épaulettes vert-clair, m. et t.
blanches.

ECURIE NICOLAS TAUDON C. mauve, trois losanges,
brassards et t. bleus.

FERNANDEZ SUAREZ (Ignacio) C. rose, épaulettes et t.
gros-vert.

FEY (Mlle Carina) C. gros-vert, épaulettes noires, t. gros-vert,
une étoile noire.

FLORIO (Pietro) C. rose, une étoile et m. grises, étoiles et t.
roses, une étoile grise.

GHABRI (Hedi) C. bleue, un chevron jaune, m. rayées jaune
et bleu, t. bleue.

GILLIAR (Mme Erika) C. blanche, étoiles, m. et t. jaunes.

HAMON (Rodolph) C. orange, croix de Saint-André noire,
m. blanches, étoiles orange, t. blanche, une étoile noire.

JAPAN HEALTH SUMMIT INC C. verte, trois losanges bleus,
t. losanges blancs et verts.

JDG BLOODSTOCK SERVICES C. bleue, trois losanges
orange, t. bleue.

JUBEAU (Benoît) C. grise, épaulettes roses, t. losanges gris
et roses.

KERN (Georges) C. blanche, disque, m. et t. orange.

KHAN (Muhammad Nadeem) C. écartelée vert et bleu, m.
rayées blanc et vert, t. écartelée vert et bleu.

LELLOUCHE (Sylvain) C. chevronnée blanc et bleu, m.
blanches, brassards et t. bleus. (Reprise des couleurs de M.
Sauveur LELLOUCHE).

LEON PENATE (Enrique) C. grenat, une étoile jaune, m.
grenat, étoiles jaunes, t. grenat.

LESAGE (Jean-Yves) C. bleue, trois losanges et m. blancs,
t. bleue, un losange blanc.

NEARCO PRODUCCIONES S.L. C. cerclée bleu-clair et
gros-bleu, m. bleu-clair, t. gros-bleu.

NIVAT (Mme Anne) C. beige, chevron rouge, m. mi- rouge,
mi- beige, t. rouge.

POTIER KARNOS (Mme Micheline) C. grise, coutures et m.
violettes, coutures grises, t. cerclée gris et violet.

ROISAJU LOPEZ S.L. C. verte, croix de Saint-André jaune,
t. verte.

SANGSTER (Sam) C. verte, m. bleues, t. blanche, pois verts.
(Reprise des couleurs de M. Robert Adam SANGSTER).

SOCIETE D’ENTRAINEMENT HECTOR DE LAGENESTE C.
rouge, épaulettes et t. beiges.

TOOLE (Mme Ursula) C. orange, disque gris, m. et t. orange,
pois gris.

SOCIETES

CONSTITUTION :

ECURIE FAROAN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
ANTONIO PIERINI, PORTEURS DE PARTS : M. FABIO
NASSI, M. ROBERTO VESCIO.

ECURIE GRANDES ECOLES : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : MME DELPHINE TCHILINGUIRIAN, PORTEURS
DE PARTS : M. ARNAUD RIGUET, M. JULIEN SERIGNAC.

ECURIE GRIBOMONT : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. JEAN-FRANCOIS GRIBOMONT, PORTEURS DE
PARTS : MME AURELIE GHENNE, MME AURORE
GRIBOMONT.

ECURIE LM : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MLLE
JULIE LEMESLE, PORTEUR DE PARTS : M. DOMINIQUE
LEMESLE.

ECURIE NICOLAS TAUDON : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. NICOLAS TAUDON, PORTEUR DE PARTS :
MME ANNICK TAUDON.

JAPAN HEALTH SUMMIT INC : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. TAKAYA SHIMAKAWA, PORTEURS DE PARTS :
SARL AHS, SARL ST PLANNING.

JDG BLOODSTOCK SERVICES : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. JAMES-DOUGLAS GORDON.

NEARCO PRODUCCIONES S.L. : GERANT ET PORTEUR
DE PARTS : M. JESUS GABRIEL SANCHEZ-RAMADE,
PORTEUR DE PARTS : MME YLVA MALMCRONA.

QIANLONG SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
JOSE LUIS DIAZ LOPEZ, PORTEUR DE PARTS :M. JOSE
RAMON BLANCO GONZALEZ.

ROISAJU LOPEZ S.L. : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. JULIAN LOPEZ RAMIREZ, PORTEURS DE PARTS : MME
ROSARIO LOPEZ RAMIREZ, MME ISABEL LOPEZ
RAMIREZ.

SOCIETES D’ENTRAINEMENT

SOCIETE D’ENTRAINEMENT HECTOR DE LAGENESTE :
GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M. HECTOR DE
LAGENESTE

ENTRAINEURS PUBLICS

DELAPLACE MARTIAL

LEON PENATE ENRIQUE

AUTORISATIONS D’ENTRAINEMENT

Renouvellement :

OLIVE HENRI

PERMIS D’ENTRAINER

GHABRI HEDI

Renouvellement :

CAMPOS JEAN-SEBASTIEN

CAMPOS NICOLAS

DUPRAT CHRISTOPHE

FEVEREL VICTOR

ELEVEURS-BAILLEURS

COLLET (Mme Sylvie)

E.A.R.L. ECURIE PREVOST BARATTE

DELMOTTE (Mlle Sandra)

MORIN (Mlle Mélisse)

S.C.E.A. DES TERRAINS D’AVILLY SAINT LEONARD

SOCIETA AGRICOLA ALLEVAMENTO DENI S.R.L.

APPRENTIS

FLECHON Camille née le 04/03/1998
CA le 01/09/2014 (Sté d’Ent. M. Césandri)

XV XV

BO 2015/11 - plat/obstacle XV



MEKOUCHE Anaëlle née le 19/12/1997
CA le 05/01/2015 (Sté d’Ent. Y. Durepaire)

STROMBONI Thomas né le 03/09/1998
CEP le 01/09/2014 (C. Plisson)

VABOIS Teddy né le 30/10/1997
CA le 10/05/2015 (G. Lassaussaye)

JEUNES JOCKEYS

(Article 104 du Code des Courses au Galop)

AUCHERE Paul
(S. Wattel)

GIRARD Quentin
(Sté d’Ent. E. Clayeux)

GUIO Simon
(P. Brandt)

LETARD Ophélie
(P. Peltier)

MAS Justine

RUIZ GONZALEZ Alejandro
(D. Guillemin)

ZAGO Manuel
(Sté d’Ent. N. Clément)

JOCKEYS

ayant 24 ans révolus et ne bénéficiant plus des remises de poids prévues à
l’article 104 du Code des Courses au Galop.

TABARY Julien

JOCKEYS

AUCHERE Paul

GIRARD Quentin

GUIO Simon

GUZZARDI Giuseppe

LETARD Ophélie

MAS Justine

McCORMACK Colm

MOURARET DE VITA Franck

O’REILLY Paul

RODRIGUEZ Cynthia

RUIZ GONZALEZ Alejandro

ZAGO Manuel

AGENTS DE JOCKEY

FOUGY Marie-Bénédicte

SAMSON Antoine
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Decisions BO 2015/11 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop ;

Faisant suite au rapport, transmis par le Directeur du Centre d’Entraînement et de l’Hippodrome de
MAISONS-LAFFITTE le 30 avril 2015, concernant le comportement de l’entraîneur Carlos LERNER à l’encontre d’un
salarié de France Galop, employé sur ledit Centre d’Entraînement ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Carlos LERNER à se présenter à la réunion fixée au mercredi 13 mai 2015
pour l’examen contradictoire de cette situation ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et entendu l’entraîneur Carlos LERNER
et son conseil en leurs explications, étant observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de
leurs déclarations orales ;

Vu l’ensemble des pièces visées dans la liste des pièces en date du 4 mai 2015 comprenant :

- Copie du rapport du Directeur du Centre d’entraînement et de l’Hippodrome de MAISONS LAFFITTE transmis
le 30 avril 2015 ;

- Copie du récépissé de déclaration de main courante en date du 24 avril 2015 ;

- Copie du procès-verbal de compte rendu d’infraction initial en date du 24 avril 2015 ;

- Copie du témoignage de MM. SAVARY et BONNOT ;

- Copie du témoignage de M. Patrick CARELLO ;

- Copie du certificat médical en date du 24 avril 2015 et copie du certificat descriptif du Centre Hospitalier des
Courses de MAISONS-LAFFITTE en date du 24 avril 2015 ;

- Copie du courrier des Commissaires de France Galop en date du 27 février 2015 ;

- Copie de la chronologie des évènements, rédigée le 13 février 2015 par le Directeur du Centre d’Entraînement
de MAISONS-LAFFITTE ;

- Copie du courrier du Directeur du Centre d’Entraînement de MAISONS-LAFFITTE en date du 9 février 2015 ;

- Copie du courrier du Directeur du Centre d’Entraînement de MAISONS-LAFFITTE en date du 23 décembre 2014 ;

- Copie du courrier du Directeur du Centre d’Entraînement de MAISONS-LAFFITTE en date du 28 janvier 2014 ;

- Copie du courrier du Directeur du Centre d’Entraînement de MAISONS-LAFFITTE en date du 1er juin 2010 ;

- Copie du courrier du Directeur du Centre d’Entraînement de MAISONS-LAFFITTE en date du 14 janvier 2008 ;

- Copie du courrier du Directeur du Centre d’Entraînement de MAISONS-LAFFITTE en date du 8 mars 2005 ;

Vu la télécopie du conseil de l’entraîneur Carlos LERNER en date du 7 mai 2015 indiquant qu’elle assistera M. Carlos
LERNER lors de la commission ;

Vu la télécopie du conseil de l’entraîneur Carlos LERNER en date du 12 mai 2015 à laquelle était jointe un bordereau
de pièces et 8 pièces jointes comprenant :

- une attestation non datée du fils de l’entraîneur Carlos LERNER ;

- copie du certificat médical en date du 24 avril 2015 et copie du certificat descriptif du Centre Hospitalier des
Courses de MAISONS-LAFFITTE en date du 24 avril 2015 ;

- copie du témoignage de M. Patrick CARELLO ;

- copies de 6 attestations ;

- copie du procès-verbal de compte rendu d’infraction initial en date du 24 avril 2015 ;

Attendu que l’ensemble de ces pièces mettent notamment en évidence une altercation entre un employé de France
Galop officiant sur le Centre d’Entraînement de MAISONS LAFFITTE le 24 avril 2015 et l’entraîneur Carlos LERNER,
situation ayant entraîné des blessures et des soins jusqu’au 15 mai 2015 pour ledit employé du Centre
d’Entraînement ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré, en séance, qu’elle et son client contestent les faits
et qu’il n’y a aucune reconnaissance de responsabilité quant à son client ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré que des différends entre le personnel
de France Galop et son client existent déjà depuis quelque temps, notamment depuis un épisode en avril
2014 comme le démontrent les pièces envoyées avec la convocation ;
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Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué qu’il arrive à son client d’effectuer des sorties
tardives avec ses chevaux sur ledit Centre d’Entraînement ce qu’il reconnaît ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également indiqué qu’elle présentait aujourd’hui 2
attestations en base de sa défense, qui sont celle du second employé de France Galop et le compte-rendu
d’infraction initial ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que ces 2 pièces ont un contenu différent ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré que le second employé de France
Galop se trouve sous la dépendance hiérarchique du premier mais qu’elle ne va pas insister sur ce point car sa
propre défense est constituée de pièces émanant de personnes dépendant hiérarchiquement de son client ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué que dans sa déclaration, M. CARELLO dit « qu’il
a commencé à laver les véhicules avec le kärcher », ce qui est vrai mais qu’ensuite il n’a pas été directement
insulté ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que les employés ont continué à utiliser leur
kärscher et n’ont pas voulu attendre que les chevaux se soient éloignés ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré qu’il n’y a pas qu’une personne qui est intervenue
en hurlant au moment de l’incident mais plusieurs personnes ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré que la seule personne extérieure à
cette affaire a expliqué que tout le monde avait demandé à ce que le kärcher soit arrêté et qu’effectivement il y
avait eu de la tension en raison du danger émanant du comportement des chevaux ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué qu’il ne lui apparaissait pas anormal que les
employés en question se soient fait insulter car ils n’avaient qu’à donner la priorité aux chevaux et qu’ils avaient
provoqué la situation ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré qu’un précédent épisode s’était produit
concernant l’arrosage automatique affolant les chevaux de son client mais que celui-ci était dans son bon droit
car les chevaux doivent avoir la priorité du personnel de France Galop ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué qu’il est dit dans les attestations précitées :
« Nous avons continué car nous étions sur notre lieu de travail », ce qui est une réflexion impensable car la priorité
doit être donnée aux chevaux, ce qui est d’ailleurs mentionné partout dans la ville de MAISONS LAFFITTE ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également indiqué que c’est à ce moment que son client
est sorti de chez lui en entendant du bruit de part et d’autre ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que son client s’est alors rendu sur le lieu de
l’incident en question ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré qu’une personne marchant un cheval
avait insulté les employés de France Galop en question ce qu’elle reconnaît ainsi que cette personne qui est
auto-entrepreneur ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué qu’un des employés de France Galop avait alors
quitté son lieu de travail pour se rendre sur le parking, pour en découdre ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que son client s’était interposé entre l’employé
de France Galop et l’auto-entrepreneur, évitant ainsi une altercation entre eux deux, en empêchant le premier
cité d’avancer et en lui disant notamment « en restant droit comme un i » : « tu n’avanceras pas » ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré qu’il n’y a que l’employé de France
Galop qui atteste avoir été frappé par son client, alors que de multiples témoins étaient présents ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a ajouté que son client n’avait pas touché la personne
précitée et que s’il l’avait effectivement frappé, les blessures auraient été conséquentes au vu du physique et
de la stature de son client ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué que cette situation n’a pas engendré d’arrêt de
travail, que le procès-verbal d’infraction a été effectué 6 heures après les faits et que la blessure est superficielle,
ladite blessure intérieure pouvant d’ailleurs se provoquer en se mordant simplement la lèvre d’énervement ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que le second employé de France Galop n’avait
rien vu, étant parti discuter avec le fils de son client et que, de plus, un procès-verbal a été effectué hier au sein
des locaux de la Police Nationale puisque son client a été entendu ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré que des agents de la Police Nationale
ont dit à son client que celui-ci avait voulu en fait éviter une bagarre et qu’ils ne comprenaient donc pas pourquoi
il était mis en cause ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué que l’auto-entrepreneur sera auditionné quant
à lui dans la semaine au sein des locaux de la Police Nationale ;

Attendu que le conseil de l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré qu’il y a des antécédents et un désir
de vengeance de la part de l’employé de France Galop en cause ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré, en séance, qu’il est assisté d’un avocat pour bien se faire
comprendre car l’accusation de coups et blessures est une accusation grave ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré que lors des faits précités, l’auto-entrepreneur était
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sur le parking, en train de faire embarquer un cheval à 12h30 pour se rendre sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué, sur un autre point, qu’il y a eu du retard dans la préparation des
chevaux suite au gel cet hiver et que des tensions se sont accumulées avec les employés de France Galop travaillant
à MAISONS LAFFITTE ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que les employés ne font pas preuve de souplesse pour
permettre de sortir les chevaux au meilleur moment de la journée ce qui lui paraît anormal ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a également indiqué, en ce sens, qu’il avait déjà demandé au Directeur
du Centre d’Entraînement s’il pouvait travailler un peu plus tard ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a ajouté que certes il y a un règlement mais que les pistes sont effectivement
meilleures entre 14 h et 16h30 ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a également ajouté que le cheval précité n’a pas voulu embarquer et que
le kärcher en question aurait dû s’arrêter à ce moment, les poulains revenant en outre du travail et étant obligés de
passer devant le parking ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que lorsqu’il est sorti de chez lui, c’était le chaos et qu’il s’est
trouvé tête contre tête avec l’employé de France Galop mais qu’il ne l’a pas frappé, évitant au contraire une bagarre ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a également déclaré qu’il était prêt à partir aux courses à FONTAINEBLEAU
lorsque l’incident s’est déclaré ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a ajouté que depuis une réunion avec les responsables de France Galop,
les employés de France Galop travaillant sur les pistes de MAISONS LAFFITTE sont tendus ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a déclaré que cela fait 15 ans qu’il est installé à MAISONS LAFFITTE et
qu’il n’a jamais eu de problèmes ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER a indiqué qu’au sein du Centre d’Entraînement, la priorité doit être donnée
aux chevaux ;

Attendu que l’entraîneur Carlos LERNER et son conseil ont déclaré qu’ils n’avaient rien à ajouter, suite à une question
du Président de séance, leur demandant s’ils souhaitaient ajouter des observations ou développer davantage
d’éléments sur le fond du dossier ;

Attendu que les dispositions du § I de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que constitue une faute
disciplinaire tout comportement contraire au présent Code, aux règles professionnelles, ainsi que tout manquement
à la probité, à l’honneur ou à la délicatesse et tout comportement portant gravement atteinte à la réputation des
courses même se rapportant à des faits extra-professionnels ;

Attendu que les dispositions du § II de l’article 224 du Code des Courses au Galop prévoient que toute faute
disciplinaire peut donner lieu à l’application des sanctions disciplinaires prévues au présent Code, les plus
appropriées selon la gravité de l’infraction, à l’exception de la peine d’amende lorsqu’il s’agit de faits
extra-professionnels ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que l’entraîneur Carlos LERNER, le 24 avril 2015, a eu un
comportement incorrect et non acceptable à l’égard d’un employé du Centre d’Entraînement de MAISONS
LAFFITTE ce qui ne saurait être contesté, l’ensemble des éléments au dossier permettant de constater qu’une
altercation verbale et une confrontation physique ont eu lieu entre celui-ci et ledit employé ;

Attendu que le recoupement des différents documents et certificats présents au dossier permet de constater qu’un
employé de France Galop qui lavait une voiture dans le cadre de sa mission dans les enceintes de France Galop
sans qu’aucune faute professionnelle de sa part ne soit caractérisée, a été victime d’une altercation verbale et d’une
confrontation physique ;

Qu’en effet, un prestataire de l’entraîneur Carlos LERNER qui était comme il le reconnait lui-même et comme
l’indiquent plusieurs témoignages dont ceux en provenance des employés dudit entraîneur «en colère », et «
furieux », a commencé par «injurier » et «insulter » les deux employés de France Galop qui étaient en train de laver
une voiture ;

Que lesdits employés se sont également fait «hurler et crier dessus » par le personnel dudit entraîneur ce qui est
reconnu ;

Que l’un d’entre eux a ensuite été victime d’une altercation verbale et d’une confrontation physique avec l’entraîneur
Carlos LERNER, les différents témoignages et certificats présents au dossier permettant de caractériser que ledit
entraîneur est intervenu en étant « pas content » et en « étant menaçant » et qu’un contact physique notamment
« tête contre tête » ou «front contre front» a eu lieu entre lui et l’un des employés de France Galop ;

Qu’il y a lieu d’indiquer, en outre, qu’un témoignage, signé par 2 personnes, fait également état de la situation
susvisée, ajoutant en outre que l’employé a été « attrapé au bras », et qu’un « coup de poing dans le thorax » lui a
également été donné par l’entraîneur précité ;

Attendu qu’il ne saurait en effet être contesté que l’entraîneur Carlos LERNER, qui a d’ailleurs été rappelé à l’ordre
par écrit concernant son manquement au règlement intérieur du Centre d’Entraînement de MAISONS LAFFITTE au
cours des années 2005, 2008, 2010, 2014 et 2015, a, dans le présent dossier, adopté un comportement
particulièrement incorrect et inacceptable envers un employé de France Galop en allant jusqu’à avoir une
confrontation physique avec lui ;
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Que ces altercation et confrontation entre l’entraîneur Carlos LERNER et l’employé de France Galop en cause,
lequel entraîneur reconnait avoir « touché » ledit employé avec son front, a entraîné une blessure comme le
démontrent les documents médicaux présents au dossier mentionnant notamment deux hématomes, un œdème
de la lèvre supérieure, une contusion thoracique ;

Attendu que le comportement de l’entraîneur Carlos LERNER, agréé notamment en qualité d’entraîneur public
par les Commissaires de France Galop, n’est pas acceptable ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu de ce qui précède, et des éléments présents au dossier de constater l’altercation et
la confrontation physique en cause, ainsi que ses conséquences ;

Attendu qu’il y a lieu au vu des dispositions susvisées et du comportement, non tolérable, de l’entraîneur Carlos
LERNER envers un employé de France Galop, de sanctionner ledit entraîneur par une amende de 1 000 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de sanctionner l’entraîneur Carlos LERNER par une amende de 1000 euros ;

Boulogne, le 20 mai 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - J-P. COLOMBU - J-L. VALERIEN PERRIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des
Courses au Galop sous la présidence de Monsieur Jean-Louis VALERIEN PERRIN ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, signée par le Chef de la division des courses, visant à retirer
les agréments en qualité de propriétaire ainsi que de mandataire et porteur de parts au sein de l’écurie AZUR
RACING délivrés par les Commissaires de France Galop à M. Gérard LHERITIER ;

Rappel des faits :

Le 31 mars 2015, le Chef de la division des courses a adressé un courrier visant à retirer les agréments en qualité
de propriétaire ainsi que de mandataire et porteur de parts au sein de l’écurie AZUR RACING délivré par les
Commissaires de France Galop à M. Gérard LHERITIER ;

Le 2 avril 2015, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Gérard LHERITIER afin de lui
demander de fournir ses explications écrites sur la situation, en lui indiquant qu’ils procéderaient ensuite à
l’examen complémentaire de ce dossier conformément à la procédure visée dans le courrier du 31 mars 2015,
étant observé qu’une copie de ce courrier a été adressée au Chef de la division des courses ;

Le 7 avril 2015, M. Gérard LHERITIER a adressé ses observations écrites, reçues le 8 avril 2015 par lettre
recommandée avec accusé de réception et par courrier électronique, aux Commissaires de France Galop
mentionnant notamment :

- qu’il est extrêmement surpris par les courriers que les Commissaires de France Galop lui ont fait parvenir ;

- qu’il tient à rappeler aux Commissaires de France Galop que cela fait 8 ans qu’il est propriétaire et qu’il n’y a
jamais eu le moindre problème avec lui ou ses entraîneurs ;

- que les enquêtes effectuées par le service des courses et les services de police ont toutes étés favorables ;

- qu’il conteste vigoureusement les termes utilisés dans la lettre signée par le Chef de la division des courses ;

- qu’il oppose aux courriers des Commissaires de France Galop la présomption d’innocence et non la
présomption de culpabilité et conteste les faits qui lui sont reprochés ;

- que ce dossier est politique et que les années à venir lui donneront raison ;

- qu’il rappelle que les acquisitions de ses chevaux ont été réalisées avec son argent personnel et tout-à-fait
officiel, et non avec l’argent de ses sociétés et qu’il en est de même pour sa participation dans l’écurie AZUR
RACING ;

Le 8 avril 2015, les Commissaires de France Galop ont adressé les explications de M. Gérard LHERITIER au
Chef de la division des courses afin de respecter une procédure contradictoire et de recueillir une réponse du
Ministère de l’Intérieur ;

Le 9 avril 2015, le Chef de la division des courses a maintenu sa demande de retrait des agréments concernant
M. Gérard LHERITIER en indiquant que la moralité au cours des enquêtes effectuées par ce service peut se faire
indépendamment de toute condamnation et que la citation en tant que mis en cause dans une procédure
judiciaire peut suffire, au regard des seuls faits, à entacher la moralité d’une personne ;

Qu’il précise que, dans ces conditions, la demande revêt un caractère conservatoire et pourra faire l’objet d’un
réexamen en fonction d’une éventuelle condamnation à l’issue de la procédure dans laquelle l’intéressé est mis
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en cause ;

Le 16 avril 2015, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Gérard LHERITIER en vue de le
convoquer le 14 mai 2015, afin de procéder à un examen contradictoire de cette demande, étant observé qu’ils
avaient, dans le respect du principe du contradictoire, adressé copie de sa convocation au Chef de la division des
courses ;

Le 19 avril 2015, M. Gérard LHERITIER a de nouveau adressé ses observations écrites, reçues le 20 avril par
courrier électronique, aux Commissaires de France Galop, mentionnant notamment :

- qu’il demande quelles explications il doit faire parvenir aux Commissaires de France Galop et sur quels sujets ;

- qu’il se pose de nombreuses questions notamment : « s’il est un escroc ? depuis combien de temps ? pourquoi
les Commissaires de France Galop ne l’ont pas su avant et pourquoi le Ministère ne les a pas prévenus ? Combien
de clients a-t-il escroqué ? Ses entraîneurs se sont ils plaints de lui ou de ses chevaux ? Si ses engagements lui
ont fait perdre ou gagner de l’argent ? Est-ce-que ses investissements en chevaux, depuis 8 ans, ont été un bon
placement ? » ;

- qu’il demande si ses avocats pourront venir : « accompagnés de journalistes qui s’intéressent beaucoup à cette
affaire, et s’ils seront remboursés de leurs frais de déplacement ? S’il peut demander à l’entraineur M. Yannick
FERTILLET de se rendre à la convocation ? » ;

Le 21 avril 2015, les Commissaires de France Galop ont adressé un courrier à M. Gérard LHERITIER en vue de
reporter sa convocation initialement prévue le 14 mai 2015 jour de l’ascension, et lui ont précisé :

- qu’il pouvait se faire représenter par un avocat, étant observé que les documents et dépositions originaux portés
au dossier peuvent être consultés, sur rendez-vous, au secrétariat du service juridique-courses de France Galop ;

- que sauf demande contraire formulée par écrit par les parties au moins 48h avant la date fixée pour l’examen
du dossier, les débats devant les Commissaires de France Galop ne sont pas publics ;

- que les Commissaires de France Galop ne sont saisis d’aucune demande concernant l’entraîneur M. Yannick
FERTILLET ;

Le 21 avril 2015, les Commissaires de France Galop ont adressé copie de la convocation et des explications de
M. Gérard LHERITIER en date du 19 avril 2015 au Chef de la division des courses dans le respect du contradictoire
;

Le Ministère de l’Intérieur n’a pas adressé d’observations aux Commissaires de France Galop suite à ce courrier ;

Le 18 mai 2015, M Gérard LHERITIER a adressé ses observations écrites, reçues le 18 mai 2015 par courrier
électronique, aux Commissaires de France Galop, mentionnant notamment :

- que son avocat ne pourra pas se rendre à la réunion, pris par diverses urgences ;

- qu’il a demandé à M. Yannick FERTILLET, son entraîneur, de se rendre à la réunion ;

Après avoir dûment appelé M. Gérard LHERITIER à se présenter à la réunion fixée au jeudi 21 mai 2015 pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation de l’intéressé ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier ;

Vu les courriers du Ministère de l’intérieur, adressés par le Chef de la division des courses, en date des 31 mars et
9 avril 2015 ;

Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date des 2 avril 2015 et 16 avril 2015 adressés à M. Gérard
LHERITIER ;

Vu les courriers des Commissaires de France Galop en date des 2, 8, 16 et 21 avril 2015 adressés au Chef du
service de la division des courses ;

Vu le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel modifié par le
décret n°2015-338 du 25 mars 2015 ;

Vu les courriers développés ci-dessus de M. Gérard LHERITIER en date du 7 avril 2015, 19 avril 2015 et 18 mai
2015 ;

Attendu que le décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel modifié
par le décret n°2015-338 du 25 mars 2015 dispose dans son article 12-II que : « Les Sociétés Mères (…) délivrent
les autorisations de faire courir, d’entraîner, de monter et driver les chevaux de course (…). Ces autorisations ne
peuvent être accordées qu’après un avis favorable du ministre de l’Intérieur émis au regard des risques de troubles
à l’ordre public qu’elles sont susceptibles de créer » ;

Attendu que les dispositions de l’article 12-II du décret n°2015-338 du 25 mars 2015, modifiant le décret n°97-456
du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel, précisent notamment que : « Les
autorisations peuvent être retirées par la société mère à l’issue d’une procédure contradictoire engagée… à la
demande du ministre de l’Intérieur. La société mère est tenue de retirer l’autorisation si le ministre de l’Intérieur
maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire. » ;

Attendu qu’il ressort des éléments du dossier et de la réunion du jeudi 21 mai 2015, que les Commissaires de
France Galop ont été saisis par un courrier du Chef du service de la division des courses en date du 31 mars 2015,
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sollicitant un retrait des agréments accordés au nom de M. Gérard LHERITIER, en qualité de de propriétaire ainsi
que de mandataire et porteur de parts au sein de l’écurie AZUR RACING auprès de France Galop ;

Que le courrier susvisé indique notamment que M. Gérard LHERITIER a été mis en cause dans une procédure
judiciaire diligentée contre la société ARISTOPHIL et mis en examen, dans le cadre de ses activités commerciales,
des chefs d’escroquerie en bande organisée, pratique commerciale trompeuse, abus de biens sociaux, abus de
confiance, présentation de comptes infidèles et de blanchiment en bande organisée ;

Que le courrier du chef de la division des courses en date du 16 avril 2015 précise quant à lui que la moralité au
cours des enquêtes effectuées par ce service peut se faire indépendamment de toute condamnation et que la
citation en tant que mis en cause dans une procédure judiciaire peut suffire, au regard des seuls faits, à entacher
la moralité d’une personne ;

Qu’il précise également que dans ces conditions, la demande revêt un caractère conservatoire et pourra faire
l’objet d’un réexamen en fonction d’une éventuelle condamnation à l’issue de la procédure dans laquelle
l’intéressé est mis en cause ;

Attendu qu’il y a lieu de constater que l’ensemble des observations et arguments développés par M. Gérard
LHERITIER dans le cadre de la procédure ont été transmis, dans le respect du principe du contradictoire et
conformément au décret susvisé par les Commissaires de France Galop au Ministère de l’Intérieur ;

Que la demande de retrait des agréments de M. Gérard LHERITIER a cependant été maintenue et qu’une réponse
motivée par le chef de la division des courses a été apportée à ses observations au soutien de ce maintien ;

Attendu qu’il y a lieu dans ces conditions, en application du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés
de courses de chevaux et au pari mutuel modifié par le décret n°2015-338 du 25 mars 2015 dans son article 12-II,
et de la demande du ministère de l’Intérieur, de retirer les agréments en qualité de propriétaire ainsi que de
mandataire et porteur de parts au sein de l’écurie AZUR RACING ayant été délivrés à M. Gérard LHERITIER suite
à la procédure contradictoire menée dans le cadre de cette demande du ministère de l’Intérieur ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- de retirer, conformément à la demande du ministère de l’Intérieur, en sa Direction centrale de la police
judiciaire, Service central des courses et jeux en date du 31 mars 2015, renouvelée le 9 avril 2015, les agréments
en qualité de propriétaire ainsi que de mandataire et porteur de parts au sein de l’écurie AZUR RACING ayant
été délivrés à M. Gérard LHERITIER à compter du 4 juin 2015, étant observé que la présente décision revêt
un caractère conservatoire ;

Boulogne, le 21 mai 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN-PERRIN - E. TASSIN

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés par les dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop, ont décidé, suite à la décision de la Commission Européenne
d’annuler la norme EN 1384 et en attendant la prochaine procédure de modification du Code des Courses au
Galop de préciser que les casques portant l’étiquette « CE certifié à dire d’expert » par un organisme notifié par
un état membre de l’Union Européenne et accrédité par la Commission Européenne ( CRITT et UITAC pour la
France) sont autorisés ;

En conséquence, les casques susvisés sont réputés conformes à l’annexe 18 du Code des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

- d’autoriser le port de casque de protection pour sports hippiques portant l’étiquette « CE certifié à dire
d’expert » par un organisme notifié par un état membre de l’Union Européenne et accrédité par la Commission
Européenne ( CRITT et UITAC pour la France) ;

Boulogne, 21 mai 2015

N. LANDON - R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN PERRIN
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

FONTAINEBLEAU

28 NOVEMBRE 2014

GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Emmanuel TASSIN ;

Attendu que le hongre QUART DE TUNE, arrivée 2ème du GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE couru le 28
novembre 2014, sur l’hippodrome de FONTAINEBLEAU a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les
conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de la première partie de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire de la
Fédération Nationale des Courses Françaises, a conclu à la présence de DEXAMETHASONE ;

Attendu que l’analyse de contrôle, effectuée sur la deuxième partie du prélèvement par le laboratoire du Hong-Kong
Jockey-Club a confirmé la présence de cette substance ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
musculo-squelettique et respiratoire publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé le représentant de
la société d’entraînement Yannick FOUIN et M. Charles-Hubert de CHAUDENAY, respectivement entraineur et
propriétaire du hongre QUART DE TUNE, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 19 février 2015 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des intéressés ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, et pris connaissance des explications
écrites de l’entraîneur Yannick FOUIN et de M. Charles-Hubert de CHAUDENAY ;

Vu les articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 23 janvier 2015 mentionnant notamment :

- que le hongre QUART DE TUNE est déclaré à l’entraînement au sein de l’effectif de l’entraîneur Yannick FOUIN
depuis le 1er février 2011 ;

- que l’entraîneur Yannick FOUIN indique que ledit hongre a souffert du rachis au niveau du garrot et du dos et
que son vétérinaire traitant a pratiqué des infiltrations péri-vertébrales à l’aide de DEXAMETHASONE au niveau
des vertèbres thoraciques et lombo-sacrées ;

- que l’entraîneur Yannick FOUIN présente l’ordonnance en date du 10 novembre 2014 de son vétérinaire qui
mentionne un délai à respecter de 21 jours ;

- que ledit entraîneur explique qu’il s’est trompé dans le décompte des jours et a, suite à cette erreur, engagé le
hongre QUART DE TUNE en pensant que le délai d’attente était respecté ;

- qu’un registre d’ordonnance est tenu ;

Vu les explications écrites de l’entraîneur Yannick FOUIN, en date du 13 février 2015, reçues par télécopie le 13
février 2015, indiquant notamment :

- qu’il reconnaît sa faute et sa responsabilité dans cette affaire ;

- qu’il voulait cependant attirer l’attention sur le fait que la fin de l’année 2014 a été, pour lui, une période difficile
où il a eu des problèmes de santé qui l’ont fait s’absenter ;

- qu’il n’avait donc pas la concentration maximale qu’exige son métier ;

- qu’il est cependant conscient que cela ne justifie pas cette erreur humaine et professionnelle qui, espère-t-il, ne
se reproduira plus ;

- qu’il était très mal à l’aise à l’annonce des faits au propriétaire dudit hongre et qu’il se doit de l’indemniser quant
à cette grave erreur ;

- qu’il est bien évident qu’il sera sanctionné mais espère que les Commissaires de France Galop feront preuve
d’indulgence dans cette affaire ;

Vu les explications écrites de M. Charles-Hubert de CHAUDENAY, en date du 16 février 2015, reçues par télécopie
le 17 février 2015, indiquant notamment :

- qu’il tient à s’excuser pour son absence mais n’a hélas pas beaucoup à dire sur ce regrettable incident si ce
n’est que son entraîneur l’a informé de ce qu’il reconnaissait et regrettait une erreur stupide de décompte de
jours ;

- qu’il a été informé par son entraîneur du traitement infligé au hongre QUART DE TUNE et du délai à respecter
avant qu’il ne puisse recourir ;

BO 2015/11 – plat / obstacle XXIII



- qu’il n’a malheureusement pas pris le soin de l’informer de la durée de l’empêchement et qu’il le regrette
aujourd’hui car l’incident aurait été évité ;

- qu’il est en qualité de propriétaire et éleveur la victime avec les parieurs de cette erreur de son entraîneur ;

- que son entraîneur s’attend à une sanction ;

- que son entraîneur sait à quel point le sujet du dopage est un sujet important et sensible à ses yeux car il lui
a exprimé sa position à plusieurs reprises ;

- qu’il s’attendait donc à ce qu’il lui retire sa confiance et cesse de lui confier des chevaux ;

- qu’il ne l’a pas fait considérant que le problème de santé très grave dont son entraîneur a fait l’objet durant
les jours qui ont entouré l’incident représente un facteur atténuant sa responsabilité ;

- qu’il ne pense pas qu’il en fasse état devant les Commissaires de France Galop, ce pourquoi il se permet d’en
faire part lui-même ;

- qu’il espère que cette circonstance suscitera l’indulgence de la part des Commissaires de France Galop
lorsqu’ils considéreront sa sanction ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre QUART DE TUNE
révèlent la présence de DEXAMETHASONE ce qui n’est pas contesté mais au contraire expliqué ;

Attendu que le hongre QUART DE TUNE doit, en conséquence, être distancé ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à
l’issue d’une course ; qu’il est, de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en
cas d’inobservation de ses obligations ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre
partie de son corps ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier et des réponses apportées dans le cadre de l’examen du
dossier pour expliquer le prélèvement biologique positif du hongre QUART DE TUNE de sanctionner l’entraîneur
Yannick FOUIN, gardien responsable dudit hongre, en application de l’article 201 du Code des Courses au Galop,
pour l’infraction constituée par la présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué
sur ledit hongre et pour sa violation des dispositions de l’article 198 dudit Code ;

Attendu que l’entraîneur Yannick FOUIN a déjà été sanctionné au cours de l’année 2014 à la suite de la présence
d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un de ses chevaux contrôlé à l’issue d’une course ;

Qu’il y a donc lieu, dans ces conditions, au vu des éléments qui précèdent et des éléments du dossier, de
sanctionner l’entraîneur Yannick FOUIN, gardien responsable du hongre QUART DE TUNE, en application des
dispositions de l’article 201 et du § VI de l’article 216 du Code des Courses au Galop, en l’espèce, par une amende
de 4500 euros ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201 et 216 et de l’annexe 5 du Code
des Courses au Galop ont :

- distancé le hongre QUART DE TUNE de la 2ème place du GRAND STEEPLE-CHASE DE LA SOLLE ;

Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er APPLE’S LEANA ; 2ème RED SLIN ; 3ème GARUSSIAN ; 4ème FLAGSTAFF ; 5ème ELIXIR DU BERLAIS ;

- sanctionné l’entraîneur Yannick FOUIN, gardien du hongre QUART DE TUNE par une amende de 4500 euros.

Boulogne, le 19 février 2015

R. FOURNIER SARLOVEZE - J-L. VALERIEN-PERRIN - E. TASSIN
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

COMPIEGNE

13 OCTOBRE 2014

Prix de LA LANDEBLIN

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des Courses
au Galop sous la présidence de M. Emmanuel TASSIN ;

Attendu que le hongre MISTERDAD, arrivé 3ème du Prix de LA LANDEBLIN couru le 13 octobre 2014, sur
l’hippodrome de COMPIEGNE a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200
du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le
règlement ;

Attendu que l’analyse de la première partie de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire de la
Fédération Nationale des Courses Françaises, a conclu à la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE et
DEXAMETHASONE ;

Attendu que l’analyse de contrôle, effectuée sur la deuxième partie du prélèvement par le laboratoire LGC de
Grande-Bretagne a confirmé la présence de cette substance ;

Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes
urinaire (HYDROCHLOROTHIAZIDE), musculo-squelettique et respiratoire (DEXAMETHASONE) publiées en
annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et appelé le représentant de
la société d’entraînement Pascal BARY et le représentant de la Famille NIARCHOS, respectivement entraineur et
propriétaire du hongre MISTERDAD, à se présenter à la réunion fixée au jeudi 12 février 2015 puis au 19 février
2015 suite à la demande de report motivée de l’entraîneur Pascal BARY en date du 19 janvier 2015 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation du propriétaire ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications écrites
du représentant du propriétaire et entendu l’entraîneur Pascal BARY en ses explications, étant observé qu’il lui a
été proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales à l’issue de la séance ce qu’il a fait ;

Vu les articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop, en charge de l’enquête, en date du 16 janvier 2015
mentionnant notamment :

- que le hongre MISTERDAD est déclaré à l’entraînement au sein de l’effectif de l’entraîneur Pascal BARY depuis
le 7 novembre 2012 et que celui-ci ne s’explique pas la situation ;

- que le hongre précité n’a reçu aucun traitement depuis sa castration en mai 2014 en raison de laquelle il avait
reçu par voie orale de la Diurizone nd, médicament contenant HYDROCHLOROTHIAZIDE et
DEXAMETHASONE ;

- que le cheval IF I DO a reçu à partir du 10 octobre 2014 un traitement à base de Diurizone nd, mais que ce
cheval est stationné dans un établissement annexe sans rapport avec celui où réside le hongre MISTERDAD ;

- que le cheval SMOKING SUN, logé dans le même établissement que le hongre MISTERDAD, a reçu un traitement
de Diurizone nd qui a débuté quelques jours après le Prix de LA LANDEBLIN ;

- que les précautions prises par l’établissement en matière de traitement sont nombreuses ;

- que le hongre MISTERDAD a été transporté à COMPIEGNE avec d’autres chevaux par un transitaire extérieur à
l’établissement et qu’il a été stationné dans un box après que le garçon de voyage ait retiré le scellé apposé sur
le box après nettoyage et désinfection, le hongre précité étant muni d’un panier ;

- qu’un prélèvement a été réalisé à partir de la mangeoire du box du hongre MISTERDAD dans le cadre de
l’enquête de suivi positif sous le numéro SP14-26/E490 et que l’analyse de ce prélèvement révèle la présence
d’HYDROCHLOROTHIAZIDE et DEXAMETHASONE dans la mangeoire du hongre MISTERDAD ;

- qu’un registre d’ordonnances est tenu ;

Vu la demande de report formulée par l’entraîneur Pascal BARY, reçu par le Directeur Général Adjoint de France
Galop en date du 19 janvier 2015 ;

Vu les explications écrites du « racing manager » du propriétaire mentionnant notamment :

- qu’il a consulté l’entraîneur et le vétérinaire traitant et que tous les registres et les factures montrent que les
dernières administrations de ces substances ont eu lieu les 26 et 30 mai 2014 dans le but de réduire l’œdème
et l’inflammation dus à sa castration le 23 mai 2014 ;

- qu’après avoir discuté des résultats avec l’entraîneur susvisé et le vétérinaire, ils sont très surpris d’apprendre
que le hongre MISTERDAD a été positif 4 mois et demi après la dernière administration desdites substances,
alors qu’il avait déjà couru deux fois après sa castration et avant le prélèvement positif de COMPIEGNE le 13
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octobre 2014 ;

- que toutefois ils ont le sentiment de devoir accepter l’inexplicable résultat mis en évidence par les méthodes
d’analyses ;

- qu’il doit être clairement précisé qu’ils continuent à avoir une entière confiance en leur entraîneur et en ses
responsables d’écurie, ainsi qu’en leur vétérinaire ;

- qu’ils sont des professionnels reconnus dans leur domaine depuis des décennies non seulement en France
mais sur toute la plateforme internationale des courses hippiques ;

- qu’à la vue des éléments mentionnés, ils demandent la plus grande prudence de jugement sur ces
improbables circonstances ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déclaré, en séance, qu’il n’avait aucune explication concernant ce cas ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a également déclaré que le hongre MISTERD avait été castré et qu’il avait
été prélevé à COMPIEGNE en se classant 3ème ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a indiqué qu’il n’a pas la moindre explication pour justifier la situation et
qu’il y a deux mystères dans ce dossier, à savoir la positivité du cheval mais aussi de sa mangeoire un mois
après la course ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a également déclaré que le hongre MISTERDAD est positif et qu’il ne peut
pas le contester mais que c’est un mystère ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a ajouté que depuis le mois de juillet 2014, il avait fait mettre des caméras
dans ses écuries et qu’il avait également fait boucher les mangeoires en pierre de la cour même si en 30 ans
avec ces mangeoires il n’avait jamais connu de cas positifs ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a également ajouté que dorénavant les chevaux mangent dans des
mangeoires en plastique ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déclaré que l’autre cheval traité au moyen de la substance en cause est
stationné dans une cour à plus de 500 mètres du hongre MISTERDAD et que les 1ers garçons sont distincts
selon les cours même si le reste du personnel peut éventuellement être amené à travailler dans les deux cours ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a ajouté que le pourcentage d’erreur est quasi nul ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déclaré que depuis sa castration et l’utilisation d’un traitement à base
de la substance en cause, le hongre MISTERDAD est stationné dans ce boxe ;

Attendu que le vétérinaire en charge de l’enquête a indiqué suite à la question d’un Commissaire de France
Galop qu’à moins que la mangeoire n’ait pas été nettoyée depuis 4 mois, la contamination par le biais de la
castration et du traitement alors administré parait difficile et que c’est seulement si le boxe n’a pas été nettoyé
qu’elle est possible ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a indiqué qu’il est dorénavant très stressé à chaque victoire car il attend
le résultat des prélèvements pendant 5 semaines, ajoutant que des cas sans explications sont vraiment sources
d’inquiétude pour lui ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a ajouté qu’intellectuellement il ne pouvait pas être satisfait de la situation et
que depuis 30 ans à travailler avec les mangeoires en cause notamment, il n’avait jamais connu de problèmes ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déclaré qu’il souhaiterait effectuer des prélèvements biologiques sur le
hongre MISTERDAD avant sa prochaine course ainsi que sur un autre cheval de son effectif ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déclaré, suite à une question du Président de séance en ce sens, qu’il
n’avait rien à ajouter ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop mentionnent que tout cheval
ayant pris part à une course et dont l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;

Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre MISTERDAD révèlent
la présence d’HYDROCHLOROTHIAZIDE et DEXAMETHASONE, ce qui n’est pas contesté ;

Attendu que le hongre MISTERDAD doit, en conséquence, être distancé ;

Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop prévoient qu’en sa qualité
de gardien du cheval, l’entraîneur est dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique effectué à
l’issue d’une course ; qu’il est, de ce fait, tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique
effectué sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il peut être sanctionné en
cas d’inobservation de ses obligations ;

Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou de faire courir un cheval qu’il a déclaré
dans son effectif, de s’assurer par tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides corporels, excrétions ou dans toute autre
partie de son corps ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier et des explications recueillies dans le cadre de son examen,
de sanctionner l’entraîneur Pascal BARY, gardien responsable dudit hongre, en application de l’article 201 du
Code des Courses au Galop, pour l’infraction constituée par la présence d’une substance prohibée dans le
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prélèvement biologique effectué sur ledit hongre, et pour sa violation des dispositions de l’article 198 dudit Code ;

Attendu que l’entraîneur Pascal BARY a déjà été sanctionné au cours de l’année 2014 à la suite de la présence
d’une substance prohibée dans le prélèvement biologique d’un de ses chevaux contrôlé à l’issue d’une course ;

Qu’il y a donc lieu, dans ces conditions, au vu des éléments qui précèdent et des éléments du dossier, de
sanctionner l’entraîneur Pascal BARY, gardien responsable du hongre MISTERDAD, en application des dispositions
de l’article 201 et du § VI de l’article 216 du Code des Courses au Galop, en l’espèce, par une amende de 4500
euros ;

PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des articles 201 et 216 et de l’annexe 5 du Code des
Courses au Galop ont :

- distancé le hongre MISTERDAD de la 3ème place du Prix de LA LANDEBLIN ;

Le classement est, en conséquence devenu le suivant :

1er MANDALAYA ; 2ème ISLA VISTA ; 3ème ROCK THE RACE ; 4ème TUCANO; 5ème CHICHARITA ;

- sanctionné l’entraîneur Pascal BARY, gardien du hongre MISTERDAD par une amende de 4 500 euros.

Boulogne, le 19 février 2015

N. LANDON - J-L. VALERIEN-PERRIN - E.TASSIN
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Décisions
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CARCASSONNE
0509 121 Vendredi 1er mai 2015

662 3494 PRIX DE LA CITE MEDIEVALE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

9 000 � (4 320, 2 160, 1 260, 855, 405) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 5.000, 7.000
ou 9.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
7.000 porteront 2 k, pour 9.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches,
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

531 5 Charlotte Fleur, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et De Fleur En
Fleur (Lesotho USA), 72 k (68 k), (9.000), Franck Foresi
(D Jolibert), F Foresi

1

624 5 Kamerholias, h, b, 4 ans, par Davidoff GER et Cazoulinas
[Kaldou Star (GB)], 72 k, (9.000), Ortet (s) (P Blot), J Ortet (s)

2

Komotini, h, bf, 4 ans, par Royal Assault USA et Tanbure IRE
(Law Society USA), 70 k, (7.000), Eric Bernhardt (E Bureller),
E Bernhardt

3

123 Star Of Gold, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Zatane (Kashtan),
70 k (66 k), (9.000), Ortet (s) (E Labaisse), J Ortet (s)

4

489 Yolanda, f, b, 4 ans, par High Rock (IRE) et Land Bridge [Bering
(GB)], 66 k (62 k), (5.000), Jean-Marie Bonnin (H Rodriguez
Nunez), JM Bonnin

5

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 62 �

2 long, 3/4 long, 6 long, 3/4 long.

4 320 � - 2 160 � - 1 260 � - 855 � - 405 �

Primes aux éleveurs :

648 � Gerard Legoff, Mlle Charlotte Bouteiller.
324 � Edgar Van Haaren.
189 � Ecurie Kura.
128 � Mme Christelle Casier.
60 � Laurent Lengin, Michel Lengin.

Temps total : 04’10’’20
Sur réclamation du jockey Erwan BURELLER, arrivé 3ème, contre le jockey
Paulin BLOT, arrivé 4ème, les Commissaires ont ouvert une enquête et après
audition des jockeys, les Commissaires ont maintenu l’ordre d’arrivée.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel
conformément aux dispositions des articles 213, 218, 232, 233 et 234 du
Code des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par M. Eric BERNHARDT concernant la décision
des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de
CARCASSONNE le 1er mai 2015 à l’occasion du Prix de la CITE MEDIEVALE
de maintenir le hongre KAMERHOLIAS à la 2ème place ;
Après avoir dûment appelé MM. Franck FORESI et Dominique JOLIBERT
respectivement propriétaire-entraîneur et jockey de la pouliche CHARLOTTE
FLEUR, MM. Jacques ORTET, Paulin BLOT et Edgar LABAISSE
respectivement propriétaire-entraîneur et jockeys respectifs du hongre
KAMERHOLIAS et de la pouliche STAR OF GOLD, MM. Eric BERNHARDT et
Erwan BURELLER respectivement propriétaire-entraîneur et jockey du
hongre KOMOTINI, MM. Jean-Marie BONNIN et Hernan RODRIGUEZ
NUNEZ respectivement propriétaire-entraîneur et jockey de la pouliche
YOLANDA à se présenter à la réunion fixée au jeudi 21 mai 2015 pour
l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation des
personnes appelées ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné la décision des
Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des
explications écrites fournies par MM. Eric BERNHARDT et par le jockey Edgar
LABAISSE ;
Après en avoir délibéré ;
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les explications écrites de M. Eric BERHNARDT en date du 4 mai 2015,
reçues les 4 et 6 mai 2015 par télécopie et courrier recommandé dont la date
d’envoi apposée par l’administration des postes est le 4 mai 2015
mentionnant notamment :
- que les Commissaires de courses ne lui ont pas donné l’occasion de
visionner le film de contrôle sur place et qu’ils n’ont pas voulu lui expliquer
la décision, indiquant juste qu’il ne leur paraissait pas utile de distancer un
cheval de l’entraîneur Jacques ORTET ;

- que selon lui, le fait que le jockey Paulin BLOT soit sorti de la piste à 3
reprises par répétition ne permet pas une application de l’article 168 du Code
des Courses au Galop ;
Vu les explications écrites de M. Eric BERHNARDT en date du 13 mai 2015,
reçues le 18 mai 2015 par courrier électronique et par télécopie, reprenant
les mêmes éléments que le précédent courrier en date du 4 mai 2015, reçu
les 4 et 6 mai 2015 par télécopie et courrier recommandé dont la date d’envoi
apposée par l’administration des postes est le 4 mai 2015 ;
Vu les explications écrites du jockey Edgar LABAISSE, en date du 18 mai
2015, reçues le 19 mai 2015 par télécopie, mentionnant notamment :
- qu’ayant terminé à la 4ème place de ladite course, il n’a pas vu ce qui s’était
déroulé et n’a pas d’explications à fournir ;
Attendu que les dispositions du paragraphe I de l’article 168 du code des
Courses au Galop prévoient que les Commissaires de courses ne doivent
pas distancer un cheval qui a galopé en dehors de la piste, si les deux
conditions suivantes sont réunies :
- le cheval est sorti de la piste parce qu’il a été manifestement victime de
circonstances exceptionnelles ou parce qu’il a fait un mouvement
incontrôlable par son jockey à un endroit où la piste n’est pas fermée par une
lice continue ;
- et qu’il n’a pas tiré avantage de cette sortie de piste ;
Qu’elles prévoient également que si les conditions mentionnées ci-dessus
ne sont pas réunies, le cheval sera distancé, à moins que son jockey, avant
d’avoir passé le poteau d’arrivée, ne le fasse rentrer sur la piste à l’endroit
même où il en est sorti et termine régulièrement le parcours ;
Attendu que les dispositions du paragraphe II de l’article 168 du Code des
Courses au Galop prévoient que sous réserve du cas indiqué au paragraphe
précédent, le jockey qui continue de prendre part à la course après que son
cheval est sorti de la piste sans être rentré à l’endroit même où il en est sorti,
doit être sanctionné par les Commissaires de courses d’une amende de 30
à 800 euros ou d’une interdiction de monter ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier et notamment de l’examen du
film de contrôle, que le hongre KAMERHOLIAS a très brièvement galopé en
dehors de la piste dans le dernier tournant du parcours, en sautant
par-dessus 1 à 2 piquets matérialisant la lice qui n’était pas fermée par une
lice continue pendant environ 1 foulée lors du premier passage de ce
tournant et lors de son second passage ;
Que lors de ces incidents, le hongre KAMERHOLIAS, qui a seulement sauté
par-dessus le ou les piquets en cause, galopant pendant environ 1 foulée à
l’intérieur de la piste, a été victime d’un mouvement incontrôlable par son
jockey, le concurrent le précédent, celui à son extérieur et celui le succédant
ayant respectivement produit une pression sur ledit hongre, en plein
tournant, sans qu’aucune faute à leur encontre ne puisse néanmoins être
caractérisée ;
Qu’en effet, au moment d’aborder le tournant en cause, le hongre
KAMERHOLIAS a notamment subi un léger ralentissement et un léger
mouvement, vers l’intérieur de la piste, de la pouliche CHARLOTTE FLEUR
qui avait suivi la configuration dudit tournant, étant observé néanmoins
qu’aucune faute de celle-ci ne puisse être caractérisée ;
Qu’il y a lieu d’indiquer à toutes fins utiles, que le hongre KOMOTINI et la
pouliche STAR OF GOLD ont également progressé tout au long de la course
à son extérieur et derrière lui de manière rapprochée mais qu’ils n’ont pas eu
de comportement fautif caractérisé ;
Attendu que le jockey Paulin BLOT a été ainsi victime d’un mouvement
incontrôlable du hongre KAMERHOLIAS lors de ces deux premiers incidents,
ledit hongre ayant échappé pendant quelques instants, en plein tournant, au
contrôle de son jockey, en sautant le ou les piquets en question, afin d’éviter
un incident avec le reste du peloton ;
Attendu, en outre, qu’il ne saurait être contesté que ledit jockey a lui-même
été déséquilibré par ces mouvements incontrôlables, comme l’indique la
position de son buste, penché sur sa gauche, de façon à éviter une chute ;
Attendu qu’il n’est pas caractérisé que le hongre KAMERHOLIAS ait tiré
avantage de ces incidents, n’empiétant que pendant environ 1 foulée à
l’intérieur desdits piquets et n’ayant pu continuer sa progression pendant les
sauts en question, son jockey s’efforçant au contraire de le rééquilibrer à ces
instants du parcours ;
Attendu qu’il y a lieu de constater à toutes fins utiles, que le hongre
KAMERHOLIAS a ensuite, semble-t-il, sauté par-dessus un piquet lors du
dernier passage de la ligne d’en face, qu’il a sauté en l’air quelques foulées
plus tard, puis par-dessus le passage de route, sans qu’il ne soit possible
d’affirmer que ledit hongre est sorti de la piste à ces instants du parcours ;
Qu’en tout état de cause, il n’est pas caractérisé que le hongre
KAMERHOLIAS était contrôlable lors de ces sauts, ceux-ci étant intervenus
brusquement en pleine action et ne pouvant être anticipés par ledit jockey ;
Qu’il n’est pas caractérisé, de plus, que ledit hongre ait tiré avantage de ces
derniers incidents, étant au contraire stoppé dans son action, comme
l’indique le mouvement de son jockey ayant dû s’asseoir pendant environ 1
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foulée dans sa selle, après chaque saut et ne gênant aucun de ses
concurrents, à ce moment du parcours ;
Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions et au vu des dispositions de l’article
168 du Code des Courses au Galop précité, de maintenir le classement de
la course en question, l’examen de l’ensemble des éléments du dossier ne
permettant pas de caractériser que le hongre KAMERHOLIAS avait été
contrôlable par le jockey Paulin BLOT au moment des incidents objet du
présent appel, lesdits éléments permettant, en outre, de constater que ledit
hongre n’a tiré aucun avantage de la situation ;
Qu’il n’y a par ailleurs pas lieu de sanctionner le jockey Paulin BLOT, dont
aucun comportement fautif ne saurait être caractérisé ;
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de considérer cet appel recevable sur la forme ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a
maintenu l’arrivée ;
Boulogne, le 21 mai 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE J-L. VALERIEN-PERRIN N. LANDON

CHATEAU-GONTIER
0206 137 Dimanche 17 mai 2015

803 3603 PRIX LAURENCE DESNOES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chases,
reçu une allocation de 4.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus
. Poids : 5 ans, 65 k., 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Grand D’Orian, h, bf, 7 ans, par Grand Seigneur et Fill Oriane
(Fill My Hopes), 67 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

1

638 Jejekarad, h, b, 5 ans, par Dano Mast GB et Okarine (Roakarad
IRE), 65 k (64 k), �, Frederic Chopin (A Baudoin-Boin), F Chopin

2

Tintin De L’Oasis, h, b, 8 ans, (AQ), par Slipstream King et
La Normandie (Beyssac), 68 k, Dominique Delorme (Y Plumas),
D Delorme

3

499 5 In To Deep, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et La Feerique
(Phantom Breeze IRE), 69 k (67 k), Jerome Gendry
(B Huchede), J Gendry

4

Star De La Plesse, f, b, 12 ans, par Le Balafre et Meggy
(Master Thatch IRE), 65 k (63 k), �, Suc. Bernard Prunault (R Le
Stang), XL Le Stang

5

668 Tilia, f, 8 ans, (AQ), 65 k (67 k), C Macault (S Dory), C Macault 6

336 Upsulon, h, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), GER Lecomte (S Dauve),
GER Lecomte

dist

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 179 �

19 long, 4 long, 4 long, loin, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Bernard Beucher, Mme Bernard Beucher.
396 � Mlle Ginette Mahe, Michel Cebert, Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
231 � Mlle Celine Vignau Laulhere, Serge Blanchais, Mme Gabrielle Houstin, Auguste

Houstin.
156 � Earl La Vastine, Frederic Pardon, Mme Colette Dibatista.
74 � Bernard Prunault.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment la régularité du
parcours du hongre UPSULON (Samuel DAUVE), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Samuel DAUVE, les
Commissaires ont distancé le hongre UPSULON de la 1ère place pour s’être
trompé de parcours à l’entrée du dernier tournant.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : GRAND D’ORIAN
2ème : JEJEKARAD
3ème : TINTIN DE L’OASIS
4ème : IN TO DEEP
5ème : STAR DE LA PLESSE

18 juin 2015

BO 2015/11 - obstacle XXX



18 juin 2015

XXXI BO 2015/11 - obstacle



Résultats des courses à obstacles
�� ������� � 	
����� (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

NANCY
0903 141 Jeudi 21 mai 2015

�� �� ����NANCY Commissaires de courses : Edith VOGIN -
Jean-Paul MANGEONJEAN - Jean-Louis HUMBERT

831 3629 PRIX DES MYOSOTIS
(Steeple-Chase)

3.400 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chases ni reçu
une allocation de 9. 000 ni été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation
totale de 22.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

698 1 Mon Successeur, h, al, 4 ans, par Forestier et Sainte Lea (Sirk
IRE), 69 k, Pierre de Maleissye Melun (B Lestrade), G Macaire (s)

1

671 1 Bebel, h, b, 4 ans, (AQ), par Nickname et Minabella (Mister
Mat), 71 k (69 k), Denys Audouard (S Carrere), G Macaire (s)

2

589 3 Best Des Dunes, h, b, 4 ans, (AQ), par Califet et Inecess
(Dress Parade IRE), 69 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

3

721 2 Emir Des Ifs, h, no, 4 ans, par Laverock IRE et Brodie Flor
(Balsamo), 70 k (68 k), �, Haras de Saint-Voir (K Aubree),
A Adeline de Boisbrunet

4

698 5 Lettres Du Moulin, f, al, 4 ans, par Arc Royal GER et
Tequeromas GER (Platini GER), 64 k (62 k), Fernand Meckes (H
Tabet), F Meckes

5

698 2 Bien Venu Sivola, h, 4 ans, 67 k, T Trapenard (s) (S Dehez),
T Trapenard (s)

6

6 partants ; 37 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 474 �

4 long, 2,5 long, 6 long, 2,5 long, 1 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Philippe Decouz, Pierre de Maleissye Melun.
756 � Ecurie du Chene.
441 � Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
299 � Suc. Jacqueline de Boisset.
141 � Fernand Meckes.

Temps total : 03’57’’69

832 3628 PRIX MARCEL HAUMANT
(Haies)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois, ni reçu 9.000 (victoires et places) ni été classés 2ème ou
3ème d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

616 Baltiko Prince, h, b, 3 ans, par Balko et Candid GB (Lion
Cavern USA), 66 k, Rene Tabart (B Lestrade), G Macaire (s)

1

699 5 Clic Work, h, b, 3 ans, (AQ), par Network GER et Qape Noir
(Subotica), 66 k, Marc Trinquet (S Colas), A Adeline de
Boisbrunet

2

699 3 Sans Aucun Doute, h, bb, 3 ans, par Voix Du Nord et Calling
City (Calling Collect USA), 68 k, Andre Blanpin (M Delmares),
A Blanpin

3

462 4 Banderille Royale, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Kick Back
GER (Royal Dragon USA), 69 k, Olivier Perroton (K Nabet), G
Macaire (s)

4

Kenny Penny, f, al, 3 ans, par Kendargent et Penkinella
(Pennekamp USA), 64 k (62 k), Ecurie Club des Etoiles
(B Beaunez), Mme P Butel

5

Tornade Du Moulin, m, 3 ans, 66 k (64 k), F Meckes
(H Tabet), F Meckes

6

699 Dark Energy, h, 3 ans, 66 k, Mme AS Essig (JG Gueracague),
W Himmel

7

692 Cher Alex USA, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie des Mouettes
(B Gelhay), S Culin

8

751 Maldon IRE, h, 3 ans, 68 k, DW Hill (T Beaurain), P Quinton (s) arr

Go Wilko, h, 3 ans, 66 k (64 k), AND Roussel (M Farcinade),
AND Roussel

arr

10 partants ; 52 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 674 �

3 long, 10 long, 1,5 long, 6 long, 10 long, 15 long, 3 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Rene Tabart.
720 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
420 � Andre Blanpin.
285 � Philippe Mehat.
135 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.

Temps total : 04’04’’21

833 3630 PRIX DU LILAS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase,
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 7.000.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

741 3 Pacha Du Lac, h, bf, 12 ans, (AC), par Baloo Du Camp et
Gipsy Du Lac (Solido), 72 k, Gilles Houillon (G Fabre), G Houillon

1

604 3 Saint Macaire, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Ty Mat
(Panoramic GB), 69 k, Mme Patrick Papot (J Plouganou),
G Macaire (s)

2

697 3 Revue De Presse, f, al, 10 ans, (SF), par Agent Bleu et
In’challha (Bad Conduct USA), 69 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

3

741 4 Sourire De Curty, h, b, 9 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Idylle De Cotte (Montorselli IRE), 69 k, Pascal Cluzeau
(D Brassil), P Cluzeau

4

775 5 Quart De Thaix, h, al, 11 ans, (SF), par Ragmar et Balistique
(Cap Martin), 69 k, �, Alphonse Kleindienst (T Beaurain),
A Kleindienst

5

722 4 Violeta Song, f, 6 ans, (AQ), 65 k, AND Roussel (M Farcinade),
AND Roussel

6

578 Barrel Of Fun IRE, h, 9 ans, 67 k, �, Mme P Blumenauer
(Mlle C Picard), Mme R Philippon

7

578 5 Serko D’Ace, h, 9 ans, (AQ), 69 k, D Limousy (A Mercurol),
D Limousy

dér

8 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 360 �

1 long, 1 long, 1 long, 2 long, 15 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Marcel Houillon.
720 � Paul Jaunasse, Bernard Bohan.
420 � Philibert Neyrand, Jean-Pierre de Bodinat.
285 � Scea Pinet des Ecots.
135 � Michel Bourgneuf.
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Temps total : 06’44’’30

AUTEUIL
0006 142 Vendredi 22 mai 2015

Terrain très souple

�� �� ����AUTEUILCommissaires de courses : Bernard GOURDAIN - Nicole BRAEM -
Thierry ADENOT - Micheline LEURSON

834 195 PRIX JASMIN II
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.400 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, cette année, reçu une allocation de 17.000 en steeple-
chase. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 15.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

551 2 Aviso D’Estruval, h, gr, 5 ans, (AQ), par Urgent Request IRE
et Quete D’Estruval (Sheyrann IRE), 68 k, Mme Bernard Le Gentil
(A Duchene), G Macaire (s)

1

421 2 Art Sacre, h, b, 5 ans, (AC), par Saint Des Saints et Sixtees
[Garde Royale (IRE)], 67 k, Jacques Detre (K Nabet),
G Macaire (s)

2

72 Achille, h, gr, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Hase (Video Rock),
67 k (68 k), Patrick Joubert (J Plouganou), E Clayeux (s)

3

419 1 Askabane, f, bb, 5 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Oranie Jolie
(Video Rock), 65 k, Mme Jacques Cypres (B Lestrade), F Nicolle

4

713 4 Aramis Collonges, h, b, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Ivresse
Collonges (Video Rock), 72 k, Ecurie Etoile N.v. (A Lecordier),
G Cherel

5

666 2 Agades, h, 5 ans, (AQ), 69 k (67 k), M.l. Bloodstock Ltd
(C Lefebvre), G Cherel

6

695 1 Agence De L’Isle, f, 5 ans, (AQ), 65 k, Mme P Sayet
(A Mercurol), E Vagne

7

7 partants ; 16 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 467 �

Certf. vétérinaire : Aigrette De Loire.

12 long, 3,5 long, 3/4 long, 8 long, 1,5 long, 2,5 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Mme Bernard Le Gentil.
1 980 � Michel Parreau-Delhote.
1 155 � Suc. Yves D’ Armaille.

783 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
371 � Gaec Delorme Freres.

Temps total : 05’38’’22

La jument AIGRETTE DE LOIRE a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

835 189 PRIX GALAFRON
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ayant reçu une allocation de 10.000
en courses de haies portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

712 Option Be, m, b, 3 ans, par Nickname et Prix Noble (Brief Truce
USA), 73 k (69 k), (19.000), Passion Racing Club (T Cousseau),
D Windrif

1

640 2 Clouds, h, b, 3 ans, par Slickly et Lexa (Sanglamore USA), 70 k
(66 k), (17.000), Hubert De Waele (B Beaunez), P Lenogue

2

535 Ahouec, h, b, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Ana De Ken
(Kendor), 71 k (67 k), (19.000), Guy Cherel (C Lefebvre),
G Cherel

3

557 Instagram, h, b, 3 ans, par Falco USA et Trumbaka (IRE) (In
The Wings GB), 70 k (66 k), (17.000), Ecurie Lafeu (D Gallon),
F Nicolle

4

640 4 Roman, h, b, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et Happy Lodge IRE
(Grand Lodge USA), 72 k (68 k), (21.000), Mario Montanari
(N Terrassin), R Chotard

5

712 Eclair Delarogerie, h, 3 ans, 69 k, (15.000), Mme F Nahon
(JO Audon), B Duchemin (s)

6

Jaromier GER, h, 3 ans, 70 k (66 k), (17.000), �, H Volz
(E Labaisse), G Cherel

7

699 Content D’Etre La, h, 3 ans, 69 k (65 k), (15.000), T
Trapenard (s) (S Bourgois), T Trapenard (s)

8

8 partants ; 10 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 57 �

1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, courte encolure, 1 long, 1,5 long, 10 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Vincent Barrett.
828 � Ecurie Haras du Cadran, Jean-Claude Seroul.
483 � Thibaud Morand, Jean Michel Louey, Mme Regine Alves, Mme Claude Louey.
327 � Wertheimer & Frere.
155 � Ecurie Biraben.

Eclair Delarogerie, réclamé 15.000,00 � par CLAUDE CHENIER.

Clouds, réclamé 18.005,00 � par son propriétaire.

Option Be, réclamé 20.015,00 � par son propriétaire.

Ahouec, réclamé 20.200,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’29’’27
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des
jockeys Nicolas TERRASSIN et Teddy COUSSEAU, les Commissaires ont
sanctionné ce dernier par une amende de 100 euros pour avoir mis en
difficulté le poulain OPTION BE, en se rapprochant de la corde à l’entrée du
dernier tournant.

836 194 PRIX CALDARIUM
(Steeple-Chase)

3.700 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 21.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

645 1 Petillo, m, b, 4 ans, par Sommertag GER et Klyne (Volochine
IRE), 66 k, Gildas Blain (A Duchene), G Macaire (s)

1

469 4 Korsar, h, b, 4 ans, par Antarctique IRE et Rhapsodie (Saint
Cyrien), 66 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P Quinton (s)

2

476 Beau Et Royal, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 69 k, Mme Magalen Bryant (A Acker),
MARC Rolland

3

784 Achour, h, b, 4 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe (Bateau
Rouge IRE), 70 k (68 k), Gerard Augustin-Normand
(D Mescam), FM Cottin (s)

4

651 5 Grand Moss, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Mossita (Tip
Moss), 71 k (69 k), �, Bernard Beaufils (A Cardine),
JP Bernhardt (s)

5

714 Lys Du Berlais, h, 4 ans, 66 k, ROB Collet (s) (L Philipperon),
ROB Collet (s)

6

656 4 Lagondo, h, 4 ans, 69 k, �, Comte E de Saint Pierre (A Poirier),
GAB Leenders

7

475 1 Saintejoie, f, 4 ans, 64 k, Mme ME Rineau (Mlle N Desoutter),
F Nicolle

tbé

8 partants ; 37 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 122 �

5 long, 2,5 long, 3/4 long, 8 long, 6 long, 30 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Gildas Blain.
1 980 � Pavel Vitek.
1 155 � Mlle Marie-Laure Besnouin.

783 � Francois-Marie Cottin.
371 � Earl Haras de la Croix Sonnet.

Temps total : 04’34’’55

837 190 PRIX BEAUMANOIR
(Haies)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

715 1 Bon Augure, h, gr, 4 ans, (AQ), par My Risk et Jacee (Royal
Charter), 70 k, Mme Lynne Maclennan (A Gasnier), A Lacombe

1

586 5 Pur Sang D’Or, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Red
Gardenia (Victory Note USA), 66 k, Armando Pereira Da Silva
Esa (J Da Silva), A Pereira Da Silva Esa

2

237 Apiculteur, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute
Antique), 66 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

3

468 4 Pokora Du Lys, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Shailann
(Gaspard De La Nuit), 67 k, Mme Carinne Babin Guillochon
(O Jouin), JL Guillochon

4

Un Prophete, h, gr, 4 ans, par Carlotamix et Pollita [Nombre
Premier (GB)], 66 k (661/2 k), Sebastien Chemin (D Cottin),
N Bertran de Balanda (s)

5

Cap Esperance, h, 4 ans, 66 k, N Boudraa (A Lecordier),
H Billot (s)

6

585 Darling Oust, f , 4 ans, 67 k, Y Longepe (A Acker),
MARC Rolland

7

632 Le Toiny, h, 4 ans, 66 k, Sarl Carion E.m.m. (S Colas),
A Adeline de Boisbrunet

8

710 1 Bise De Mer, f, 4 ans, (AQ), 68 k, S Guerin (K Nabet), A
Lacombe

9

536 4 Blue Mambo, h, 4 ans, 68 k (66 k), Ecurie Favori (A Cardine),
Mme MC Naim

10
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Cockney Bob GB, h, 4 ans, 70 k (68 k), G Salussolia
(T Cousseau), D Windrif

–

657 3 Cesarine Palace, f, 4 ans, 68 k (66 k), JP Gallorini (s) (O Ben
Mosly), JP Gallorini (s)

–

602 5 Mesha De Cerisy, f, 4 ans, 66 k, C Lecrivain (Y Plumas), C
Lecrivain

arr

657 Calinhac, f, 4 ans, 64 k, Ecurie du Soleil S.c. (E Chazelle),
C Scandella

arr

14 partants ; 61 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 1 881 �

Certf. vétérinaire : Quedla Chance.

15 long, 1/2 long, 3 long, 1,5 long, 3 long, 4 long, courte encolure, 3/4 long,
8 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Joel Denis.
1 728 � Armando Pereira Da Silva Esa.
1 008 � Gilles Chaignon.

684 � Mme Carinne Babin Guillochon.
324 � Charles Arnaud, Mlle Isabelle Courtois.

Temps total : 04’09’’23

La pouliche QUELDA CHANCE a été déclarée non partante pour cause de
toux.

838 196 PRIX SPIROU
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.700 m

54 000 � (25 920, 12 960, 7 560, 5 130, 2 430)

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 16.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par
3.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Polygona, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Dona Rez
(Trempolino USA), 64 k, Ecurie Manuel Garcia S.c. (K Nabet),
JY Artu (s)

1

718 1 Viky Du Reponet, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Opale
Du Moulin (Robin Des Champs), 66 k, Scea des Collines
(S Paillard), S Foucher

2

Ultraballe, f, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Joslaine
(Beyssac), 70 k, Gilles Chaignon (D Cottin), GIL Chaignon

3

24 3 Turqueen, f, bb, 6 ans, par Goldneyev USA et Turkish Queen
IRE (Desert King IRE), 70 k, Mme Isabelle Pacault (T Beaurain),
Mme I Pacault

4

443 Tzarine Du Moutier, f, bf, 8 ans, (AQ), par Network GER et
Hue Du Manoir (Iron Duke), 66 k, Jacques Bigot (S Dehez),
J Bigot

5

718 Super Bal, f, 5 ans, 69 k (67 k), �, D Windrif (T Cousseau),
D Windrif

6

538 Venus Des Bordes, f, 6 ans, 66 k, Mme F Samuelson
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

7

738 2 Ardeur Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ), 69 k, Mme N Devilder
(R Julliot), N Devilder

arr

660 1 Une Vie De Kerser, f, 7 ans, 69 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

arr

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 772 �

5 long, 20 long, 4,5 long, 20 long, 4 long, 4 long.

25 920 � - 12 960 � - 7 560 � - 5 130 � - 2 430 �

Primes aux éleveurs :

3 888 � Ecurie Manuel Garcia S.c..
1 944 � Daniel Jannet.
1 134 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

769 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.
364 � Benoit Jouenne.

Temps total : 04’21’’87

839 191 PRIX DE LA MUETTE
(Haies)

3.600 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour tous chevaux de 5 ans. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette
année et par 15.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

527 1 The Stomp, h, b, 5 ans, par Layman USA et Version Originale
[Poliglote (GB)], 72 k, Rouget (s) (J Ricou), F Nicolle

1

643 5 Ho Good Lord Has, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Horta
(Assessor IRE), 64 k (62 k), Scea Hamel Stud (F Leroy),
JP Gallorini (s)

2

537 1 Another Dragon, h, b, 5 ans, (AQ), par Enrique (GB) et
Nathalie Blue (Epervier Bleu GB), 67 k, Mme Magalen Bryant
(M Regairaz), Y Fouin (s)

3

655 4 Quelle Miss, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Missy Wata
(Trempolino USA), 68 k, �, Charles-Hubert de Chaudenay
(J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

4

693 1 A Dieu Vat, h, bb, 5 ans, par Presenting GB et Montanara Paris
(Turgeon USA), 67 k, Haras de Saint-Voir (D Cottin), A Adeline
de Boisbrunet

5

537 Let Me Alone, h, 5 ans, 66 k, Mlle F Mingat (A Desvaux),
GIL Chaignon

6

284 Victorian Teo, h, 5 ans, 66 k (64 k), JW Donnelly (C Sagot),
E O’Neill (s)

7

Aniknam, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Nobaj Limited (T Scudamore),
P Kirby

8

184 5 Buck’s Broker, h, 5 ans, 69 k (67 k), X Kepa (D Mescam),
E Lecoiffier

9

605 Positano Sud, h, 5 ans, 68 k, F Bianco (A Acker),
MARC Rolland

arr

584 Tel Sleepin, h, 5 ans, 66 k, D Retif (MA Billard), D Retif arr

11 partants ; 47 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 2 189 �

Sans motif : A Merveille.

3 long, 2,5 long, 1/2 long, 10 long, 9 long, 7 long, 1/2 long 3/4, 12 long.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Haras D’Haspel.
1 980 � Scea Hamel Stud.
1 155 � Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.

783 � Charles-Hubert de Chaudenay.
371 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’12’’25

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jonathan PLOUGANOU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende
de 150 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (10 coups - 2ème
infraction).

840 192 PRIX PRETENTAINE
(Haies. - A réclamer. - Jockeys < 40 victoires)

3.600 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum pour
9.000, au maximum pour 15.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 9.000.
En outre, tout cheval ayant reçu, cette année, en courses de haies, une
allocation de 10.000 portera 2 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

787 Kelthomas, h, b, 6 ans, par Keltos et Maria De La Vega
(Epervier Bleu GB), 68 k, (11.000), Jean-Marc Baudrelle (J
Giron), JM Baudrelle

1

713 Kalmonto, h, b, 9 ans, par Kalanisi IRE et Tramonto GB (Sri
Pekan USA), 70 k, (15.000), �, Yannick-Alain Briand (B Meme),
Y Fouin (s)

2

716 2 World De Bellouet, h, al, 11 ans, par Evening World et Fundy
De Bellouet (Reve Bleu), 68 k, (11.000), �, Dirk Huyck
(S Bourgois), A Lacombe

3

716 1 Mobi, h, bb, 11 ans, par Volochine IRE et Happy French
(Brinkmanship USA), 70 k, (11.000), Florent Guy (B Gelhay),
JUL Phelippon

4

716 3 Really Hurley, h, gr, 10 ans, par Urban Ocean (FR) et Millie
Hurley (Green Tune USA), 68 k, (11.000), Daniel Beaunez
(B Beaunez), Mme P Butel

5

762 Good Jack, h, 10 ans, 68 k, (11.000), �, D Mahe (B Claudic),
REMY Nerbonne

6

519 4 Venus City, f, 6 ans, 66 k, (11.000), E Vagne (D Delalande),
E Vagne

7

797 Vive L’Anjou, f, 6 ans, (AQ), 66 k, (11.000), �, Ecurie Centrale
(D Brassil), FM Cottin (s)

8

759 5 Montpellier, h, 9 ans, 68 k, (11.000), �, S Mayan (D Ubeda),
Mme L Audon

9

706 Estrelja GER, f, 5 ans, 64 k, (11.000), Mme F Gay (M Lahlah),
JL Gay

10

83 Taquin D’Ainay, h, 8 ans, (AQ), 70 k, (15.000), S Milaveau
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

Fly The Stars GER, h, 7 ans, 69 k, (13.000), T Kilhoffer
(G Fabre), T Kilhoffer

arr

711 Tango Chop, h, 7 ans, 67 k, (9.000), �, H Billot (THO Gillet),
H Billot (s)

arr

13 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 609 �

Eng. sup. : Kelthomas

1 long 1/4, 3 long, 1/2 long 3/4, courte tête, 1 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2
long 3/4, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Haras de la Vega.
828 � Mme Maureen Shenkin.
483 � Suc. Henri-Marin Serveau, Mme Suzanne Serveau, Mlle Marine Serveau, Antoine

Serveau.
327 � Daniel Gary.
155 � Mme Claude Pigoreau.

Kelthomas, réclamé 12.700,00 � par son propriétaire.

Kalmonto, réclamé 17.050,00 � par TENUTA DEI PRINCIPI.

Temps total : 04’16’’31
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Thomas
KILHOFFER par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

841 193 PRIX MELINOIR
(Haies)

3.600 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni couru à Auteuil, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans,
65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année
et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

605 1 Valkyri Colombe, h, gr, 6 ans, (AQ), par Dom Alco et Krysaore
Colombe (Royal Charter), 70 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
PH Peltier

1

Korfou De Maspie, h, gr, 6 ans, par Fairly Ransom (USA) et
Vagueline De Maspi (Vaguely Pleasant), 68 k, Scea des Collines
(B Lestrade), S Foucher

2

Katkeau, h, b, 8 ans, par Kotky Bleu et Levine (Luynes USA),
70 k, Mme Tisdall/gent/wilkin (T Scudamore), DE Pipe

3

Ulysse Des Pictons, h, b, 7 ans, (AQ), par Passing Sale et
Nina Des Pictons (Denham Red), 67 k (65 k), Scea Marais des
Pictons (B Meme), Y Fouin (s)

4

Devil Inside, h, b, 6 ans, par Numerous USA et Une
Nonantaise (Kaldounevees), 73 k (71 k), Henri Gauvin (T Viel),
L Viel (s)

5

225 5 Cantilien (IRE), h, 5 ans, 73 k (71 k), P Baumgartner
(S Bourgois), YM Porzier (s)

6

Alabama Le Dun, h, 5 ans, 67 k (65 k), F Ouvry (s) (J
Marquestau), JP Gallorini (s)

7

Quat’car, h, 11 ans, (SF), 67 k, Vcte J d’ Indy (A Desvaux),
GIL Chaignon

8

644 4 Wanaba, h, 6 ans, 67 k, �, Mme P Butel (JL Beaunez), Mme
P Butel

9

Hallssio GB, h, 7 ans, 67 k (65 k), �, P Lenogue (J Tabary),
P Lenogue

10

Olofi, h, 9 ans, 69 k, Mcneill Family (PJ Brennan), T George –

644 3 Pibrac, h, 11 ans, 71 k, C Machado (E Chazelle), C Scandella arr

605 Seahorse, h, 5 ans, 65 k, R Bordeyne (MA Billard), S Jousselin arr

13 partants ; 64 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 1 982 �

encolure, tête, 6 long, 3 long, 1 long, 1 long, 2,5 long, 8 long, 20 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Bruno Vagne, Christophe Boistier.
1 728 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.
1 008 � Pascal Barthelemy, Suc. Nadine Barthelemy, Mlle Diane Barthelemy.

684 � Scea Marais des Pictons.
324 � Jean-Pierre Gauvin, Earl Haras de Nonant Le Pin.

Temps total : 04’15’’13

Le jockey Gaetan MASURE étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre SEAHORSE par le jockey Marc Antoine
BILLARD.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Tom
SCUDAMORE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75
euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (9 coups - 1ère
infraction).

CHATEAUBRIANT
0107 143 Samedi 23 mai 2015

�� �� ����
CHATEAUBRIANTCommissaires de courses : Gilles TARTOUE - Michel HUET -

Louis AULNETTE - Jacqueline de PONTBRIAND

842 3631 PRIX DE L’OUEST
(Haies)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 11.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ciel Orageux, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Mexcala
(Astarabad USA), 66 k, Francois Nicolle (B Lestrade), F Nicolle

1

599 Royalitique, f, b, 3 ans, par High Rock (IRE) et Louve De
Siberie (Vettori IRE), 64 k, Julien Merienne (Y Lecourt),
J Merienne

2

703 Langue D’Oc, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Longueville
(Turgeon USA), 66 k, Mme Biden Ashbrooke (W Denuault),
E Leenders

3

Duchesse De Launay, f, al, 3 ans, par Ballingarry IRE et
Princesse Du Soir (Achille), 64 k, Jean-Christophe Auvrai
(A Gasnier), A Lacombe

4

Abaya Du Mathan, h, b, 3 ans, par Al Namix et Swahilie Du
Mathan (Turgeon USA), 66 k, Arnaud Chaille-Chaille
(M Carroux), A Chaille-Chaille

5

596 1 Dalidelo, h, 3 ans, 69 k, G Le Baron (A Duchene), G Macaire
(s)

6

692 3 Catcheur, h, 3 ans, 67 k (65 k), Haras de Saint-Voir (L Conan),
G Macaire (s)

7

683 3 Singh Sea (IRE), h, 3 ans, 66 k, C Chenu (s) (V Chenet),
C Chenu (s)

8

751 Capucine Des Neige, f, 3 ans, 64 k, Mme GUY Denuault (A
Cisel), GUY Denuault

arr

Coyote Girl Macalo, f, 3 ans, (AQ), 64 k (63 k), P Joubert
(D Gallon), F Nicolle

tbé

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 266 �

encolure, 2 long, 3/4 long, 1 long, 2 long, 10 long, 15 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
792 � Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
462 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
313 � Jean-Christophe Auvrai.
148 � Jean-Marie Baradeau.

Temps total : 04’18’’05

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey David GALLON en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 2 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.

843 3632 PRIX DE LA GALISSONIERE
(Haies)

4.100 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies,
reçu une allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Altesse Desbois, f, b, 5 ans, (AQ), par Clety et Gesse Parade
(Dress Parade IRE), 69 k (67 k), Pierre Guittet (A Renard),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

762 Liane De Pougy, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Libanoor
(Highest Honor), 69 k, �, Viel (s) (A de Chitray), L Viel (s)

2

732 3 Paris Do Brasil, h, b, 5 ans, par Early March GB et Zizou
(Marignan USA), 70 k (68 k), �, Mickael Cousin (T Viel), L Viel (s)

3

706 1 Sasha Royal, h, b, 5 ans, par Mister Sacha et Royale Bee
(Matahawk IRE), 69 k (67 k), Gilles Chaignon (A Merienne),
GIL Chaignon

4

753 Knickers Tivoli, f, bf, 5 ans, par Sunday Break JPN et Cami
Knickers [Lost World (IRE)], 72 k (70 k), Stephane Seignoux
(H Lucas), Mme V Seignoux

5

706 Fitz Roy, h, 5 ans, 66 k, B Connan (R Bertin), Y Fertillet (s) 6

Athou Du Nord, h, 5 ans, (AQ), 66 k, RH Hobson (A Gasnier),
A Lacombe

7

707 Siba De La Pampa, f, 5 ans, 66 k (64 k), P Fellous (D Ubeda),
MARC Rolland

8

146 Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, 66 k, JL Jeannin (M Danglades),
L Godard

9

191 As Royal, h, 5 ans, 67 k, Mme GUY Denuault (A Cisel),
GUY Denuault

10

483 4 Fortal, h, 5 ans, 68 k, L Fagalde (V Chenet), Mlle I Gallorini –

441 Stockholm Emery, h, 5 ans, 66 k, N Taudon (M Carroux),
JF Doucet (s)

–

773 3 Kiss Me D’Art, f, 5 ans, 69 k, C Plisson (M Ney), C Plisson arr

112 Atilas D’Airy, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Michel Sardou
(B Lestrade), F Nicolle

arr

608 Armelle D’Haguenet, f, 5 ans, 64 k (65 k), Mme G Lelong
(R Julliot), C Plisson

arr

15 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 604 �

Eng. sup. : Fortal

Chev. élim. : Chanderi.

1/2 long, 3 long, encolure, 15 long, courte encolure, 6 long, 15 long, 9 long,
4 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Guittet-Desbois.
756 � Patrick Barbe.
441 � Herve Sudrat, Yannick Fouin, Loic Praud.
299 � Gilles Chaignon, Joel Poirier.
141 � Mme Eugene Masson.

Temps total : 04’57’’33

Samedi 23 mai 2015
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DAX
0516 144 Dimanche 24 mai 2015
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DAXCommissaires de courses : Olivier de LA GAROULLAYE -

Timothy ROBINSON - Philippe STEIN - Jean-Louis de WATRIGANT

844 3644 PRIX ARISTIDE
(Steeple-Chase)

3.800 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés 1er ou 2ème d’un steeple-chase d’une dotation totale de 21.000.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

748 1 Ykar, h, b, 7 ans, par High Yield USA et Garde De Nuit
(Courtroom), 70 k, Didier Gosset (M Carroux), A Chaille-Chaille

1

483 1 Dum Spiro Spero, h, b, 7 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Pocawa Du Bois Hue (Starborough GB), 71 k, Mme Francoise
Touzac (A Duchene), G Macaire (s)

2

720 3 Kayanoura, f, b, 7 ans, par Kahyasi IRE et Anourada (Lycius
USA), 70 k, Denys Audouard (J Ricou), F Nicolle

3

612 3 Kobal Sky, f, bf, 7 ans, par Balko et Sky Secret [Bering (GB)],
66 k, Jean-Yves Chauffaille (E Bureller), Mme C Jung

4

486 4 Ligane, f, bb, 8 ans, par Lavirco GER et Miss Des Pyrenees
(Vaguely Pleasant), 65 k (63 k), Mme Jany Plumart (J Agostini),
M Nicolau

5

351 Will O’ The Wisp, f, 5 ans, 63 k, Mlle C Robert (M Mingant),
Mlle C Robert

6

Anzino D’Airy, h, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (D Lesot),
J Ortet (s)

arr

7 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 233 �

3/4 long, 9 long, 7 long, 6 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Yvon Madiot.
756 � Mlle Sabrina Czyz, Jean-Claude Agier, Mme Maria Czyz, Laurent Czyz.
441 � Earl Haras du Camp Benard.
299 � Mme Pascale Herbin.
141 � Mme Maryse Puyau Conderette.

Temps total : 05’05’’00

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jean-Yves
CHAUFFAILLE par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

Le jockey Mlle Nathalie DESOUTTER étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la jument KAYANOURA par le jockey Jacques
RICOU.

845 3643 PRIX FRAGILITE
(Haies)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacle,ni
couru trois fois, ni reçu deux allocations Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

657 Handeli, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et High Definition (IRE)
(Starborough GB), 68 k, Javier Martinez Salmean (G Olivier),
T Lemer

1

Neverno De Houelle, h, bf, 4 ans, par Laveron GB et
Inconciente (Kapgarde), 66 k, Franck Leblanc (M Carroux),
A Chaille-Chaille

2

Sacre Tsar, h, gr, 4 ans, par Stormy River et Sartene (Bakharoff
USA), 66 k, Mlle Isabelle Gallorini (V Chenet), Mlle I Gallorini

3

20 Baila De Garenne, f, bf, 4 ans, (AQ), par Assessor IRE et
Nectarine De Garenne (Panoramic GB), 64 k (62 k), Fabian
Cellier (J Agostini), F Cellier

4

689 3 Ladygaya, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Cosgaya
(Okawango USA), 65 k, Roberto Avial Sanchez (M Mingant),
R Avial Lopez

5

128 Sainfep, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Armand Israel (D Lesot),
J Ortet (s)

6

Foly Dans Le Mille, f, 4 ans, 64 k, M Jaubertie (E Bureller),
C Cheminaud

arr

238 Bavella De Lagarde, f, 4 ans, (AA), 64 k (62 k), �, Ecurie
Couderc (B Fouchet), T de Lauriere

tbé

8 partants ; 26 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 650 �

Sans motif : Sky Angel.

10 long, 3 long, 2,5 long, courte tête, 30 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Haras de Beauvoir.
720 � Franck Leblanc.
420 � Louis de Romanet.
285 � Philippe Beaujean.
135 � Andre-Paul Larrieu, Jeremy Larrieu.

Temps total : 04’22’’90

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’Ecurie ARMAND ISRAEL
par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

ECOMMOY
0214 144 Dimanche 24 mai 2015

ECOMMOYCommissaires de courses : Mme. Anne Doulce LEFEUVRE -
Jean-Yves BOUVET - Michel DUNEME - Jean-François GUAY

846 3637 PRIX DE LA CHALOSSE
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.400 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.
Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000 porteront
2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, cette année, en steeple-chases,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

746 1 Vendelogne, f, al, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Veiled Star
IRE (Soviet Star USA), 70 k, (9.000), Joel Juillet (S Dehez),
W Menuet

1

746 2 Saint Pilou, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Like A Player
(Lucky Dream), 70 k (66 k), (9.000), �, Pascal Dubois (J Pay), P
Dubois

2

746 5 Hurricane Rina, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Orange Bitter
(Night Shift USA), 70 k (66 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(V Delbe), P Chevillard

3

495 5 La Gonda, f, b, 4 ans, par Artiste Royal (IRE) et Fol’ Allegria
USA (Giant’s Causeway USA), 66 k (62 k), (7.000), Frederic
Bianco (D Ubeda), MARC Rolland

4

746 Tomorrows Sky, h, b, 4 ans, par Tomorrows Cat USA et
Mummy’s Ski (Ski Chief USA), 68 k, (7.000), Pascal Dubois
(M Huet), P Dubois

5

746 3 Kervellane Avenue, f, 4 ans, 68 k (64 k), (9.000), �, Mme B
Menuet (E Rongere), W Menuet

6

761 Soldwings, f, 4 ans, 66 k (62 k), (7.000), Ecurie de la Verte
Vallee (T Hautbois), S Foucher

7

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 123 �

2 long, 1,5 long, 1,5 long, 1 long, 1,5 long, 30 long.

4 800 � - 2 400 � - 1 400 � - 950 � - 450 �

Primes aux éleveurs :

720 � Bernard Salvat.
360 � Eddy Eyrignoux, Guy Bidorini.
210 � Berend Van Dalfsen.
142 � Frederic Bianco.
67 � Jacques Leconte, Jean-Francois Leconte.

Temps total : 04’14’’53

Le jockey Aurélien BONDUAU ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
VENDELOGNE par le jockey Sylvain DEHEZ.

847 3638 PRIX CHICOINE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.400 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, gagné un steeple-chase. Poids : 65 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

675 Jolila, f, bf, 4 ans, par Layman USA et Jorbalan (FR) (Danehill
Dancer IRE), 66 k, Jean-Claude Norbert Bignon (R Bonnet),
G Lassaussaye

1

754 5 Intimissimi, f, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Quelle
Chaleur (Double Bed), 66 k, Gerard Samama (J Charron),
J Boisnard (s)

2

Kentucky Woman, f, bf, 4 ans, par Poliglote (GB) et Madame
Extra (Sir Brink), 65 k, David Powell (S Dehez), PH Peltier

3

602 Ganny, f, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et Twelve Bar
Blues GB (Nashwan USA), 65 k (63 k), Frederic Bianco
(D Ubeda), MARC Rolland

4

539 Lingward Edith, f, al, 4 ans, par Linngari IRE et The Reward
(River Mist USA), 65 k (63 k), Mme Doina Chaussonniere
(M Lahlah), Mlle ML Mortier

5

See The Light, f, 4 ans, 65 k (63 k), W Menuet (E Rongere), W
Menuet

arr

6 partants ; 20 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 115 �

2,5 long, 1 long, 4,5 long, 1,5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �
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Primes aux éleveurs :

864 � Olivier Hebrard, Jan Krauze.
432 � Gerard Samama.
252 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, David Powell.
171 � Frederic Bianco.

81 � Mme Caroline Bressou, Jean-Marc Fages.

Temps total : 03’51’’48

Le jockey Aurélien BONDUAU ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument SEE
THE LIGHT par le jockey Etienne RONGERE.

848 3639 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase)

3.400 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés 1er ou 2ème d’un steeple-chase d’une dotation totale de 12.000.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par
1.000 cette année par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

477 1 Monopolis, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Madame Extra
(Sir Brink), 67 k (69 k), Bruno Bouvery (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

1

103 Anthemius IRE, h, gr, 7 ans, par Antonius Pius USA et Missie
Madam IRE (Kenmare), 72 k (70 k), Ferdy Murphy (R Morgan
Murphy), F Murphy

2

762 Petit Bachelier, h, al, 6 ans, par Bachir IRE et Petite Majeste
[Riverquest (FR)], 67 k, Nicolas Remoue (Y Plumas), N Remoue

3

702 3 Maxedy, h, b, 11 ans, par Roli Abi et Night Of Honor (Hero’s
Honor USA), 73 k, �, Dominique Le Breton (M Huet), J Planque

4

762 Lugano, h, gr, 6 ans, par Slickly et Helvetica (Cricket Ball USA),
68 k (66 k), Eric Devos (F Neveu), A Le Clerc (s)

5

386 Val Verniere, h, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), Mme R Polani
(D Ubeda), MARC Rolland

6

Tania D’Oudairies, f, 8 ans, (AQ), 65 k (651/2 k), A Le Clerc
(s) (L Solignac), A Le Clerc (s)

7

Kalanini, h, 9 ans, 73 k (71 k), JY Lepage (B Huchede), JY
Lepage

8

673 5 Di Nascoto, h, 7 ans, 67 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

9

Capazza, h, 6 ans, 67 k (65 k), A Rasquier (A Merienne),
A Rasquier

10

534 3 Defile De Mode, h, 10 ans, 67 k, S Seignoux (N Chevalier),
Mme V Seignoux

–

Royal Memory, h, 7 ans, 67 k, A Rasquier (S Dehez),
A Rasquier

arr

12 partants ; 43 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 256 �

5,5 long, 4,5 long, 14 long, tête, 1/2 long 3/4, 9,5 long, 2,5 long, 2 long, 2
long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Roger-Yves Simon, Ecurie du Chene.
432 � Newborough Stud, prime non attribuée.
252 � Gaec Campos.
171 � Dominique Galet, Patrice Paviot.

81 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.

Temps total : 03’55’’59

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 144 Dimanche 24 mai 2015

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Chantal de JACQUELIN -
Loic de GIBON - Etienne de GIBON - Philippe LEROY

849 3640 PRIX IN EXTENSO
(Steeple-Chase)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

742 5 Cenorgo, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Lys Noire (Boston Two
Step USA), 66 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P Quinton (s)

1

714 4 Polo Rouge, h, b, 4 ans, par Croco Rouge IRE et Barashela
(Barathea IRE), 68 k (66 k), Dominique Bressou (M Frayssinhes),
D Bressou

2

772 3 Picasso Do Brasil, h, bf, 4 ans, par Chichi Creasy et Margie’s
Gold GER (Java Gold USA), 66 k, �, Sarl Ecurie Azur Riviera
(M Danglades), P Chevillard

3

715 Sagafor, h, b, 4 ans, par Forestier et Sagacine De France
(Dabistan IRE), 68 k, Mlle Carole Boisdron (B Bourez), P Leblanc

4

675 Alcapital, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Alvareda (Polish
Summer GB), 66 k, Walter Rykart (J Nattiez), L Postic

5

746 Pont D’Arcole, h, 4 ans, 66 k (64 k), �, F Fisk (A Baudoin-
Boin), P Leblanc

6

760 5 Abrax, h, 4 ans, 66 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

arr

Boss Des Chambres, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 32 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 213 �

3/4 long, 4,5 long, 3/4 long, 9 long, 18 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Dany Louis.
432 � Mme Caroline Bressou.
252 � Herve Sudrat.
171 � Mlle Carole Boisdron, Franck Vercucque.
81 � Claude Michel.

850 3641 PRIX HENRI LETOURNEUR
(Steeple-Chase)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 cette année et par 5.000
l’année dernière

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

807 Flagstaff, h, b, 8 ans, par Numerous USA et Funny Feerie
[Sillery (USA)], 76 k, �, Bertran de Balanda (s) (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

730 3 Vlad, h, b, 6 ans, (AQ), par Al Namix et Nasseseuse (Assessor
IRE), 67 k, Ecurie Mirande (J Nattiez), Mme I Pacault

2

748 2 Abynga, h, al, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Nikopale [Nikos
(GB)], 69 k, Gilles Veissiere (M Danglades), P Chevillard

3

665 Magway, h, b, 6 ans, par Sulamani (IRE) et Rainallday
(Cadoudal), 67 k, �, Ecur ie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

4

737 Action D’Araize, h, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et
Mascotte D’Araize (Grand Tresor), 67 k (65 k), �, Mme Yves
Grall (C Lefebvre), G Cherel

5

494 Skylina, f, 6 ans, 65 k, Ecurie des Dunes (M Delage), P
Quinton (s)

6

Cash Des Aigles, h, 7 ans, 69 k (67 k), J Lepenant
(M Frayssinhes), J Lepenant

7

739 Dence, f, 5 ans, 63 k (611/2 k), Mlle C Comte (J Tabary), Mlle
C Comte

arr

8 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 377 �

Eng. sup. : Dence

3/4 long, 7 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras du Quesnay.
468 � Scea Haras de Mirande.
273 � Scea Haras de Mirande.
185 � Olivier Tricot.
87 � Jean-Claude-Louis Fournier.

851 3642 PRIX AGIR
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.800 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

604 5 Lost Steps, h, b, 13 ans, par Lost World (IRE) et Rednet BEL
(Red Steps USA), 73 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

Taiga Des Chambres, f, b, 8 ans, (AQ), par Network GER et
Hermes Rochelaise (Boston Two Step USA), 70 k, �, Ecurie des
Dunes (J Duchene), P Quinton (s)

2

Pacha Tresor, h, bb, 12 ans, (SF), par Grand Tresor et Copie
Des Planches (Pot D’Or), 68 k, �, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

3

Usagi, f, gr, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Kobila (Dom Alco),
66 k, Mme Philippe Chemin (J Lebrun), P Chemin

4

666 5 Miss Eperson, f, b, 6 ans, par Eperson et Miss Nella
(Trempolino USA), 70 k, Edouard de Chitray (B Claudic), E de
Chitray

5

737 High Society SWI, f, 6 ans, 69 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

6

Prionamix, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Challenger (A Le Courtois),
D Bernier

7

736 5 Unsurix, h, 7 ans, (AQ), 69 k, �, Ecurie Mirande (C Lefebvre),
Mme I Pacault

8

8 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 259 �

Sans motif : Miss Kirk.

3 long, 6 long, 1/2 long, 15 long, 6 long, 3/4 long, 9 long.
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5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jose de Muynck.
432 � Christophe Desvaux.
252 � Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.
171 � Philippe Chemin.

81 � Olivier Duporte, Pascal Adda.

LIGNIERES EN BERRY
0711 144 Dimanche 24 mai 2015

LIGNIERES EN BERRYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Thierry PROTEAU - Georges LACOMBE - Adrien PICHOT

852 3648 PRIX DE CHAUDENAY
(Steeple-Chase)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

585 Bonne A Marier, f, al, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Posh
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 64 k (65 k), Haras de Saint-Voir
(F de Giles), E Clayeux (s)

1

623 Bye Bye D’Ortige, h, ac, 4 ans, par Coastal Path GB et Red
Wool (Rusticaro), 66 k, Haras de Saint-Voir (S Colas), A Adeline
de Boisbrunet

2

632 2 Mille Nautique, h, b, 4 ans, par Panis USA et Anoush USA
(Giant’s Causeway USA), 66 k, Mme Axelle Negre de Watrigant
(T Gueguen), F Nicolle

3

647 4 Mon Guillaume, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Belle
Maison (Mansonnien), 72 k (70 k), Arnaud Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

4

657 5 Lune D’Ainay, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Guendale
(Cadoudal), 64 k (62 k), Stephane Milaveau (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

5

671 3 Bourbon Jaq, h, 4 ans, 69 k, G Doyen (D Ulinski), G Doyen 6

721 4 Baratin De Sivola, h, 4 ans, 66 k (64 k), H Despont
(T Vodrazka), H Despont

7

7 partants ; 43 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 339 �

encolure, 6,5 long, 9,5 long, 1 long 1/4, 5,5 long, 11 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de Saint-Voir.
468 � Haras de Saint-Voir, Paul-Anthony Barthelemy.
273 � Mme Marie-France Liebich.
185 � Claude Dujon, Arnaud Chaille-Chaille.

87 � Stephane Milaveau.

Temps total : 04’09’’50

853 3649 PRIX DES AMOURETTES
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 6 ans n’ayant pas, cette année, gagné un steeple-chase.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

690 4 Alto Conti, h, bf, 5 ans, (AQ), par Epalo GER et Miss Conti
(Video Rock), 68 k, Francois Nicolle (T Gueguen), F Nicolle

1

569 5 A Dormir Debout, f, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti
IRE et L’Ame Soeur (Saint Preuil), 69 k, Aymar de Seroux
(S Colas), A Adeline de Boisbrunet

2

166 Viticulteur, h, b, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Jonquiere (Trebrook), 68 k, Mme Isabelle Peltier (O Jouin),
PH Peltier

3

630 3 Amie Gaby, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Judice
(Agent Bleu), 68 k, Ecurie des Preux (A Mercurol), E Vagne

4

718 Vayflight, f, bb, 6 ans, (AQ), par Day Flight GB et Betty De
L’Ecutot (Shafoun), 66 k (65 k), Olivier Auchere (A Auchere),
O Auchere

5

738 5 A Liliose, f, 5 ans, (AQ), 65 k, Mme AS Bernier (CE Cayeux),
D Bernier

6

502 5 Angeoudemon Du Lys, f, 5 ans, (AQ), 64 k, Mme C Babin
Guillochon (A Desvaux), JL Guillochon

arr

7 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 239 �

5,5 long, 1,5 long, 3,5 long, 1,5 long, 6,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Patrick Joubert, Jacky Rauch.
468 � Haras de Saint-Voir, Trapenard (s), Gilles Trapenard.
273 � Herve D’ Armaille.
185 � Gabriel Vagne, Mme Gabriel Vagne.
87 � Michel Cahu, Mme Michel Cahu.

Temps total : 05’32’’04

854 3650 PRIX LE BLINOIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase,
reçu une allocation de 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 5.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

737 1 Aupalim, h, gr, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Mayence
(Cadoudal), 73 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

1

Avenir Des Chastys, h, gr, 5 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Laurelia (Dom Alco), 68 k, Olivier Auchere (F Helary), O Auchere

2

722 Lou King, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Cricket Night
(Cricket Ball USA), 70 k, Francis Delord (D Ulinski), F Lagarde

3

722 3 Aye Aye, f, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Badrapette (Bad Conduct USA), 67 k, Dominique Clayeux (F de
Giles), E Clayeux (s)

4

666 As Solitaire, h, b, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Very Cad
(Cadoudal), 67 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

5

809 Saytine, f, 6 ans, 67 k (65 k), F Delord (J Zerourou), F Lagarde 6

737 Adelaide, f, 5 ans, (AQ), 68 k, T Cypres (O Jouin), PH Peltier arr

626 Work Ten, h, 6 ans, 71 k, M Nicolau (A Mercurol), M Nicolau tbé

8 partants ; 31 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 191 �

17 long, 5,5 long, 3,5 long, 1/2 long, 19 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Denis Parreau-Delhote.
396 � Guillaume Chatelus, Philippe Chatelus, Eric Delarue.
231 � Earl Le Haras du Bourdieu.
156 � Dominique Clayeux, Haras de Saint-Voir.
74 � Eric Prezelin, Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.

Temps total : 06’11’’04

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Marc
NICOLAU par une amende de 75 euros, pour non présentation du document
d’identification du hongre AUPALIM.

855 3651 PRIX DES DOCTEURS VETERINAIRES J.
BERTHELOT ET MAURICE WISSOCQ
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

5.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette
année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Seddik, h, b, 9 ans, (AQ), par Michel Georges GB et
Gymnastique II (Aelan Hapi USA), 72 k, �, Francis Delord
(D Ulinski), F Lagarde

1

672 2 Tosca De Montot, f, b, 8 ans, (AQ), par Dom Alco et Idylle De
Montot (Luchiroverte IRE), 69 k, Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

2

741 Tango Lido, h, bb, 8 ans, (AQ), par Ungaro GER et Libido Rock
(Video Rock), 75 k (73 k), Pierre Coveliers (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

3

660 4 Vinga, f, bb, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et La Menardiere
(True Brave USA), 72 k, Mme Jacques Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

4

668 Solkap, h, bf, 9 ans, (AQ), par Kapgarde et Solaine (Pot D’Or),
70 k, Gilles Chaignon (A Desvaux), GIL Chaignon

5

631 5 Tenor D’Elaver, h, 8 ans, (AQ), 73 k, �, Ecurie des Preux
(F Helary), E Vagne

6

672 4 Unifere, f, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme AS Bernier (CE Cayeux),
D Bernier

7

388 Triagoz, h, 8 ans, (AQ), 68 k, T Cypres (O Jouin), H Despont 8

8 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 102 �

1/2 long, courte encolure, 1/2 long, 4,5 long, tête, 6,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Francois-Marie Cottin.
468 � Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.
273 � Michel Contignon.
185 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
87 � Gilles Chaignon.

Temps total : 06’20’’06
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Le jockey Alexis MERCUROL s’étant accidenté sur l’hippodrome, les
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre TRIAGOZ par le
jockey Olivier JOUIN.

A l’issue de le course, les Commissaires ont adressé des observations au
jockey Damien ULINSKI (SEDDIK) pour s’être déporté vers l’extérieur et au
jockey Romain JULLIOT (TOSCA DE MONTOT) pour s’être déporté vers la
corde risquant de gêner les concurrents.

ROSTRENEN
0150 144 Dimanche 24 mai 2015

ROSTRENENCommissaires de courses : Gérard CORVELLER - Philippe GARIN -
Theophile MELOU

856 3634 PRIX DE LA PENTECOTE- GRAND PRIX POINT P
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.800 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 15.000 l’année
dernière.

91 Star Rochelais, h, bb, 9 ans, par Even Top IRE et Neige
Rochelaise (Goldneyev USA), 67 k, Ecurie des Dunes
(J Blandamour), P Quinton (s)

1

Kiss Delacour, h, b, 7 ans, par Le Balafre et Kiva De La Vallee
(Dress Parade IRE), 68 k, Jerome Follain (ANT Thierry), J Follain

2

713 Estoril, h, b, 8 ans, par Enrique (GB) et Estremadura GER
(Konigsstuhl GER), 72 k, Simon Munir (D Cottin), G Cherel

3

604 2 Voilabel, f, b, 6 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et Jezabel
III (Sassanian USA), 66 k, Mme Guy Denuault (A de Chitray),
GUY Denuault

4

770 1 Quality John, h, b, 11 ans, (SF), par Sleeping Car et La Biche
Du Pont (Abdonski), 67 k, Bernard Le Regent (A Cisel), C Le
Galliard (s)

5

626 2 Silent Hill, h, 7 ans, 67 k, F Delord (J Besnardiere), F Lagarde 6

807 5 Philiccio, h, 12 ans, 67 k, JL Bertin (C Couillaud), JL Bertin arr

668 3 Fill The Glass IRE, h, 10 ans, 67 k, P Pedrono (P Paysan),
Mme ML Oget

arr

697 4 Arnulf, h, 7 ans, 68 k, JP Vanden Heede (D Delalande),
S Foucher

tbé

9 partants ; 23 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 514 �

3 long, 1/2 long, 12 long, 3 long, loin.

21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Mme Solange Esnouf.
1 584 � Yves Thomas.

924 � E.a.r.l. Carel, Franck Champion.
627 � Bruno Vagne, Mme Andre Vagne.
297 � Herve Tibeuf, Bernard Auffret.

857 4215 PRIX DES GERBERAS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.250 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

700 3 Aimer Hier, h, b, 7 ans, par Le Fou (IRE) et Menfis (FR) (Persian
Bold IRE), 70 k (66 k), (9.000), Pascal Dubois (R Le Stang),
P Dubois

1

595 All Over Now, f, b, 5 ans, par Prince Kirk (FR) et Medanik
(Medaaly GB), 66 k, (9.000), Ecurie Mirande (A Poirier), Mme
I Pacault

2

543 Chou Du Mathan, h, b, 7 ans, par Nononito et Very Happy
(Tip Moss), 72 k (68 k), (9.000), Bernard Le Regent
(D Delalande), C Le Galliard (s)

3

528 Miss Fontenaille, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Diane
Fontenaille (Tel Quel), 70 k (66 k), (9.000), �, Ecurie
Grand’Ouest (A Renard), J Planque

4

685 4 Miss Kentucky, f, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et
Milkhama (Kaldounevees), 66 k (63 k), (7.000), Christian Boutry
(C Couillaud), REMY Nerbonne

5

771 4 Indianeyev, h, 6 ans, 72 k (68 k), (9.000), �, Ecurie de la Verte
Vallee (J Rey), S Foucher

6

Belvet, h, 8 ans, 68 k (64 k), (7.000), X Le Stang (S Piton), X Le
Stang

arr

669 Run Foul Moriniere, h, 10 ans, (SF), 70 k, (9.000), �, T
Poche (T Foucher), T Poche

tbé

8 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 300 �

Eng. sup. : Belvet

7 long, 6 long, 3 long, 8 long, encolure.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Guy-Roger Petit.
396 � Scea Haras de Mirande.
231 � Jean-Marie Baradeau.
156 � Elevage Avicole Lozac’H-Leyan, Mme Christiane Le Bars.
74 � Jacques Seror.

Aimer Hier, réclamé 9.222,00 � par son propriétaire.

858 3633 PRIX DE BRETAGNE
(Steeple-Chase)

4.250 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

653 Laristo, h, gr, 6 ans, par Chichicastenango et Lady Soul (Tip
Moss), 67 k (68 k), Ecurie Victoria Dreams (D Cottin), G Cherel

1

730 Vascari, h, al, 6 ans, (AQ), par Brier Creek USA et Hatzarie
(Cyborg), 72 k, �, Lucien Falher (A de Chitray), L Viel (s)

2

756 2 Xamaka, h, b, 6 ans, par Brier Creek USA et Saaria (Sarhoob
USA), 69 k (67 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

3

730 2 Loriano, h, b, 6 ans, par Sleeping Car et Loriana (Welkin CAN),
73 k (71 k), �, Le Galliard (s) (D Delalande), C Le Galliard (s)

4

730 5 Uppercut D’Albain, h, gr, 7 ans, (AQ), par Dom Alco et
Emeraude (Persifleur USA), 67 k, �, Thierry Chapalain (A Cisel),
A Le Clerc (s)

5

748 Gondol Du Don, h, 7 ans, 70 k (68 k), D Mahe (C Couillaud),
REMY Nerbonne

6

669 3 Kahya World, h, 6 ans, 71 k, �, B Le Roux (Y Lecourt),
J Merienne

7

762 Solo Des Brieres, h, 6 ans, 70 k, T Poche (T Foucher),
T Poche

8

Univers De Mee, h, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), Sarl Ecurie Andre
Pommerai (A Renard), J Planque

9

Alderic, h, 8 ans, 71 k (69 k), �, X Le Stang (S Piton), X Le
Stang

10

566 Sandjack, h, 9 ans, (AQ), 69 k, X Leveque (J Morel), X Leveque arr

Ultra Rochelais, h, 7 ans, 67 k (65 k), Ecurie des Dunes
(C Hermaize), P Quinton (s)

tbé

12 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 648 �

Eng. sup. : Xamaka, Loriano

2,5 long, 2,5 long, encolure, 2,5 long, 10 long, 5 long, 2 long, 3 long, loin.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Benoit Bucher.
540 � Lucien Falher.
315 � Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.
213 � Earl Haras du Camp Benard.
101 � Alexis Bouillot.

ROYAN LA PALMYRE
0528 144 Dimanche 24 mai 2015

ROYAN LA PALMYRECommissaires de courses : Frédéric COMBAUD - Guy VIEUILLE -
Daniel BREJOU - Gilles VALLEE

859 3645 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT DE ROYAN
LA PALMYRE
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000,
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Sir Nonantais, h, bf, 6 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),
72 k (68 k), (10.000), Jean-Jacques Pineau (A Champenois),
A Chaille-Chaille

1

650 4 Karmine GER, f, al, 6 ans, par Sholokhov IRE et Karuma GER
(Surumu GER), 70 k (66 k), (10.000), Mlle Aurore Pelletant
(E Labaisse), Mlle A Pelletant

2

Therefore, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et Universelle
USA (Miswaki USA), 70 k (66 k), (8.000), Yves Lemonnier
(L Conan), Y Lemonnier

3

483 5 Obaghan, h, b, 6 ans, par Azamour IRE et Cloverte (IRE)
(Green Desert USA), 68 k, (6.000), Mlle Hannah Jones
(G Olivier), J Piednoel

4

597 4 Pascalou Du Maine, h, bf, 5 ans, par Nombre Premier (GB)
et Chachacha (Sin Kiang), 70 k, (10.000), Daniel Barone (P Blot),
D Barone

5
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711 2 Private Joke, h, 8 ans, 70 k (66 k), (8.000), P Drioton (E Esan),
MALI Droueche

6

744 Vitavi D’Albain, f, 6 ans, 68 k, (8.000), M Grain (S Massinot),
M Grain

7

678 4 Vent D’Honneur, h, 7 ans, 70 k (66 k), (8.000), JF Lelievre
(A Muste), JF Lelievre

8

334 Coquard, h, 9 ans, 68 k (64 k), (6.000), JM Bonnin (T Coutant),
JM Bonnin

9

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 269 �

Eng. sup. : Obaghan

Sans motif : L’Oriental.

4 long, 8,5 long, courte encolure, 1/2 long, 6 long, 16 long, loin, 3 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Philippe Goupil.
396 � Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
231 � Paul Nataf.
156 � Haras de S.a. Aga Khan Scea.

74 � Mme Martine Garceau, Mme Liliane Brunetier.

Therefore, réclamé 8.100,00 � par son propriétaire.

Karmine GER, réclamée 11.550,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’01’’90
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Eric
ESAN en ses explications, lui ont adressé des observations pour avoir fait un
usage manifestement abusif de sa cravache en levant son bras au-dessus
de la ligne des épaules.

860 3646 PRIX DU JOURNAL DU LITTORAL
(Steeple-Chase)

3.600 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ballotin, h, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Orphee De
Vonnas (Jimble), 66 k, Mme Patrick Papot (H Jumelle),
G Macaire (s)

1

680 1 Pas Cousquet, f, b, 4 ans, par Cadoubel et Pic Saint Loup
(Kaid Pous), 73 k (71 k), Jean-Paul Wattelle (S Cibot),
G Macaire (s)

2

671 Move Over, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Melba Des
Aigles (Denham Red), 66 k (64 k), Patrick Drioton (E Esan),
MALI Droueche

3

689 Floraissor Du Mont, h, b, 4 ans, par Assessor IRE et Betty
Moon (Moon Madness GB), 66 k, Francis Delord (P Blot),
F Lagarde

4

Arno Sacro, h, gr, 4 ans, par Sacro Saint et Arnage
(Kaldounevees), 66 k, Arnaud Chaille-Chaille (F Pamart),
A Chaille-Chaille

5

488 3 Mesut, h, 4 ans, 66 k (64 k), S Munir (D Gallon), F Nicolle tbé

6 partants ; 21 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 199 �

1,5 long, 1,5 long, 9 long, 4 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Haras du Hoguenet.
540 � Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Defontaine.
315 � Patrick Drioton.
213 � Pierre Taguet.
101 � Etienne Raquin, Francois Laforet.

Temps total : 05’08’’70
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Hervé JUMELLE en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus d’une livre
celui constaté à la pesée précédant la course.

861 3647 PRIX DU RESTAURANT LES TROIS CANARDS
(Steeple-Chase)

3.600 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année
dernière inclus, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

693 3 Arzembouy Premier, h, b, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et
Laurence (Hawker’s News IRE), 73 k (71 k), Simon Munir
(L Conan), G Macaire (s)

1

661 2 Amboselie, f, bf, 5 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 65 k (63 k), Mme Dominique Pecout
(D Gallon), F Nicolle

2

708 Abreulandia, f, b, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Pleace (Saint
Preuil), 71 k, Eric Aubree (C Gabard), E Aubree

3

773 5 A Cote De Cotte, f, ab, 5 ans, par Nickname et Surprise De
Cotte (Agent Bleu), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille
(A Champenois), A Chaille-Chaille

4

734 3 Aloumika, f, bf, 5 ans, (AQ), par Denham Red et Epatou (Mont
Basile), 66 k, Mme Marie-France Besnard (G Olivier),
P Bourgeais

5

Sheenann, f, 5 ans, 66 k, F Delord (P Blot), F Lagarde arr

685 Burhan, h, 5 ans, 66 k (65 k), Ecurie Biraben (C Mccormack),
H de Lageneste

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 423 �

Eng. sup. : Abreulandia, Aloumika

3,5 long, 2,5 long, tête, 18 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Paul Nicolle.
540 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
315 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
213 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
101 � Philippe Bourgeais, Mme Marie-France Besnard, Mme Janie Cadel, Mlle Amelie

Abadie.

Temps total : 04’58’’50

SAINT-MALO
0154 144 Dimanche 24 mai 2015

SAINT-MALOCommissaires de courses : Joelle LE TAILLANDIER -
Christophe COURCY MICHALON - Eugene RAUX - Yvon MAILLARD

862 3636 PRIX R. DU HALGOUET
(Haies. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 10.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000
porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

624 3 Vataman, h, b, 4 ans, par Cardoun et Volhynie (Volochine IRE),
70 k (66 k), (10.000), Mme Isabelle Campos (S Carrere),
G Macaire (s)

1

696 2 Cross Way (IRE), h, b, 4 ans, par Hannouma (IRE) et Mislix
(Linamix), 72 k (68 k), (10.000), Malcolm Parrish (S Bourgois),
YM Porzier (s)

2

624 1 Le Baron Rouge, m, al, 4 ans, par Vatori et Billette (Thunder
Gulch USA), 70 k (66 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(C Smeulders), P Chevillard

3

563 2 Kingbohem, h, bf, 4 ans, par Kingsalsa USA et Bohemian
Christin GER (Lomitas GB), 70 k, (10.000), Stephane Seignoux
(S Paillard), Mme V Seignoux

4

752 Bugel Bihan, f, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et Poupig Bihan
(Grand Tresor), 66 k (62 k), (9.000), Olivier Sauvaget
(Y Michaux), O Sauvaget

5

Eternal Light, f, 4 ans, 68 k, (10.000), Mme JL Giral (R Bertin),
J Boisnard (s)

6

614 4 Califet De Teillee, h, 4 ans, 72 k (68 k), (11.000), Mme P
Papot (V Bernard), PH Peltier

arr

436 Doussimo, h, 4 ans, 68 k, (9.000), �, C Wattinne (O Auge), E
Danel

arr

8 partants ; 20 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 201 �

Sans motif : Silver Louna.

4 long, 12 long, 8 long, 3,5 long, 13 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gaec Campos.
432 � Malcolm Parrish.
252 � Mlle Francoise Perree.
171 � Mme Eugene Masson.
81 � Patrick Rago, Jean Lorvellec.

Le Baron Rouge, réclamé 9.235,00 � par son propriétaire.

Cross Way (IRE), réclamé 10.111,00 � par Mme FRANCE FERTILLET.

Vataman, réclamé 12.004,00 � par JEAN-YVES BINOIS.

Temps total : 04’43’’02

863 3635 PRIX DU PRIEURE
(Haies)

3.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 k.
Les poulains et pouliches n’ayant pas couru cinq fois au galop recevront 2 k.

Indian Palace, f, b, 3 ans, par Apsis GB et Delfina One (Apple
Tree), 65 k, Ecurie du Val de Bresle Earl (Y Michaux), C Plisson

1

Channel Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Jade Rheinberg GER
(Platini GER), 63 k, Joel-Jean Hamon (R Bertin), Y Fertillet (s)

2

Aimaissa, f, gr, 3 ans, par Enrique (GB) et Chin’ba (Take
Risks), 63 k (65 k), Haras du Hoguenet (B Lestrade),
G Macaire (s)

3
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Corrida Des Obeaux, f, bf, 3 ans, (AQ), par Kapgarde et
Hispaniola (Useful), 63 k, Mme Nicolas Devilder (H Lucas),
N Devilder

4

Sparkling Frost, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Grosgrain
USA (Diesis GB), 65 k, Mme Nadine Vandenabeele (MA Billard),
PH Peltier

5

Autumn Fury, h, 3 ans, 67 k, Meridian Racing Club
(J Desmonts), G Cherel

6

Grand Vertige, h, 3 ans, 65 k, O Perroton (S Carrere),
G Macaire (s)

7

Shabby Rose, f, 3 ans, 63 k (64 k), P Lemoine-Boucaud
(O Auge), E Danel

8

Ballinguihen, f, 3 ans, 63 k (631/2 k), J Follain (A Baudoin-
Boin), J Follain

9

Zanziger, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Victoria Dreams (J Croce), Mlle
T Puitg

10

Captain De Choisel, h, 3 ans, 65 k, Earl Jl (S Dauve), D Berra –

Lucky Silver Game, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Haras du Chateau
(C Smeulders), P Chevillard

arr

Sissi Du Rheu, f, 3 ans, 63 k, D Lassaussaye (V Bernard),
G Lassaussaye

tbé

13 partants ; 35 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 297 �

3/4 long, 2 long, nez, tête, 13 long, 2,5 long, loin, 12 long, 11 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Ecurie du Val de Bresle Earl, Christophe Plisson.
648 � Andre-Jean Belloir, Fertillet (s), Joel-Jean Hamon.
378 � Haras du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.
256 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.
121 � John-Dawson Cotton.

Temps total : 03’54’’83

Le jockey Stéphane PAILLARD ne pouvant honorer son engagement de
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche
SISSI DU RHEU par le jockey Vincent BERNARD.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Bertrand LESTRADE en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
le poids déclaré.

TOURS
0244 144 Dimanche 24 mai 2015

TOURSCommissaires de courses : Stéphanie DABURON -
Benoit CHEVALIER - Alain OUVRY - Gilbert RAVENEAU

864 3604 PRIX DES COTEAUX DE TOURAINE
(Haies)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

768 2 Secret Des Bois, h, b, 4 ans, par Irish Wells et Studieuse
(Snurge IRE), 70 k (68 k), Viel (s) (T Viel), L Viel (s)

1

476 Le Prince D’Anjou, h, al, 4 ans, par Prince Kirk (FR) et
Hapster USA (Awesome Again CAN), 66 k (64 k), Nunzio Fersula
(W Lajon), L Viel (s)

2

705 3 Zisun, h, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Sun Song (Dr Fong
USA), 66 k, Pierre de La Guillonniere (S Zuliani), E Leenders

3

488 5 Balkony, h, b, 4 ans, par Lauro GER et Siclora (Slickly), 66 k,
Sarl Ecurie Andre Pommerai (J Plumas), J Planque

4

16 Sassy Cat, f, al, 4 ans, par Vatori et Lady Sua (Lord Of Men
GB), 64 k, Mme Maurice Prod’Homme (D Clouet), B Letourneux

5

Pluie Blanche, f, 4 ans, 64 k, �, J Boisnard (s) (M Ney),
J Boisnard (s)

6

632 Bingo Jo, h, 4 ans, 66 k, �, XL Le Stang (M Lamazou-Laresse),
XL Le Stang

arr

Bella Des Rodons, f, 4 ans, 64 k (63 k), Mme A d’ Horschel
(N.W O’Driscoll), C Restout

tbé

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 229 �

5,5 long, 2,5 long, 14 long, 4,5 long, 19 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Christophe Froc.
504 � Gildas Vaillant.
294 � Haras de la Rousseliere Scea.
199 � Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle

Anne-Charline Pommerai.
94 � Mme Maurice Prod’Homme, Dominique Prod’Homme, Alexandre Prod’Homme.

Temps total : 03’59’’83

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Nunzio
FERSULA par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

CHATILLON-SUR-CHALARONNE
0706 145 Lundi 25 mai 2015

�� �� ����CHATILLON-SUR-CHALARONNECommissaires de courses : Michel CONDAMIN - Jean GREGORIS -
Pierre-André JAY - Christian PORTE

865 3664 PRIX CHARLES ET GEORGES DU BREIL
(Steeple-Chase)

3.400 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu 7.000 (victoires et places). Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase
(victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

721 5 Marmagne, h, b, 5 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du
Nord USA), 66 k, Nicolas Bellanger (M Pitart), N Bellanger

1

721 Djahil Fairly, h, bf, 5 ans, par Fairly Ransom (USA) et Dona
Noblesse [Nikos (GB)], 66 k (64 k), Olivier Auchere (A Auchere),
O Auchere

2

804 Matiss, h, b, 5 ans, (AA), par Carghese Des Landes et
Malicorne (Satin Wood IRE), 66 k (64 k), �, Arnaud Rasquier
(M Tissier), E Clayeux (s)

3

774 3 Louma, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et Majumi (Mansonnien),
64 k, Arnaud Rasquier (CE Cayeux), A Adeline de Boisbrunet

4

4 partants ; 13 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 182 �

Sans motif : Arlequin D’Allier.

1/2 long, 13 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 �

Primes aux éleveurs :

936 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.
468 � Haras Milsodor S.c.e.a..
273 � Jean-Michel Reillier, Frederic Reillier, Antoine Reillier, Gregory Grandjean.
185 � Bertrand Loustaud.

Temps total : 04’01’’04

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur
Augustin-Adeline DE BOISBRUNET par une amende de 75 euros, pour non
présentation du document d’identification de la pouliche LOUMA.

DURTAL
0213 145 Lundi 25 mai 2015

DURTALCommissaires de courses : Dominique BOISRAME -
Maurice FOUCHER - Emilie ADRION - Jean-Paul BERRUE

866 3657 PRIX TABLE AU ROI
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.050 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu une
allocation de 7.000. Poids: 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

762 1 Valcelita, f, b, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et Moqueuse (Lute
Antique), 65 k, Arnaud Chaille-Chaille (F Pamart), A Chaille-
Chaille

1

604 Vic Royal, h, b, 6 ans, (AQ), par Malinas GER et Faste Royale
(Start Fast), 71 k (69 k), Pierre-Yves Merienne (W Lajon),
J Merienne

2

642 Ulrick, h, bf, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Irish Lane
(Cyborg), 71 k, Christophe Dubourg (C Dubourg), C Dubourg

3

757 3 Till De La Thinte, h, b, 8 ans, (AQ), par Ungaro GER et Sly De
La Thinte [Bamako III (FR)], 69 k, Cadot (s) (A Cisel), D Cadot
(s)

3

695 2 Ullungo, h, b, 7 ans, (AQ), par Special Kaldoun (IRE) et
Jubyland (Kadalko), 69 k, Jacques Detre (O Jouin), PH Peltier

5

755 3 Vasyquassian, h, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), A Bidon (J Lebrun),
A Bidon

6

561 Avril Des Marais, h, 5 ans, (AQ), 68 k (66 k), G Lemee
(C Hermaize), G Lemee

7

702 5 Tenor De La Grange, h, 8 ans, (AQ), 70 k, GER Lecomte
(T Foucher), GER Lecomte

8

Urva De La Rue, h, 7 ans, (AQ), 67 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

9

801 Usly Bruere, h, 7 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, Mme GUY Denuault
(C Smeulders), GUY Denuault

arr

735 Vice Roi Georges, h, 6 ans, (AQ), 70 k, J Planque (J Plumas),
J Planque

tbé

11 partants ; 34 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 357 �

courte encolure, 8 long, dead-heat, 5 long, 3/4 long, 6 long, 3/4 long, 8 long.

8 160 � - 4 080 � - 1 997 � - 1 997 � - 765 �
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Primes aux éleveurs :

1 224 � Thierry Adenot.
612 � Mme Gilbert Gallot.
299 � Mme Stephanie Dubourg.
299 � Claude Favier.
114 � Thierry Cypres.

Temps total : 04’45’’84

867 3658 PRIX DE BOUTIGNER
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places):
1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

788 1 King De Teillee, h, gf, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 70 k, �, Thierry Poche
(T Foucher), T Poche

1

388 Sire Des Planches, h, bf, 9 ans, (AQ), par Goldneyev USA et
Vite Les Planches (Pot D’Or), 67 k (65 k), �, Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), P Chemin

2

702 1 Silgarde, h, bb, 9 ans, par Kapgarde et Millea (Miller’s Mate
GB), 71 k (69 k), Pascal Dubois (C Hermaize), P Dubois

3

562 5 Kwazulu Natal, h, bf, 10 ans, par King’s Best USA et Carmel
(Highest Honor), 69 k (67 k), Denis Lelarge (M Lahlah),
D Lelarge

4

Volonte Des Obeaux, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Hispaniola (Useful), 68 k (66 k), Mme Nicolas Devilder
(W Lajon), N Devilder

5

789 Ortax De Maesax, h, 13 ans, 71 k, �, C Macault (S Dory),
C Macault

6

Rumpy Pumpy Marsal, h, 10 ans, (SF), 67 k, A Chaille-
Chaille (F Pamart), A Chaille-Chaille

7

Royal Thatch, h, 10 ans, 67 k, T Boivin (A Cisel), T Boivin arr

8 partants ; 33 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 389 �

Certf. vétérinaire : Up Is Up.

3/4 long, 2,5 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1/2 long 3/4, 14 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
612 � Bernard Leprovost, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
357 � Mme Estelle Haentjens, Antoine de la Brosse, Mme Beatrice de Foucher De Careil.
242 � Elevage de Bois Carrouges.
114 � Mme Nicolas Devilder, Benjamin Devilder.

Temps total : 06’26’’02
Le hongre UP IS UP a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

MARSEILLE BORELY
Réunion organisée par STE DES COURSES DE SALON DE PROVENCE

0610 145 Lundi 25 mai 2015

MARSEILLE BORELYCommissaires de courses : Bernard MONTAILLER -
Dominique de LA PERRIERE - Gérald DEL PINO

868 3663 PRIX FLORENCE FORNERON - LAURENT DE LA
ROSA
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en course
de haies, ni reçu une allocation de 7.000, ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 21.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-
dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Shoban Du Mathan, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Stone’s
Glow USA (Arctic Tern USA), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

1

649 2 Amicale, f, bf, 5 ans, par American Post GB et Conical GB
(Zafonic USA), 68 k (66 k), Erich Krahenbuhl (A Teissieux),
M Pimbonnet

2

Dawn Twister GER, h, bb, 8 ans, par Monsun GER et Dawn
Side CAN (Bold Forbes USA), 68 k, Ron Davies (M Mingant),
D Henderson

3

384 1 Viva La Playa, f, b, 7 ans, par Martaline GB et Viva Esperanza
(Victory Note USA), 69 k (67 k), �, Christian Scandella
(F Corallo), C Scandella

4

744 3 Frere Bai, m, b, 9 ans, par Slickly et Deesse Grise (Lead On
Time USA), 68 k (66 k), Noel Menniti (D Jolibert), F Foresi

5

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 388 �

Eng. sup. : Frere Bai

2,5 long, 4 long, 15 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jean-Marie Baradeau.
720 � Scea Haras du Ma.
420 � Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
285 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
135 � Jean-Claude Seroul.

Temps total : 04’37’’50

NORT-SUR-ERDRE
0139 145 Lundi 25 mai 2015

NORT-SUR-ERDRECommissaires de courses : Gilles TARTOUE -
Jacqueline de PONTBRIAND - Pascal FORGET - Marc POTIRON

869 3652 PRIX BOULANGERIE MOULIN ST GEORGES
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er juin de l’année dernière
inclus, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 13.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 Les Apprentis, Jeunes
Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 2 k.

431 3 Asdesmar, h, bf, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Passemare
(Useful), 68 k (66 k), Mme Victor Blot (H Lucas), E Leray (s)

1

738 3 Alpha De Bersy, f, bf, 5 ans, (AQ), par Network GER et Ondine
De Bersy (Epervier Bleu GB), 65 k, Christophe Dubourg (Mr
K Dubourg), C Dubourg

2

502 Arina De La Foret, f, b, 5 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Ines De La Foret (Shafoun), 67 k (65 k), Serge Foucher (J Rey),
S Foucher

3

798 4 As Du Clos, h, bf, 5 ans, (AQ), par Smadoun et Osmazome
(Ungaro GER), 72 k (70 k), Philippe Lefevre (C Couillaud),
P Fleurie

4

798 Aniza Baie, f, 5 ans, (AQ), 64 k (62 k), D Huyck (V Bernard),
P Fleurie

arr

755 Akwaba De Mai, f, 5 ans, (AQ), 67 k (65 k), JY Touzaint
(R Morgan Murphy), JY Touzaint

tbé

707 Anicka D’Or, f, 5 ans, (AQ), 64 k, GIL Chaignon (F Neveu),
GIL Chaignon

tbé

7 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 119 �

Certf. vétérinaire : Acknes.

8,5 long, 30 long, 2 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Charles-Edouard Walsh de Serrant.
504 � Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
294 � Herve Le Maux, Lionel Hervo.
199 � Alain Jollivet, Claude Lecomte.

La jument ACKNES a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

870 3653 PRIX CARCARADEC
(Steeple-Chase. - Femelles)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 5.000 en
steeple-chase (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

745 5 Vanope, f, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Nefta
(Epervier Bleu GB), 68 k (66 k), Philippe Nicolas (C Couillaud),
PH Nicolas

1

406 Sainte Cupid, f, bf, 6 ans, par Saint Des Saints et Danhelis
(Hellios USA), 69 k, Bernard Le Roux (Y Lecourt), J Merienne

2

739 Princesdulimesles, f, b, 5 ans, par Roli Abi et Peace And
Night (Gaspard De La Nuit), 70 k (68 k), Patrick Pelmoine
(A Bonduau), W Menuet

3

773 Poesie De Mars, f, gr, 5 ans, par Kendargent et Houdou
(Jeune Homme USA), 68 k, Olivier Sauvaget (O Sauvaget),
O Sauvaget

4

814 Flo De Combo, f, no, 6 ans, par Early March GB et Creme
Pralinee (Kashtan), 71 k (69 k), Thierry Poche (Y Michaux),
T Poche

5

638 2 Actydona, f, 5 ans, 68 k (66 k), Mme AS Bernier (A Baudoin-
Boin), D Bernier

6

330 Enimie, f, 5 ans, 69 k (67 k), Mme C Geffray (G Denuault),
C Lecrivain

7

Venus Dete, f, 6 ans, (AQ), 71 k, J Planque (O Auge),
J Planque

8

La Castelle, f, 6 ans, 68 k (66 k), JP Trinquier (G Dumont),
JP Trinquier

9

9 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 212 �
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2 long, nez, 1,5 long, 2 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Haras de la Rousseliere Scea.
504 � Bernard Le Roux.
294 � Patrick Pelmoine.
199 � Martial Grain, Olivier Varin.

94 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

871 3654 PRIX TABAC PRESSE ST GEORGES
(Steeple-Chase. - Jockeys < 40 victoires)

4.300 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chases, ni
reçu, cette année, une allocation de 5.000, ni reçu, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, 14.000 (victoires et places) Poids : 5 ans, 65 k. ; 6
ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus.

Pour Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses.

482 5 Tonic Mome, h, b, 8 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et
Halamome (Port Etienne), 73 k, Yannick Papon (E Esan),
Y Papon

1

749 1 Tarot D’Angron, h, b, 8 ans, (AQ), par Robin Des Pres et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 70 k, Leray (s) (H Lucas), E Leray (s)

2

748 3 Star Conti, h, gr, 9 ans, (AQ), par Smadoun et Dona Mirande
(Pebble), 68 k, �, Le Clerc (s) (F Neveu), A Le Clerc (s)

3

788 Tout Est La, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Sea Jewel
(Diamond Shoal GB), 71 k, Jean-Louis Bertin (A Bonduau),
JL Bertin

4

749 Tytjik, h, b, 9 ans, par Fabulous Don SPA et Vallee De Loire (En
Calcat), 67 k, Dominic Mahe (C Couillaud), REMY Nerbonne

5

Hight Groom, f, 7 ans, 66 k, PY Merienne (A Merienne),
J Merienne

6

Acamar De L’Aube, h, 5 ans, 73 k, S Foucher (J Rey), S
Foucher

arr

800 Myster King, h, 8 ans, 69 k, PH Lefevre (V Bernard), PH
Lefevre

arr

800 Russell, h, 7 ans, 67 k, J Planque (B Chalain), J Planque tbé

9 partants ; 25 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 221 �

Certf. vétérinaire : Jumilhac Le Grand GB.

courte encolure, 11 long, 11 long, 9 long, 19 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Alexandre-Rene Deschere.
504 � Ecurie D’Angron.
294 � Patrick Joubert.
199 � Haras de Saint-Voir.

94 � Dominic Mahe, Mlle Pauline Mahe, Mlle Justine Mahe, Mlle Camille Mahe.

Le hongre JUMILHAC LE GRAND a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

ROSTRENEN
0150 145 Lundi 25 mai 2015

ROSTRENENCommissaires de courses : Bernard POULIZAC - Philippe GARIN -
Jean Yves LE BRAS - Theophile MELOU

872 3655 PRIX INTERMARCHE - VICTOR MARSOIN
(Steeple-Chase)

4.250 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une
allocation de 4.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

606 3 Aloun Bruere, h, b, 5 ans, (AQ), par Loup Solitaire USA et Nina
Bruere (Mansonnien), 73 k, Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

1

773 Cheb De Kerviniou, h, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et
Muhtatene (Muhtathir GB), 69 k, Antoine Lamotte D’Argy
(M Delage), A Lamotte D’Argy

2

656 Black Blue, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Windsor Blue
(Epervier Bleu GB), 65 k, �, Gabriel Leenders (M Gorieu),
GAB Leenders

3

615 Pearl Daram, h, b, 5 ans, par Daramsar et Pearl River (Epervier
Bleu GB), 69 k, Eric Bietola (P Paysan), H Paysan

4

441 Festive Cheer (FR), m, b, 5 ans, par Montjeu (IRE) et Bold
Classic USA (Pembroke USA), 69 k, Mme Pia Brandt (R Le
Stang), P Cottin

5

747 American Tempo, h, 5 ans, 69 k, T Poche (S Dauve), T Poche arr

747 Kap Kriss, h, 5 ans, 71 k, G Margogne (J Charron), J Boisnard
(s)

tbé

701 4 Avec La Foi, h, 5 ans, (AQ), 69 k, Y Hedan (B Huchede),
Y Hedan

tbé

608 5 Jade’s Legend GB, f, 5 ans, 67 k, P Murphy (S Zuliani),
E Leenders

tbé

9 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 470 �

Eng. sup. : Cheb De Kerviniou

courte encolure, 10 long, 8 long, 8 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mme Annick Durandet.
504 � Sylvain Rocheteau, Eric de Kerpezdron.
294 � Michel Bourgneuf.
199 � Raymond Bietola.
94 � Societa Agricola Gem S.r.l., December Bloodstock, prime non attribuée.

873 3656 PRIX QUENROPERS ET E. PAINSAR
(Steeple-Chase-Cross-Country. - A réclamer)

4.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis
à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux
ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

722 2 Glenfinnan, h, b, 6 ans, par Caballo Raptor CAN et Kasanoff
(Kahyasi IRE), 70 k, (7.000), Pascal Journiac (R Julliot),
P Journiac

1

733 Ugo Clementais, h, al, 7 ans, (AQ), par Nidor et Duchesse
Pouezenne (Cyborg), 74 k (70 k), (11.000), Alain Guerin
(M Gorieu), S Foucher

2

770 Jetset DEN, h, b, 7 ans, par Redback GB et Epik GER (Selkirk
USA), 68 k (64 k), (7.000), William Menuet (B Huchede),
W Menuet

3

788 Uranie De La Foret, f, b, 7 ans, (AQ), par Antarctique IRE et
Ines De La Foret (Shafoun), 66 k (62 k), (7.000), �, Serge
Foucher (S Dauve), S Foucher

4

736 2 Softy, h, b, 9 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Alezia (Haltea
II), 68 k (64 k), (7.000), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le
Stang

5

666 Billie Jane, f, 5 ans, 64 k (63 k), (7.000), S Roldo (B Roldo),
GAB Leenders

6

333 Vrai Lutteur, h, 6 ans, 68 k, (7.000), JEAN Chapdelaine
(J Blandamour), JEAN Chapdelaine

7

756 Pokera, h, 7 ans, 68 k, (7.000), S Gouyette (Mr M Le Porho),
S Gouyette

8

757 4 Ucadour, h, 7 ans, (AQ), 68 k, (7.000), F Guillossou (Mr
E Fouquet), F Guillossou

tbé

9 partants ; 30 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 198 �

3/4 long, 6 long, 8 long, 4 long, 3,5 long, 6 long, 2 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie Passing, Mlle Lara Kovenko.
396 � Alain Guerin.
231 � Stutteri Lokkemarken, prime non attribuée.
156 � Herve Le Maux.
74 � Amedee Choupeault, Michel Travers, Pierre Bourget.

Glenfinnan, réclamé 8.200,00 � par son propriétaire.

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Benoit ROLDO en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 8 jours pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
dépassant de plus d’un kilo celui constaté à la pesée précédant la course
(2ème infraction).

SENONNES-POUANCE
0241 145 Lundi 25 mai 2015

SENONNES-POUANCECommissaires de courses : Laurent THIBAULT - Louis AULNETTE -
Christian FLEURIE

874 3660 PRIX CLAUDE DE LANGLE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.750 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k par 1.500 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

630 Diva De Teille, f, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Princesse
D’Orton (Saint Cyrien), 68 k, Brosseau Et Fils (Mr B Caron), E
Leray (s)

1

Ryvalo Des Brosses, h, b, 10 ans, (SF), par Passing Sale et
Idole Des Brosses (Port Etienne), 69 k (67 k), Jean-Paul Gasnier
(C Lefebvre), JP Gasnier

2

Rhum Sprite, h, b, 8 ans, par Lando GER et Balioka
(Tourangeau), 72 k (70 k), �, Jean-Pierre Vanden Heede
(D Delalande), S Foucher

3

770 Naschador, h, bf, 11 ans, par Nashamaa IRE et Orielle
(Pharly), 71 k, Rene Meignen (S Paillard), E Leray (s)

4
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668 Ulysse De Mai, h, b, 7 ans, (CS), par Nidor et Princesse
Clainaly (Badolato USA), 74 k, Serge Remoue (A de Chitray),
P Cottin

5

Pertui De Gravelle, h, 12 ans, 71 k (69 k), GIL Chaignon (Mlle
J Le Stang), GIL Chaignon

6

704 2 Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF), 71 k, �, JC Berdoll
(J Morel), JC Berdoll

7

538 Windsor Brook IRE, h, 8 ans, 67 k (65 k), L Buyl (Mlle
C Crouzet), L Buyl

arr

562 Reve De Kerza, h, 10 ans, (SF), 67 k, Y Hedan (L Solignac),
Y Hedan

arr

704 1 Cotica De Baune, f, 8 ans, 70 k, A Bidon (Y Plumas), A Bidon tbé

Apple’s Star, h, 7 ans, 67 k, J Follain (ANT Thierry), J Follain tbé

770 Tamara Du Granit, h, 8 ans, (AQ), 67 k (65 k), PO Robert
(E Rongere), PO Robert

tbé

12 partants ; 38 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 337 �

Certf. vétérinaire : Trois Huit.

4,5 long, 5,5 long, 2 long, 5,5 long, 30 long, 2,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
504 � Bruno Lecoq, Mme Anne-France Lecoq.
294 � Francois Rohaut.
199 � Bernard Leroyer.

94 � Philippe Riou, Serge Remoue.

Temps total : 06’13’’51

Le hongre TROIS HUIT a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

875 3659 PRIX DE SAINT AIGNAN
(Haies)

3.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
14.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Un Joyeux, h, b, 7 ans, (AQ), par Nidor et Belle Mome (Grand
Tresor), 73 k (71 k), Mme Celine Leduc (T Viel), L Viel (s)

1

Ustan, h, gr, 7 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et Milved Baby
(Funny Baby), 67 k, Mme Gilbert Guerot (N Chevalier), D Berra

2

Le Bolero Du Lys, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Shailann
(Gaspard De La Nuit), 71 k, Mme Carinne Babin Guillochon
(A de Chitray), JL Guillochon

3

609 3 Maghero, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Madragoa
(Kaldoun), 71 k, �, Mme Alain Elias de Proenca (MA Billard),
PH Peltier

4

735 Chicago San, h, gr, 7 ans, par Chichicastenango et Elena San
(Barathea IRE), 67 k (65 k), Earl Moreau (D Delalande), L Viel (s)

5

446 Cletyvoli, h, 6 ans, 67 k, S Seignoux (M Ney), Mme V Seignoux 6

707 5 Jacianne, f, 8 ans, 68 k (66 k), D Mahe (N Paysan), H Paysan 7

Vuvuzelo, h, 7 ans, 67 k, E Leray (s) (S Paillard), E Leray (s) 8

753 Vel Paz D’Ange, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Mme RP Corbin
(A Poirier), A Couetil (s)

9

678 3 No Twist No Fate (GB), h, 6 ans, 71 k, JL Mace (MO Belley),
JL Mace

arr

720 Afraz IRE, h, 6 ans, 67 k, JR Becaud (R Bertin), S Jousselin arr

Lockhart, h, 7 ans, 67 k (65 k), Y Lemonnier (A Renard),
Y Lemonnier

arr

Tenor De La Prise, h, 8 ans, (AQ), 67 k (65 k), DG Riviere
(J Pay), DG Riviere

arr

Auvloo Ville, f, 5 ans, (AQ), 63 k, J Poumaillou (J Morel),
L Viel (s)

arr

Tonitouz, h, 5 ans, 65 k, E Leray (s) (Mr B Caron), E Leray (s) tbé

15 partants ; 50 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 561 �

Sans motif : Ouahviva.

Chev. élim. : Kiss Me Later.

Chev. retir. : Puerto De Baune.

3,5 long, 1 long, 2 long, 5,5 long, 1 long, 7,5 long, 5,5 long, 7,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
504 � Mme Louis Lotout, Mme Anne-Yvonne Lotout, Loic-Jean-Noel Lotout, Denis

Lotout.
294 � Mme Carinne Babin Guillochon, Boris Rabeau.
199 � Earl Haras du Camp Benard.

94 � Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.

Temps total : 04’20’’47

TOULOUSE
0545 145 Lundi 25 mai 2015

TOULOUSECommissaires de courses : Alain GREFEUILLE - Francois CAZAUX
- Michel EMPEYTAZ

876 3662 PRIX DE MAGRENS
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans,
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 3.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

777 4 Mick Royal, f, bf, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Belle Julie
(Ambroise), 74 k (72 k), Serge Hurson (B Fouchet), XL Le Stang

1

448 2 Fleur Defendue, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et
Lucena (Marathon USA), 65 k, Mlle Isabelle Gallorini (V Chenet),
Mlle I Gallorini

2

Bonne Maman, f, ab, 4 ans, par Coastal Path GB et Line Saj
(Dhaudevi) , 67 k, Haras de Saint-Voir (A Duchene),
G Macaire (s)

3

484 5 Klassical Risk, f, bb, 4 ans, par My Risk et Klassical Way
[Septieme Ciel (USA)], 69 k, Ecurie Zingaro (J Ricou), Mlle
I Gallorini

4

356 L’Espiguette, f, bb, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Petite
Flotilla (Crillon), 65 k, Claude Lalloum (E Chazelle), C Scandella

5

296 Dana Rock, f, 5 ans, 69 k, Mme O Ceremonie (F Barrao),
E Dell’Ova

6

690 1 Groove Du Mathan, f, 5 ans, 71 k, A Chaille-Chaille
(M Carroux), A Chaille-Chaille

tbé

7 partants ; 26 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 346 �

loin, 1/2 long 3/4, 5 long, 3/4 long, loin.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Luc Avril.
756 � Francois Bayrou.
441 � Haras de Saint-Voir.
299 � Roland Monnier.
141 � Claude Lalloum.

Temps total : 04’08’’98

877 3661 PRIX DE MONTECH
(Haies. - Femelles)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, été classés 1er ou 2ème d’une course
de haies de dotation totale de 21.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

742 3 Doriade D’Aumont, f, b, 4 ans, par Linngari IRE et Iliade Du
Roy (Dabistan IRE), 69 k (67 k), Ecurie du Levant Sarl (B Gelhay),
P Chatelain

1

728 1 Mick Elisa, f, b, 4 ans, par Voix Du Nord et Vale Of Truth USA
(Lyphard’s Wish), 70 k (68 k), Martin Ingram (F Garnier), CH
Gourdain (s)

2

Taillenterre, f, al, 4 ans, par Network GER et La Mache
[Morespeed (GB)], 66 k, Sarl Carion E.m.m. (S Colas), A Adeline
de Boisbrunet

3

728 2 Symphonie Divine, f, gr, 4 ans, par Loup Solitaire USA et
Sonycara (Turgeon USA), 67 k, William Bates (D Lesot),
J Ortet (s)

4

689 4 Suunlint, f, 4 ans, 67 k (65 k), Ecurie Jarlan (B Fouchet),
F Seguin

tbé

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 361 �

2 long, courte encolure, 7 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Mme Christian Chorier, Christian Chorier.
756 � Luc Avril.
441 � Sarl Carion E.m.m..
299 � Thierry Dalla Longa, Mlle Ludivine Charles.

Temps total : 04’11’’17
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WISSEMBOURG
0905 145 Lundi 25 mai 2015

WISSEMBOURGCommissaires de courses : Lucien MATZINGER -
Benjamin BOSSERT - Patrick ISENMANN - Jean-Marc GISS

878 3665 PRIX CREDIT MUTUEL ALSACE DU NORD
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu une allocation de 6.500. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

721 1 Parron, h, al, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Primona CZE
(Rainbows For Life CAN), 66 k, Erika Himmel/waldemar Himmel
(JG Gueracague), W Himmel

1

818 2 Irresistiblement, h, al, 4 ans, par Redback GB et Mydan (My
Risk), 66 k (64 k), Alain Maubert (A Cardine), L Bouldoires

2

752 2 Anoushka Swan, f, al, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Swanson USA (Diesis GB), 68 k (66 k), Fouin (s) (H Tabet),
Y Fouin (s)

3

743 Baie Des Veys, f, bf, 4 ans, par Nickname et Etoile Moriniere
(Cadoudal), 64 k, Sarl Carion E.m.m. (C O’Farrell), A Adeline de
Boisbrunet

4

701 5 Burkashe, f, bf, 4 ans, (AQ), par Kapgarde et Karouba
(Cyborg), 64 k, Eric Lecoiffier (S Dehez), E Lecoiffier

5

742 Blagueur Du Lac, h, 4 ans, 66 k (64 k), G Houillon (G Fabre),
G Houillon

6

Red In Love, f, 4 ans, 64 k (631/2 k), JL Linger (J Zerourou),
F Matzinger

7

818 Darayana, f, 4 ans, 66 k (64 k), E Eby (Mlle D Barnier), E Eby 8

608 2 Grande Symphonie, f, 4 ans, 69 k, G Gilles (D Cottin),
A Adeline de Boisbrunet

arr

9 partants ; 24 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 198 �

6 long, 3/4 long, 10 long, 2 long, 9 long, 15 long, courte encolure.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Appapays Racing Club.
504 � Alain Maubert.
294 � Mme Genevieve Neveux.
199 � David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.

94 � Eric Becq.

Temps total : 04’28’’73

879 3667 PRIX O DELICES D’ENZO -
SOULTZ-SOUS-FORETS
(Steeple-Chase)

3.900 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chambord Du Loir, h, b, 5 ans, par Ange Gabriel et Etoile De
Loir [Lost World (IRE)], 66 k (671/2 k), Mme Magalen Bryant
(D Cottin), A Adeline de Boisbrunet

1

774 Pevelois, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Palissandre
(Phantom Breeze IRE), 66 k (64 k), Desire Jehl (H Tabet), D Jehl

2

318 Wood Law, f, b, 5 ans, par Classic Law GB et Wind Of Grace
(Exit To Nowhere USA), 65 k (63 k), Claude Thiriet (J Zerourou),
Mme R Philippon

3

775 2 Agathe The Power, f, bb, 5 ans, (AQ), par Califet et Regate
(Agent Bleu), 67 k, Mme Jacques Cypres (C O’Farrell), A Adeline
de Boisbrunet

4

505 1 Vendredi Chatho, f, b, 5 ans, par Cachet Noir USA et Pigne
De Pin (Baryshnikov AUS), 64 k, Mlle Vanessa Frison
(M Delmares), Mlle V Frison

5

Mariane D’Anjou, f, 5 ans, 64 k, X Kepa (S Dehez), E Lecoiffier tbé

6 partants ; 13 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 86 �

tête, 15 long, nez, 2 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Gaetan Gilles.
504 � Philippe Dievart.
294 � Claude Thiriet.
199 � Jacques Cypres.

94 � Thomas Krau, Jean-Luc Henry.

Temps total : 04’45’’54

880 3668 PRIX GARAGE FORD-MEICHEL MOTHERN
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 8.000 ou
10.000. Poids: 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

735 4 Dom Valcour, h, al, 6 ans, par Maille Pistol et Princesse Dom
(Dom Pasquini), 70 k, (10.000), Franck Boucey (S Dehez),
E Lecoiffier

1

Deuxcentdixhuit IRE, f, b, 9 ans, par One Cool Cat USA et
Dionea (IRE) (Hernando), 66 k (63 k), (8.000), �, Alphonse
Kleindienst (J Zerourou), Mme R Philippon

2

Montrache, h, b, 7 ans, par Miesque’s Son USA et Gennetines
(Silver Rainbow GB), 70 k, (10.000), Sarl Carion E.m.m.
(D Cottin), A Adeline de Boisbrunet

3

776 4 Tihadiho De Mang, h, b, 8 ans, par Truth Or Dare GB et Heure
Du Loup (Loup Solitaire USA), 70 k (66 k), (10.000), Stephane
Eveno (S Varela), S Eveno

4

777 Delphi Loup, f, 9 ans, 68 k, (10.000), S Eveno (M Delmares),
S Eveno

arr

794 Land Baron, h, 7 ans, 70 k (66 k), (10.000), �, F Duvivier
(H Tabet), Y Fouin (s)

tbé

776 2 Super Nonant, h, 6 ans, 68 k (64 k), (8.000), �, G Schuster
(A Le Joncour), G Schuster

tbé

681 One’sarah, f, 6 ans, 66 k (64 k), (8.000), D Ambos (A Cardine),
D Ambos

tbé

8 partants ; 18 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 123 �

tête, 5 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Anne Goossens.
396 � Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
231 � Sarl Carion E.m.m..
156 � Xavier Lamy.

Temps total : 04’38’’97

881 3666 PRIX ENERGIES RENOUVELABLES LAEUFFER à
LEMBACH
(Haies)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, étant qualifiés dans les handicaps
et ayant à la cloture des engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k.
et n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 12.000
en courses de haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.500
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

660 Larache, f, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Queen Of Colours
(GB) (Royal Academy USA), 69 k (67 k), Laurent Bouldoires
(A Cardine), L Bouldoires

1

229 Manaus Opera, h, gr, 7 ans, par Kendor et Garota Da
Ipanema [Sillery (USA)], 69 k, Franck Boucey (S Dehez),
E Lecoiffier

2

777 3 Unite De Touzaine, f, bf, 7 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Isapi Du Moulin (Royal Charter), 72 k (70 k), Mme Andree
Jandard (S Varela), S Eveno

3

776 3 Petite Duchesse, f, bf, 6 ans, par Anzillero GER et Duchesse
Touloise [Stepneyev (IRE)], 65 k, Alexandre Hamel
(M Delmares), F Matzinger

4

740 2 Annakov GER, h, bb, 6 ans, par Sholokhov IRE et Anna Diana
GER (Daun GER), 67 k (65 k), �, Fernand Meckes (H Tabet), F
Meckes

5

775 4 Vidock D’Ox, h, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), A Hamel (J Zerourou),
F Matzinger

6

681 Summer Sins, h, 7 ans, 67 k, J Schiestel (Mr J Schiestel Fils),
J Schiestel

7

7 partants ; 17 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 121 �

Sans jockey : Saquias.

nez, 15 long, 2 long, 20 long, 20 long, 15 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Alain Maubert.
504 � Francis Montauban.
294 � Daniel Jandard, Mme Andree Jandard.
199 � Suc. Francois Butin.
94 � Gestut Schallern, prime non attribuée.

Temps total : 04’30’’91

La jument SAQUIAS a été déclarée non partante, aucun jockey n’étant en
mesure de remplacer le jockey Anthony LE JONCOUR.
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STRASBOURG
0907 146 Mardi 26 mai 2015

�� �� ����
STRASBOURGCommissaires de courses : Marc FREYSZ - Paul MUNSCH -

Francois BURG - Jean-Pierre FIX

882 3669 PRIX KLEBER
(Haies)

3.800 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, étant qualifiés dans les handicaps
et ayant, à la cloture des engagements, une valeur égale ou inférieure à 58 k
et n’ayant, cette année, en courses de haies, ni reçu une allocation de 8.500,
ni été classés 2ème d’une course d’une dotation totale de 30.000. Poids : 5
ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette
année et par 6.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

396 Saga Win, f, b, 5 ans, par Sagamix et Hairly (Air De Cour USA),
66 k, Fouin (s) (K Nabet), Y Fouin (s)

1

Kazzio GER, h, b, 7 ans, par Konigstiger GER et Kalata GER
(Lando GER), 68 k, B.huckschlag/gestut Riepegrund (C Chan),
P Vovcenko

2

659 2 Poulaphouca, f, al, 5 ans, par Paolini GER et Piercetown IRE
(Germany USA), 65 k (63 k), Stall Newbridge (V Korytar), Mme
DU Smith

3

740 4 Albares, h, b, 5 ans, par Lando GER et Aspolina (IRE)
(Trempolino USA), 70 k (68 k), �, Marcello Randelli (D Ubeda),
MARC Rolland

4

707 4 Ballactica, f, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Myliseme [Nikos
(GB)], 66 k (641/2 k), Dirk Huyck (B Claudic), P Fleurie

5

660 2 Martalin, h, 9 ans, 72 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain),
P Quinton (s)

6

577 4 Romeo Des Ongrais, h, 10 ans, 70 k, �, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

7

Carycal, h, 7 ans, 67 k, GC Rudolf (M Regairaz), GC Rudolf 8

643 Apy Twig, f, 5 ans, (AQ), 68 k, Ecurie Pigoni M&m (S Dehez),
T Trapenard (s)

tbé

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 542 �

Eng. sup. : Kazzio GER

2 long, 20 long, 1/2 long, 10 long, 2 long, 6 long, loin.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Hubert Bruckmann.
720 � , H.j. Wiesner, prime non attribuée.
420 � Michael Smith.
285 � Marcello Randelli.
135 � Eric Piednoel.

Temps total : 04’14’’56

883 3670 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.200 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration
des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Références : 5 ans, +12 ; 6 ans et +, +14.

740 1 Dudevant, h, b, 5 ans, par Gallo’s Wells IRE et Born’s Beauty
(Kabool GB), 69 k, Ecurie des Dunes (J Duchene), P Quinton (s)

1

731 Arc Du Chatelet, h, b, 5 ans, (AQ), par Crillon et Jolie Folle
[Garde Royale (IRE)], 68 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin),
P Chemin

2

519 1 Kigreat De La Pree, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et
Kica [Noir Et Or (GB)], 70 k, �, Guillaume Mousnier (B Claudic),
G Mousnier

3

250 4 Ichor GER, h, al, 7 ans, par Kalatos GER et Idun GER (Simply
Great), 69 k, Stall Tobago (M Pitart), M Weber

4

731 Garussian, h, gr, 10 ans, par Garuda IRE et Lady Thiang GB
(Petong GB), 69 k, Etienne Jeannin (T Beaurain), P Fleurie

5

713 Jardin D’Erevan, h, 6 ans, 69 k, �, J Beres (H Tabet),
Y Fouin (s)

6

682 2 Kamelie, f, 8 ans, 72 k, Ds Pegas (J Faltejsek), M Lisek 7

755 Apero Bleu, h, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme M Bryant (M Regairaz),
Y Fouin (s)

8

823 5 Amazing Comedy, h, 5 ans, 63 k, Mlle M Vidal (K Nabet),
ROB Collet (s)

arr

9 partants ; 39 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 424 �

Certf. vétérinaire : Piano Royal.

1,5 long, courte encolure, 4 long, 1/2 long, 4 long, 15 long, 3/4 long.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Jose de Muynck.
720 � Snc Ecurie Gerard Jouenne.
420 � Michel Froissard.
285 � Mme Nina Dunekack, prime non attribuée.
135 � Andre Tordjman, Etienne Jeannin.

Temps total : 05’03’’73

Le hongre PIANO ROYAL a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

LYON PARILLY
0712 148 Jeudi 28 mai 2015

�� �� ����
LYON PARILLYCommissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL -

Stanislas de VILLETTE - Christian PORTE - Christian MAILLARD

884 3672 PRIX RUSK
(Steeple-Chase)

4.100 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu 10.000 (victoires et places). Poids ; 5 ans , 65 k. ; 6 ans
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

719 5 Utathou, h, bf, 7 ans, (AQ), par Secret Singer et Lady Thou
(Kadalko), 71 k, �, Mme Claude Perrier (M Lamazou-Laresse),
E Vagne

1

653 Vangel De Cerisy, h, b, 6 ans, par Vangelis USA et Midalisy
(Medaaly GB), 71 k (69 k), Carlo David Robba (JC Gagnon),
X Betron

2

720 4 Ursule De Touzaine, h, b, 7 ans, par Shaanmer (IRE) et
Ballerose [Balleroy (USA)], 67 k, Mme Andree Jandard
(CE Cayeux), S Eveno

3

538 5 Dragon Mask, h, gr, 9 ans, par Turgeon USA et Distant Meteor
GB (Distant Relative IRE), 67 k, Marc Bouyssou (B Lestrade),
G Macaire (s)

4

693 4 Stardream, h, b, 5 ans, par Dream Well et Starlin (Sleeping
Car), 69 k (67 k), Hans-Peter Sorg (A Teissieux), M Pimbonnet

5

695 4 Mentalist, h, 7 ans, 67 k, GR Petit (A Lecordier), R Chotard 6

Satellite, h, 9 ans, 67 k (65 k), Mlle S Sourd (B Gelhay), Mlle
S Sourd

tbé

7 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 465 �

2,5 long, 3/4 long, 6 long, 2,5 long, 15 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Suc. Jean-Henri Colin, Mme Jean-Henri Colin.
864 � Olivier Varin.
504 � Mme Andree Jandard.
342 � Mme Emmanuelle Haye, Mlle Sandrine Gosfeild.
162 � Hans-Peter Sorg.

Temps total : 05’10’’93

885 3671 PRIX D’ACHERES
(Haies. - Femelles)

3.400 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000
(victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Fini De Rire, f, gr, 3 ans, par Protektor GER et Fassination
(Martaline GB), 65 k, Mme Magalen Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

587 3 La Ribaudiere, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Every Chance
(Leading Counsel USA), 66 k, Mme Patrick Papot (A de Chitray),
E Clayeux (s)

2

709 Netcam, f, bf, 3 ans, par Network GER et Orlana (Robin Des
Champs), 65 k (63 k), Dominique Clayeux (E Berthonnet), E
Clayeux (s)

3

Net Lady, f, b, 3 ans, par Network GER et Dame De Treve
(Cadoudal), 65 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

4

600 Big Head (IRE), f, b, 3 ans, par High Chaparral IRE et Ossun
(Anabaa USA), 65 k (63 k), Jean-Etienne Dubois (G Boinard), J
Heloury

5

677 1 Cantzagua, f, 3 ans, 67 k, P Noue (A Duchene), G Macaire (s) arr

6 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 444 �

Sans motif : Imelda.

1/2 long 3/4, 4,5 long, 15 long, tête.

9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �
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Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Benoit Gabeur.
720 � Sarl Carion E.m.m..
420 � Dominique Clayeux.
285 � Patrick Joubert, Paul Couderc.
135 � Jean-Etienne Dubois.

Temps total : 04’12’’28

Le jockey Benjamin GELHAY s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur la pouliche BIG HEAD (IRE) par le jockey
Giovanni BOINARD.

NANTES
0137 149 Vendredi 29 mai 2015

�� �� ����NANTESCommissaires de courses : Gilles TARTOUE - Bernard DERSOIR -
Murielle PRIOUZEAU - Michel HUET

886 3710 PRIX DE LA SEILLEYRAIE
(Haies)

3.900 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6
ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par
5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

753 Van Gogh Du Granit, h, b, 6 ans, (AQ), par Saddler Maker
(IRE) et Etnou (Le Pontet), 67 k, Pierre-Olivier Robert
(MA Billard), JD Marion

1

643 Stodini, h, ab, 9 ans, par Lesotho USA et Kaberdini
(Chamberlin), 69 k, Stephane Seignoux (S Paillard), Mme
V Seignoux

2

Uvanovo, h, bf, 7 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Ivanovo (Agent
Bleu), 72 k, Sebastien Denis (J Plouganou), JL Guillochon

3

158 Kiss Me Later, h, b, 7 ans, par Bachir IRE et Kiss Maite
(Cadoudal), 67 k, Yves Dreux (L Solignac), M Beltran

4

753 4 Trombone Jazz, h, b, 8 ans, par Network GER et L’Etoile
Molene (Kadrou), 68 k, Bertrand Ecomard (B Lestrade),
L Viel (s)

5

809 1 Got Sun, h, 9 ans, 67 k (65 k), Haras de Magouet (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

6

731 Ok Darling, h, 7 ans, 67 k (65 k), G Thepot (A Bonduau),
W Menuet

7

771 Avel Mor Lambader, h, 9 ans, 67 k (65 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

8

819 5 Puerto De Baune, h, 8 ans, 67 k, C Plisson (M Ney), C Plisson 9

666 4 Laydex Du Frene, f, 6 ans, 69 k, �, A Pigeon (J Charron),
J Boisnard (s)

10

Oratoriante, f, 7 ans, 65 k (63 k), Mlle AM Guillet (E Rongere),
Mlle AM Guillet

arr

Passorrento, h, 5 ans, 65 k, P Le Gougouec (P Paysan), XL Le
Stang

arr

12 partants ; 39 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 468 �

3 long, 5 long, 15 long, 4 long, 1 long, 2,5 long, 9 long, tête, 2,5 long.

10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Pierre-Olivier Robert.
756 � Mme Irene Perche.
441 � Earl Plein Chene.
299 � Benoit Gardrat, Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne.
141 � Jacky Lardeux, Mme Brigitte Lardeux-Lermite.

Temps total : 04’37’’37

887 3674 PRIX HUGUES DE LA BROSSE (PRIX DE LORET)
(Steeple-Chase)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars
dernière inclus, en steeple-chase,reçu une allocation de 7.000. Poids :5 ans,
65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

801 Tonight In Brion, h, gr, 8 ans, (AQ), par April Night et Joslaine
(Beyssac), 70 k, Suc. Philippe Reille (A Desvaux), GIL Chaignon

1

665 3 Daltarock, h, b, 6 ans, par Della Francesca USA et Daltacina
(Daltabad IRE), 69 k (67 k), Jerome Gendry (R Le Stang),
J Gendry

2

Narco Dancer, h, al, 7 ans, par Cardoun et Cinquieme Grace
[Roi Gironde (IRE)], 69 k (67 k), Didier Casadei (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

3

753 5 Salam Bombay, h, b, 6 ans, par Sulamani (IRE) et Same To
You (Mujtahid USA), 67 k, �, Gerard Samama (J Charron),
J Boisnard (s)

4

755 2 Vadelem’s De Loued, h, gf, 6 ans, (AQ), par Visionary et
Loriane (Saint Cyrien), 69 k, Sebastien Jouin (T Beaurain),
S Jouin

5

866 5 Ullungo, h, 7 ans, (AQ), 70 k, J Detre (O Jouin), PH Peltier 6

730 Garden Du Fouquet, h, 7 ans, 67 k, J Follain (ANT Thierry),
J Follain

7

538 4 Sweet Moriniere, h, 8 ans, 68 k, A Denis (A Poirier),
A Couetil (s)

8

Sphinx Du Lukka, h, 9 ans, (AQ), 67 k (65 k), D Bernier
(C Couillaud), D Bernier

9

665 2 Idefix To Win, h, 7 ans, 68 k, D Genet (R Bertin), Y Fertillet (s) 10

538 Superman DEN, h, 10 ans, 70 k (68 k), �, N Adlercreutz
(A Baudoin-Boin), P Leblanc

–

819 4 Uzelito, h, 7 ans, (AQ), 74 k (72 k), J Uzel (C Smeulders), C Le
Galliard (s)

arr

12 partants ; 42 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 519 �

2 long, 1,5 long, nez, 2 long, 3/4 long, nez, 6 long, 2,5 long, loin.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Gilles Chaignon.
792 � Cyril Morineau, Charles-Eric Logeais.
462 � Mme Nathalie Carroux, Adrien Carroux, Sylvain Carroux.
313 � Gerard Samama.
148 � Ludovic Chenoir, Andre Plassais, Emmanuel Chenoir, Stephane Leroueil.

Temps total : 04’44’’74

888 3673 PRIX CLAUDE ROUGET
(Steeple-Chase)

4.300 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, reçu 25.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 4.000.

664 2 Foam Of The Day, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et
Turtledove (Epervier Bleu GB), 67 k (68 k), Mme Sylviane Jeffroy
(J Plouganou), JL Guillochon

1

617 This Is It, h, gr, 5 ans, par Ballingarry IRE et Traicy (Neverneyev
USA), 72 k, Mme Alain Elias de Proenca (MA Billard), PH Peltier

2

797 Aber, h, al, 5 ans, par Tiger Groom GB et First Elorn (Funny
Baby), 69 k, Jean-Luc Guillerm (MO Belley), B Lefevre

3

516 1 Skellig Michael, h, bb, 5 ans, par Saint Des Saints et Skellig
Mist (Sleeping Car), 70 k, John-Dawson Cotton (A Duchene),
G Macaire (s)

4

660 3 Pourquoipas Gravel, h, b, 5 ans, par Russian Blue IRE et
Nirua De Gravelle (Funny Baby), 71 k, Simon Munir (B Lestrade),
G Macaire (s)

5

838 Ardeur Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ), 67 k, Mme N Devilder
(R Julliot), N Devilder

6

638 1 Set Dancer, h, 5 ans, 67 k, Mlle MC de Saint-Seine (W
Denuault), E Leenders

7

516 2 Kevi Blue, h, 5 ans, 70 k, J Planque (M Huet), J Planque 8

773 Abramix, h, 5 ans, (AQ), 66 k, O Brasme (ANT Thierry),
J Follain

arr

732 2 Amazone Du Lemo, f, 5 ans, (AQ), 67 k, M Le Floch (A Cisel),
A Le Clerc (s)

tbé

10 partants ; 29 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 351 �

15 long, tête, 1 long, 8 long, 1/2 long, 3/4 long, 10 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Sylviane Jeffroy, Mlle Marie-Charlotte Leclerc.
828 � Ecurie Haras D’Elbe Earl.
483 � Jean-Luc Guillerm.
327 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
155 � Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.

Temps total : 05’12’’70

AVIGNON
0602 151 Dimanche 31 mai 2015

�� �� ����AVIGNONCommissaires de courses : Joseph CHEVALIER - Georges FRAIT -
Jean-Loup SEDONI - Francois VIDAL

889 3702 PRIX JEAN DAMIAN
(Haies. - A réclamer)

3.600 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
10.000 porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches,
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

640 Roman Castello, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et Villa
Romana (Robin Des Pres), 69 k, (10.000), Didier Marion
(MA Billard), JD Marion

1
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724 Pokelanice, h, bf, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Hathaway
Rose [Sevres Rose (IRE)], 67 k (63 k), (8.000), �, Chenu (s)
(F Mouraret de Vita), C Chenu (s)

2

758 Petite Morgane, f, b, 3 ans, par Great Journey JPN et Princess
Morgane USA (Judge T C USA), 65 k (61 k), (8.000), Mme
Francoise Gimmi Pellegrino (D Jolibert), Mme F Gimmi
Pellegrino

3

824 Petite Gravure, f, al, 3 ans, par Spirit One et Mine De Platine
(IRE) (Peintre Celebre USA), 69 k, (12.000), Stephan Hoffmeister
(S Le Vot), M Seror

4

699 La Place Stan, f, bb, 3 ans, par Voix Du Nord et Clair Chene
(Solido), 69 k (65 k), (12.000), Guillaume Thomesse (G Fabre),
C Dondi

5

587 5 Criver Mix, h, 3 ans, 67 k, (8.000), Mme F Gimmi Pellegrino
(P Blot), Mme F Gimmi Pellegrino

arr

824 Yarsagumba, f, 3 ans, 65 k (61 k), (8.000), M Boutin (s)
(J Tabary), M Seror

dér

Iron King, h, 3 ans, 71 k (67 k), (12.000), D Marion (A Lotout),
JD Marion

tbé

8 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. - Total des entrées : 554 �

Eng. sup. : Roman Castello, Petite Gravure, La Place Stan, Yarsagumba

2,5 long, 1,5 long, 10 long, 5 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Chantal Jamin.
432 � Xavier Blot.
252 � Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.
171 � Le Haras de la Gousserie.

81 � Guillaume Thomesse.

Temps total : 04’15’’73

890 3703 PRIX D’ARLES
(Haies)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais gagné en course
de haies. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

763 4 Archange Wings, h, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et
Devil’s Wings IRE (Hawk Wing USA), 67 k, Stephane Seignoux
(P Blot), Mme V Seignoux

1

189 Vivastella, f, b, 4 ans, par Della Francesca USA et Quelle Est
Belle (Tel Quel), 64 k (62 k), Jacques Seror (J Tabary), M Seror

2

728 3 Verryline, f, bf, 4 ans, par Martaline GB et Little One [Nombre
Premier (GB)], 65 k (63 k), Patrick Marechal (C Smeulders),
F Nicolle

3

589 Bien Vue, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Kicka GB (Shirley
Heights GB), 64 k (65 k), Haras de Saint-Voir (S Le Vot),
H Lageneste (s)

4

248 Take The Crown, h, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et Taking
Haven [Septieme Ciel (USA)], 66 k, Hedi Lahmici (A Betron),
X Betron

5

Idol’s Charm, h, 4 ans, 66 k (64 k), D Marion (A Lotout), JD
Marion

6

6 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 737 �

Eng. sup. : Vivastella

Sans motif : Motu One.

Certf. vétérinaire : Amatas.

5 long, 2,5 long, 8 long, 10 long, courte encolure.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Eugene Masson, Yves Collange.
612 � Maxime Bonnin, Mlle Marylin Bonnin.
357 � Cedric Verry.
242 � Haras de Saint-Voir.
114 � Earl Haras du Taillis.

Temps total : 04’17’’19

La pouliche AMATAS a été déclarée non partante pour raisons vétérinaires.

891 3704 PRIX DE PASSY
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 9.000
porteront 2 k., pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant,
cette année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

628 3 Invincible Fighter, h, bf, 4 ans, par Nickname et Bahama
Pearl (Double Bed), 72 k (68 k), (11.000), Mme Marie-Therese
Dubuc-Grassa (S Carrere), G Macaire (s)

1

763 2 Balaca De Thaix, h, b, 4 ans, (AQ), par Daramsar et Kapica
De Thaix (Kadalko), 74 k (70 k), (11.000), Didier Marion (A
Lotout), JD Marion

2

763 3 Tout En Cardoun, f, b, 4 ans, par Layman USA et Bairgaine
(Cardoun), 68 k, (9.000), �, Daniel Beaunez (D Devesse),
MALI Droueche

3

765 2 Balata, f, b, 4 ans, (OC), par Puit D’Or IRE et No Nana (Hellios
USA), 68 k, (9.000), Bruno Lebrec (P Blot), Mme V Seignoux

4

684 5 Boya Conti, f, bf, 4 ans, par Network GER et Boya Girl
(Boyatino), 68 k (64 k), (9.000), Jacques Beres (G Champier), C
Scandella

5

258 Bourlingueur, h, 4 ans, 70 k, (9.000), Haras de Saint-Voir (S Le
Vot), A Adeline de Boisbrunet

arr

525 Lavalloise, f, 4 ans, 70 k (66 k), (11.000), S Hoffmeister
(J Tabary), M Seror

arr

743 3 Samvabien, f, 4 ans, 66 k (62 k), (7.000), �, G Chenu
(F Mouraret de Vita), C Chenu (s)

tbé

554 Peekshill, f, 4 ans, 66 k, (7.000), D Marion (MA Billard),
JD Marion

tbé

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 260 �

Eng. sup. : Lavalloise

15 long, 6 long, loin, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Gilbert Conesa.
432 � Michel Bourgneuf.
252 � Antoine Segura, Michel Segura.
171 � Didier Paysan.
81 � Patrick Joubert.

Temps total : 04’45’’22

892 3705 PRIX JEAN FOSSATI
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 8.000
ou 10.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. les chevaux mis
à réclamer pour 8.000 porteront 2 k., pour 10.000, 4 k. En outre, les chevaux,
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront
2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

764 2 Gold Reserve, h, al, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et Final
Overture (Rossini USA), 68 k, (6.000), Mme Patricia Butel (D
Devesse), MALI Droueche

1

686 4 First Pym, h, bf, 11 ans, par With The Flow USA et Miss
Avireenne (Baby Turk IRE), 70 k, (8.000), Stephane Seignoux
(P Blot), Mme V Seignoux

2

626 Usockem, h, b, 7 ans, (AQ), par Kapgarde et Mosaka D’Airy
(Oblat), 72 k (68 k), (8.000), Mme Magalen Bryant (E Labaisse),
J Ortet (s)

3

764 3 Cabaletta, f, b, 5 ans, par Congrats USA et Quest For Ambition
USA (Quest For Fame GB), 68 k, (8.000), Didier Marion
(MA Billard), JD Marion

4

817 4 Upalik Du Reponnet, f, bf, 7 ans, (AQ), par Policy Maker
(IRE) et Opale Du Moulin (Robin Des Champs), 68 k, (8.000),
Xavier Betron (A Betron), X Betron

5

766 5 Aaron Favardy, h, 5 ans, (AQ), 70 k (66 k), (10.000), D Marion
(A Lotout), JD Marion

6

6 partants ; 28 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 223 �

Sans jockey : Ayasie Tivoli.

2 long, 5 long, 1,5 long, 6 long, 4 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � E.a.r.l. Elevage des Loges.
432 � Mme Marie-Bernadette Cormier-Martin, Cormier-Martin (s).
252 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.
171 � Haras de Bouquetot Sarl.
81 � Daniel Jannet.

Temps total : 04’42’’43

BLAIN BOUVRON LE GAVRE
0101 151 Dimanche 31 mai 2015

BLAIN BOUVRON LE GAVRECommissaires de courses : Claude GOUIN - Christian MARCHAND
- Franck TESSIER - Michel CARRIER

893 3675 PRIX DES VENEURS
(Steeple-Chase)

4.100 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chases,reçu une allocation de 5.000. Poids :66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

(On ne saute pas la banquette)
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872 3 Black Blue, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Windsor Blue
(Epervier Bleu GB), 69 k, �, Gabriel Leenders (J Charron),
GAB Leenders

1

750 4 Bijou De Codiere, h, b, 4 ans, (AQ), par Nidor et Kyriel De
Codiere (Vil lage Star), 68 k (66 k), Christian Dupuis
(D Delalande), C Dupuis

2

808 My Hope, h, al, 4 ans, par My Risk et Comete Pascale (Snurge
IRE), 72 k (70 k), Ecurie Bred To Win Sc (C Hermaize),
P Quinton (s)

3

705 4 Malune, f, bf, 4 ans, par Dano Mast GB et Mary Du Chene
(Grand Tresor), 64 k (62 k), Yannis Fouchard (R Le Stang),
F Hayeres (s)

4

675 2 Syracuse’s Dream, h, ro, 4 ans, par Lord Du Sud et Laura’s
Dream (Bonnet Rouge), 69 k (67 k), Mme Laurence Halff
(A Renard), D Sourdeau de Beauregard (s)

5

Babylone Du Rib, f, 4 ans, 64 k (63 k), Ecurie des Dunes
(A Baudoin-Boin), P Quinton (s)

6

637 2 Opera Lyrique, h, 4 ans, 72 k (70 k), C Hogg (J Pay),
JL Guillochon

dér

7 partants ; 22 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 211 �

1/2 long, 2 long, 1 long, 17 long, 1/2 long 3/4.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Michel Bourgneuf.
540 � Mme Isabelle Jupin.
315 � Mme Veronique Foiret, Mlle Angelique Repillez.
213 � Mlle Loeiza Hayeres-Fouchard, Yannis Fouchard, Andre Fouchard.
101 � Mlle Magali Redon, Mlle Laura Delage, Mlle Marie Delage.

Temps total : 05’16’’42
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandre BAUDOIN-BOIN
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être
présenté à la pesée après la course à un poids dépassant de plus d’un kilo
celui constaté à la pesée précédant la course.

894 3676 PRIX DU CHATEAU DE LA GROULAIS
(Steeple-Chase)

4.100 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, reçu une allocation de 3.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6
ans,68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

(On ne passe pas la banquette)

815 4 Zin El Dhin, h, bf, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Alifat (Lavirco
GER), 70 k (68 k), �, Anthony Lajon (S Dauve), A Lajon

1

814 4 Last Girl, f, gr, 5 ans, par Smadoun et Lucky Shot (Corporate
Report USA), 64 k (631/2 k), Remy Nerbonne (C Couillaud),
REMY Nerbonne

2

747 5 New Starter, h, b, 5 ans, par Maximum Security (IRE) et
Pralyse (Highest Honor), 67 k (65 k), Adet (s) (R Le Stang),
S Adet (s)

3

770 Volt Du Buhot, h, b, 6 ans, par Enrique (GB) et Fleur Du Buhot
(Matahawk IRE), 69 k, Viel (s) (J Charron), L Viel (s)

4

802 5 Vercors Lambern, h, bf, 6 ans, (AQ), par Network GER et
Oreargent (April Night), 68 k (66 k), �, Jean-Yves Lepage (B
Huchede), JY Lepage

5

789 Seul Tout Seul, h, 6 ans, 68 k (66 k), E Lecoiffier (A Renard),
E Lecoiffier

6

803 2 Jejekarad, h, 5 ans, 69 k (671/2 k), �, F Chopin (A Baudoin-
Boin), F Chopin

7

802 Vanille, f, 6 ans, (AQ), 68 k, Suc. H Bourgeais (S Dory),
ANT Gregoire

8

814 Vahiasha, f, 5 ans, 64 k (621/2 k), �, D Mahe (S Thepaut),
REMY Nerbonne

dér

Valerio Des Loges, h, 6 ans, (AQ), 68 k (66 k), PE Guerin
(T Hautbois), PE Guerin

tbé

Kap Gold, h, 5 ans, 67 k (65 k), Mlle MP Laborde
(D Delalande), S Foucher

tbé

11 partants ; 51 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 498 �

Certf. vétérinaire : Valse Du Grand Val.

1,5 long, 2,5 long, 3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, 10 long, 16 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Dany Louis.
540 � S.c.e.a. Henri Blois.
315 � Jean-Francois Pironneau, Mme Pascale Pironneau-Jaworski, Mme Frederique

Pironneau.
213 � Jean-Pierre Maubant.
101 � Jean Hardy.

La jument VALSE DU GRAND VAL a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

895 3677 PRIX DE LA VILLE DU GAVRE
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

5.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant pas
de race Pur Sang. Poids : 5 ans, 65 k. 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

736 Vas Y Alex, h, al, 6 ans, (AQ), par Robin Des Champs et Kim
Alex (Lute Antique), 70 k (68 k), �, Ecurie des Dunes
(A Auchere), P Quinton (s)

1

873 5 Softy, h, b, 9 ans, (AQ), par East Of Heaven IRE et Alezia (Haltea
II), 72 k (70 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

2

745 Touta, f, b, 8 ans, (AQ), par Bonbon Rose et Longani (Assessor
IRE), 72 k (70 k), Jean-Jacques Lenouvel (C Babonneau),
JD Marion

3

674 Absteme, h, b, 5 ans, (AQ), par Maille Pistol et Juventa (Chef
De Clan), 69 k, Mme Irene Fougere (Mr A Orain), Mme I Fougere

4

700 Raquil, h, b, 10 ans, (AC), par Maximum Security (IRE) et Darc
Quille (Sarpedon), 67 k (65 k), Laurent Godard (A Baudoin-
Boin), L Godard

5

873 4 Uranie De La Foret, f, 7 ans, (AQ), 66 k (64 k), �, S Foucher
(D Delalande), S Foucher

6

672 Union Precieuse, f, 7 ans, (AQ), 69 k, Mme M Desvaux
(A Desvaux), Mme M Desvaux

arr

788 Quinquis, h, 11 ans, (SF), 68 k (66 k), �, Mme J Oger
(B Huchede), JY Lepage

arr

788 4 Rantzo D’Airy, h, 10 ans, (SF), 67 k (65 k), �, A Bidon
(M Frayssinhes), A Bidon

arr

788 Urokoi Du Perrin, h, 7 ans, (AQ), 67 k, ANT Gregoire (Mr E
Fouquet), ANT Gregoire

arr

166 Alee Du Drouillais, f, 5 ans, (AQ), 64 k (63 k), REMY
Nerbonne (C Couillaud), REMY Nerbonne

arr

667 Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), 72 k, �, S Dory (S Dory), S Dory tbé

12 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 177 �

30 long, 12 long, 16 long, 15 long, 2,5 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.
504 � Amedee Choupeault, Michel Travers, Pierre Bourget.
294 � Jean-Jacques Lenouvel, Mme Jean-Jacques Lenouvel de Vulpian.
199 � Pierre de Maleissye Melun, Emmanuel Roussel.
94 � Pierre-Emile Barthelemy.

Temps total : 07’42’’66

896 3678 PRIX CYPRIERES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

802 1 Vhisky Singer, h, b, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Calvi IV
(Quart De Vin), 70 k (68 k), �, Mme Etienne Leenders
(G Denuault), E Leenders

1

800 1 La Splendeur, f, b, 7 ans, par Bernebeau et La Splendide (Slip
Anchor GB), 69 k (67 k), Didier Marion (C Babonneau),
JD Marion

2

737 4 Mille Kara, h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Florakara
(Roakarad IRE), 71 k, �, Patrick Autret (ANT Thierry), D Berra

3

770 3 Vertige Fatal, h, b, 6 ans, (AQ), par Assessor IRE et Luzarches
(Sleeping Car), 72 k, Chauvigny Global Equine Sasu
(A Desvaux), GAB Leenders

4

756 5 Spring Silver, h, b, 9 ans, par Priolo USA et Bell Abbess (Arctic
Tern USA), 70 k (68 k), Jean-Paul Letreguilly (A Baudoin-Boin),
JP Letreguilly

5

Louping De Teillee, h, 7 ans, 67 k, �, Brosseau Et Fils
(J Charron), J Boisnard (s)

6

Ultimfly, f, 7 ans, 67 k (671/2 k), J Gendry (Mr A Orain),
J Gendry

7

Miel Cafe, h, 7 ans, 69 k (67 k), Mme C Baron-Losfeld
(S Dauve), D Berra

arr

799 Garryliss, h, 6 ans, 68 k, F Fouquet (Mr E Fouquet), F Fouquet arr

756 Great Horizon, h, 7 ans, 68 k (681/2 k), �, Y Livenais (S Dory),
S Dory

arr

789 Tome Deux, h, 7 ans, 66 k (64 k), X Libbrecht (B Huchede),
JM Jouteau

arr

749 2 Alixane, f, 8 ans, 65 k (631/2 k), B Beaufils (M Frayssinhes),
D Bressou

dist

12 partants ; 31 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 238 �

3,5 long, 3 long, 14 long, 3,5 long, 14 long, 19 long.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 � - 675 �

Primes aux éleveurs :

1 080 � Michel Blondeau.
540 � Ecurie Biraben, Scea Haras du Ma.
315 � Mme Isabelle Monnier.
213 � Mme F. Herissay de Laitre.
101 � Suc. Nadir Zerdab.

Temps total : 05’53’’29

Dimanche 31 mai 2015

18 BO 2015/11 - obstacle



A l’issue de la course, les Commissaires, après examen du film de contrôle
et audition du jockey Maxime FRAYSSINHES, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 10 jours pour s’être trompé de
parcours.

Ils ont pour ce motif, distancé la jument ALIXANE de la 1ère place.

DAX
0516 151 Dimanche 31 mai 2015

DAXCommissaires de courses : Timothy ROBINSON - Régis AGNES -
Philippe STEIN

897 3697 PRIX DE L’ETANG DE L’ESTAY
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 10.000
ou 12.000.Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 10.000
porteront 2 k., pour 12.000 4 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu,
cette année, en courses de haies, une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

625 Daniann, f, al, 3 ans, par Muhaymin USA et Dette D’Honneur
[Septieme Ciel (USA)], 65 k (61 k), (8.000), Ecurie Jarlan
(B Fouchet), F Seguin

1

Truc De Fou, h, b, 3 ans, par Le Fou (IRE) et Qudrah IRE
(Darshaan GB), 71 k (67 k), (12.000), Claude Patfoort (A Adeline
de Boisbrunet), G Macaire (s)

2

687 3 Naora, f, b, 3 ans, par Diamond Green et Flutixoa (Linamix),
67 k (63 k), (10.000), Marc Nicolau (J Agostini), M Nicolau

3

758 Amazing Sun, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Princesse
Baie (Highest Honor), 65 k, (8.000), Frederic Gouffran
(V Chenet), C Chenu (s)

4

640 Hectorius, m, gr, 3 ans, par Slickly et Linociela [Septieme Ciel
(USA)], 67 k, (8.000), Gerard Laboureau (E Bureller),
H Lageneste (s)

5

709 La Voix, f, 3 ans, 69 k (65 k), (12.000), J Andt (A Merienne),
G Macaire (s)

6

677 Folle Journee, f, 3 ans, 67 k, (10.000), JP Bichon (D Lesot), P
Leblanc

arr

724 Holyc, h, 3 ans, 67 k (63 k), (8.000), Ecurie Jema (H Rodriguez
Nunez), L Cadot

arr

677 Talkeema, f, 3 ans, 65 k, (8.000), Mme A Charbonnier
(S Massinot), Mme A Charbonnier

arr

751 Lagonda Red, f, 3 ans, 69 k (65 k), (12.000), B Van Dalfsen
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

tbé

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 195 �

Eng. sup. : Holyc

3/4 long, 18 long, 15 long, loin, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Ecurie Jarlan.
432 � Frederic Duvivier.
252 � Mathieu Daguzan-Garros, Andre Massaglia.
171 � Pascal Noue, Olivier Triboire, S.c.e.a. Ecurie des Jap, Mlle Pauline Combe.

81 � Gerard Laboureau.

Daniann, réclamée 8.102,00 � par son propriétaire.

La Voix, réclamée 12.006,00 � par TOBIAS JONES.

Temps total : 04’28’’40

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment la dérobade de la
pouliche LA VOIX (Adrien MERIENNE), arrivée 6ème.

Après examen du film contrôle et audition du jockey Adrien MERIENNE, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la
dérobade de la pouliche LA VOIX était due à un mouvement incontrôlable
causé par la chute de la pouliche LAGONDA RED.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Guillaume
MACAIRE par une amende de 75 euros pour avoir omis de déclarer la
castration du poulain TRUC DE FOU.

898 3698 PRIX DE L’ADOUR
(Haies)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies,
reçu 7.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

723 3 Belak Chop, h, b, 4 ans, par Deportivo GB et Black Smith
(Indian Rocket GB), 69 k, Fabian Cellier (G Olivier), F Cellier

1

723 Baloo Du Caux, h, b, 4 ans, par Corri Piano et Queen Of Spirits
(Kendor), 66 k (68 k), Marc Nicolau (J Plouganou), M Nicolau

2

723 2 Lucky Drop, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Lina Drop
(Trempolino USA), 70 k (68 k), Jean-Louis Dehez (M Brethous),
JL Dehez

3

689 2 Bettyboop Du Pouey, f, b, 4 ans, par Merlino Mago GB et
Castyana (IRE) (Anabaa USA), 66 k (64 k), Christophe
Cheminaud (F Garnier), C Cheminaud

4

723 5 Harphil, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Bleu Kobalt (Green
Tune USA), 70 k (68 k), �, Gold And Blue Ltd (H Rodriguez
Nunez), JL Dubord

5

689 5 Luka Chop, h, 4 ans, 67 k, Mme C Jung (E Bureller), Mme
C Jung

6

196 Djafullime, f, 4 ans, 64 k, Haras du Puy (E Esan), F Nicolle 7

689 Sky Angel, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Lafeu (T Gueguen), F Nicolle arr

743 2 Amour De Klass, f, 4 ans, 65 k, GGES Massa (D Lesot),
J Ortet (s)

arr

689 Meaculpas, f, 4 ans, 64 k, J Anxo (V Chenet), J Ortet (s) arr

845 5 Ladygaya, f, 4 ans, 66 k, R Avial Sanchez (M Mingant), R Avial
Lopez

tbé

Chincatine, f, 4 ans, 64 k (62 k), Haras du Bosquet (A Ruiz
Gonzalez), D Guillemin (s)

tbé

12 partants ; 40 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 370 �

1/2 long, 2 long, tête, 6 long, 7 long, 6 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Alain Chopard.
612 � Francois Bouelle, Classic Breeding Sarl.
357 � Guy Pariente.
242 � Eric Pouey, Francois Maillot.
114 � Gold And Blue Ltd.

Temps total : 04’22’’90

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey David GALLON en ses
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée
de 20 jours pour s’être présenté à la pesée avant la course avec du matériel
non conforme, signe d’une tricherie manifeste.

Pour ce motif, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la
pouliche DJAFULLIME par le jockey Eric ESAN.

899 3700 PRIX J.P LOISEAUX - GRANDE COURSE DE
HAIES DE DAX
(Haies)

3.800 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
18.000 en courses de haies (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans
et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000
l’année dernière.

810 1 Sacre Toi, h, bb, 9 ans, (AQ), par Network GER et Magicielle
(Video Rock), 69 k, Mlle Anna Bramall (T Gueguen), F Nicolle

1

744 1 Deepika IRE, f, bf, 7 ans, par Key Of Luck USA et Soul Society
IRE (Inchinor GB), 69 k, Mlle Hannah Jones (G Olivier),
J Piednoel

2

597 2 Balkino De Maspie, h, gr, 5 ans, par Balko et Vagueline De
Maspi (Vaguely Pleasant), 66 k, Armand Teule (V Chenet),
F Cellier

3

720 Joropo, h, bb, 6 ans, par Kheleyf USA et Noble World GER
[Winged Love (IRE)], 73 k, Roberto Cocheteux Tierno
(J Agostini), X Thomas Demeaulte

4

771 3 Super Tivoli, h, al, 6 ans, par Super Celebre et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 68 k, Stephane Seignoux (D Gallon),
Mme V Seignoux

5

762 5 Baldow, h, 10 ans, 68 k, S Seignoux (J Plouganou), Mme
V Seignoux

6

126 Confiteor, h, 6 ans, 67 k, O de La Garoullaye (E Bureller),
P Corsi

7

868 1 Shoban Du Mathan, h, 6 ans, 70 k, A Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

arr

Sam Toto, h, 9 ans, 70 k, B Paquet (F Pamart), A Chaille-
Chaille

arr

678 Letsgo Du Charmil, h, 8 ans, 67 k, Mme A Charbonnier
(S Massinot), Mme A Charbonnier

arr

10 partants ; 31 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 324 �

3 long, courte encolure, 1,5 long, 6 long, 10 long, 8 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Francoise Merlin.
828 � Roalso Ltd, prime non attribuée.
483 � Armand Teule, Mme Evelyne Carrey.
327 � Mme Barbara Moser.
155 � Mme Eugene Masson.

Temps total : 04’48’’40

900 3701 PRIX FLORALINE III
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % de
sang arabe; les 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 16.000 (victoires
et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses à obstacle (victoires et places) : 1 k. par
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4.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k.,
25 %, 4 k., 37,5 %,7 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ali D’Airy, h, b, 5 ans, (AC), par Passing Sale et Prisca D’Airy
(Cadoubel), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant), A
Chaille-Chaille

1

627 4 Adagio De Prairie, h, ab, 5 ans, (AC), par Minley GER et
Osaka De Prairie (Far West De Romas), 69 k, Chenu (s)
(V Chenet), C Chenu (s)

2

Florela Du Mont, f, b, 4 ans, (AC), par Assessor IRE et Flore
Du Mont (L’Escalator), 64 k, Francis Delord (E Bureller),
F Lagarde

3

726 4 Paolo Malpic, h, al, 4 ans, (AA), par Traditionally USA et
Lionne Rousse (Hasa), 64 k, Ecurie Lafeu (G Olivier), T Lemer

4

120 4 Bimbo De Candale, f, b, 4 ans, (AC), par Greengroom et
Octane De Pimbo (Dadarissime), 65 k, Thierry de Lauriere
(E Esan), T de Lauriere

5

726 Fortunatu, h, 4 ans, (AA), 63 k (64 k), JC Escale (F Pamart),
A Chaille-Chaille

6

Bolero De Brejoux, h, 4 ans, (AC), 66 k (64 k), G Lemaigre
du Breuil (V Roisnard), A Chaille-Chaille

7

726 Altair Du Faux, h, 5 ans, (AC), 69 k, M Nicolau (J Plouganou),
M Nicolau

arr

8 partants ; 11 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 28 �

4 long, 12 long, 4 long, 5 long, 30 long, tête.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Claude-Yves Pelsy.
576 � Earl La Licorne.
336 � Pierre Taguet.
228 � Pierre Pasquet.
108 � Yan de Kersabiec, Thierry de Lauriere.

Temps total : 05’16’’80

901 3699 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT
(Haies)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en courses de haies,
été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 19.000. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

727 1 Peppino, h, gr, 5 ans, par Voix Du Nord et Grise D’Amour
[Nombre Premier (GB)], 71 k (69 k), Mme Susan Angela Bramall
(D Gallon), F Nicolle

1

690 3 Bellum Gero, h, b, 5 ans, par Limnos JPN et Toile De Maitre
(True Brave USA), 71 k (69 k), Jacques Bisson (S Cibot), G
Macaire (s)

2

764 1 Bohemian Tivoli, m, b, 5 ans, par Della Francesca USA et
Bohemian Christin GER (Lomitas GB), 70 k, Stephane Seignoux
(E Bureller), Mme V Seignoux

3

727 5 Black Is Black, h, gr, 5 ans, par Blackdoun et Anawest (IRE)
(Anabaa USA), 66 k, Mme Christian Wingtans (S Massinot), Mme
A Charbonnier

4

727 4 Astutu, h, al, 5 ans, (AQ), par Gorlor GER et Quanialad (True
Brave USA), 69 k, Fabian Cellier (G Olivier), F Cellier

5

Sherman, h, 5 ans, 66 k (64 k), Suc. JEAN Seguinotte
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

6

727 3 Astral De Garenne, h, 5 ans, 68 k (66 k), F Cellier (J Agostini),
F Cellier

tbé

First Du Pecos, h, 5 ans, (AA), 66 k (64 k), P Viallard
(B Fouchet), T de Lauriere

tbé

8 partants ; 28 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 294 �

3 long, 8 long, 15 long, 5 long, loin.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Jean-Francois Iandiorio.
612 � Francois-Marie Cottin, Daniel Cosse, Frederic Foucher.
357 � Mme Eugene Masson.
242 � Jo Awouters.
114 � Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.

Temps total : 04’20’’50

902 3696 PRIX DU MAREMNE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 9.000
(victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

625 2 Miss Balkania, f, b, 3 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan ( IRE)], 67 k, Rene Tabart (M Benhennou),
G Macaire (s)

1

641 Agour Lescribaa, f, b, 3 ans, par Archange D’Or (IRE) et Miss
Lescribaa (Epervier Bleu GB), 66 k, Fabian Cellier (J Agostini),
F Cellier

2

Par Amour, f, b, 3 ans, par Buck’s Boum et Lady Needles (IRE)
(Sri Pekan USA), 65 k, Esteve Rouchvarger (F Pamart), A Chaille-
Chaille

3

625 4 Etoile Des As, f, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Desiree Des As
[Kaldou Star (GB)], 65 k, Ortet (s) (D Lesot), J Ortet (s)

4

709 Rosa Work, f, al, 3 ans, par Network GER et Rosa Risk (Take
Risks), 65 k, Ecurie Couderc (T Gueguen), H Lageneste (s)

5

625 3 Shoeless, f, 3 ans, 66 k, Mme M Bryant (E Bureller),
H Lageneste (s)

6

687 Draza, f, 3 ans, 65 k, L Cadot (G Olivier), L Cadot arr

Lady Valley, f, 3 ans, 65 k, R Tabart (S Cibot), G Macaire (s) arr

8 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 272 �

6 long, encolure, 4 long, 4 long, 3/4 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Rene Tabart.
612 � Mme Louis Lafitte, Paul Lafitte, Mlle Marie Lafitte, Louis Lafitte.
357 � Mme Christelle Rouchvarger, Esteve Rouchvarger, Enzo Rouchvarger, Alain

Rigaud.
242 � Edgar Van Haaren.
114 � Patrick Joubert, Paul Couderc.

Temps total : 04’27’’20

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire René
TABART par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
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903 3689 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
(Haies. - Femelles)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 12.000 en courses de haies
(victoires et places). Poids : 65 k. surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

652 Qui Que Quoi, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Missy Wata
(Trempolino USA), 65 k, Charles-Hubert de Chaudenay
(K Nabet), Y Fouin (s)

1

Ralianka, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Ravna [Nikos (GB)],
65 k, Jacky-Marcel Robin (A Duchene), G Macaire (s)

2

824 1 Jojalea, f, b, 3 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Ola Chica
(French Glory IRE), 69 k (67 k), Passion Racing Club
(JC Gagnon), H Billot (s)

3

599 3 Ciao Napo, f, al, 3 ans, (AQ), par Dream Well et Napolitaine
(Beyssac), 66 k, Xavier Kepa (A Acker), T Civel (s)

4

600 La Madeleine, f, b, 3 ans, par Creachadoir IRE et Vocatine
(IRE) (Royal Applause GB), 65 k, Patrice Lenogue (G Adam),
P Lenogue

5

824 3 Lizete, f, 3 ans, 66 k (64 k), Mme B Boudraa (T Cousseau),
D Windrif

6

709 4 Poli Bamba, f, 3 ans, 66 k, J Detre (O Jouin), PH Peltier 7

751 Be Mine, f, 3 ans, 65 k (63 k), S Jeddari (A Seigneul), S Jeddari 8

399 Lisette Bleue, f, 3 ans, 65 k (63 k), Suc. D Milin (F Neveu), A Le
Clerc (s)

9

581 2 Lilibell Bey, f, 3 ans, 69 k (67 k), E de Chitray (V Bernard), E de
Chitray

10

824 Kas Da Benn, f, 3 ans, 65 k (63 k), J Lorvellec (THO Gillet),
O Regley

–

709 Pretty Du Kalon, f, 3 ans, 65 k (66 k), M Delaunay
(T Beaurain), P Quinton (s)

–

652 Adana Blue, f, 3 ans, 65 k (63 k), Scea Hamel Stud (F Leroy),
JP Gallorini (s)

–

600 Chez Marina IRE, f, 3 ans, 65 k, S Bazzani (T Majorcryk), A&G
Botti (s)

arr

Melly Dancer, f, 3 ans, 65 k, Y Seror (A de Chitray),
ARM Lefeuvre

arr

15 partants ; 48 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 633 �

2,5 long, encolure, 2 long, 8 long, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, 3/4 long, 5
long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Charles-Hubert de Chaudenay.
792 � Earl Haras du Camp Benard.
462 � Suc. Antoine Polard, Mme Claude Guitton.
313 � Francois-Marie Cottin.
148 � Boutin (s).

Temps total : 04’03’’86

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandre SEIGNEUL en
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir
fait un usage abusif de sa cravache (12 coups - 1ère infraction).
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904 3694 PRIX FEGENTRI (PX PIERRE JAMME)
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 7.000, ni reçu 12.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Epreuve officielle du Championnat du Monde Fegentri.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalieres, membres de leur Club National affilié
à la Fegentri ayant gagné au moins cinq courses à obstacles ou plates.

Le propriétaire du cheval gagnant sera débité d’un pourcentage de 3% de la
valeur nominal du prix en faveur de la Fegentri.

Virginia Desir, h, ab, 11 ans, par Discover D’Auteuil et Sweet
Jaune (Le Nain Jaune), 73 k, Palmyr Racing (Mlle B Guenet), G
Macaire (s)

1

310 Veltava, f, gr, 6 ans, (AQ), par Le Balafre et Olgiy (Ungaro GER),
70 k, Olivier Groualle (Mr G Cottreau), O Groualle

2

609 4 Le Grand Duc, h, b, 6 ans, par Dark Moondancer GB et
Lorraine Express (Mansonnien), 68 k, Mme Philippe Chemin (Mr
MAX Denuault), P Chemin

3

695 3 Castle Island, h, b, 9 ans, par King’s Theatre IRE et Chicita Du
Berlais [Nikos (GB)], 68 k, Mme Emmanuelle Haye (Mr K
Dubourg), G Macaire (s)

4

329 Topson, h, 8 ans, (AQ), 69 k, �, P Barret (Mr F Tett), F Nicolle arr

330 1 Armateur, h, 6 ans, 70 k, J Chaineau (Mr B Caron), E Leray (s) tbé

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 369 �

4 long, 6 long, 15 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Dominique Le Baron Dutacq.
864 � Philippe de Quatrebarbes.
504 � Mme Philippe Morruzzi.
342 � Mme Emmanuelle Haye, Suc. Eric Simian.

Temps total : 04’48’’90

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur François
NICOLLE par une amende de 75 euros, les mentions de vaccination portées
sur le document d’identification du hongre TOPSON n’étant pas conformes.

905 3692 PRIX DE L’AGGLOMERATION DIEPPOISE (PX
JEAN STERN)
(Haies)

3.800 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en courses
de haies, ni été classés dans les trois premiers d’une course d’une dotation
totale de 21.000, ni reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ;
6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par
5.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Hurricane D’Helene, h, bb, 6 ans, par Hurricane Cat USA et
Sparkbulle (Bulrush), 67 k (65 k), Alain Coquart (THO Gillet),
Y Gourraud (s)

1

Danceur Bresilien, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Fille Du Bresil
(Smadoun), 67 k, Bernard Sivadier (M Regairaz), Y Fouin (s)

2

605 5 Diamond Charm, h, b, 6 ans, par Kahyasi IRE et Discret
Charm (Dansili GB), 69 k, Ecurie Victoria Dreams (E Chazelle),
Mlle T Puitg

3

720 5 Polar Green, h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Estrella Polar
GER (Acatenango GER), 65 k, David-James Jackson (A de
Chitray), J Bertran de Balanda (s)

4

643 Sable Des Ongrais, h, b, 11 ans, par Marchand De Sable
(USA) et Krasnoyarsk (Zilzal USA), 70 k, Mme Philippe Chemin
(C Herpin), P Chemin

5

605 Santa Flora, f, 6 ans, 65 k, JG Alexanian (K Guignon),
O Regley

6

537 Good Friend GER, h, 5 ans, 66 k, �, A Desespringalle
(L Philipperon), Mme MC Chaalon

7

584 Secret Taboo, h, 5 ans, 65 k, Mme J Desjardins (S Dehez),
A Lyon (s)

8

682 1 Stromberg GER, h, 7 ans, 69 k, Stall Elisa (O Schnakenberg),
O Schnakenberg

9

Miracle Du Val, h, 6 ans, 67 k (65 k), P Duval (D Brassil),
P Duval

10

Vivara D’Avril, f, 6 ans, (AQ), 65 k (63 k), Ecurie Centrale
(R Mayeur), T Civel (s)

–

Alary De L’Ecu, f, 5 ans, (AQ), 63 k (64 k), Ecurie Centrale
(A Acker), T Civel (s)

tbé

12 partants ; 64 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 1 036 �

Sans motif : Call Gold.

Certf. vétérinaire : Vanadium.

1 long, 4 long, 4 long, 10 long, 6 long, loin, 2,5 long, 3 long, loin.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Maurice Aubry, Dominique Heuze.
792 � Fouin (s), Bernard Sivadier.
462 � Jean-Philippe Dubois.
313 � Bertran de Balanda (s).
148 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

Temps total : 04’36’’32

Le hongre VANADIUM a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

906 3688 PRIX DIEPPE MARITIME
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, reçu 12.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

712 Nabuco Has, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Nasou
(Kaldounevees), 66 k (64 k), Scea Hamel Stud (F Leroy),
JP Gallorini (s)

1

835 5 Roman, h, b, 3 ans, par Dylan Thomas IRE et Happy Lodge IRE
(Grand Lodge USA), 66 k, Mario Montanari (L Philipperon),
R Chotard

2

460 1 Poly Grandchamp, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Qualia
Grandchamp [Nikos (GB)], 69 k, Mme Patrick Papot (O Jouin),
F Nicolle

3

Paribalko, m, al, 3 ans, par Balko et Parisienne USA (Good
And Tough USA), 65 k, Rene Tabart (B Lestrade), G Macaire (s)

4

473 3 Saintjarh, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Jahra [Enrique
(GB)], 66 k (64 k), Sarl Ecurie Azur Riviera (V Bernard), P
Chevillard

5

Yanchop, h, 3 ans, 65 k, A Chopard (K Nabet), F Nicolle 6

712 Calypso Dumestivel, h, 3 ans, 67 k, Ecurie des Dunes
(M Delage), P Quinton (s)

7

Magic Frost, h, 3 ans, 65 k (63 k), Y Gourraud (s) (THO Gillet),
Y Gourraud (s)

8

Ligan Mix, h, 3 ans, 65 k, R Marcel (K Guignon), R Marcel 9

821 Intrinseque, h, 3 ans, 65 k (64 k), M Boutin (s) (JC Gagnon),
H Billot (s)

10

460 4 Cabernet Du Tabert, h, 3 ans, (AQ), 65 k (63 k), A Le Clerc
(s) (F Neveu), A Le Clerc (s)

–

Capharnaum, h, 3 ans, (AQ), 65 k, Ecurie Centrale (A Acker),
T Civel (s)

–

758 5 Yanestar, h, 3 ans, 65 k, M Arias (G Re), Y Fouin (s) tbé

13 partants ; 45 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 624 �

8 long, tête, 1 long, 3/4 long, 2 long, 2,5 long, 4 long, 15 long, 2 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Scea Hamel Stud.
792 � Ecurie Biraben.
462 � Jean-Louis Guerin.
313 � Rene Tabart.
148 � Jean-Louis Lair, Herve Lair.

Temps total : 04’04’’07

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Olivier JOUIN en ses
explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros, pour avoir fait un
usage abusif de sa cravache (9 coups - 1ère infraction).

907 3690 PRIX DE LA MOISSONNIERE
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000.
Poids : 66 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ;
pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de
7.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

826 Dream On The Moon, f, b, 4 ans, par Dream Well et
Moonlight Sail USA (Irish River), 68 k (64 k), (11.000), Gilbert
Serrano (H Tabet), M Blanchard-Jacquet

1

618 Creole Beach, f, b, 4 ans, par Astarabad USA et Guerville
(Mansonnien), 70 k, (13.000), Patrick Jouanno (K Nabet),
JY Artu (s)

2

714 Laetitia Moon, f, al, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Sara
Moon IRE (Barathea IRE), 70 k (66 k), (13.000), Roberto Bonucci
(JC Gagnon), A&G Botti (s)

3

714 Ridin’easy, f, b, 4 ans, par Honours List IRE et Montmarie
[Montjeu (IRE)], 70 k (66 k), (11.000), Philippe Lorain
(D Mescam), FM Cottin (s)

4

846 3 Hurricane Rina, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Orange Bitter
(Night Shift USA), 68 k (64 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(V Bernard), P Chevillard

5

822 Aposcalivic, f, 4 ans, 66 k, (9.000), �, A Incurvaja (G Adam),
P Lenogue

6
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710 Brasilia, f, 4 ans, (AQ), 68 k, (11.000), Mme M Bryant
(T Beaurain), N Bertran de Balanda (s)

7

761 1 Rockozal, f , 4 ans, 70 k (66 k), (11.000), C Trecco
(T Cousseau), P Chevillard

arr

752 Betise Beauchene, f, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), Elevage de
Clermont (Mlle C Crouzet), Mme L Carberry

arr

Valacirca, f, 4 ans, 66 k, (9.000), P Lienart (L Philipperon), Mme
MC Chaalon

arr

710 Byebye D’Allier, f, 4 ans, (AQ), 66 k (62 k), (9.000), S Mathieu
(THO Gillet), T Trapenard (s)

arr

826 Quelamour, f, 4 ans, 68 k, (11.000), Ballantines Racing Stud
Ltd (M Regairaz), ROB Collet (s)

tbé

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 237 �

1,5 long, 2 long, 4 long, 8 long, 5 long, 20 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.
648 � Mme Albert Hosselet.
378 � Scea Haras du Ma, Emmanuel Boutin.
256 � J.b.s. Invest N.v..
121 � Berend Van Dalfsen.

Creole Beach, réclamée 13.700,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’07’’34
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête afin de
déterminer les conséquences de la chute sur le plat à environ 1000 mètres
du poteau d’arrivée, du jockey Morgan Regairaz (QUELAMOUR).

Après examen du film de contrôle et audition du jockey concerné, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, le jockey étant tombé
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents.

908 3693 PRIX TOUS AUX COURSES POUR 1 EURO (PRIX
FRANCOIS DE GANAY)
(Steeple-Chase)

3.500 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 12.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
3.000.

552 Wefeen, h, gr, 4 ans, par Zafeen (FR) et Nexia (Linamix), 66 k,
Gerard Augustin-Normand (D Mescam), FM Cottin (s)

1

796 Baroud D’Alene, h, b, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Ocarina D’Alene (Sleeping Car), 66 k, Mme Patrick Papot
(M Delage), P Quinton (s)

2

Wiccalina, f, ro, 4 ans, par Martaline GB et Wicca Eria (Turgeon
USA), 64 k, Douglas Mcmillan (W Denuault), E Leenders

3

734 1 Be Work, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Precieuze
(Video Rock), 67 k, Vincent Langenais (J Blandamour),
P Quinton (s)

4

836 Saintejoie, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sainte Scolasse
(Saint Des Saints), 64 k, Mme Marie-Elisabeth Rineau
(B Lestrade), F Nicolle

5

754 1 Bete De Scene, f, 4 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir (A de
Chitray), GAB Leenders

6

768 3 Athenamix Coco, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), Mme M Bryant
(T Beaurain), D Bressou

7

822 Pegase Du Sage, h, 4 ans, 66 k, �, F Emo (H Tabet), P Bigot 8

725 Intouchable, f, 4 ans, 67 k, PH Peltier (O Jouin), PH Peltier 9

9 partants ; 43 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 748 �

2 long, 2 long, 1 long, 2 long, 2,5 long, 3/4 long, 4 long, encolure.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Mme Veronique Boutin.
864 � Louis Couteaudier.
504 � Daniel Chassagneux.
342 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
162 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.

Temps total : 04’37’’06
Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant accidenté dans le prix de la
Moissonnière, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le
jockey Thomas BEAURAIN, sur la pouliche ATHENAMIX COCO.

909 3691 PRIX JACQUES GELIOT
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 66 k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000 porteront
2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette année, en courses
de haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations
de 7.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

714 Beau Bay, h, b, 4 ans, par Bernebeau et Slew Bay (Beaudelaire
USA), 72 k (68 k), (13.000), Hubert De Waele (THO Gillet), J Van
Handenhove

1

786 Tomkevi, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Tamsna (Smadoun),
70 k (66 k), (13.000), Manuel Arias (H Tabet), Y Fouin (s)

2

779 Brennus De Sivola, h, b, 4 ans, par Special Kaldoun (IRE) et
Reve Realite (GB) (Anabaa USA), 66 k (64 k), (9.000), Trapenard
(s) (JC Gagnon), T Trapenard (s)

3

862 3 Le Baron Rouge, m, al, 4 ans, par Vatori et Billette (Thunder
Gulch USA), 66 k (62 k), (9.000), Sarl Ecurie Azur Riviera
(V Bernard), P Chevillard

4

Caprice De Nuit, h, b, 4 ans, par Bachir IRE et Dame Caprice
(IRE) [Bering (GB)], 66 k (62 k), (9.000), Patrick Chevillard (Mlle
C Crouzet), P Chevillard

5

714 Doctor De L’Aube, h, 4 ans, 70 k (66 k), (13.000), M Houta
(A Cardine), JP Bernhardt (s)

6

412 Diable Noir, h, 4 ans, 68 k (64 k), (11.000), B Vincent
(B Beaunez), P Lenogue

7

822 Red Ocean, h, 4 ans, 68 k, (11.000), F Cheyer (S Dehez),
F Cheyer

8

734 Belleville, h, 4 ans, (AQ), 66 k (62 k), (9.000), Ecurie Centrale
(R Mayeur), T Civel (s)

9

Azubara USA, h, 4 ans, 68 k, (11.000), Mlle A Zetterholm (A de
Chitray), P Cottin

arr

10 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 255 �

Sans motif : Fragburg Rosetgri.

4 long, 3 long, 2 long, 3 long, 1 long, 8 long, 1,5 long, loin.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Laurence Gagneux.
648 � Yvan Molliere.
378 � Gilles Trapenard.
256 � Mlle Francoise Perree.
121 � Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Le Baron Rouge, réclamé 9.000,00 � par MARIO MONTANARI.

Beau Bay, réclamé 14.550,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’10’’82

910 3695 PRIX F. DUFAURE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 28.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)
: 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

737 3 Roi Garry, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Belle Du Roi [Adieu
Au Roi (IRE)], 68 k, Jean-Christophe Auvrai (T Beaurain),
P Quinton (s)

1

577 1 Virtus D’Estruval, h, b, 6 ans, (AQ), par Panoramic GB et Nina
D’Estruval (Epervier Bleu GB), 71 k, Mme Bernard Le Gentil
(A Duchene), G Macaire (s)

2

828 3 Star Des Planches, h, bf, 9 ans, (AQ), par Le Balafre et Boute
Selle (Alycos), 69 k, Mme Philippe Chemin (C Herpin), P Chemin

3

778 2 Star De Livet, h, al, 9 ans, par My Risk et Fleur De Livet
(Epervier Bleu GB), 71 k, Leray (s) (Mr B Caron), E Leray (s)

4

736 4 Quercy Du Manoir, h, b, 11 ans, (SF), par Freedom Cry GB
et Hue Du Manoir (Iron Duke), 68 k, �, Jean-Paul Gasnier
(A Gasnier), JP Gasnier

5

Print Night, h, 12 ans, (SF), 67 k, Mme P Chemin (W Denuault),
P Chemin

6

736 3 Platinium, h, 12 ans, (SF), 68 k, Mme C Herisson (A de
Chitray), Mme C Herisson

7

807 4 Tessa Des Ongrais, f, 8 ans, 66 k, Mme P Chemin (O Jouin),
P Chemin

8

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 558 �

Eng. sup. : Star Des Planches

Sans motif : Ray Of Light.

1 long, 2,5 long, 3/4 long, 2 long, 15 long, 8 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Sylvie Ringler, Roger Frieh.
828 � Mme Bernard Le Gentil.
483 � Bernard Leprovost, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.
327 � Claude-Jean Leroy.
155 � Suc. Michel Chemin, Mlle Beatrice Chemin, Mme Anne-Marie Mequin.

Temps total : 05’53’’30

DURTAL
0213 151 Dimanche 31 mai 2015

DURTALCommissaires de courses : Gilles LUSSON - Frédéric GUILLON -
Emilie ADRION - Maurice FOUCHER

911 3683 PRIX JEAN DE LA SAYETTE
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.550 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chases, reçu 15.000
(victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

778 3 Adelaide Square, h, b, 9 ans, par Turgeon USA et Nile
Glorieuse [Le Glorieux (GB)], 72 k (70 k), Jean-Yves Touzaint
(L Conan), G Macaire (s)

1

697 Special Robon, h, b, 7 ans, par Robin Des Champs et
Spinage (Vil lage Star), 71 k, �, Jean-Yves Corduan
(C Corduan), JY Corduan

2

851 Unsurix, h, gr, 7 ans, (AQ), par Al Namix et Basilia (Mont
Basile), 68 k (66 k), Ecurie Mirande (C Lefebvre), Mme I Pacault

3

867 1 King De Teillee, h, gf, 7 ans, par Agnes Kamikaze JPN et
Bahamas De Teille (Antarctique IRE), 72 k, �, Thierry Poche
(T Foucher), T Poche

4

789 4 Fil’s Glory, h, b, 11 ans, par French Glory IRE et Fill Oriane (Fill
My Hopes), 69 k, Pierre Albert (C Gabard), D Cadot (s)

5

704 Turzinel, f, 8 ans, (AQ), 65 k, �, P Le Gloannec (D Delorme),
D Delorme

6

770 5 Verby Strider, h, 13 ans, 68 k, �, Earl Le Dreff Coat Laez
(MO Belley), T Poche

arr

789 1 Ballydancer, h, 8 ans, 71 k, Y Seror (S Paillard), E Leray (s) dér

Ugenie D’Angron, f, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), �, W Menuet
(A Bonduau), W Menuet

tbé

9 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 345 �

8,5 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Henri Devin.
612 � Mme Nina Bonnaudet, Philippe Bonnaudet, Ecurie Guillaume Macaire.
357 � Scea Haras de Mirande.
242 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
114 � Bernard Beucher, Mme Bernard Beucher.

Temps total : 06’17’’73

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin d’examiner,
d’une part, les raisons de la chute sur le plat, après la banquette, du jockey
Aurélien BONDUAU (UGENIE D’ANGRON) et d’autre part, les raisons ayant
amené le hongre BALLYDANCER à se dérober à la sortie du petit bois.

Après examen du film de contrôleet audition des jockeys Aurélien BONDUAU
(UGENIE D’ANGRON) et Stéphane PAILLARD (BALLYDANCER), les
Commissaires ont maitenu le résultat de la course considerant d’une part,
que la chute du jockey Aurélien BONDUAU était due au fait que sa selle avait
tourné à la réception de l’obstacle et d’autre part, que le hongre
BALLYDANCER, fortement contrarié par un concurrent en liberté, s’était
dérobé à la sortie du petit bois malgré les efforts de son jockey.

912 3682 PRIX MAURICE FRANCOIS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.250 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

732 5 Ar Galon Dir, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Salvia
[Septieme Ciel (USA)], 73 k (71 k), Mme Sylvie Gesbert
(C Hermaize), P Quinton (s)

1

Vedy De La Thinte, f, b, 6 ans, (AQ), par Anzillero GER et Sly
De La Thinte [Bamako III (FR)], 67 k, Cadot (s) (Mr C Coste),
D Cadot (s)

2

873 Billie Jane, f, b, 5 ans, par Satri IRE et Bulle Rose (Rose Laurel
IRE), 64 k, Stephane Roldo (B Roldo), GAB Leenders

3

789 2 Lightning Of Light, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Lumiere
Du Jour (Chamberlin), 69 k (67 k), William Menuet (A Bonduau),
W Menuet

4

788 2 Royale Magic, f, b, 6 ans, par Sleeping Car et L’Ange Magic
(Roakarad IRE), 67 k (65 k), Henri Paysan (N Paysan), H Paysan

5

Aquita Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ), 66 k, Mme N Devilder
(S Paillard), N Devilder

6

439 Banc D’Arguin, h, 6 ans, 68 k, PY Lefevre (D Delorme),
D Delorme

7

802 3 Alabama Lounai, h, 5 ans, (AQ), 68 k, D Cadot (s)
(C Gabard), D Cadot (s)

8

722 Ame D’Alienor, f, 5 ans, (AQ), 71 k, P Journiac (R Julliot),
P Journiac

9

617 5 Independant Boy, h, 5 ans, 67 k (65 k), JP Cordonnier
(V Delbe), JP Cordonnier

10

803 4 In To Deep, h, 5 ans, 70 k, J Gendry (MO Belley), J Gendry arr

Odysse D’Anjou, h, 6 ans, 68 k, M Nicolau (C Corduan),
M Nicolau

arr

12 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 613 �

Eng. sup. : Billie Jane

Sans motif : Volcanne Deurie.

1/2 long 3/4, 5 long, 2,5 long, 1/2 long 3/4, 1,5 long, 30 long, 7,5 long, 2,5
long, 13 long.

8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.
612 � Claude Favier.
357 � Robert Brard, Pierre-Yves Lefevre.
242 � William Menuet, Mlle Cassandra Menuet.
114 � Jean-Yves Seroux, Remy Seroux, Anthony Hubert.

Temps total : 05’20’’42

A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Christophe HERMAIZE
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
150 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (9 coups - 2ème
infraction).

LA-ROCHE-POSAY
0217 151 Dimanche 31 mai 2015

LA-ROCHE-POSAYCommissaires de courses : Jacqueline GATEAU -
Jean-Louis OLIVIER - Hervé PICHARDIE - Mickael MONTOUX

913 3684 PRIX STANISLAS ET REGIS DE LASSAT
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 5 ans n’ayant pas, gagné un steeple-chase depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :
1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

629 1 Brise D’Aubrelle, f, gr, 4 ans, (AQ), par Martaline GB et L’Ete
Sera Chaud [Garde Royale (IRE)], 69 k, Frederic Boistier
(D Cottin), A Adeline de Boisbrunet

1

798 5 Alfador, f, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Hotesse Du Boulay (April
Night), 68 k, Pascal Priollet (MA Dragon), E Leray (s)

2

701 1 Bonne Esperance, f, bm, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et
Falkland III (Video Rock), 72 k, Gildas Martin (A Cisel), T Boivin

3

814 5 Anita Rose, f, b, 5 ans, (AQ), par Bonbon Rose et Nonita De
Clerval (Nononito), 68 k, Laurent Godard (D Ulinski), L Godard

4

Betie Blue, f, al, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Reveuse
Blue (Lesotho USA), 64 k (62 k), Leray (s) (H Lucas), E Leray (s)

5

Baud Du Moulin Mas, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Sarl Carion E.m.m.
(C O’Farrell), A Adeline de Boisbrunet

6

306 Brume Des Bruyeres, f, 4 ans, (AQ), 64 k (63 k), Mme S
Isaac (J Desmonts), M Postic (s)

arr

7 partants ; 24 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 200 �

6 long, 2 long, 3/4 long, 4 long, 3 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Frederic Boistier.
504 � Pascal Priollet.
294 � Thierry Cypres.
199 � Philippe Lamotte D’Argy, Mme Christine Lamotte D’Argy.
94 � Michel Bedier.

914 3685 PRIX DE L’AGENCE COMMERCIALE PMU DE
POITIERS
(Steeple-Chase)

4.200 m

15 000 � (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chases, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000. Poids :
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année dernière
inclus.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

561 3 Plumix, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink),
67 k, Claude Herman (MA Dragon), E Leray (s)

1

747 Allegro Tempo, h, al, 5 ans, par Discover D’Auteuil et Ice Lady
(Antarctique IRE), 71 k (69 k), Thierry Poche (H Lucas), T Poche

2

765 Air D’Oran, h, b, 5 ans, par Shaanmer (IRE) et Belle D’Oran
(Quart De Vin), 66 k (67 k), Didier Marion (D Cottin), JD Marion

3

866 Avril Des Marais, h, b, 5 ans, (AQ), par Speedmaster GER et
Violette D’Avril (Olmeto IRE), 71 k, Gaetan Lemee (A Cisel),
G Lemee

4

4 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 387 �

Eng. sup. : Avril Des Marais

Certf. vétérinaire : Milesime Ducormier.

3/4 long, encolure, loin.

7 200 � - 3 600 � - 2 100 � - 1 425 �
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Primes aux éleveurs :

1 080 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
540 � Earl Casa Blancaise.
315 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
213 � Jerome Geneve, Jules Geneve, Mlle Julie Geneve.

Le hongre MILESIME DUCORMIER a été déclaré non partant pour raisons
vétérinaires.

915 3686 PRIX RENE LEVAYER
(Steeple-Chase. - A réclamer)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

Rosa Mill GER, h, bf, 10 ans, par Pentire GB et Rosarium GER
(Zinaad GB), 70 k (66 k), (9.000), Mlle Line Payet-Burin
(C Mccormack), G Macaire (s)

1

825 4 Rhum Brun, h, gr, 11 ans, par Medaaly GB et Skybereen
(Bakharoff USA), 70 k (66 k), (7.000), Gerard Antier (H Lucas),
E Leray (s)

2

730 Deesse Fleur, f, b, 5 ans, par Nickname et De Fleur En Fleur
(Lesotho USA), 66 k, (9.000), Mme Anne-Sophie Bernier
(A Cisel), D Bernier

3

519 Savigne, h, b, 10 ans, par Miesque’s Son USA et Touvoie
(Anabaa USA), 68 k, (7.000), �, Patrick Drioton (D Ulinski),
MALI Droueche

4

866 Usly Bruere, h, bf, 7 ans, (AQ), par Polish Summer GB et Nesly
Bruere (Mansonnien), 68 k, (7.000), �, Mme Guy Denuault
(R Bertin), GUY Denuault

5

598 5 Twistess De Loriol, f, 8 ans, 70 k, (9.000), N Paysan
(P Paysan), N Paysan

6

753 Rivor D’Airy, h, 10 ans, (SF), 70 k (66 k), (9.000), S Jouin
(S Cossart), S Jouin

7

771 Nova Dovil IRE, h, 7 ans, 68 k (64 k), (7.000), L Godard
(J Desmonts), L Godard

arr

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 156 �

2 long, 2,5 long, 6 long, 2 long, 3 long, 3 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Stall Parthenaue, prime non attribuée.
396 � Bruno Camus-Denais.
231 � Gerard Legoff.
156 � Ecurie Maulepaire.

74 � Mme Annick Durandet.

916 3687 PRIX LUC THIBOUT
(Steeple-Chase)

4.200 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chases, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
14.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

787 Honglong, h, b, 8 ans, par Califet et Miss Araize (Start Fast),
67 k (65 k), Mlle Christine Villerouge (A Moriceau), G Taupin (s)

1

757 2 Vitador, h, b, 6 ans, (CS), par Nidor et Bela Maria Has [Lost
World (IRE)], 72 k (70 k), Leray (s) (H Lucas), E Leray (s)

2

799 1 Dom Priolo, h, gr, 6 ans, par Priolo USA et Pasquafleure (Dom
Pasquini), 72 k, Mme Guy Denuault (R Bertin), GUY Denuault

3

809 Indian Wind, h, b, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Indian Tigress
IRE (Tiger Hill IRE), 69 k (67 k), �, Didier Marion (J Desmonts),
JD Marion

4

848 Capazza, h, gr, 6 ans, par Kapgarde et Face De Lune (Perrault
GB), 67 k, Arnaud Rasquier (C O’Farrell), A Rasquier

5

Voix Du Mou, h, 6 ans, (AQ), 69 k, A Adeline de Boisbrunet
(D Cottin), A Adeline de Boisbrunet

6

800 Tempo De La Noue, h, 8 ans, 67 k, J Delaunay (A Cisel),
J Delaunay

tbé

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 373 �

Eng. sup. : Capazza

loin, 8 long, 12 long, 4 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Catherine Villette.
504 � Patrick Beudard, Eric Leray.
294 � Marcel-Rene Beschu.
199 � M.l. Bloodstock Ltd.

94 � Didier Broucaret.

MONTLUCON-NERIS
0715 151 Dimanche 31 mai 2015

MONTLUCON-NERISCommissaires de courses : Sandrine DUBOUIS -
Jean-Paul MOUSSON - Christophe GUILTAT - Daniel MOUSSON

917 3706 PRIX BARRAT AUTOMOBILES - PRIX ROBERT
VERNY
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas gagné un steeple-chase. Poids : 66 k. surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (places) : 1 k. par
1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

285 Batoum Ludois, h, gf, 4 ans, (AQ), par Smadoun et Praline
Ludoise (Nononito), 66 k (64 k), Patrice Oger (J Rey), P Journiac

1

Bad Boy Bouloise, h, bf, 4 ans, (AQ), par Crossharbour GB
et Elderflower (Altayan IRE), 66 k, Frederic Boistier (S Colas),
A Adeline de Boisbrunet

2

710 3 Belle Affaire, f, bb, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et
Programmee (Kahyasi IRE), 64 k, Ecurie des Preux (CE Cayeux),
E Vagne

3

Bridgeur, h, al, 4 ans, (AQ), par Vendangeur (IRE) et Elbe
(Royal Charter), 66 k, Pascal Cluzeau (F de Giles), E Clayeux (s)

4

818 Bougy, h, bf, 4 ans, (AQ), par Laverock IRE et Helena III
(Trebrook), 66 k (64 k), Hubert Despont (T Vodrazka), H Despont

5

Brumeuse, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), S Landon (M Gorieu), P
Journiac

arr

728 4 Baila De Fakoly, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Mlle M Benoit
(J Besnardiere), F Lagarde

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 140 �

3/4 long, 1 long 1/4, 12 long, 3,5 long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Stephane Bourlier, Patrice Oger, Franck Israel-Alexandre.
468 � Jean-Paul Ninck.
273 � Haras de Saint-Voir, Mme Dominique Berchon.
185 � Suc. Yves D’ Armaille.
87 � Hubert Despont, Mme Hubert Despont, Suc. Yves D’ Armaille.

918 3707 PRIX CASINO DE NERIS LES BAINS - PRIX FIRE
LIGHT II
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et places).
Poids : 5 ans, 65 k. 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 1.500
cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Vernal Bird, f, b, 6 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et Magnolia De
Toury (Dom Alco), 70 k, Mme Christian Cealy (S Colas),
A Adeline de Boisbrunet

1

663 4 Logirca, f, bb, 6 ans, par Passing Sale et Logifie (Fijar Tango),
67 k (65 k), Mme Pierre Nicolle (V Chatellier), F Nicolle

2

880 Delphi Loup, f, b, 9 ans, par Loup Solitaire USA et Delphine
Dancer (Groom Dancer USA), 67 k, Stephane Eveno
(CE Cayeux), S Eveno

3

Dream’s Bird, f, b, 5 ans, par Dream Well et Oiseliere
(Apeldoorn), 68 k (66 k), Francis Delord (J Zerourou), F Lagarde

4

672 Unefee De Laugere, f, b, 7 ans, (AQ), par Califet et Fanny De
Laugere (Persifleur USA), 67 k (65 k), Hubert Despont
(T Vodrazka), H Despont

5

859 Vitavi D’Albain, f, 6 ans, 67 k (65 k), M Grain (J Rey), M Grain arr

486 Poumene De Luz, f, 6 ans, 67 k (65 k), Mme M Chapuron
(L Sloup), M Chapuron

tbé

7 partants ; 29 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 247 �

Sans motif : Sheenann.

8 long, 4,5 long, 10 long.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Christian Cealy.
432 � Mme Francoise Renoux.
252 � Jean-Marc Varcin.
171 � Mme Caroline Becerra.
81 � Pierre-Emmanuel Guilloux, Suc. Michel Guilloux, Henri Ducerf.

919 3708 PRIX SECAC-EXPERTISE COMPTABLE (PRIX
DES TROENES)
(Steeple-Chase)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
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Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant, cette année, en steeple-chase, ni
reçu une allocation de 6.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une course de
dotation totale de18.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases : 1 k. par 1.000 cette
année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Reine Du Brizais, f, gr, 5 ans, par Turgeon USA et Kries Du
Berlais [Nikos (GB)], 64 k (62 k), Haras de Magouet
(A Champenois), A Chaille-Chaille

1

745 4 Venus De Re, f, al, 6 ans, (AQ), par Network GER et Osee De
Re (April Night), 67 k (65 k), Pascal Journiac (M Gorieu),
P Journiac

2

817 5 Volontaire, h, al, 6 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et La Du
Maine (Sleeping Car), 69 k (67 k), Sylvain Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

3

744 Ajax Real IRE, h, b, 6 ans, par Majestic Missile IRE et Lady
Simi GB (Orpen USA), 68 k (66 k), Francis Delord (Y Lapeyre),
F Lagarde

4

869 3 Arina De La Foret, f, b, 5 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et
Ines De La Foret (Shafoun), 71 k (69 k), Serge Foucher (J Rey),
S Foucher

5

776 Video De Rocnoire, h, 6 ans, 69 k, �, Mme C Perrier
(F Helary), E Vagne

6

771 Monelotte, f, 5 ans, 64 k, D Menard (CE Cayeux), D Menard 7

804 Arfang Des Neiges, f, 5 ans, (AQ), 64 k, H Despont
(T Vodrazka), H Despont

arr

8 partants ; 53 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 475 �

Sans jockey : Vox Boutonnier.

1 long, 17 long, 1 long 1/4, courte encolure.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de Magouet.
468 � Yvon Madiot, Mme Laurence Madiot.
273 � Francois Rimaud.
185 � Giovanni Latina, prime non attribuée.

87 � Herve Le Maux, Lionel Hervo.

920 3709 PRIX ETS LABOUESSE - PRIX DES GENETS
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Les chevaux mis à
réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k..

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 4 k.

859 1 Sir Nonantais, h, bf, 6 ans, par Sagamix et Kirta (Cadoudal),
70 k (66 k), (9.000), Jean-Jacques Pineau (A Champenois),
A Chaille-Chaille

1

819 2 Starimperial, h, al, 8 ans, par Starborough GB et L’Imperialis
(Apeldoorn), 68 k (64 k), (7.000), Ecurie de la Verte Vallee
(J Rey), S Foucher

2

Daphiglote, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Daphnee
(Baryshnikov AUS), 68 k, (7.000), �, Mathieu Gad (S Colas),
A Adeline de Boisbrunet

3

810 3 Cru Classe, h, bb, 9 ans, par Sin Kiang et Champion’s Sister
USA (Spence Bay IRE), 70 k (66 k), (9.000), Francis Delord
(J Zerourou), F Lagarde

4

433 1 Krocoleon, h, ab, 5 ans, par Cachet Noir USA et Kelena (Robin
Des Champs), 70 k (66 k), (9.000), Pierre Coveliers
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

5

817 1 Louiko, h, 6 ans, 70 k (66 k), (7.000), �, A Rasquier (K Aubree),
A Adeline de Boisbrunet

6

Tresor D’Helline, h, 8 ans, (AQ), 70 k (66 k), (9.000), Mme M
Chapuron (Y Lapeyre), M Chapuron

arr

612 Rio Negro, h, 6 ans, 70 k (66 k), (9.000), �, JL Riffaud
(V Chatellier), JL Riffaud

arr

434 Millreef Oto, h, 5 ans, 66 k (64 k), (7.000), �, I Raybould
(T Vodrazka), I Raybould

arr

9 partants ; 29 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 176 �

8 long, encolure, 6 long, 1/2 long, 6 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Philippe Goupil.
396 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot.
231 � Marc Detoeuf.
156 � Jean-Denis Salvert, Mme Martine Garceau.

74 � Dominique Ciurleo, Mlle Stephanie Blatz.

SAINT-MALO
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SAINT-MALOCommissaires de courses : Joelle LE TALLENDIER - Christophe
COURCY MICHALON - Françoise FOURNIS PRUDHOMME

921 3679 PRIX DE MAUPERTUIS
(Haies)

3.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

751 2 Quick Davier, h, no, 3 ans, par Early March GB et Double
Melody (Double Bed), 68 k, Olivier Perroton (H Jumelle),
G Macaire (s)

1

460 Hakeria Des Obeaux, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et
Harkosa [Nikos (GB)], 64 k, Mme Nicolas Devilder (A Poirier),
N Devilder

2

751 Slamypper, h, b, 3 ans, par Whipper USA et Slamy USA
(Grand Slam USA), 66 k (64 k), Michel Pehu (Y Michaux),
O Sauvaget

3

703 3 Ti Sorrento, h, gf, 3 ans, par Maresca Sorrento et Lady Thiang
GB (Petong GB), 66 k (64 k), Philippe Lefevre (W Lajon),
PH Lefevre

4

Lasswell, f, al, 3 ans, par Dream Well et Lady Bee (Rajpoute),
64 k, Jerry Planque (J Plumas), J Planque

5

703 River Car, m, 3 ans, 66 k, RE Laffitte (J Nattiez), JL Guillochon 6

677 4 Ourville’s Star, f, 3 ans, 64 k (62 k), Ecurie Victoria Dreams
(J Croce), Mlle T Puitg

7

703 2 Classic Mome, h, 3 ans, 67 k, J Planque (O Auge), J Planque arr

677 Coutainville, f, 3 ans, 64 k (66 k), Ecurie Bred To Win Sc
(J Duchene), P Quinton (s)

arr

832 Maldon IRE, h, 3 ans, 67 k (65 k), DW Hill (B Claudic),
P Quinton (s)

tbé

10 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 743 �

Certf. vétérinaire : Kabanos.

5 long, 6 long, 9 long, 10 long, 3 long, 7 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
648 � Mme Nicolas Devilder.
378 � Michel Pehu, Mme Gwenaelle Paillet, Matthieu Pehu.
256 � Etienne Jeannin, Mme Pascale Jeannin.
121 � Ecurie du Val de Bresle Earl.

Temps total : 03’58’’78
Le hongre KABANOS a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

Le cheval CLASSIC MOME s’étant accidenté seul à la sortie du dernier
tournant, le jockey Benoit CLAUDIC (MALDON IRE) ne pouvant l’éviter, a
chuté.

922 3681 PRIX PONTAVICE
(Haies. - Femelles)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 8.000 ( victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et
au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en
courses de haies : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

717 5 Umiss Tivoli, f, b, 7 ans, par Clety et Miss Madison (Rivelago),
67 k, Stephane Seignoux (N Chevalier), Mme V Seignoux

1

707 2 Kerys, f, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et Milyseme (Saint
Andrews), 70 k, Guillaume Joubin (Y Lecourt), J Merienne

2

707 Una Des Sources, f, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Java
Du Moy (Soft Machine USA), 68 k (66 k), Yves Arondel
(B Claudic), G Mousnier

3

Ann Arbor, f, b, 5 ans, (AQ), par Nickname et Fartoutatou
(Sarpedon), 70 k, Eric Aubree (J Nattiez), E Aubree

4

608 4 Kalilas, f, b, 5 ans, par Davidoff GER et Sayuri GER
(Acatenango GER), 66 k, �, Stephane Ruel (C Dubourg),
C Dubourg

5

678 1 Victoire D’Arnoult, f, 6 ans, (AQ), 71 k (69 k), Mlle L Kneip
(J Croce), Mlle L Kneip

6

706 3 Althea Des Pictons, f, 5 ans, 66 k (64 k), Scea Marais des
Pictons (Y Michaux), O Sauvaget

7

707 Ballinsara, f, 6 ans, 69 k, F Fouquet (J Morel), F Fouquet arr

762 Shabby Gold, f, 6 ans, 69 k, P Lemoine-Boucaud (O Auge),
E Danel

arr

762 Valia Monterg, f, 6 ans, (AQ), 68 k, La Haute Perriere
(A Poirier), A Couetil (s)

arr

Finisteria, f, 6 ans, 67 k, X Le Stang (Mr J Foucher), X Le Stang arr

Villa Francesca, f, 6 ans, 67 k (65 k), W Menuet (E Rongere),
W Menuet

arr
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819 Urgande Des Aulmes, f, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), E Bodard
(W Lajon), E Leenders

tbé

13 partants ; 32 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 226 �

2,5 long, 10 long, 3 long, 5 long, 5 long, 15 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mme Eugene Masson, Franck Poulain.
648 � Goulven Berthouloux.
378 � Yves Arondel.
256 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
121 � Edgar Van Haaren.

Temps total : 04’54’’06

923 3680 PRIX DE MAUREPAS
(Haies)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à obstacle,
reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Torrijos, h, b, 4 ans, par Crillon et Hatahulpa (Akhdari USA),
66 k, Ecurie des Vives Terres (A Le Courtois), B Grosfils

1

760 Lord Glaz, h, bf, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Helsinka
(Pennekamp USA), 66 k, Ecurie Grand’Ouest (O Auge),
J Planque

2

214 5 Flight City, f, b, 4 ans, par Day Flight GB et Solitaire City (Loup
Solitaire USA), 64 k (63 k), Guillaume Androuin (N.W O’Driscoll),
G Androuin

3

539 Balkaline, f, gr, 4 ans, par Balko et Mirakaline (Myrakalu), 64 k,
Ecurie Jaeckin (M Lamazou-Laresse), P Adda (s)

4

Reine Des Abeilles, f, b, 4 ans, par Spirit One et Victoria
Regia (IRE) (Hamas IRE), 66 k, Baudron (s) (J Nattiez),
L Baudron (s)

5

760 2 Fantome Emery, h, 4 ans, 68 k, N Taudon (J Morel),
JF Doucet (s)

6

Polytiger, h, 4 ans, 69 k, A Le Solliec (A Poirier), D Berra arr

705 2 Layos (IRE), h, 4 ans, 68 k (66 k), �, PH Lefevre (R Morgan
Murphy), PH Lefevre

arr

Puce Des Brieres, f, 4 ans, 65 k, T Poche (B Claudic), T
Poche

arr

772 Great Dark Lady, f, 4 ans, 64 k (62 k), Mme GUY Denuault
(Y Michaux), GUY Denuault

arr

10 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 527 �

Eng. sup. : Balkaline

7 long, 2 long, 4 long, 4 long, 5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Benoit Grosfils, Mme Christine Pontus, Michel Meigne, Suc. Paul Ouvry.
648 � Thierry Grandsir.
378 � Jacques Seror.
256 � Jean-Michel Peccot.
121 � Earl Elevage de la Corbeillere.

Temps total : 04’54’’66

AUTEUIL
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Terrain très souple
��� ���� ����AUTEUILCommissaires de courses : Jean-Pierre COLOMBU -

Ange CORVELLER - Louis GISCARD d’ESTAING - Pascal PIGNOT

924 197 PRIX JEAN VICTOR
(Steeple-Chase. - Handicap)

4.400 m

95 000 � (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.

Les références applicables dans ce handicap seront pour les 5 ans, +6 ;
6 ans et au-dessus, +8.

Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à
72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.

Références : 5 ans, + 6 ; 6 ans et +, + 8.

553 3 Sarah Des Brosses, f, b, 9 ans, (AQ), par Freedom Cry GB
et Darling Ball (Port Etienne), 65 k, �, Jacques Bigot (S Dehez),
J Bigot

1

713 Osso Bello, h, b, 7 ans, par Corri Piano et Sweet Valrose
(Cadoudal), 63 k, Francois-Marie Cottin (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

787 4 Valtor, h, b, 6 ans, (AQ), par Nidor et Jossca (Badolato USA),
68 k, Leray (s) (S Paillard), E Leray (s)

3

787 Vado Via, f, al, 6 ans, (AQ), par Forestier et Napolitaine
(Beyssac), 62 k, Xavier Kepa (D Mescam), FM Cottin (s)

4

Red Slin, h, b, 7 ans, par Denham Red et Aconcagua (Dom
Pasquini), 65 k, Pierre Julienne (W Denuault), E Leenders

5

834 5 Aramis Collonges, h, b, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Ivresse
Collonges (Video Rock), 65 k, Ecurie Etoile N.v. (A Lecordier),
G Cherel

6

791 Ballyrock, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Rochambelle
(Truculent USA), 69 k, Ecurie Armand Israel (J Plouganou),
YM Porzier (s)

7

713 5 Colorado Seven, h, 8 ans, 64 k, C Guedj (M Regairaz),
JL Gay

8

787 5 Pull Marine, h, 7 ans, 62 k, �, P Lenogue (J Nattiez), P
Lenogue

9

713 Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ), 67 k, Vcte J d’ Indy (A Desvaux),
GIL Chaignon

10

787 1 Ysawa, h, 6 ans, 72 k, Ecurie Mirande (D Cottin), Mme I Pacault –

455 5 A Pigalle, h, 5 ans, (AQ), 66 k, �, JL Quiniou (B Lestrade), R
Chotard

arr

713 2 Plaisir Fou, h, 5 ans, 65 k, B Lallement (MA Billard), J Bertran
de Balanda (s)

arr

787 3 Sparkie, h , 5 ans, 64 k, Mme M Laboue (J Ricou),
JP Gallorini (s)

arr

797 3 Niquos, h, 6 ans, 63 k, �, X Kepa (K Nabet), FM Cottin (s) arr

787 Un Seul Regard, h, 7 ans, (AQ), 64 k, P Leblanc
(M Delmares), P Leblanc

tbé

16 partants ; 38 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 2 147 �

5 long, 1 long, tête, 1 long, courte encolure, 1,5 long, 8 long, 5 long, 1/2 long
3/4.

42 750 � - 20 900 � - 12 350 � - 8 550 � - 4 750 � - 3 325 � - 2 375 �

Primes aux éleveurs :

6 412 � Michel Lecoq, Suc. Andre Lecoq, Mme Marie-Josephe Lecoq, Bruno Lecoq.
3 135 � Suc. Vincenzo Esposito, Mme Christian Wingtans.
1 852 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.
1 282 � Francois-Marie Cottin.

712 � Pierre Julienne, Etienne Leenders.
498 � Gaec Delorme Freres.
356 � Armand Israel, Serge Becerra.

Temps total : 05’36’’90
Le jockey Stevan BOURGOIS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre BALLYROCK par le jockey Jonathan
PLOUGANOU.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey
Jonathan NATTIEZ, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de
100 euros pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids
supérieur de plus d’une livre à celui enregistré avant la course.

Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey
Jacques RICOU sur la performance du hongre SPARKIE, arrêté avant la
rivière des tribunes.

Le jockey a déclaré que le hongre avait commis une faute à l’oxer, et qu’il
n’avait plus la même action par la suite. Il avait alors jugé préférable de
l’arrêter.

Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

925 199 PRIX ROCKING CHAIR
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.000 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas reçu 24.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
5.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

792 Forest Forest, h, bf, 3 ans, par Forestier et Oryade (Laveron
GB), 66 k, Collet (s) (L Philipperon), ROB Collet (s)

1

712 Cent Ans, h, b, 3 ans, par Centennial IRE et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 67 k, Simon Munir (D Cottin), G Cherel

2

590 3 Politikar, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kitara GER (Camp
David GER), 67 k, Mme Patrick Papot (V Cheminaud),
G Macaire (s)

3

616 Bulkov, h, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Say Say [Garde
Royale (IRE)], 65 k, Magnolia Racing (K Nabet), JP Gallorini (s)

4

712 5 Orvaux, h, gr, 3 ans, par Poliglote (GB) et Ma Nuit Chez Maud
(Saint Estephe), 67 k, Passion Racing Club (A Lecordier), D
Windrif

5

599 1 Kauto Sirtaki, h, 3 ans, 67 k (671/2 k), D Sourdeau de
Beauregard (s) (J Plouganou), D Sourdeau de Beauregard (s)

6

616 4 Chinco Star, h, 3 ans, 66 k, JP Gallorini (s) (J Ricou),
JP Gallorini (s)

7

Shintori, h, 3 ans, 65 k, O Bertran de Balanda (A Gasnier),
N Bertran de Balanda (s)

8

751 3 Curtiss Des Mottes, h, 3 ans, (AQ), 65 k, Mme P Papot
(B Lestrade), F Nicolle

9

821 Le Bourg Dun, h, 3 ans, 65 k (63 k), F Ouvry (s) (F Leroy),
JP Gallorini (s)

10

590 Galway Borget, h, 3 ans, 67 k, �, JL Quiniou (MA Billard),
R Chotard

arr
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Aerios, m, 3 ans, 65 k, A Poulopoulos (M Regairaz),
B Duchemin (s)

arr

12 partants ; 29 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 729 �

tête, 3 long, courte encolure, 10 long, courte encolure, 6 long, 20 long, 1/2
long, 4 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Mlle Louise Collet Vidal, Mlle Camille Collet Vidal.
1 728 � Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
1 008 � Mme Benoit Gabeur.

684 � Ecurie Biraben, Jacques Cypres, Hugo Biraben-Loustau.
324 � Sarl Carion E.m.m..

Temps total : 03’37’’80

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Bestrand LESTRADE, sur la performance du hongre CURTISS DES
MOTTES.

Ce dernier a déclaré que le hongre s’était montré très allant en début de
parcours et retrouvé, de ce fait, sans ressources entre les deux dernières
haies.

Les Commissaires ont enregistré ces déclarations

926 198 PRIX DU NIVERNAIS
(Haies. - Femelles)

3.500 m

48 000 � (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 14.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

780 3 Chimere Du Berlais, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et Shinca
(Port Lyautey), 67 k, Jean-Marc Lucas (L Philipperon), ROB
Collet (s)

1

652 Rosario Has, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Royale
Lombok (Villez USA), 65 k, Scea Hamel Stud (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

2

547 3 Missy Tata, f, bf, 3 ans, par Astarabad USA et Queen Running
(Cadoudal), 67 k, Ecurie de la Verte Vallee (A Acker), S Foucher

3

780 Meshavita, f, b, 3 ans, par Meshaheer USA et Evita ITY
(Shantou USA), 68 k (66 k), Christophe Martinon (JC Gagnon),
C Martinon

4

641 4 Madame Adelaide, f, b, 3 ans, par Zambezi Sun GB et Pretty
Kate (Pistolet Bleu IRE), 66 k, Pascal Noue (JL Beaunez), Mme
P Butel

5

687 1 Rue Palatine, f , 3 ans, 69 k, J Beres (M Mingant),
D Guillemin (s)

6

863 1 Indian Palace, f, 3 ans, 67 k, Ecurie du Val de Bresle Earl
(M Ney), C Plisson

7

581 1 Dividylles, f, 3 ans, 68 k (66 k), P Chevillard (V Bernard), P
Chevillard

8

625 1 Rosalind, f, 3 ans, 67 k, E Rosjoe (Mlle N Desoutter),
D Guillemin (s)

9

780 Poursuite, f, 3 ans, 69 k (67 k), J Laporte (THO Gillet), C Aubert 10

652 Menthe Poivree, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

–

652 3 Karla Maria, f, 3 ans, 67 k, Mme H Devin (J Ricou), JP Gallorini
(s)

arr

314 2 Vahine Du Berlais, f, 3 ans, 66 k, Mme C Lucas (F Pamart),
A Chaille-Chaille

tbé

13 partants ; 28 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 825 �

Sans motif : Cyrgold.

1,5 long, encolure, 12 long, 10 long, 10 long, courte encolure, 3,5 long, 8
long, 3 long.

23 040 � - 11 520 � - 6 720 � - 4 560 � - 2 160 �

Primes aux éleveurs :

3 456 � Jean-Marc Lucas.
1 728 � Scea Hamel Stud.
1 008 � Mme Sophie Lardot.

684 � Angelo Franco Brambilla.
324 � Pascal Noue, Jean-Andre Quesny.

Temps total : 04’20’’10

Le jockey Stevan BOURGOIS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche MESHAVITA par le jockey Jean
Christopher GAGNON.

927 203 PRIX JAMES HENNESSY
(Steeple-Chase)
(L.)

4.300 m

90 000 � (43 200, 21 600, 12 600, 8 550, 4 050)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 10.000 cette année et par 22.000 l’année dernière.

651 Djagble, h, b, 4 ans, par Astarabad USA et Three Well (Sicyos
USA), 67 k, Jean-Pierre Raymond (MA Billard), J Bertran de
Balanda (s)

1

472 2 Brise D’Estruval, f, al, 4 ans, par Nickname et Avoine De
Beaufai (Lyphard’s Wish), 65 k, Mme Bernard Le Gentil
(V Cheminaud), G Macaire (s)

2

715 2 Bandito Conti, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Orne
Saosnoise (Pistolet Bleu IRE), 66 k, Patrick Joubert (A Duchene),
G Macaire (s)

3

651 3 Celtino, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et Celtic Air
(Kaldounevees), 67 k, Mme Henri Devin (J Ricou), JP Gallorini
(s)

4

784 3 Energica, f, gr, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Milonga (IRE)
(Barathea IRE), 65 k, Mlle Anne-Elisabeth Blateau (A Lecordier),
D Windrif

5

646 4 Miss Bailly, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Sagara (B Lestrade),
G Macaire (s)

6

651 4 Siddhartha, h, 4 ans, 66 k, D Marion (J Nattiez), JD Marion 7

7 partants ; 16 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 711 �

1/2 long 3/4, 2,5 long, 3 long, 1 long, 2 long, loin.

43 200 � - 21 600 � - 12 600 � - 8 550 � - 4 050 �

Primes aux éleveurs :

6 480 � Haras du Hoguenet, Suc. Emmanuel Trocherie.
3 240 � Mme Bernard Le Gentil.
1 890 � Patrick Joubert, Bernard Ferrand, Suc. Jacques Dorise.
1 282 � Mme Henri Devin.

607 � Carlos Lerner.

Temps total : 05’43’’50

928 200 PRIX MIROR
(Haies)
(L.)

3.600 m

85 000 � (40 800, 20 400, 11 900, 8 075, 3 825)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 12.000 cette année et par 25.000 l’année dernière.

785 6 Baxter, h, b, 4 ans, (AQ), par Boris De Deauville (IRE) et
Deauville (Quart De Vin), 70 k, Mme Magalen Bryant (J Ricou),
PH Peltier

1

786 3 Gars Bar Dine, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Treekle Toffee
(Cadoudal), 68 k, Mme Susan Angela Bramall (B Lestrade),
F Nicolle

2

592 5 Rollinginthedeep, h, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et
The Race (Mansonnien), 67 k, Gerome Salussolia (T Cousseau),
D Windrif

3

409 4 La Sulfureuse, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Parimans
(Mansonnien), 66 k, Xavier Kepa (D Mescam), FM Cottin (s)

4

795 7 Honneur Au Roi, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et First
Served (Highest Honor), 67 k, Ecurie de la Verte Vallee (A Acker),
S Foucher

5

592 3 Linodargent, h, 4 ans, 65 k, �, G Pariente (G Re), Y Fouin (s) 6

785 Fracafigura Has, f, 4 ans, 68 k, P Lorain (J Nattiez),
P Lenogue

7

785 7 Ardina, f, 4 ans, 66 k, Mme H Devin (A Gasnier), JP Gallorini (s) arr

8 partants ; 25 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 1 164 �

encolure, 15 long, courte encolure, 1 long, 3/4 long, 1 long.

40 800 � - 20 400 � - 11 900 � - 8 075 � - 3 825 �

Primes aux éleveurs :

6 120 � Jacques Cypres, Laurent Couetil.
3 060 � Neustrian Associates.
1 785 � Sarl Haras D’Auteuil, Teddy Windrif, Mme Laure de Premont.
1 211 � Earl La Dariole, Erick Bec de la Motte.

573 � Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 04’15’’40

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jacques RICOU en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de
monter pour une durée d’un jour pour avoir fait un usage abusif de sa
cravache (12 coups - 2ème infraction).

929 201 PRIX GOPAL
(Haies. - A réclamer. - Jockeys < 40 victoires)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation intermédiaires de
1.000 en 1.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour
les prix de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche
ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en courses de haies portera
2 k.

Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses.

831 Bien Venu Sivola, h, bb, 4 ans, par Coastal Path GB et
Loachapoka GER (Monsun GER), 65 k, (9.000), Trapenard (s)
(THO Gillet), T Trapenard (s)

1

714 2 All For Life GER, f, b, 4 ans, par Martillo GER et All An Star
GB (Galileo IRE), 66 k, (12.000), �, Christian Trecco
(JC Gagnon), D Windrif

2

594 4 Live Your Life, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Like It Is
(Kendor), 69 k, (11.000), Mme Geraldine Villedey (B Beaunez),
Mme P Butel

3
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714 5 Pourtoimarco, h, b, 4 ans, par Hold That Tiger USA et
Loupana (Loup Solitaire USA), 69 k, (13.000), Marc Chevalier
(D Delalande), P&F Monfort (s)

4

656 Light Riques, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Gooby Light (Go
Between), 67 k, (13.000), Marc-Elie Uzan (T Cousseau),
P Lenogue

5

623 Saga Borget, f, 4 ans, 67 k, (13.000), Ecurie Pigoni M&m (J
Tabary), P Lenogue

6

786 Kiftsgate, f, 4 ans, 67 k, (13.000), J Seror (D Ubeda), M Seror 7

696 1 Bouchat, h, 4 ans, (AQ), 69 k, (13.000), Mme P Menard
(M Hevin), G Cherel

arr

878 Darayana, f, 4 ans, 63 k, (9.000), E Eby (A Masson), E Eby arr

826 Aideen Queen, f, 4 ans, 65 k, (11.000), �, O Materne
(B Meme), Y Fouin (s)

tbé

10 partants ; 19 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 158 �

3/4 long, 4 long, 3/4 long, 20 long, 7 long, 20 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
828 � Gestut Hony-Hof, prime non attribuée.
483 � Mme Elisabeth Vidal, Cesare Sirletti.
327 � Raymond Luce.
155 � Marc-Elie Uzan, Frederic Lavoinne.

Bien Venu Sivola, réclamé 14.440,00 � par PHILIPPE PELTIER.

Temps total : 04’21’’10

Le jockey Stevan BOURGOIS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre BIEN VENU SIVOLA par le jockey Thomas
GILLET.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le
déroulement du parcours, afin d’examiner notamment, les raisonsde la chute
du jockey Baptiste MEME (AIDEEN QUEEN) dans le dernier tournant.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le chute
du jockey n’était pas due à l’irrégularité de l’un de ses concurrents, sa selle
ayant tourné.

930 204 PRIX OUISTREHAM
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.500 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum pour
9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 68 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant reçu, cette
année, en steeple-chase, une allocation de 10.000 portera 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

746 4 Bacchus Collonges, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et
Ivresse Collonges (Video Rock), 73 k (69 k), (15.000), N.h.
Bloodstock Ltd (C Lefebvre), G Cherel

1

601 La Foret, f, bb, 4 ans, par Forestier et Rosy Junior (Labus), 67 k
(63 k), (11.000), Francois-Marie Cottin (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

725 1 Bambi Du Noyer, h, bb, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Zouk
Wood USA (Woodman USA), 74 k (70 k), (21.000), Gerald
Laroche (S Carrere), G Macaire (s)

3

836 Lagondo, h, b, 4 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Amabilite (GB)
(Selkirk USA), 69 k, (11.000), �, Comte Eric de Saint Pierre
(A Poirier), GAB Leenders

4

796 5 Best Du Potier, h, ab, 4 ans, (AQ), par Kap Rock et Princesse
Tennis (Epervier Bleu GB), 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

5

836 5 Grand Moss, h, 4 ans, 74 k (70 k), (17.000), �, B Beaufils
(A Cardine), JP Bernhardt (s)

6

656 La Mere Beaude, f, 4 ans, 66 k (62 k), (9.000), �, R Jesus (D
Ubeda), S Jesus

7

818 1 Not Afraid, h, 4 ans, 69 k (65 k), (11.000), Mme P Butel
(B Beaunez), Mme P Butel

8

784 Vizir Du Berlais, h, 4 ans, 72 k (68 k), (17.000), Ballantines
Racing Stud Ltd (JC Gagnon), ROB Collet (s)

arr

734 Burgundy Ball, h, 4 ans, (AQ), 71 k (67 k), (15.000), P
Atkinson (THO Gillet), R Chotard

arr

10 partants ; 18 eng. ; 10 part. déf. - Total des entrées : 167 �

2,5 long, encolure, 3,5 long, 2,5 long, 5 long, 1/2 long 3/4, 8 long.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Gaec Delorme Freres.
828 � Francois-Marie Cottin.
483 � Mme Josiane Dubief.
327 � Berend Van Dalfsen.
155 � Sebastien Courquin.

La Foret, réclamée 12.163,00 � par son propriétaire.

Bacchus Collonges, réclamé 21.000,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’29’’30

Le jockey Stevan BOURGOIS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur le hongre VIZIR DU BERLAIS par le jockey Jean
Christopher GAGNON.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey Alexis
POIRIER, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (9 coups - 1ère infraction).

931 202 PRIX TRINIDAD
(Haies. - Handicap de catégorie. - Femelles)

3.500 m

55 000 � (26 400, 13 200, 7 700, 5 225, 2 475)

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses de
haies,reçu une allocation de 13.000

Seront qualifiés dans cette épreuve, les pouliches et les juments
auxquelles le Handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure
à 58 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit
fixé à 71 k.

Références : 4 ans, +11 ; 5 ans, +13.

786 5 Bete A Bon Dieu, f, gr, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Griffee (Royal Charter), 65 k, Haras de Saint-Voir (K Nabet), A
Lacombe

1

655 A La Prochaine, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 64 k, Luciano Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

2

794 5 Sierra Nevada, f, al, 5 ans, par Ultimately Lucky IRE et Quick
Ville (Villez USA), 70 k, Claude Guedj (J Da Silva), JL Gay

3

597 1 Ael Bihouee, f, al, 5 ans, (AQ), par Network GER et Lann
Bihouee (Video Rock), 65 k, Mme Heidie Cadot (G Olivier),
L Cadot

4

783 Latyle, f, al, 5 ans, par Balko et Calamity (Exactly Sharp USA),
71 k, Gildas Blain (T Cousseau), D Windrif

5

797 Royal Piper, f, 5 ans, 63 k, Mme A Grue (D Ubeda), M Seror 6

537 Queen Maia, f, 5 ans, 70 k, Ecurie Victoria Dreams
(E Chazelle), Mlle T Puitg

7

826 2 Todaraba, f, 4 ans, 661/2 k, J Seror (L Philipperon), M Seror 8

762 3 Never Stop, f, 5 ans, 67 k, G Taupin (s) (A de Chitray),
G Taupin (s)

9

617 2 Marquisette, f, 5 ans, 69 k, H Lepee (W Denuault), E Leenders arr

752 1 Nobel Du Chesnaie, f, 4 ans, 68 k, P Gaillard (J Plouganou),
P Sogorb

arr

644 2 Singaminnie, f, 5 ans, 68 k, C Machado (JC Gagnon),
H Billot (s)

arr

837 Cesarine Palace, f, 4 ans, 67 k, JP Gallorini (s) (J Ricou),
JP Gallorini (s)

arr

822 3 La Meloine, f, 4 ans, 66 k, B Barouch (B Lestrade),
YM Porzier (s)

arr

718 4 Baykara, f, 5 ans, 66 k, Ecurie Jules Ouaki (A Lecordier),
D Windrif

arr

806 4 Marion D’Un Soir, f, 5 ans, 64 k, Mlle V Devaux (S Dehez),
F Cheyer

arr

623 2 Surprise De Mai, f, 4 ans, 64 k, J Planque (J Plumas),
J Planque

arr

17 partants ; 46 eng. ; 18 part. déf. - Total des entrées : 1 314 �

Certf. vétérinaire : Beaujeu Allen.

5 long, 1 long 1/4, 7 long, 3 long, 12 long, 2,5 long, 10 long, tête.

26 400 � - 13 200 � - 7 700 � - 5 225 � - 2 475 �

Primes aux éleveurs :

3 960 � Haras de Saint-Voir.
1 980 � Haras de Saint-Voir.
1 155 � Claude Guedj.

783 � Pascal Bodenes, Bernard Crossouard.
371 � Gildas Blain.

Temps total : 04’12’’90
Le jockey Stevan BOURGOIS étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche LA MELOINE par le jockey Bertrand
LESTRADE.

La pouliche BEAUJEU ALLEN a été déclarée non partante pour raisons
vétérinaires.

COMPIEGNE
0880 153 Mardi 2 juin 2015

� ���� ����COMPIEGNECommissaires de courses : Gérard LAVOINE -
Jean-Pierre COLOMBU - Denis MASSION - Patrick SOURD

932 3713 PRIX ASTROLABE
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000 porteront
2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, en courses de haies, reçu
une allocation de 7.000, porteront 2 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

835 Jaromier GER, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Just Zoud GB
(Ezzoud IRE), 71 k (67 k), (13.000), �, Heiko Volz (C Lefebvre),
G Cherel

1
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692 Akfatango, h, b, 3 ans, par Night Tango GER et Akfaras
[Kaldou Star (GB)], 71 k (67 k), (13.000), Herve Billot
(JC Gagnon), H Billot (s)

2

758 Chic Name, h, b, 3 ans, par Nickname et Vuelta Al Ruedo
(Ballingarry IRE), 71 k (67 k), (13.000), Patrick Joubert (K
Aubree), A Adeline de Boisbrunet

3

821 Robyx Du Desert, h, gr, 3 ans, par Rob Roy USA et Posamina
(Linamix), 71 k (67 k), (13.000), Mme Joseph Shalam
(B Beaunez), P Lenogue

4

835 Content D’Etre La, h, bb, 3 ans, par Caballo Raptor CAN et
Caerway (Caerwent IRE), 71 k (67 k), (13.000), Trapenard (s)
(S Bourgois), T Trapenard (s)

5

In Nomine, h, 3 ans, 69 k (65 k), (11.000), �, F Hayeres (s)
(V Chatellier), F Hayeres (s)

6

Nikonos, h, 3 ans, 67 k (63 k), (9.000), Y Fouchard (R Mayeur),
F Hayeres (s)

7

7 partants ; 11 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 61 �

8 long, 3/4 long, courte encolure, 4 long, 10 long, 1 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Jan Bruno Ditscheid, prime non attribuée.
648 � Franck Van Haaren.
378 � Pegasus Farms Ltd.
256 � Florin Codre.
121 � Pierrick Pouzol, Mme Fabienne Le Cam.

Chic Name, réclamé 13.001,00 � par RICHARD-HENRY HOBSON.

Jaromier GER, réclamé 13.800,00 � par son propriétaire.

Akfatango, réclamé 14.230,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’25’’34
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses
explications le jockey Kevin AUBREE, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache (10 coups - 1ère
infraction).

933 3718 PRIX GACKO (PX CHAMPAGNE)
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

4.200 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, couru trois fois en steeple-chase.
Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) 1 k par 2.500
cette année et 5.000 l’année dernière

Pour Gentlemen-riders et Cavalières ; ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

695 5 Viking, h, b, 6 ans, (AQ), par Le Balafre et Otresor (Grand
Tresor), 70 k, Alain Faucheux (Mlle B Guenet), G Macaire (s)

1

Le Shock GER, h, b, 8 ans, par Sholokhov IRE et La Blue GER
(Bluebird USA), 73 k, Palmyr Racing (Mr K Dubourg), G Macaire
(s)

2

859 3 Therefore, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et Universelle
USA (Miswaki USA), 67 k (65 k), �, Yves Lemonnier (Mr F Tett),
Y Lemonnier

3

566 4 Vlalchef, h, b, 6 ans, (CS), par Nidor et Calinedelamondaire
(Hellios USA), 70 k, Leray (s) (Mr B Caron), E Leray (s)

4

797 Tiger Sy, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et Miss Dab
(Dabistan IRE), 67 k (65 k), Andre Sannier (Mr A Lemarie),
A Sannier

5

598 3 Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), 68 k (66 k), SAM Couvreur (Mr
A Orain), SAM Couvreur

6

6 partants ; 33 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 535 �

Certf. vétérinaire : Talk Will.

8 long, 1 long, 2,5 long, encolure, 15 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Denis Lotout, Mlle Katell Lotout, Mlle Mylene Lotout, Xavier Lotout.
864 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
504 � Paul Nataf.
342 � Roland Madiot.
162 � Philippe Landois, Mlle Jill Coulombez, Mme Laure de Premont.

Temps total : 05’43’’01
Le hongre TALK WILL a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

934 3715 PRIX EL PASO III
(Haies. - Autres Que de Pur Sang)

3.400 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur sang, n’ayant, en courses à obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 10.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

827 Bricquebec, h, b, 4 ans, (AQ), par My Risk et Jiva II (Useful),
66 k (67 k), Artu (s) (D Cottin), JY Artu (s)

1

Best De La Thinte, f, b, 4 ans, (AQ), par Anzillero GER et Belis
De La Thinte [Marasali (GB)], 64 k, Bertran de Balanda (s) (A de
Chitray), J Bertran de Balanda (s)

2

Britanio Bello, h, b, 4 ans, (AQ), par Irish Wells et Tchi Tchi
Bang Bang (Perrault GB), 66 k, Francois-Xavier Lefeuvre
(J Nattiez), ARM Lefeuvre

3

694 4 Burgas, h, bf, 4 ans, (AQ), par Protektor GER et Tyrolienne
Bleue (Sunshack GB), 66 k, Ecurie Jean-Michel Carrie
(MA Billard), PH Peltier

4

517 Ble En Herbe, h, gr, 4 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Kundera (Kadalko), 66 k, Haras de Saint-Voir (M Lamazou-
Laresse), E Vagne

5

Baronne Picsou, f, 4 ans, (AQ), 64 k (65 k), Y Gourraud (s)
(B Bourez), Y Gourraud (s)

6

Be My Hope, h, 4 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant
(A Lecordier), G Cherel

7

Bella Napoli, f, 4 ans, (AQ), 64 k, Ecurie Centrale
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

8

Ben Hur Collonges, h, 4 ans, (AQ), 66 k, N.h. Bloodstock Ltd
(B Lestrade), G Cherel

arr

Best Off, h, 4 ans, (AQ), 66 k, D Mcmillan (W Denuault),
E Leenders

tbé

10 partants ; 30 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 565 �

Certf. vétérinaire : Barkaldi.

1 long 1/4, encolure, 6 long, 1/2 long, 6 long, 20 long, loin.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Artu (s), Mlle Marie Artu, Damien Artu.
1 008 � Claude Favier.

588 � Remi Boucret, Arnaud Charrie.
399 � Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
189 � Gabriel Vagne, Patrice Vagne.

Temps total : 04’11’’42

Le hongre BARKALDI a été déclaré non partant pour raisons vétérinaires.

935 3717 PRIX MISTIGRI
(Steeple-Chase)

3.500 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues, en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

592 Comas Sola, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Moon Glow (Solar
One), 64 k, Mme Henri Devin (J Ricou), JP Gallorini (s)

1

784 Brice Canyon, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Fille Formidable
USA (Trempolino USA), 67 k, Mme Patrick Papot (T Beaurain),
P Quinton (s)

2

670 4 Billy Fly, h, gr, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Jecyfly (Cyborg),
69 k, Philippe Peltier (MA Billard), PH Peltier

3

822 4 Heights Of Glory, f, al, 4 ans, par King’s Best USA et Volcania
(Neustrien), 67 k, Naji Pharaon (D Cottin), C&Y Lerner (s)

4

670 2 Bourgueil, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Quistis
(Network GER), 70 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Denuault),
E Leenders

5

822 2 Orbasa, h, 4 ans, 69 k, Potensis Limited (A Duchene),
G Macaire (s)

6

822 Apeldornas, h, 4 ans, 66 k, H Billot (A Lecordier), H Billot (s) 7

827 1 Ami Sol, h, 4 ans, 66 k, Gold And Blue Ltd (F Leroy),
JP Gallorini (s)

8

772 Naram Sin, h, 4 ans, 66 k, �, Mme G Sandor (B Bourez),
P Leblanc

arr

9 partants ; 35 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 556 �

10 long, 3,5 long, 1/2 long, 3/4 long, 2,5 long, loin, 20 long.

11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Paul Nataf.
864 � Olivier Tricot.
504 � Thierry Cypres.
342 � Naji Pharaon.
162 � Herve D’ Armaille.

Temps total : 04’25’’42

Le jockey Michael DELMARES étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Bertrand BOUREZ, sur le hongre NARAM
SIN.

936 3712 PRIX PRESIDENT OLIVIER LECERF (PX ALEC
CARTER)
(Haies. - Femelles)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Rougeburg, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et Rouge Amour
(Cadoudal), 65 k, Ecurie D Primes (J Ricou), PH Peltier

1

600 2 Kathy La Belle, f, b, 3 ans, par Nickname et Tikisol (Solid
Illusion USA), 68 k, Herve Le Gall (T Majorcryk), N Caullery

2
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600 5 Beautyful (IRE), f, b, 3 ans, par Montjeu (IRE) et Bagarreuse
USA (Mr. Greeley USA), 65 k (63 k), Lerner (s) (J Giron),
C&Y Lerner (s)

3

Cosi Fan Tutte, f, gr, 3 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et
Magnolia De Toury (Dom Alco), 65 k, Mme Magalen Bryant (M
Regairaz), Mme P Butel

4

600 3 Sesame Basc, f, b, 3 ans, par Astarabad USA et Queen’s
Crown [Adieu Au Roi (IRE)], 67 k (65 k), Mickael Houta
(A Cardine), JP Bernhardt (s)

5

Lutece (GB), f, 3 ans, 65 k (67 k), Ecurie des Monceaux
(D Cottin), G Cherel

6

652 5 De L’Au Dela, f, 3 ans, 66 k (64 k), JP Gallorini (s) (S Pechaire),
JP Gallorini (s)

7

824 2 Jialing River, f, 3 ans, 69 k (67 k), X Kepa (D Mescam),
FM Cottin (s)

8

Irish Tour, f, 3 ans, 65 k (63 k), JY Artu (s) (S Piton), JY Artu (s) 9

319 Tanger Med, f, 3 ans, 65 k (63 k), JP Gallorini (s) (F Leroy),
JP Gallorini (s)

10

Donnalisa, f, 3 ans, 65 k, E de Chitray (A de Chitray), E de
Chitray

–

600 4 Cry For You, f, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme M Bryant (B Lestrade),
G Macaire (s)

arr

Khaymi, f, 3 ans, 65 k (63 k), �, Mlle V Crozetiere-Roulet
(M Lahlah), A Mesnil

arr

Quant A Soi, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie Centrale (R Mayeur),
FM Cottin (s)

arr

600 Rasara, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (A Acker), T Civel (s) arr

15 partants ; 52 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 315 �

Eng. sup. : Lutece (GB), Jialing River

Sans motif : My Greatprima.

Chev. élim. : Ferry Merry, Calamity De L’Orme.

Chev. retir. : Celle Du Bresil, Arqalina IRE.

courte tête, encolure, 1 long 1/4, encolure, 15 long, 8 long, 1 long, encolure,
loin.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Ecurie D, Michel Montbroussous.
792 � Mme Marie-France Bertella, Herve Le Gall.
462 � Ecurie Skymarc Farm, Ecurie des Monceaux.
313 � Mme Christian Cealy.
148 � Sebastien Dufrancatel.

Temps total : 04’09’’39
Le jockey Olivier JOUIN étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Jacques RICOU, sur la pouliche ROUGEBURG.

Les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le jockey David
COTTIN, l’ont sanctionné par une amende de 200 euros pour s’être présenté
à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids
déclaré. (3ème infraction)

D’autre part, les Commissaires, après avoir entendu en ses explications le
jockey Alexis ACKER, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour
s’être présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus d’une
livre à celui enregistré lors de la pesée précédant la course.

937 3457 PRIX D’AUMALE
(Steeple-Chase)

3.500 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 12.000
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 2.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

615 1 Amijenka, h, al, 5 ans, par Honolulu IRE et Ladyjenka (Ajdayt
USA), 66 k, Mme Annie Commeau (J Charron), P Journiac

1

839 2 Ho Good Lord Has, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Horta
(Assessor IRE), 64 k, Scea Hamel Stud (J Ricou), JP Gallorini (s)

2

615 4 Laskof, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate
(Saint Preuil), 66 k, Francois-Xavier Chaussonniere (MA Billard),
PH Peltier

3

879 Mariane D’Anjou, f, bf, 5 ans, par Network GER et Marquise
D’Anjou (Freedom Cry GB), 65 k, Xavier Kepa (S Dehez),
E Lecoiffier

4

806 2 Argentier, h, b, 5 ans, par High Rock (IRE) et Jossca (Badolato
USA), 67 k, Leray (s) (S Paillard), E Leray (s)

5

794 Derwent USA, h, 5 ans, 66 k, R Passelande (A Gasnier),
JP Gallorini (s)

6

840 Estrelja GER, f, 5 ans, 64 k (62 k), Mme F Gay (M Lahlah),
JL Gay

7

759 Raineon, h, 5 ans, 69 k, �, Mme C Barande Barbe (JO Audon),
Mme L Audon

arr

806 5 Deux De Croixnoire, h, 5 ans, 66 k, Mlle V Crozetiere-Roulet
(K Guignon), A Mesnil

arr

823 Forestiera, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

arr

606 Alifet Des Neiges, h, 5 ans, (AQ), 66 k (67 k), M.l. Bloodstock
Ltd (D Cottin), G Cherel

tbé

825 Loch Lomond, h, 5 ans, 66 k, Mme G Seror (L Philipperon),
M Seror

tbé

12 partants ; 28 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 292 �

8 long, 1,5 long, 10 long, 2 long, 20 long, 15 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Eric Prezelin.
792 � Scea Hamel Stud.
462 � Haras de la Faisanderie.
313 � Gildas Vaillant.
148 � Eric Leray, Mme Veronique Leray.

Temps total : 04’23’’00

Le jockey Olivier JOUIN étant absent, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Marc-Antoine BILLARD, sur le hongre LASKOF.

938 3714 PRIX KARLY FLIGHT
(Haies)

3.400 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses à
obstacles, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Brasil De Lune, h, gr, 4 ans, par Blue Bresil et Via De Lune
(Cadoudal), 66 k, Christophe Sorignet (A Acker), MARC Rolland

1

827 3 Shayandi, h, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Hahyasi (Kahyasi
IRE), 68 k, Ecurie Mansonnienne (M Lamazou-Laresse), P
Adda (s)

2

827 5 Livingstone Devaig, h, bf, 4 ans, par Zambezi Sun GB et
Prima Note (Nononito), 67 k, Patrice Lenogue (G Adam),
P Lenogue

3

657 Irvana Has, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Irostare (Astarabad
USA), 67 k, Scea Hamel Stud (M Regairaz), D Bressou

4

602 Soldiers Fortune, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Villa Joyeuse (Kahyasi IRE), 64 k, Mme Biden Ashbrooke
(J Ricou), JP Gallorini (s)

5

603 3 A Tout Propos, h, 4 ans, 70 k (68 k), PAT Mejean (B Claudic),
M de Montfort

6

207 Guadix (GB), h, 4 ans, 66 k, F Alloncle (S Dehez), F Alloncle 7

Cockney Cracker, h, 4 ans, 66 k, Mme M Campbell
Andenaes (B Bourez), Y Gourraud (s)

8

Vallicola (IRE), f, 4 ans, 64 k (641/2 k), Mme RG Ehrnrooth
(E Chazelle), F Vermeulen (s)

9

829 Bain De Soleil, h, 4 ans, 67 k, A de Seroux (S Colas),
A Adeline de Boisbrunet

10

Waldek (GER), h, 4 ans, 66 k (64 k), S Gilibert (THO Gillet),
N Milliere

–

Lucky Visione GB, h, 4 ans, 66 k, Mlle G Kelleway
(T Majorcryk), Mlle M Henry

arr

10 Olive, f, 4 ans, 64 k (62 k), Ecurie Centrale (R Mayeur),
FM Cottin (s)

arr

Princesse D’Olympe, f, 4 ans, 64 k, P Fellous (K Nabet),
MARC Rolland

arr

Belle Madrik, f, 4 ans, 64 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

dist

603 2 Django James (IRE), h, 4 ans, 70 k (68 k), T Neill
(D Mescam), FM Cottin (s)

tbé

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 827 �

Eng. sup. : Vallicola (IRE)

Chev. élim. : Made To Measure, Cro Easy USA.

1 long 1/4, 1,5 long, 1,5 long, 1,5 long, 15 long, 3,5 long, 3/4 long, 2,5 long,
3,5 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Francis Picoulet.
792 � Ecurie Serge Bernereau Sarl, Suc. Henri Pellerin.
462 � Scea Barbottiere.
313 � Scea Hamel Stud.
148 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.

Temps total : 04’10’’85

A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé la pouliche BELLE
MADRIK de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée
après la course.

Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Régis SCHMIDLIN
par une amende de 75 euros.

939 3716 PRIX ALCIBIADE
(Haies)

4.200 m

22 000 � (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, cette année, en courses de haies, ni
gagné ni reçu 10.000 (places). Poids :66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000
cette année et par 4.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ferruccio, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Firmini
(Mansonnien), 66 k, Simon Munir (J Ricou), PH Peltier

1
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732 1 Accentus, h, bb, 5 ans, par Malinas GER et La Grande Touche
(Cadoudal), 66 k, Ecurie Tenor (W Denuault), E Leenders

2

797 Rodion Raskolnikov, h, b, 5 ans, par Russian Blue IRE et
Mikalia (Kaldoun), 69 k (67 k), Lerner (s) (J Giron),
C&Y Lerner (s)

3

731 Yes We Can, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Loiola [Northern
Crystal (GB)], 70 k, �, Mlle Anne-Sophie Pacault (J Plouganou),
Mlle AS Pacault

4

Blues Wave GER, h, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Bearlita
GER (Lomitas GB), 66 k, Mme Marie-Isabelle Clerc-Lemarie
(JO Audon), Mme L Audon

5

693 2 Jee Pee And Jeremy, h, 5 ans, 68 k (66 k), JP Vanden Heede
(JC Gagnon), H Billot (s)

6

309 4 Sha Tin, f, 5 ans, 68 k (66 k), M Arias (Mlle L Poggionovo),
Y Fouin (s)

7

830 3 Donatelly Wood, h, 5 ans, 67 k (65 k), F Fiol (A Auchere),
O Auchere

8

706 Unfuwan IRE, h, 5 ans, 68 k, A de Mieulle (A Acker),
MARC Rolland

9

Cigi, f, 5 ans, 65 k, Suc. D Milin (A Cisel), A Le Clerc (s) 10

659 5 Qissora, h, 5 ans, 68 k, D Gleize (T Beaurain), D Gleize arr

643 Alibaba Precieux, h, 5 ans, 66 k, Mme M Desvaux (A
Desvaux), Mme M Desvaux

arr

841 Alabama Le Dun, h, 5 ans, 70 k (68 k), F Ouvry (s)
(J Marquestau), JP Gallorini (s)

tbé

13 partants ; 53 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 809 �

Sans motif : Avant Garde.

4 long, 3 long, 1 long 1/4, tête, 2 long, 5 long, 5 long, 10 long, 5 long.

10 560 � - 5 280 � - 3 080 � - 2 090 � - 990 �

Primes aux éleveurs :

1 584 � Ecurie Monastic.
792 � Ecurie Tenor.
462 � Mlle Christina de Asis Trem, Mme Florence Moncorge, Mlle Larissa Kneip.
313 � Guy Cherel.
148 � Gestut Rietberg, prime non attribuée.

Temps total : 05’20’’03

LYON PARILLY
0712 154 Mercredi 3 juin 2015

� ���� ����LYON PARILLYCommissaires de courses : Jean GREGORIS - Pierre-André JAY -
Christian PORTE - Christian MAILLARD

940 3889 PRIX ALAIN DU BREIL
(Steeple-Chase)

4.100 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.

305 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 68 k, Mlle Larissa Kneip (D Mescam),
FM Cottin (s)

1

554 1 Al Roc, h, bf, 4 ans, par Great Pretender IRE et Al Cov
(Sassanian USA), 68 k, Clayeux (s) (F de Giles), E Clayeux (s)

2

646 A La Luna, f, bb, 4 ans, par Califet et Aubane (Cadoudal), 69 k,
Ecurie Sagara (B Lestrade), G Macaire (s)

3

725 3 Prince Sumitas, h, 4 ans, 70 k, C Patfoort (A Duchene),
G Macaire (s)

tbé

768 1 Valauredi, h, 4 ans, 70 k, Mme A Peybernes (M Gorieu),
GAB Leenders

tbé

852 Bourbon Jaq, h, 4 ans, 67 k, G Doyen (S Dehez), G Doyen tbé

6 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 518 �

Eng. sup. : Al Roc

4,5 long, 5,5 long.

13 440 � - 6 720 � - 3 920 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.
1 008 � Emmanuel Clayeux.

588 � Olivier Tricot.

Temps total : 05’14’’04
Les Commissaires ont, après enquête, autorisé l’entraîneur Gérard DOYEN
à mettre des oeillères australiennes au hongre BOURBON JAQ et l’ont

sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir déclaré dans les délais
fixés que ce hongre porterait des oeillères au lieu des oeillères australiennes.

941 3887 PRIX LOUIS TRESCA
(Haies)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies,
reçu une allocation de 11.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

579 5 Totor D’Anzy, h, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Haut Precy (Villez
USA), 70 k, Mme Patrick Papot (F de Giles), E Clayeux (s)

1

692 1 Badet, h, b, 3 ans, par Monsun GER et Bahama Love USA
(Hennessy USA), 71 k, Ecurie des Mouettes (D Cottin), Mme
J Laurent-Joye

2

821 4 Christmas In Usa, h, b, 3 ans, par Shaanmer (IRE) et
Diamond Of Diana (Kapgarde), 68 k, Gerald Laroche
(A Duchene), G Macaire (s)

3

724 2 Baboukas, h, b, 3 ans, par Voix Du Nord et Dedale (Turgeon
USA), 69 k, Ecurie Sagara (B Lestrade), G Macaire (s)

4

599 Cannibal De Sivola, f, b, 3 ans, par Assessor IRE et Louve
Orientale GB (Red Ransom USA), 64 k, Trapenard (s) (S Dehez),
T Trapenard (s)

5

5 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 694 �

Eng. sup. : Totor D’Anzy

1 long, 7,5 long, 17 long, loin.

11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Mme Melanie Plassard.
828 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
483 � Suc. Paul Ouvry, Benoit Grosfils.
327 � Robin Van Haaren, Mme Evelyne Van Haaren.
155 � Gilles Trapenard, Thomas Trapenard, Manuel Garcia.

Temps total : 04’21’’22

942 3888 PRIX PAUL VALERIEN PERRIN
(Haies)

3.800 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de
haies,reçu une allocation de 12.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

829 1 Attalco, h, b, 4 ans, par Falco USA et Attachee De Presse IRE
(Danehill USA), 72 k (70 k), Ecurie des Mouettes (A Teissieux),
S Culin

1

779 1 Tjongejonge, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Vavea (Saint Des
Saints), 71 k (69 k), Ecurie Centrale (D Mescam), T Civel (s)

2

779 Red Love Moon, f, b, 4 ans, par Monsun GER et Red Love
USA (Gone West USA), 66 k (661/2 k), Ecurie des Mouettes
(A Duchene), M Mace

3

779 2 Almaline, f, gr, 4 ans, par Malinas GER et Almarine (Dom Alco),
68 k, Walter Rykart (J Nattiez), L Postic

4

698 3 Panfao, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et La Ragoterie (Apple
Tree), 71 k (69 k), Sarl Carion E.m.m. (P Lucas), A Adeline de
Boisbrunet

5

588 5 Bahama Sun, h, 4 ans, 67 k, Ecurie des Mouettes (D Cottin),
M Mace

arr

779 5 Tarcali, h, 4 ans, 68 k, JD Missoffe (S Dehez), T Trapenard (s) tbé

7 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 1 084 �

Eng. sup. : Almaline

Sans motif : Anaqueen.

4,5 long, 2,5 long, 4,5 long.

12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Ecurie D.
936 � Paul-Etienne Dupont.
546 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
370 � Hubert Favre.
175 � Sarl Carion E.m.m..

Temps total : 04’50’’60
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A Cote De Cotte, f, 5 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 861/4

A Dieu Vat, h, 5 ans, Presenting GB

et Montanara Paris, 839/5

A Dormir Debout, f, 5 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et L’Ame

Soeur, 853/2

A La Luna, f, 4 ans, Califet et

Aubane, 940/3

A La Prochaine, f, 5 ans, Laverock

IRE et Necessaire, 931/2

A Liliose, f, 5 ans, (AQ), Califet et

Liliose, 853

A Pigalle, h, 5 ans, (AQ), Discover

D’Auteuil et Rue Pigalle, 924

A Tout Propos, h, 4 ans, Limnos

JPN et Adrede, 938

Aaron Favardy, h, 5 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Gin’ela, 892

Abaya Du Mathan, h, 3 ans, Al

Namix et Swahilie Du Mathan,

842/5

Aber, h, 5 ans, Tiger Groom GB et

First Elorn, 888/3

Abramix, h, 5 ans, (AQ), Al Namix

et Fausta Des Salines, 888

Abrax, h, 4 ans, Prince Kirk PNA et

Kalica, 849

Abreulandia, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Pleace, 861/3

Absteme, h, 5 ans, (AQ), Maille

Pistol et Juventa, 895/4

Abynga, h, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Nikopale, 850/3

Acamar De L’Aube, h, 5 ans,

Maximum Security (IRE) et A

Womans Heart USA, 871

Accentus, h, 5 ans, Malinas GER et

La Grande Touche, 939/2

Achille, h, 5 ans, (AQ), Dom Alco et

Hase, 834/3

Achour, h, 4 ans, Limnos JPN et

Jolie Menthe, 836/4

Action D’Araize, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Mascotte

D’Araize, 850/5

Actydona, f, 5 ans, Protektor GER et

Bicydona, 870

Adagio De Prairie, h, 5 ans, (AC),

Minley GER et Osaka De Prairie,

900/2

Adana Blue, f, 3 ans, Anabaa Blue

(GB) et Arpagone, 903

Adelaide, f, 5 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Ireland, 854

Adelaide Square, h, 9 ans, Turgeon

USA et Nile Glorieuse, 911/1

Ael Bihouee, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Lann Bihouee,

931/4

Aerios, m, 3 ans, Siyouni et

Sharalina, 925

*Afraz IRE, h, 6 ans, Red Ransom

USA et Adelfia IRE, 875

Agades, h, 5 ans, (AQ), Califet et

Eire Dancer, 834

Agathe The Power, f, 5 ans, (AQ),

Califet et Regate, 879/4

Agence De L’Isle, f, 5 ans, (AQ),

Secret Singer et Quelle Surprise,

834

Agour Lescribaa, f, 3 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Miss Lescribaa,

902/2

Ahouec, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Ana De Ken, 835/3

Aideen Queen, f, 4 ans, High

Chaparral IRE et Babalu IRE, 929

Aimaissa, f, 3 ans, Enrique (GB) et

Chin’ba, 863/3

Aimer Hier, h, 7 ans, Le Fou (IRE)

et Menfis PNA, 857/1

Air D’Oran, h, 5 ans, Shaanmer

(IRE) et Belle D’Oran, 914/3

*Ajax Real IRE, h, 6 ans, Majestic

Missile IRE et Lady Simi GB,

919/4

Akfatango, h, 3 ans, Night Tango

GER et Akfaras, 932/2

Akwaba De Mai, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et

Quittance, 869

Al Roc, h, 4 ans, Great Pretender

IRE et Al Cov, 940/2

Alabama Le Dun, h, 5 ans, Network

GER et Silvazeyra, 841, 939

Alabama Lounai, h, 5 ans, (AQ),

Baroud D’Honneur et Joyeuse

De Laulne, 912

Alary De L’Ecu, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Halory De

L’Ecu, 905

Albares, h, 5 ans, Lando GER et

Aspolina (IRE), 882/4

Alcapital, h, 4 ans, Al Namix et

Alvareda, 849/5

Alderic, h, 8 ans, Take Risks et

Draga, 858

Alee Du Drouillais, f, 5 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Ina Scoop,

895

Alfador, f, 5 ans, (AQ), Nidor et

Hotesse Du Boulay, 913/2

Ali D’Airy, h, 5 ans, (AC), Passing

Sale et Prisca D’Airy, 900/1

Alibaba Precieux, h, 5 ans, Al

Namix et Kalikrates, 939

Alifet Des Neiges, h, 5 ans, (AQ),

Califet et Nikita Des Neiges, 937

Alixane, f, 8 ans, Sleeping Car et

Fleur D’Un Jour, 896

*All For Life GER, f, 4 ans, Martillo

GER et All An Star GB, 929/2

All Over Now, f, 5 ans, Prince Kirk

PNA et Medanik, 857/2

Allegro Tempo, h, 5 ans, Discover

D’Auteuil et Ice Lady, 914/2

Almaline, f, 4 ans, Malinas GER et

Almarine, 942/4

Aloumika, f, 5 ans, (AQ), Denham

Red et Epatou, 861/5

Aloun Bruere, h, 5 ans, (AQ), Loup

Solitaire USA et Nina Bruere,

872/1

Alpha De Bersy, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Ondine De

Bersy, 869/2

Altair Du Faux, h, 5 ans, (AC),

Ilbarritz et La Feredie, 900

Altesse Desbois, f, 5 ans, (AQ),

Clety et Gesse Parade, 843/1

Althea Des Pictons, f, 5 ans,

Honolulu IRE et Breche De

Boitron, 922

Alto Conti, h, 5 ans, (AQ), Epalo

GER et Miss Conti, 853/1

Amazing Comedy, h, 5 ans, Great

Pretender IRE et Comedie

Divine, 883

Amazing Sun, f, 3 ans, Zambezi

Sun GB et Princesse Baie, 897/4

Amazone Du Lemo, f, 5 ans, (AQ),

Roli Abi et Iris De La Nuit, 888

Amboselie, f, 5 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

861/2

Ame D’Alienor, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Kilimandjharo, 912

American Tempo, h, 5 ans,

Discover D’Auteuil et Kalangelle,

872

Ami Sol, h, 4 ans, Solon GER et

Amen GER, 935

Amicale, f, 5 ans, American Post

GB et Conical GB, 868/2

Amie Gaby, f, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Judice, 853/4

Amijenka, h, 5 ans, Honolulu IRE et

Ladyjenka, 937/1

Amour De Klass, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Night Of Ages,

898

Angeoudemon Du Lys, f, 5 ans,

(AQ), Irish Wells et Milie, 853

Anicka D’Or, f, 5 ans, (AQ),

Nickname et Hot D’Or, 869

Aniknam, h, 5 ans, (AQ), Nickname

et Kelle Home, 839

Anita Rose, f, 5 ans, (AQ), Bonbon

Rose et Nonita De Clerval, 913/4

Aniza Baie, f, 5 ans, (AQ), Crillon et

Dearwin, 869

Ann Arbor, f, 5 ans, (AQ),

Nickname et Fartoutatou, 922/4

*Annakov GER, h, 6 ans,

Sholokhov IRE et Anna Diana

GER, 881/5

Another Dragon, h, 5 ans, (AQ),

Enrique (GB) et Nathalie Blue,

839/3

Anoushka Swan, f, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 878/3

Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, Tiger

Groom GB et Kallie Du Bournez,

843

*Anthemius IRE, h, 7 ans, Antonius

Pius USA et Missie Madam IRE,

848/2

Anzino D’Airy, h, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Inima D’Airy,

844

Apeldornas, h, 4 ans, Davidoff GER

et Dornas, 935

Apero Bleu, h, 5 ans, (AQ),

Network GER et Glycine Bleue,

883

Apiculteur, h, 4 ans, Apsis GB et

Young Bee, 837/3

Aposcalivic, f, 4 ans, Falco USA et

Exaltante GB, 907

Apple’s Star, h, 7 ans, Saddler

Maker (IRE) et Nobystar, 874

Apy Twig, f, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Natty Twigy, 882

Aquita Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Hispaniola, 912

Ar Galon Dir, h, 5 ans, Della

Francesca USA et Salvia, 912/1

Aramis Collonges, h, 5 ans, (AQ),

Dom Alco et Ivresse Collonges,

834/5, 924/6

Arc Du Chatelet, h, 5 ans, (AQ),

Crillon et Jolie Folle, 883/2

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Archange Wings, h, 4 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Devil’s Wings

IRE, 890/1

Ardeur Des Obeaux, f, 5 ans, (AQ),

Saddler Maker (IRE) et Herbe

D’Estruval, 838, 888

Ardina, f, 4 ans, Doctor Dino et

Angelika, 928

Arfang Des Neiges, f, 5 ans, (AQ),

Special Kaldoun (IRE) et Ludiana

Des Neiges, 919

Argentier, h, 5 ans, High Rock

(IRE) et Jossca, 937/5

Arina De La Foret, f, 5 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Ines De La

Foret, 869/3, 919/5

Armateur, h, 6 ans, Trempolino

USA et Irish Order USA, 904

Armelle D’Haguenet, f, 5 ans,

Sleeping Car et Fleur

D’Haguenet, 843

Arno Sacro, h, 4 ans, Sacro Saint et

Arnage, 860/5

Arnulf, h, 7 ans, Kapgarde et

Feuillee, 856

Art Sacre, h, 5 ans, (AC), Saint Des

Saints et Sixtees, 834/2

Arzembouy Premier, h, 5 ans,

(AQ), Lavirco GER et Laurence,

861/1

As Du Clos, h, 5 ans, (AQ),

Smadoun et Osmazome, 869/4

As Royal, h, 5 ans, Royal Assault

USA et Vetority GB, 843

As Solitaire, h, 5 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad, 854/5

Asdesmar, h, 5 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Passemare, 869/1

Askabane, f, 5 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Oranie Jolie,

834/4

Astral De Garenne, h, 5 ans, Indian

Kean (IRE) et Planete Rouge,

901

Astutu, h, 5 ans, (AQ), Gorlor GER

et Quanialad, 901/5

Athenamix Coco, f, 4 ans, Al Namix

et Athena Du Manoir, 908

Athou Du Nord, h, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Orathou Du

Plaid, 843

Atilas D’Airy, h, 5 ans, (AQ),

Legolas JPN et Vas Petula, 843

Attalco, h, 4 ans, Falco USA et

Attachee De Presse IRE, 942/1

Aupalim, h, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Mayence, 854/1

Autumn Fury, h, 3 ans, Nayef USA

et Chantilly Creme USA, 863

Auvloo Ville, f, 5 ans, (AQ),

Marshall et Jadoudy Ville, 875

Avec La Foi, h, 5 ans, (AQ),

Denham Red et Groseille, 872

Avel Mor Lambader, h, 9 ans,

Louveteau USA et Lyken Top,

886

Avenir Des Chastys, h, 5 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Laurelia, 854/2

Aviso D’Estruval, h, 5 ans, (AQ),

Urgent Request IRE et Quete

D’Estruval, 834/1

Avril Des Marais, h, 5 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Violette

D’Avril, 866, 914/4

Aye Aye, f, 5 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Badrapette,

854/4

*Azubara USA, h, 4 ans,

Speightstown USA et Union City

USA, 909

B

Baboukas, h, 3 ans, Voix Du Nord

et Dedale, 941/4

Babylone Du Rib, f, 4 ans, Irish

Wells et La Ribardonne, 893

Bacchus Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Ivresse Collonges,

930/1

Bad Boy Bouloise, h, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Elderflower,

917/2

Badet, h, 3 ans, Monsun GER et

Bahama Love USA, 941/2

Bahama Sun, h, 4 ans, Monsun

GER et Bahama Love USA, 942

Baie Des Veys, f, 4 ans, Nickname

et Etoile Moriniere, 878/4

Baila De Fakoly, f, 4 ans, (AQ),

Simplex et Preuve D’Amour, 917

Baila De Garenne, f, 4 ans, (AQ),

Assessor IRE et Nectarine De

Garen, 845/4

Bain De Soleil, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Place Au Soleil, 938

Balaca De Thaix, h, 4 ans, (AQ),

Daramsar et Kapica De Thaix,

891/2

Balata, f, 4 ans, (OC), Puit D’Or IRE

et No Nana, 891/4

Baldow, h, 10 ans, The Shadow et

Balota, 899

Balkaline, f, 4 ans, Balko et

Mirakaline, 923/4

Balkino De Maspie, h, 5 ans, Balko

et Vagueline De Maspi, 899/3

Balkony, h, 4 ans, Lauro GER et

Siclora, 864/4

Ballactica, f, 5 ans, Ballingarry IRE

et Myliseme, 882/5

Ballinguihen, f, 3 ans, Ballingarry

IRE et Duchesse De Guihen, 863

Ballinsara, f, 6 ans, Ballingarry IRE

et Elessar, 922

Ballotin, h, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Orphee De Vonnas, 860/1

Ballydancer, h, 8 ans, Ballingarry

IRE et Marginella, 911

Ballyrock, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Rochambelle, 924/7

Baloo Du Caux, h, 4 ans, Corri

Piano et Queen Of Spirits, 898/2

Baltiko Prince, h, 3 ans, Balko et

Candid GB, 832/1

Bambi Du Noyer, h, 4 ans,

Sageburg (IRE) et Zouk Wood

USA, 930/3

Banc D’Arguin, h, 6 ans, Sagamix

et Bulle Rose, 912

Banderille Royale, f, 3 ans,

Kapgarde et Kick Back GER,

832/4

Bandito Conti, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Orne Saosnoise, 927/3

Baratin De Sivola, h, 4 ans, Special

Kaldoun (IRE) et Alingha, 852

Baronne Picsou, f, 4 ans, (AQ),

Great Pretender IRE et Deep

Turple, 934

Baroud D’Alene, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Ocarina

D’Alene, 908/2

*Barrel Of Fun IRE, h, 9 ans,

Sadler’s Wells USA et Mabrova

(GB), 833

Batoum Ludois, h, 4 ans, (AQ),

Smadoun et Praline Ludoise,

917/1

Baud Du Moulin Mas, f, 4 ans,

(AQ), Ryokan et Kerrie Du

Moulin M, 913

Bavella De Lagarde, f, 4 ans, (AA),

Gnome et Couderc De La Brun,

845

Baxter, h, 4 ans, (AQ), Boris De

Deauville(IRE) et Deauville, 928/1

Baykara, f, 5 ans, Goldneyev USA

et Bahialina, 931

Be Mine, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Belle Oubava, 903

Be My Hope, h, 4 ans, (AQ), Califet

et Norma, 934

Be Work, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 908/4

Beau Bay, h, 4 ans, Bernebeau et

Slew Bay, 909/1

Beau Et Royal, h, 4 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 836/3

Beautyful (IRE), f, 3 ans, Montjeu

(IRE) et Bagarreuse USA, 936/3

Bebel, h, 4 ans, (AQ), Nickname et

Minabella, 831/2

Belak Chop, h, 4 ans, Deportivo GB

et Black Smith, 898/1

Bella Des Rodons, f, 4 ans,

Dadarissime et Pulsavening, 864

Bella Napoli, f, 4 ans, (AQ), Dream

Well et Napolitaine, 934

Belle Affaire, f, 4 ans, (AQ), Coastal

Path GB et Programmee, 917/3

Belle Madrik, f, 4 ans, Simplex et

Galanthe, 938

Belleville, h, 4 ans, (AQ), Bedawin

et Orisandre, 909

Bellum Gero, h, 5 ans, Limnos JPN

et Toile De Maitre, 901/2

Belvet, h, 8 ans, Vettori IRE et Belle

Indifference, 857

Ben Hur Collonges, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Grace

Collonges, 934

Best De La Thinte, f, 4 ans, (AQ),

Anzillero GER et Belis De La

Thinte, 934/2

Best Des Dunes, h, 4 ans, (AQ),

Califet et Inecess, 831/3

Best Du Potier, h, 4 ans, (AQ), Kap

Rock et Princesse Tennis, 930/5

Best Off, h, 4 ans, (AQ), Malinas

GER et Idylle De Montot, 934

Bete A Bon Dieu, f, 4 ans, (AQ),

Saint Des Saints et Griffee, 931/1

Bete De Scene, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Sagarade, 908

Betie Blue, f, 4 ans, (AQ),

Ballingarry IRE et Reveuse Blue,

913/5

Betise Beauchene, f, 4 ans, Peer

Gynt JPN et Adria De Clermont,

907

Bettyboop Du Pouey, f, 4 ans,

Merlino Mago GB et Castyana

(IRE), 898/4

Bien Venu Sivola, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Loachapoka GER,

831, 929/1

Bien Vue, f, 4 ans, Coastal Path GB

et Kicka GB, 890/4

Big Head (IRE), f, 3 ans, High

Chaparral IRE et Ossun, 885/5

Bijou De Codiere, h, 4 ans, (AQ),

Nidor et Kyriel De Codiere, 893/2

Billie Jane, f, 5 ans, Satri IRE et

Bulle Rose, 873, 912/3

Billy Fly, h, 4 ans, (AQ), Dom Alco

et Jecyfly, 935/3

Bimbo De Candale, f, 4 ans, (AC),

Greengroom et Octane De

Pimbo, 900/5

Bingo Jo, h, 4 ans, Honolulu IRE et

Rajlux, 864

Bise De Mer, f, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Padie, 837

Black Blue, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Windsor Blue, 872/3,

893/1

Black Is Black, h, 5 ans, Blackdoun

et Anawest (IRE), 901/4

Blagueur Du Lac, h, 4 ans, March

Groom USA et Nessie Du Lac,

878

Ble En Herbe, h, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Kundera,

934/5

Blue Mambo, h, 4 ans, Blue Bresil

et Flashstar, 837

*Blues Wave GER, h, 5 ans,

Gentlewave (IRE) et Bearlita

GER, 939/5
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Bohemian Tivoli, m, 5 ans, Della

Francesca USA et Bohemian

Christin GER, 901/3

Bolero De Brejoux, h, 4 ans, (AC),

Full Of Gold et Eoline De Brejoux,

900

Bon Augure, h, 4 ans, (AQ), My

Risk et Jacee, 837/1

Bonne A Marier, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Posh Lady IRE,

852/1

Bonne Esperance, f, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Falkland III, 913/3

Bonne Maman, f, 4 ans, Coastal

Path GB et Line Saj, 876/3

Boss Des Chambres, h, 4 ans,

(AQ), Al Namix et Hermes

Rochelaise, 849

Bouchat, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Inedite II, 929

Bougy, h, 4 ans, (AQ), Laverock

IRE et Helena III, 917/5

Bourbon Jaq, h, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Quant A Love, 852, 940

Bourgueil, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Quistis, 935/5

Bourlingueur, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Lady Beware GER,

891

Boya Conti, f, 4 ans, Network GER

et Boya Girl, 891/5

Brasil De Lune, h, 4 ans, Blue

Bresil et Via De Lune, 938/1

Brasilia, f, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Page D’Histoire, 907

Brennus De Sivola, h, 4 ans,

Special Kaldoun (IRE) et Reve

Realite (GB), 909/3

Brice Canyon, h, 4 ans, Kapgarde

et Fille Formidable USA, 935/2

Bricquebec, h, 4 ans, (AQ), My

Risk et Jiva II, 934/1

Bridgeur, h, 4 ans, (AQ),

Vendangeur (IRE) et Elbe, 917/4

Brise D’Aubrelle, f, 4 ans, (AQ),

Martaline GB et L’Ete Sera

Chaud, 913/1

Brise D’Estruval, f, 4 ans,

Nickname et Avoine De Beaufai,

927/2

Britanio Bello, h, 4 ans, (AQ), Irish

Wells et Tchi Tchi Bang Ban,

934/3

Brume Des Bruyeres, f, 4 ans,

(AQ), Al Namix et Luttica, 913

Brumeuse, f, 4 ans, (AQ),

Charming Groom et Libellule

Bleue, 917

Buck’s Broker, h, 5 ans, Nickname

et Buck’s Beauty, 839

Bugel Bihan, f, 4 ans, Le Fou (IRE)

et Poupig Bihan, 862/5

Bulkov, h, 3 ans, Zambezi Sun GB

et Say Say, 925/4

Burgas, h, 4 ans, (AQ), Protektor

GER et Tyrolienne Bleue, 934/4

Burgundy Ball, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Lucine De

Chadzeau, 930

Burhan, h, 5 ans, Dylan Thomas

IRE et Happy Lodge IRE, 861

Burkashe, f, 4 ans, (AQ), Kapgarde

et Karouba, 878/5

Bye Bye D’Ortige, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Red Wool, 852/2

Byebye D’Allier, f, 4 ans, (AQ),

Laverock IRE et Pourvu Que Ca

Dure, 907

C

Cabaletta, f, 5 ans, Congrats USA

et Quest For Ambition USA,

892/4

Cabernet Du Tabert, h, 3 ans, (AQ),

Spanish Moon USA et Naska,

906

Califet De Teillee, h, 4 ans, Califet

et Princesse D’Orton, 862

Calinhac, f, 4 ans, Califet et

Marminhac, 837

Calypso Dumestivel, h, 3 ans, Al

Namix et Royale Solitaire, 906

Cannibal De Sivola, f, 3 ans,

Assessor IRE et Louve Orientale

GB, 941/5

Cantilien (IRE), h, 5 ans, Tot Ou

Tard IRE et Simin TUR, 841

Cantzagua, f, 3 ans, Zambezi Sun

GB et Antagua, 885

Cap Esperance, h, 4 ans, Kapgarde

et Stella Matine, 837

Capazza, h, 6 ans, Kapgarde et

Face De Lune, 848, 916/5

Capharnaum, h, 3 ans, (AQ), Le

Triton (USA) et Imperia II, 906

Caprice De Nuit, h, 4 ans, Bachir

IRE et Dame Caprice (IRE), 909/5

Captain De Choisel, h, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Peace Bay,

863

Capucine Des Neige, f, 3 ans,

Balko et Neige De Beaute, 842

Carycal, h, 7 ans, Enrique (GB) et

Tamarouna, 882

Cash Des Aigles, h, 7 ans, Enrique

(GB) et Passion Des Aigles(IRE),

850

Castle Island, h, 9 ans, King’s

Theatre IRE et Chicita Du

Berlais, 904/4

Catcheur, h, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Posh Lady IRE,

842

Celtino, h, 4 ans, Doctor Dino et

Celtic Air, 927/4

Cenorgo, h, 4 ans, Al Namix et Lys

Noire, 849/1

Cent Ans, h, 3 ans, Centennial IRE

et Nomita (IRE), 925/2

Cesarine Palace, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Cardounika,

837, 931

Chambord Du Loir, h, 5 ans, Ange

Gabriel et Etoile De Loir, 879/1

Channel Baie, f, 3 ans, Crillon et

Jade Rheinberg GER, 863/2

Cheb De Kerviniou, h, 5 ans, Tiger

Groom GB et Muhtatene, 872/2

*Cher Alex USA, h, 3 ans, Alex The

Winner USA et Cherish Destiny

USA, 832

*Chez Marina IRE, f, 3 ans, Duke

Of Marmalade IRE et Choice

House USA, 903

Chic Name, h, 3 ans, Nickname et

Vuelta Al Ruedo, 932/3

Chicago San, h, 7 ans,

Chichicastenango et Elena San,

875/5

Chimere Du Berlais, f, 3 ans,

Martaline GB et Shinca, 926/1

Chincatine, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Altane, 898

Chinco Star, h, 3 ans, Malinas GER

et Carmenga (IRE), 925

Chou Du Mathan, h, 7 ans,

Nononito et Very Happy, 857/3

Christmas In Usa, h, 3 ans,

Shaanmer (IRE) et Diamond Of

Diana, 941/3

Ciao Napo, f, 3 ans, (AQ), Dream

Well et Napolitaine, 903/4

Ciel Orageux, h, 3 ans, Enrique

(GB) et Mexcala, 842/1

Cigi, f, 5 ans, Dark Moondancer GB

et Cephee, 939

Classic Mome, h, 3 ans, Tiger

Groom GB et Sale Doun, 921

Cletyvoli, h, 6 ans, Clety et Cami

Knickers, 875

Clic Work, h, 3 ans, (AQ), Network

GER et Qape Noir, 832/2

Clouds, h, 3 ans, Slickly et Lexa,

835/2

*Cockney Bob GB, h, 4 ans,

Cockney Rebel IRE et Wizby GB,

837

Cockney Cracker, h, 4 ans,

Cockney Rebel IRE et Lady An

Co, 938

Colorado Seven, h, 8 ans, Laveron

GB et Ronquerolles, 924

Comas Sola, f, 4 ans, Lord Du Sud

et Moon Glow, 935/1

Confiteor, h, 6 ans, Solid Illusion

USA et Mea Maxima Culpa, 899

Content D’Etre La, h, 3 ans, Caballo

Raptor CAN et Caerway, 835,

932/5

Coquard, h, 9 ans, Caballo Raptor

CAN et Dividivi, 859

Corrida Des Obeaux, f, 3 ans, (AQ),

Kapgarde et Hispaniola, 863/4

Cosi Fan Tutte, f, 3 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Magnolia

De Toury, 936/4

Cotica De Baune, f, 8 ans, Nononito

et Myster De Baune, 874

Coutainville, f, 3 ans, Bernebeau et

Miss Gump, 921

Coyote Girl Macalo, f, 3 ans, (AQ),

Network GER et Ketchup II, 842

Creole Beach, f, 4 ans, Astarabad

USA et Guerville, 907/2

Criver Mix, h, 3 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Sangha River, 889

Cross Way (IRE), h, 4 ans,

Hannouma (IRE) et Mislix, 862/2

Cru Classe, h, 9 ans, Sin Kiang et

Champion’s Sister USA, 920/4

Cry For You, f, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Moulouya, 936

Curtiss Des Mottes, h, 3 ans, (AQ),

Poliglote (GB) et Royce Des

Mottes, 925

D

Dalidelo, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Dalyonne, 842

Daltarock, h, 6 ans, Della

Francesca USA et Daltacina,

887/2

Dana Rock, f, 5 ans, High Rock

(IRE) et Goldana, 876

Danceur Bresilien, h, 6 ans, Irish

Wells et Fille Du Bresil, 905/2

Daniann, f, 3 ans, Muhaymin USA

et Dette D’Honneur, 897/1

Daphiglote, h, 6 ans, Poliglote (GB)

et Daphnee, 920/3

Darayana, f, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Cielana, 878, 929

Dark Energy, h, 3 ans, Astronomer

Royal USA et Ulanowa GER, 832

Darling Oust, f, 4 ans, Early March

GB et Fabulous Darling, 837

*Dawn Twister GER, h, 8 ans,

Monsun GER et Dawn Side

CAN, 868/3

De L’Au Dela, f, 3 ans, Konig Turf

GER et Kool Girl, 936

*Deepika IRE, f, 7 ans, Key Of Luck

USA et Soul Society IRE, 899/2

Deesse Fleur, f, 5 ans, Nickname et

De Fleur En Fleur, 915/3

Defile De Mode, h, 10 ans,

Ultimately Lucky IRE et Naomie,

848

Delphi Loup, f, 9 ans, Loup Solitaire

USA et Delphine Dancer, 880,

918/3

Dence, f, 5 ans, Meshaheer USA et

Star Dancing GB, 850

*Derwent USA, h, 5 ans, Mizzen

Mast USA et Skiable IRE, 937

Deux De Croixnoire, h, 5 ans,

Muhaymin USA et Chande Sisi,

937
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*Deuxcentdixhuit IRE, f, 9 ans, One

Cool Cat USA et Dionea (IRE),

880/2

Devil Inside, h, 6 ans, Numerous

USA et Une Nonantaise, 841/5

Di Nascoto, h, 7 ans, Panoramic

GB et Fatimas Fate, 848

Diable Noir, h, 4 ans, Redback GB

et Braissim GB, 909

Diamond Charm, h, 6 ans, Kahyasi

IRE et Discret Charm, 905/3

Diva De Teille, f, 6 ans, Great

Journey JPN et Princesse

D’Orton, 874/1

Dividylles, f, 3 ans, Le Triton (USA)

et Idylles BEL, 926

Djafullime, f, 4 ans, Full Of Gold et

Meroudja, 898

Djagble, h, 4 ans, Astarabad USA et

Three Well, 927/1

Djahil Fairly, h, 5 ans, Fairly

Ransom (USA) et Dona

Noblesse, 865/2

Django James (IRE), h, 4 ans,

Stormy River et Abime USA, 938

Doctor De L’Aube, h, 4 ans, Doctor

Dino et Eclat De Lune, 909

Dom Priolo, h, 6 ans, Priolo USA et

Pasquafleure, 916/3

Dom Valcour, h, 6 ans, Maille Pistol

et Princesse Dom, 880/1

Donatelly Wood, h, 5 ans,

Donatello GER et Roberta Wood

PNA, 939

Donnalisa, f, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Donna Roberta GER, 936

Doriade D’Aumont, f, 4 ans,

Linngari IRE et Iliade Du Roy,

877/1

Doussimo, h, 4 ans, Forestier et

Danissima, 862

Dragon Mask, h, 9 ans, Turgeon

USA et Distant Meteor GB, 884/4

Draza, f, 3 ans, Dragon Dancer GB

et Shentala, 902

Dream On The Moon, f, 4 ans,

Dream Well et Moonlight Sail

USA, 907/1

Dream’s Bird, f, 5 ans, Dream Well

et Oiseliere, 918/4

Duchesse De Launay, f, 3 ans,

Ballingarry IRE et Princesse Du

Soir, 842/4

Dudevant, h, 5 ans, Gallo’s Wells

IRE et Born’s Beauty, 883/1

Dum Spiro Spero, h, 7 ans, Archan-

ge D’Or (IRE) et Pocawa Du

Bois Hue, 844/2

E

Eclair Delarogerie, h, 3 ans, Spirit

One et Place Dauphine, 835

Emir Des Ifs, h, 4 ans, Laverock

IRE et Brodie Flor, 831/4

Energica, f, 4 ans, Anabaa Blue

(GB) et Milonga (IRE), 927/5

Enimie, f, 5 ans, Astarabad USA et

Nantilde, 870

Estoril, h, 8 ans, Enrique (GB) et

Estremadura GER, 856/3

*Estrelja GER, f, 5 ans, Desert

Prince IRE et Expensive Angel

GER, 840, 937

Eternal Light, f, 4 ans, Satri IRE et

Eternal Flash GB, 862

Etoile Des As, f, 3 ans, Voix Du

Nord et Desiree Des As, 902/4

F

Fantome Emery, h, 4 ans, Honours

List IRE et Polynia (GB), 923

Ferruccio, h, 5 ans, Sageburg (IRE)

et Firmini, 939/1

*Festive Cheer PNA, m, 5 ans,

Montjeu (IRE) et Bold Classic

USA, 872/5

Fil’s Glory, h, 11 ans, French Glory

IRE et Fill Oriane, 911/5

*Fill The Glass IRE, h, 10 ans, No

Excuse Needed GB et Merulana

IRE, 856

Fini De Rire, f, 3 ans, Protektor

GER et Fassination, 885/1

Finisteria, f, 6 ans, Kingsalsa USA

et First Precedent, 922

First Du Pecos, h, 5 ans, (AA),

Nombre Premier (GB) et Family,

901

First Pym, h, 11 ans, With The Flow

USA et Miss Avireenne, 892/2

Fitz Roy, h, 5 ans, King’s Best USA

et Irish Jig, 843

Flagstaff, h, 8 ans, Numerous USA

et Funny Feerie, 850/1

Fleur Defendue, f, 4 ans, Walk In

The Park IRE et Lucena, 876/2

Flight City, f, 4 ans, Day Flight GB

et Solitaire City, 923/3

Flo De Combo, f, 6 ans, Early

March GB et Creme Pralinee,

870/5

Floraissor Du Mont, h, 4 ans,

Assessor IRE et Betty Moon,

860/4

Florela Du Mont, f, 4 ans, (AC),

Assessor IRE et Flore Du Mont,

900/3

*Fly The Stars GER, h, 7 ans,

Lomitas GB et Fly To Win IRE,

840

Foam Of The Day, h, 5 ans, Sunday

Break JPN et Turtledove, 888/1

Folle Journee, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Folle Tempete,

897

Foly Dans Le Mille, f, 4 ans,

Millennium Bio JPN et Dame

Foly, 845

Forest Forest, h, 3 ans, Forestier et

Oryade, 925/1

Forestiera, f, 5 ans, Forestier et

Une Majeste, 937

Fortal, h, 5 ans, Turgeon USA et

Margerie, 843

Fortunatu, h, 4 ans, (AA), Assessor

IRE et Galene De Roches, 900

Fracafigura Has, f, 4 ans, Artiste

Royal (IRE) et Fragante Royale,

928

Frere Bai, m, 9 ans, Slickly et

Deesse Grise, 868/5

G

Galway Borget, h, 3 ans, Ballingarry

IRE et Maissa, 925

Ganny, f, 4 ans, Footstepsinthesand

GB et Twelve Bar Blues GB,

847/4

Garden Du Fouquet, h, 7 ans,

Kapgarde et Pourlavie, 887

Garryliss, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Malisse, 896

Gars Bar Dine, h, 4 ans, Martaline

GB et Treekle Toffee, 928/2

Garussian, h, 10 ans, Garuda IRE et

Lady Thiang GB, 883/5

Glenfinnan, h, 6 ans, Caballo

Raptor CAN et Kasanoff, 873/1

Go Wilko, h, 3 ans, Voix Du Nord et

Rivatune, 832

Gold Reserve, h, 6 ans, Archange

D’Or (IRE) et Final Overture,

892/1

Gondol Du Don, h, 7 ans, Mr Peillon

USA et Gondoliera, 858

*Good Friend GER, h, 5 ans, Big

Shuffle USA et Good Harmony

GB, 905

Good Jack, h, 10 ans, Fabulous

Don SPA et Mouette Ivoire, 840

Got Sun, h, 9 ans, Trempolino USA

et Gotdream, 886

Grand Moss, h, 4 ans, Astarabad

USA et Mossita, 836/5, 930

Grand Vertige, h, 3 ans, Vertigineux

et Guimpe, 863

Grande Symphonie, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Rose Paola,

878

Great Dark Lady, f, 4 ans, Great

Pretender IRE et Dame De Treve,

923

Great Horizon, h, 7 ans, Great

Pretender IRE et Sensibilite, 896

Groove Du Mathan, f, 5 ans,

Network GER et Freyja Eria, 876

Guadix (GB), h, 4 ans, King’s Best

USA et Lady Time, 938

H

Hakeria Des Obeaux, f, 3 ans,

Saddler Maker (IRE) et Harkosa,

921/2

*Hallssio GB, h, 7 ans, Halling USA

et Elayoon USA, 841

Handeli, f, 4 ans, Doctor Dino et

High Definition (IRE), 845/1

Harphil, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et

Bleu Kobalt, 898/5

Hectorius, m, 3 ans, Slickly et

Linociela, 897/5

Heights Of Glory, f, 4 ans, King’s

Best USA et Volcania, 935/4

*High Society SWI, f, 6 ans, Blue

Canari et High Mare, 851

Hight Groom, f, 7 ans, Tiger Groom

GB et High Receleuse, 871

Ho Good Lord Has, f, 5 ans, Lord

Du Sud et Horta, 839/2, 937/2

Holyc, h, 3 ans, Hold That Tiger

USA et Zycia IRE, 897

Honglong, h, 8 ans, Califet et Miss

Araize, 916/1

Honneur Au Roi, h, 4 ans, Turtle

Bowl (IRE) et First Served, 928/5

Hurricane D’Helene, h, 6 ans,

Hurricane Cat USA et

Sparkbulle, 905/1

Hurricane Rina, f, 4 ans, Muhtathir

GB et Orange Bitter, 846/3, 907/5

I

*Ichor GER, h, 7 ans, Kalatos GER

et Idun GER, 883/4

Idefix To Win, h, 7 ans, Panoramic

GB et Saratova, 887

Idol’s Charm, h, 4 ans, Linda’s Lad

(GB) et Alaskan Idol USA, 890

In Nomine, h, 3 ans, Deportivo GB

et Princess Ella, 932

In To Deep, h, 5 ans, Walk In The

Park IRE et La Feerique, 912

Independant Boy, h, 5 ans,

Poliglote (GB) et Karukera, 912

Indian Palace, f, 3 ans, Apsis GB et

Delfina One, 863/1, 926

Indian Wind, h, 6 ans, Prince Kirk

PNA et Indian Tigress IRE, 916/4

Indianeyev, h, 6 ans, Domedriver

(IRE) et Dragonada USA, 857

Instagram, h, 3 ans, Falco USA et

Trumbaka (IRE), 835/4

Intimissimi, f, 4 ans, Della

Francesca USA et Quelle

Chaleur, 847/2

Intouchable, f, 4 ans, Kap Rock et

Kyalami, 908

Intrinseque, h, 3 ans, Davidoff GER

et Jeepee’s Dream (IRE), 906

Invincible Fighter, h, 4 ans,

Nickname et Bahama Pearl,

891/1
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Irish Tour, f, 3 ans, Irish Wells et

Aubisquinette, 936

Iron King, h, 3 ans, Satri IRE et Iron

Lassie USA, 889

Irresistiblement, h, 4 ans, Redback

GB et Mydan, 878/2

Irvana Has, f, 4 ans, Martaline GB

et Irostare, 938/4

J

Jacianne, f, 8 ans, Fabulous Don

SPA et Mouette Ivoire, 875

*Jade’s Legend GB, f, 5 ans, Flying

Legend USA et Ellina GB, 872

Jardin D’Erevan, h, 6 ans,

Ultimately Lucky IRE et Malrose,

883

*Jaromier GER, h, 3 ans, Saddex

(GB) et Just Zoud GB, 835, 932/1

Jee Pee And Jeremy, h, 5 ans,

Shirocco GER et Selective, 939

Jejekarad, h, 5 ans, Dano Mast GB

et Okarine, 894

*Jetset DEN, h, 7 ans, Redback GB

et Epik GER, 873/3

Jialing River, f, 3 ans, King’s Best

USA et Lady Of Akita USA, 936

Jojalea, f, 3 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Ola Chica, 903/3

Jolila, f, 4 ans, Layman USA et

Jorbalan PNA, 847/1

Joropo, h, 6 ans, Kheleyf USA et

Noble World GER, 899/4

K

Kahya World, h, 6 ans, Kahyasi IRE

et Udinese, 858

Kalanini, h, 9 ans, Khalkevi IRE et

Gianna Nannini ITY, 848

Kalilas, f, 5 ans, Davidoff GER et

Sayuri GER, 922/5

Kalmonto, h, 9 ans, Kalanisi IRE et

Tramonto GB, 840/2

Kamelie, f, 8 ans, Martaline GB et

Kandis, 883

Kap Gold, h, 5 ans, Goldneyev USA

et Kaprika, 894

Kap Kriss, h, 5 ans, Kapgarde et

Miss Kriss, 872

Karla Maria, f, 3 ans, Antarctique

IRE et Kaer Gwell, 926

*Karmine GER, f, 6 ans, Sholokhov

IRE et Karuma GER, 859/2

Kas Da Benn, f, 3 ans, Balko et

Kazeg Bihan, 903

Kathy La Belle, f, 3 ans, Nickname

et Tikisol, 936/2

Katkeau, h, 8 ans, Kotky Bleu et

Levine, 841/3

Kauto Sirtaki, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Kauto Karolyna, 925

Kayanoura, f, 7 ans, Kahyasi IRE et

Anourada, 844/3

*Kazzio GER, h, 7 ans, Konigstiger

GER et Kalata GER, 882/2

Kelthomas, h, 6 ans, Keltos et

Maria De La Vega, 840/1

Kenny Penny, f, 3 ans, Kendargent

et Penkinella, 832/5

Kentucky Woman, f, 4 ans,

Poliglote (GB) et Madame Extra,

847/3

Kervellane Avenue, f, 4 ans, Diktat

GB et Corfu IRE, 846

Kerys, f, 6 ans, Tiger Groom GB et

Milyseme, 922/2

Kevi Blue, h, 5 ans, Khalkevi IRE et

Villarbleue, 888

Khaymi, f, 3 ans, Stormy River et

Khaylama IRE, 936

Kiftsgate, f, 4 ans, Nickname et

Kibouli, 929

Kigreat De La Pree, f, 7 ans, Great

Pretender IRE et Kica, 883/3

King De Teillee, h, 7 ans, Agnes

Kamikaze JPN et Bahamas De

Teille, 867/1, 911/4

Kingbohem, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Bohemian Christin GER,

862/4

Kiss Delacour, h, 7 ans, Le Balafre

et Kiva De La Vallee, 856/2

Kiss Me D’Art, f, 5 ans, Puit D’Or

IRE et Faena D’Artagnan, 843

Kiss Me Later, h, 7 ans, Bachir IRE

et Kiss Maite, 886/4

Klassical Risk, f, 4 ans, My Risk et

Klassical Way, 876/4

Knickers Tivoli, f, 5 ans, Sunday

Break JPN et Cami Knickers,

843/5

Kobal Sky, f, 7 ans, Balko et Sky

Secret, 844/4

Korfou De Maspie, h, 6 ans, Fairly

Ransom (USA) et Vagueline De

Maspi, 841/2

Korsar, h, 4 ans, Antarctique IRE et

Rhapsodie, 836/2

Krocoleon, h, 5 ans, Cachet Noir

USA et Kelena, 920/5

Kwazulu Natal, h, 10 ans, King’s

Best USA et Carmel, 867/4

L

L’Espiguette, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Petite Flotilla, 876/5

La Castelle, f, 6 ans, Saint Des

Saints et La Faena, 870

La Foret, f, 4 ans, Forestier et Rosy

Junior, 930/2

La Gonda, f, 4 ans, Artiste Royal

(IRE) et Fol’ Allegria USA, 846/4

La Madeleine, f, 3 ans, Creachadoir

IRE et Vocatine (IRE), 903/5

La Meloine, f, 4 ans, Deportivo GB

et Douze Ans Deja, 931

La Mere Beaude, f, 4 ans, Royal

Assault USA et Blaina, 930

La Place Stan, f, 3 ans, Voix Du

Nord et Clair Chene, 889/5

La Ribaudiere, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Every Chance, 885/2

La Splendeur, f, 7 ans, Bernebeau

et La Splendide, 896/2

La Sulfureuse, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Parimans, 928/4

La Voix, f, 3 ans, Voix Du Nord et

Loupaline, 897

Lady Valley, f, 3 ans, Balko et

Squaw Valley BEL, 902

Ladygaya, f, 4 ans, Policy Maker

(IRE) et Cosgaya, 845/5, 898

Laetitia Moon, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Sara Moon IRE,

907/3

Lagonda Red, f, 3 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Fasliyeva, 897

Lagondo, h, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Amabilite (GB), 836,

930/4

Land Baron, h, 7 ans, Lando GER et

Latran, 880

Langue D’Oc, h, 3 ans, Doctor Dino

et Longueville, 842/3

Larache, f, 6 ans, Kingsalsa USA et

Queen Of Colours (GB), 881/1

Laristo, h, 6 ans, Chichicastenango

et Lady Soul, 858/1

Laskof, h, 5 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 937/3

Lasswell, f, 3 ans, Dream Well et

Lady Bee, 921/5

Last Girl, f, 5 ans, Smadoun et

Lucky Shot, 894/2

Latyle, f, 5 ans, Balko et Calamity,

931/5

Lavalloise, f, 4 ans, Kingsalsa USA

et Coup De Colere, 891

Laydex Du Frene, f, 6 ans, Layman

USA et Eidex Du Frene, 886

Layos (IRE), h, 4 ans, Verglas IRE

et Towanda USA, 923

Le Baron Rouge, m, 4 ans, Vatori et

Billette, 862/3, 909/4

Le Bolero Du Lys, h, 6 ans,

Poliglote (GB) et Shailann, 875/3

Le Bourg Dun, h, 3 ans, Vatori et

Heviz, 925

Le Grand Duc, h, 6 ans, Dark

Moondancer GB et Lorraine

Express, 904/3

Le Prince D’Anjou, h, 4 ans, Prince

Kirk PNA et Hapster USA, 864/2

*Le Shock GER, h, 8 ans,

Sholokhov IRE et La Blue GER,

933/2

Le Toiny, h, 4 ans, Astarabad USA

et Parita, 837

Let Me Alone, h, 5 ans, Malinas

GER et Salsa Rock, 839

Letsgo Du Charmil, h, 8 ans, Saint

Des Saints et Late Fortune, 899

Lettres Du Moulin, f, 4 ans, Arc

Royal GER et Tequeromas GER,

831/5

Liane De Pougy, f, 5 ans,

Ballingarry IRE et Libanoor,

843/2

Ligan Mix, h, 3 ans, Al Namix et

Liganberry, 906

Ligane, f, 8 ans, Lavirco GER et

Miss Des Pyrenees, 844/5

Light Riques, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Gooby Light, 929/5

Lightning Of Light, f, 5 ans, Saint

Des Saints et Lumiere Du Jour,

912/4

Lilibell Bey, f, 3 ans, Army King et

Victoire Grenat, 903

Lingward Edith, f, 4 ans, Linngari

IRE et The Reward, 847/5

Linodargent, h, 4 ans, Kendargent

et Line Perle, 928

Lisette Bleue, f, 3 ans, Califet et

Stiren Bleue, 903

Live Your Life, h, 4 ans, Le Havre

(IRE) et Like It Is, 929/3

Livingstone Devaig, h, 4 ans,

Zambezi Sun GB et Prima Note,

938/3

Lizete, f, 3 ans, Balko et Katiouska,

903

Loch Lomond, h, 5 ans, Caballo

Raptor CAN et Yamakasi, 937

Lockhart, h, 7 ans, Muhtathir GB et

Iza Bere, 875

Logirca, f, 6 ans, Passing Sale et

Logifie, 918/2

Lord Glaz, h, 4 ans, Le Havre (IRE)

et Helsinka, 923/2

Loriano, h, 6 ans, Sleeping Car et

Loriana, 858/4

Lost Steps, h, 13 ans, Lost World

(IRE) et Rednet BEL, 851/1

Lou King, h, 6 ans, Kingsalsa USA

et Cricket Night, 854/3

Louiko, h, 6 ans, Balko et Majumi,

920

Louma, f, 5 ans, Laverock IRE et

Majumi, 865/4

Louping De Teillee, h, 7 ans, Divine

Light JPN et Daylina GB, 896

Lucky Drop, h, 4 ans, Kendargent et

Lina Drop, 898/3

Lucky Silver Game, h, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Les Tourelles

(IRE), 863

*Lucky Visione GB, h, 4 ans, Lucky

Story USA et Maid For Running

GB, 938

Lugano, h, 6 ans, Slickly et

Helvetica, 848/5

Luka Chop, h, 4 ans, Muhaymin

USA et Lady Dancille, 898

Lune D’Ainay, f, 4 ans, Martaline

GB et Guendale, 852/5
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Lutece (GB), f, 3 ans, Cape Cross

IRE et Loutka, 936

Lys Du Berlais, h, 4 ans, Presenting

GB et Royale Athenia, 836

M

Madame Adelaide, f, 3 ans,

Zambezi Sun GB et Pretty Kate,

926/5

Maghero, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Madragoa, 875/4

Magic Frost, h, 3 ans, Silver Frost

(IRE) et Flinch GB, 906

Magway, h, 6 ans, Sulamani (IRE)

et Rainallday, 850/4

*Maldon IRE, h, 3 ans, Dark Angel

IRE et Mary Spring Rice IRE,

832, 921

Malune, f, 4 ans, Dano Mast GB et

Mary Du Chene, 893/4

Manaus Opera, h, 7 ans, Kendor et

Garota Da Ipanema, 881/2

Mariane D’Anjou, f, 5 ans, Network

GER et Marquise D’Anjou, 879,

937/4

Marion D’Un Soir, f, 5 ans,

Assessor IRE et Mabrouka, 931

Marmagne, h, 5 ans, The Mask et

Brifloma, 865/1

Marquisette, f, 5 ans, Martaline GB

et Ama, 931

Martalin, h, 9 ans, Martaline GB et

Stanelme, 882

Matiss, h, 5 ans, (AA), Carghese

Des Lande et Malicorne, 865/3

Maxedy, h, 11 ans, Roli Abi et Night

Of Honor, 848/4

Meaculpas, f, 4 ans, Davidoff GER

et Cadoubelle Des As, 898

Melly Dancer, f, 3 ans, Della

Francesca USA et Highest

Dancer, 903

Mentalist, h, 7 ans, Westerner (GB)

et Lady Carole, 884

Menthe Poivree, f, 3 ans, Buck’s

Boum et Jolie Menthe, 926

Mesha De Cerisy, f, 4 ans,

Meshaheer USA et Air De

Cerisy, 837

Meshavita, f, 3 ans, Meshaheer

USA et Evita ITY, 926/4

Mesut, h, 4 ans, Early March GB et

Alicesprings, 860

Mick Elisa, f, 4 ans, Voix Du Nord

et Vale Of Truth USA, 877/2

Mick Royal, f, 5 ans, Policy Maker

(IRE) et Belle Julie, 876/1

Miel Cafe, h, 7 ans, Denham Red et

Istrie, 896

Mille Kara, h, 6 ans, Martaline GB

et Florakara, 896/3

Mille Nautique, h, 4 ans, Panis

USA et Anoush USA, 852/3

Millreef Oto, h, 5 ans, Traditionally

USA et River De Marseille, 920

Miracle Du Val, h, 6 ans, Subotica

et Tarmia Du Val, 905

Miss Bailly, f, 4 ans, Kapgarde et

Move Again, 927

Miss Balkania, f, 3 ans, Balko et

Miss De Boulem, 902/1

Miss Eperson, f, 6 ans, Eperson et

Miss Nella, 851/5

Miss Fontenaille, f, 7 ans, Turgeon

USA et Diane Fontenaille, 857/4

Miss Kentucky, f, 5 ans, Kentucky

Dynamite USA et Milkhama,

857/5

Missy Tata, f, 3 ans, Astarabad

USA et Queen Running, 926/3

Mobi, h, 11 ans, Volochine IRE et

Happy French, 840/4

Mon Guillaume, h, 4 ans,

Ballingarry IRE et Belle Maison,

852/4

Mon Successeur, h, 4 ans,

Forestier et Sainte Lea, 831/1

Monelotte, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et

Charbade, 919

Monopolis, h, 9 ans, Poliglote (GB)

et Madame Extra, 848/1

Montpellier, h, 9 ans, Della

Francesca USA et What Cheeky,

840

Montrache, h, 7 ans, Miesque’s

Son USA et Gennetines, 880/3

Move Over, h, 4 ans, Astarabad

USA et Melba Des Aigles, 860/3

My Hope, h, 4 ans, My Risk et

Comete Pascale, 893/3

Myster King, h, 8 ans, Kingsalsa

USA et Mysterious Guest, 871

N

Nabuco Has, h, 3 ans, Martaline GB

et Nasou, 906/1

Naora, f, 3 ans, Diamond Green et

Flutixoa, 897/3

Naram Sin, h, 4 ans, Zafeen PNA et

Noemie, 935

Narco Dancer, h, 7 ans, Cardoun et

Cinquieme Grace, 887/3

Naschador, h, 11 ans, Nashamaa

IRE et Orielle, 874/4

Net Lady, f, 3 ans, Network GER et

Dame De Treve, 885/4

Netcam, f, 3 ans, Network GER et

Orlana, 885/3

Never Stop, f, 5 ans, Network GER

et Amour De Beriez, 931

Neverno De Houelle, h, 4 ans,

Laveron GB et Inconciente, 845/2

New Starter, h, 5 ans, Maximum

Security (IRE) et Pralyse, 894/3

Nikonos, h, 3 ans, Nicobar GB et

Miss Ramic, 932

Niquos, h, 6 ans, Poliglote (GB) et

Firmini, 924

No Twist No Fate (GB), h, 6 ans,

Muhtathir GB et Nagaoka GER,

875

Nobel Du Chesnaie, f, 4 ans, Policy

Maker (IRE) et Julie Du

Chesnaie, 931

Not Afraid, h, 4 ans, Air Eminem

IRE et Princess Morgane USA,

930

*Nova Dovil IRE, h, 7 ans, Clodovil

(IRE) et On The Make IRE, 915

O

Obaghan, h, 6 ans, Azamour IRE et

Cloverte (IRE), 859/4

Odysse D’Anjou, h, 6 ans, Anabaa

Blue (GB) et Diviniskaya, 912

Ok Darling, h, 7 ans, Priolo USA et

Chichi Darling, 886

Olive, f, 4 ans, Forestier et Olivia

Des Bordes, 938

Olofi, h, 9 ans, Slickly et Dona

Bella, 841

One’sarah, f, 6 ans, Canyon Creek

IRE et One Two Oh Three USA,

880

Opera Lyrique, h, 4 ans, Librettist

USA et Operam (GB), 893

Option Be, m, 3 ans, Nickname et

Prix Noble, 835/1

Oratoriante, f, 7 ans, Tonitruant

USA et Oratoriane, 886

Orbasa, h, 4 ans, Full Of Gold et

Ierbasa De Kerpaul, 935

Ortax De Maesax, h, 13 ans, Mad

Tax USA et Fad’or, 867

Orvaux, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Ma Nuit Chez Maud, 925/5

Osso Bello, h, 7 ans, Corri Piano et

Sweet Valrose, 924/2

Ourville’s Star, f, 3 ans, Linda’s

Lad (GB) et Star’s Mixa, 921

P

Pacha Du Lac, h, 12 ans, (AC),

Baloo Du Camp et Gipsy Du

Lac, 833/1

Pacha Tresor, h, 12 ans, (SF),

Grand Tresor et Copie Des

Planches, 851/3

Panfao, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

La Ragoterie, 942/5

Paolo Malpic, h, 4 ans, (AA),

Traditionally USA et Lionne

Rousse, 900/4

Par Amour, f, 3 ans, Buck’s Boum

et Lady Needles (IRE), 902/3

Paribalko, m, 3 ans, Balko et

Parisienne USA, 906/4

Paris Do Brasil, h, 5 ans, Early

March GB et Zizou, 843/3

Parron, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Primona CZE, 878/1

Pas Cousquet, f, 4 ans, Cadoubel et

Pic Saint Loup, 860/2

Pascalou Du Maine, h, 5 ans,

Nombre Premier (GB) et

Chachacha, 859/5

Passorrento, h, 5 ans, Maresca

Sorrento et Passing Du Verger,

886

Pearl Daram, h, 5 ans, Daramsar et

Pearl River, 872/4

Peekshill, f, 4 ans, Peer Gynt JPN

et Ayaam IRE, 891

Pegase Du Sage, h, 4 ans, Vangelis

USA et Blanche Colombe, 908

Peppino, h, 5 ans, Voix Du Nord et

Grise D’Amour, 901/1

Pertui De Gravelle, h, 12 ans,

Robin Des Pres et Dame De

Gravelle, 874

Petillo, m, 4 ans, Sommertag GER

et Klyne, 836/1

Petit Bachelier, h, 6 ans, Bachir

IRE et Petite Majeste, 848/3

Petite Duchesse, f, 6 ans, Anzillero

GER et Duchesse Touloise, 881/4

Petite Gravure, f, 3 ans, Spirit One

et Mine De Platine (IRE), 889/4

Petite Morgane, f, 3 ans, Great

Journey JPN et Princess

Morgane USA, 889/3

Pevelois, h, 5 ans, Della Francesca

USA et Palissandre, 879/2

Philiccio, h, 12 ans, Robin Des

Pres et Philycia USA, 856

Pibrac, h, 11 ans, Spadoun et

Palissandre, 841

Picasso Do Brasil, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Margie’s Gold GER,

849/3

Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 874

Plaisir Fou, h, 5 ans, Le Fou (IRE)

et Three Well, 924

Platinium, h, 12 ans, (SF), Kalmoss

et Grain De La Baie, 910

Pluie Blanche, f, 4 ans, Carlotamix

et Pluie D’Honneur, 864

Plumix, h, 5 ans, Al Namix et

Brincaplume, 914/1

Poesie De Mars, f, 5 ans,

Kendargent et Houdou, 870/4

Pokelanice, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Hathaway Rose, 889/2

Pokera, h, 7 ans, Vettori IRE et Sea

Island, 873

Pokora Du Lys, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Shailann, 837/4

Polar Green, h, 5 ans, Martaline GB

et Estrella Polar GER, 905/4

Poli Bamba, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Bumble, 903

Politikar, h, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kitara GER, 925/3
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Polo Rouge, h, 4 ans, Croco Rouge

IRE et Barashela, 849/2

Poly Grandchamp, h, 3 ans,

Poliglote (GB) et Qualia

Grandchamp, 906/3

Polygona, f, 5 ans, Poliglote (GB) et

Dona Rez, 838/1

Polytiger, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Polynevees, 923

Pont D’Arcole, h, 4 ans, My Risk et

Rue De Varenne, 849

Positano Sud, h, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Amalfitana, 839

Poulaphouca, f, 5 ans, Paolini GER

et Piercetown IRE, 882/3

Poumene De Luz, f, 6 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Valgrise, 918

Pourquoipas Gravel, h, 5 ans,

Russian Blue IRE et Nirua De

Gravelle, 888/5

Poursuite, f, 3 ans, Spirit One et

Persephassa, 926

Pourtoimarco, h, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Loupana, 929/4

Pretty Du Kalon, f, 3 ans, Nicobar

GB et Ville Valio, 903

Prince Sumitas, h, 4 ans, Sumitas

GER et Princesse Irena, 940

Princesdulimesles, f, 5 ans, Roli

Abi et Peace And Night, 870/3

Princesse D’Olympe, f, 4 ans,

Califet et Faitiche D’Aubry, 938

Print Night, h, 12 ans, (SF), April

Night et Grande Folle, 910

Prionamix, h, 7 ans, Priolo USA et

Genamix, 851

Private Joke, h, 8 ans, Ski Chief

USA et No Woman No Cry, 859

Puce Des Brieres, f, 4 ans,

Tomorrows Cat USA et

Puceofwest, 923

Puerto De Baune, h, 8 ans, April

Night et Mickaela De Baune, 886

Pull Marine, h, 7 ans, Johann Quatz

et Alicesprings, 924

Pur Sang D’Or, h, 4 ans, Ballingarry

IRE et Red Gardenia, 837/2

Q

Qissora, h, 5 ans, Passing Sale et

Aucune Idee, 939

Quality John, h, 11 ans, (SF),

Sleeping Car et La Biche Du

Pont, 856/5

Quant A Soi, f, 3 ans, Blue Bresil et

Queen Aida, 936

Quart De Thaix, h, 11 ans, (SF),

Ragmar et Balistique, 833/5

Quat’car, h, 11 ans, (SF), Sleeping

Car et Djamena, 841

Queen Maia, f, 5 ans, Linda’s Lad

(GB) et Maia Eria, 931

Quelamour, f, 4 ans, Laveron GB et

Baraka Du Berlais, 907

Quelle Miss, f, 5 ans, Poliglote (GB)

et Missy Wata, 839/4

Quercy Du Manoir, h, 11 ans, (SF),

Freedom Cry GB et Hue Du

Manoir, 910/5

Qui Que Quoi, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Missy Wata, 903/1

Quick Davier, h, 3 ans, Early March

GB et Double Melody, 921/1

Quinquis, h, 11 ans, (SF), Poplar

Bluff GB et Hyades, 895

R

Raineon, h, 5 ans, Turgeon USA et

Rainbow Pointe ITY, 937

Ralianka, f, 3 ans, Martaline GB et

Ravna, 903/2

Rantzo D’Airy, h, 10 ans, (SF),

Cachet Noir USA et Arantza

D’Airy, 895

Raquil, h, 10 ans, (AC), Maximum

Security (IRE) et Darc Quille,

895/5

Rasara, f, 3 ans, Blue Bresil et

Rainbow Oceane, 936

Really Hurley, h, 10 ans, Urban

Ocean PNA et Millie Hurley,

840/5

Red In Love, f, 4 ans, Panis USA et

Bahamienne, 878

Red Love Moon, f, 4 ans, Monsun

GER et Red Love USA, 942/3

Red Ocean, h, 4 ans, Redback GB

et Ocean Melody, 909

Red Slin, h, 7 ans, Denham Red et

Aconcagua, 924/5

Reine Des Abeilles, f, 4 ans, Spirit

One et Victoria Regia (IRE),

923/5

Reine Du Brizais, f, 5 ans, Turgeon

USA et Kries Du Berlais, 919/1

Reve De Kerza, h, 10 ans, (SF),

Secret Singer et Reverie Du

Pontet, 874

Revue De Presse, f, 10 ans, (SF),

Agent Bleu et In’challha, 833/3

Rhum Brun, h, 11 ans, Medaaly GB

et Skybereen, 915/2

Rhum Sprite, h, 8 ans, Lando GER

et Balioka, 874/3

Ridin’easy, f, 4 ans, Honours List

IRE et Montmarie, 907/4

Rio Negro, h, 6 ans, Slickly et

Milonga (IRE), 920

River Car, m, 3 ans, Sleeping Car et

Royale River, 921

Rivor D’Airy, h, 10 ans, (SF),

Network GER et Ursali D’Airy,

915

Robyx Du Desert, h, 3 ans, Rob

Roy USA et Posamina, 932/4

Rockozal, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Corrozal GER,

907

Rodion Raskolnikov, h, 5 ans,

Russian Blue IRE et Mikalia,

939/3

Roi Garry, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Belle Du Roi, 910/1

Rollinginthedeep, h, 4 ans, Walk In

The Park IRE et The Race, 928/3

Roman, h, 3 ans, Dylan Thomas

IRE et Happy Lodge IRE, 835/5,

906/2

Roman Castello, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Villa Romana,

889/1

Romeo Des Ongrais, h, 10 ans,

Crillon et Jade Des Ongrais, 882

*Rosa Mill GER, h, 10 ans, Pentire

GB et Rosarium GER, 915/1

Rosa Work, f, 3 ans, Network GER

et Rosa Risk, 902/5

Rosalind, f, 3 ans, Amadeus Wolf

GB et Sahara Sonnet USA, 926

Rosario Has, f, 3 ans, Saint Des

Saints et Royale Lombok, 926/2

Rougeburg, f, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Rouge Amour, 936/1

Royal Memory, h, 7 ans, Kutub IRE

et Desert Memory, 848

Royal Piper, f, 5 ans, Nickname et

Royale Trophy, 931

Royal Thatch, h, 10 ans, Rifapour

IRE et Forget Me Knot, 867

Royale Magic, f, 6 ans, Sleeping

Car et L’Ange Magic, 912/5

Royalitique, f, 3 ans, High Rock

(IRE) et Louve De Siberie, 842/2

Rue Palatine, f, 3 ans, Mount

Nelson GB et Victoria Page, 926

Rumpy Pumpy Marsal, h, 10 ans,

(SF), Solido et Guiguite Du Pots,

867

Run Foul Moriniere, h, 10 ans,

(SF), Lesotho USA et Efoule

Moriniere, 857

Russell, h, 7 ans, Vettori IRE et

Coffee Bean, 871

Ryvalo Des Brosses, h, 10 ans,

(SF), Passing Sale et Idole Des

Brosses, 874/2

S

Sable Des Ongrais, h, 11 ans,

Marchand De Sable (USA) et

Krasnoyarsk, 905/5

Sacre Toi, h, 9 ans, (AQ), Network

GER et Magicielle, 899/1

Sacre Tsar, h, 4 ans, Stormy River

et Sartene, 845/3

Saga Borget, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Black Sand, 929

Saga Win, f, 5 ans, Sagamix et

Hairly, 882/1

Sagafor, h, 4 ans, Forestier et

Sagacine De France, 849/4

Sainfep, h, 4 ans, Saint Des Saints

et Fepuare, 845

Saint Macaire, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Ty Mat, 833/2

Saint Pilou, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Like A Player, 846/2

Sainte Cupid, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Danhelis, 870/2

Saintejoie, f, 4 ans, Poliglote (GB)

et Sainte Scolasse, 836, 908/5

Saintjarh, h, 3 ans, Saint Des

Saints et Jahra, 906/5

Salam Bombay, h, 6 ans, Sulamani

(IRE) et Same To You, 887/4

Sam Toto, h, 9 ans, Vic Toto et

Samina, 899

Samvabien, f, 4 ans, Millennium

Bio JPN et Sambirane, 891

Sandjack, h, 9 ans, (AQ), Baroud

D’Honneur et Houranika

D’Armor, 858

Sans Aucun Doute, h, 3 ans, Voix

Du Nord et Calling City, 832/3

Santa Flora, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Geografia Loca, 905

Sarah Des Brosses, f, 9 ans, (AQ),

Freedom Cry GB et Darling Ball,

924/1

Sasha Royal, h, 5 ans, Mister

Sacha et Royale Bee, 843/4

Sassy Cat, f, 4 ans, Vatori et Lady

Sua, 864/5

Satellite, h, 9 ans, Alberto

Giacometti IRE et Stephanotis,

884

Savigne, h, 10 ans, Miesque’s Son

USA et Touvoie, 915/4

Saytine, f, 6 ans, Limnos JPN et

The In, 854

Seahorse, h, 5 ans, Falco USA et

Sea Paint (IRE), 841

Secret Des Bois, h, 4 ans, Irish

Wells et Studieuse, 864/1

Secret Taboo, h, 5 ans, Miesque’s

Son USA et Taboo GER, 905

Seddik, h, 9 ans, (AQ), Michel

Georges GB et Gymnastique II,

855/1

See The Light, f, 4 ans, Green Tune

USA et Lumiere Du Jour, 847

Serko D’Ace, h, 9 ans, (AQ),

Sassanian USA et Diva De

Chalamont, 833

Sesame Basc, f, 3 ans, Astarabad

USA et Queen’s Crown, 936/5

Set Dancer, h, 5 ans, Irish Wells et

Steel Dancer, 888

Seul Tout Seul, h, 6 ans, Ungaro

GER et La Cresta, 894

Sha Tin, f, 5 ans, Great Journey

JPN et Serpolette, 939

Shabby Gold, f, 6 ans, Irish Wells et

Shabby Bleue, 922

Shabby Rose, f, 3 ans, Martaline

GB et Shabby Bleue, 863

Shayandi, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Hahyasi, 938/2
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Sheenann, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Sharkat IRE, 861

Sherman, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Shekira, 901

Shintori, h, 3 ans, Enrique (GB) et

La Masai, 925

Shoban Du Mathan, h, 6 ans,

Smadoun et Stone’s Glow USA,

868/1, 899

Shoeless, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Without Shoes, 902

Siba De La Pampa, f, 5 ans,

Astarabad USA et Faitiche

D’Aubry, 843

Siddhartha, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Sharkat IRE, 927

Sierra Nevada, f, 5 ans, Ultimately

Lucky IRE et Quick Ville, 931/3

Silent Hill, h, 7 ans, Take Risks et

Oiseliere, 856

Silgarde, h, 9 ans, Kapgarde et

Millea, 867/3

Singaminnie, f, 5 ans, Davidoff

GER et Singapore Lady, 931

Singh Sea (IRE), h, 3 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Summer Sea

(GB), 842

Sir Nonantais, h, 6 ans, Sagamix et

Kirta, 859/1, 920/1

Sire Des Planches, h, 9 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Vite Les

Planches, 867/2

Sissi Du Rheu, f, 3 ans, Antarctique

IRE et Pepite Du Rheu, 863

Skellig Michael, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Skellig Mist, 888/4

Sky Angel, h, 4 ans, Singasinga et

Line Gitane, 898

Skylina, f, 6 ans, Trempolino USA

et Sky Dance, 850

Slamypper, h, 3 ans, Whipper USA

et Slamy USA, 921/3

Softy, h, 9 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Alezia, 873/5,

895/2

Soldiers Fortune, f, 4 ans, Soldier

Of Fortune IRE et Villa Joyeuse,

938/5

Soldwings, f, 4 ans, Solon GER et

Dwings IRE, 846

Solkap, h, 9 ans, (AQ), Kapgarde et

Solaine, 855/5

Solo Des Brieres, h, 6 ans, Ski

Chief USA et Solador, 858

Sourire De Curty, h, 9 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Idylle De

Cotte, 833/4

Sparkie, h, 5 ans, King’s Best USA

et Makam IRE, 924

Sparkling Frost, f, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Grosgrain USA,

863/5

Special Robon, h, 7 ans, Robin Des

Champs et Spinage, 911/2

Sphinx Du Lukka, h, 9 ans, (AQ),

Dear Doctor et Io Du Lukka, 887

Spring Silver, h, 9 ans, Priolo USA

et Bell Abbess, 896/5

Star Conti, h, 9 ans, (AQ),

Smadoun et Dona Mirande,

871/3

Star De Livet, h, 9 ans, My Risk et

Fleur De Livet, 910/4

Star Des Planches, h, 9 ans, (AQ),

Le Balafre et Boute Selle, 910/3

Star Rochelais, h, 9 ans, Even Top

IRE et Neige Rochelaise, 856/1

Stardream, h, 5 ans, Dream Well et

Starlin, 884/5

Starimperial, h, 8 ans, Starborough

GB et L’Imperialis, 920/2

Steeple D’Or, h, 9 ans, (AQ),

Sleeping Car et Hot D’Or, 924

Stockholm Emery, h, 5 ans,

Honolulu IRE et Timidity, 843

Stodini, h, 9 ans, Lesotho USA et

Kaberdini, 886/2

*Stromberg GER, h, 7 ans,

Medicean GB et Sky Dancing

IRE, 905

Summer Sins, h, 7 ans, Polish

Summer GB et Miss Behaviour,

881

Super Bal, f, 5 ans, Balko et

Spinage, 838

Super Nonant, h, 6 ans, Ballingarry

IRE et Sagienne, 880

Super Tivoli, h, 6 ans, Super

Celebre et Crystivoli, 899/5

*Superman DEN, h, 10 ans, Palatal

USA et Skee The Feen GB, 887

Surprise De Mai, f, 4 ans, Al Namix

et Bella Eria, 931

Suunlint, f, 4 ans, Teofilo IRE et

Bastakiya IRE, 877

Sweet Moriniere, h, 8 ans, Alamo

Bay USA et Kadouka, 887

Symphonie Divine, f, 4 ans, Loup

Solitaire USA et Sonycara, 877/4

Syracuse’s Dream, h, 4 ans, Lord

Du Sud et Laura’s Dream, 893/5

T

Taiga Des Chambres, f, 8 ans,

(AQ), Network GER et Hermes

Rochelaise, 851/2

Taillenterre, f, 4 ans, Network GER

et La Mache, 877/3

Take The Crown, h, 4 ans,

Creachadoir IRE et Taking

Haven, 890/5

Talkeema, f, 3 ans, Panis USA et

Rock Celi (IRE), 897

Tamara Du Granit, h, 8 ans, (AQ),

With The Flow USA et Etnou, 874

Tanger Med, f, 3 ans, Barastraight

(GB) et Bekane, 936

Tango Chop, h, 7 ans, Night Tango

GER et Mahitica, 840

Tango Lido, h, 8 ans, (AQ), Ungaro

GER et Libido Rock, 855/3

Tania D’Oudairies, f, 8 ans, (AQ),

Malinas GER et Danseuse

Rouge, 848

Taquin D’Ainay, h, 8 ans, (AQ),

Dom Alco et Evermine, 840

Tarcali, h, 4 ans, Califet et

Targerine, 942

Tarot D’Angron, h, 8 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Miss

D’Angron, 871/2

Tel Sleepin, h, 5 ans, Sleeping Car

et Tel Muze, 839

Tempo De La Noue, h, 8 ans,

Califet et Abdonska Galejade,

916

Tenor D’Elaver, h, 8 ans, (AQ),

Assessor IRE et Line Up, 855

Tenor De La Grange, h, 8 ans,

(AQ), Califet et Gazelle De Menil,

866

Tenor De La Prise, h, 8 ans, (AQ),

Solon GER et Koueen De La

Prise, 875

Tessa Des Ongrais, f, 8 ans,

Discover D’Auteuil et Jade Des

Ongrais, 910

The Stomp, h, 5 ans, Layman USA

et Version Originale, 839/1

Therefore, h, 9 ans, High Chaparral

IRE et Universelle USA, 859/3,

933/3

This Is It, h, 5 ans, Ballingarry IRE

et Traicy, 888/2

Ti Sorrento, h, 3 ans, Maresca

Sorrento et Lady Thiang GB,

921/4

Tiger Sy, h, 6 ans, Tiger Groom GB

et Miss Dab, 933/5

Tihadiho De Mang, h, 8 ans, Truth

Or Dare GB et Heure Du Loup,

880/4

Till De La Thinte, h, 8 ans, (AQ),

Ungaro GER et Sly De La Thinte,

866/3

Tjongejonge, h, 4 ans, Blue Bresil

et Vavea, 942/2

Todaraba, f, 4 ans, Martaline GB et

Diana Vertica, 931

Tome Deux, h, 7 ans, Discover

D’Auteuil et Page De Garde, 896

Tomkevi, h, 4 ans, Khalkevi IRE et

Tamsna, 909/2

Tomorrows Sky, h, 4 ans,

Tomorrows Cat USA et

Mummy’s Ski, 846/5

Tonic Mome, h, 8 ans, (AQ), East

Of Heaven IRE et Halamome,

871/1

Tonight In Brion, h, 8 ans, (AQ),

April Night et Joslaine, 887/1

Tonitouz, h, 5 ans, Tonitruant USA

et Touzany, 875

Topson, h, 8 ans, (AQ), Ragmar et

Kindirra, 904

Tornade Du Moulin, m, 3 ans, Arc

Royal GER et Riviere Du Moulin,

832

Torrijos, h, 4 ans, Crillon et

Hatahulpa, 923/1

Tosca De Montot, f, 8 ans, (AQ),

Dom Alco et Idylle De Montot,

855/2

Tosca La Diva, f, 4 ans, Simplex et

Nomita (IRE), 940/1

Totor D’Anzy, h, 3 ans, Khalkevi IRE

et Haut Precy, 941/1

Tout En Cardoun, f, 4 ans, Layman

USA et Bairgaine, 891/3

Tout Est La, h, 8 ans, Poliglote (GB)

et Sea Jewel, 871/4

Touta, f, 8 ans, (AQ), Bonbon Rose

et Longani, 895/3

Tresor D’Helline, h, 8 ans, (AQ),

Nononito et Helline Des Rodons,

920

Triagoz, h, 8 ans, (AQ), Ragmar et

Falkland III, 855

Trombone Jazz, h, 8 ans, Network

GER et L’Etoile Molene, 886/5

Truc De Fou, h, 3 ans, Le Fou (IRE)

et Qudrah IRE, 897/2

Turqueen, f, 6 ans, Goldneyev USA

et Turkish Queen IRE, 838/4

Turzinel, f, 8 ans, (AQ), Persian

Ruler GB et Grizilh, 911

Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

895

Twistess De Loriol, f, 8 ans,

Martaline GB et Whistle Sweetly

(GB), 915

Tytjik, h, 9 ans, Fabulous Don SPA

et Vallee De Loire, 871/5

Tzarine Du Moutier, f, 8 ans, (AQ),

Network GER et Hue Du Manoir,

838/5

U

Ucadour, h, 7 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Hatzarie, 873

Ugenie D’Angron, f, 7 ans, (AQ),

Visionary et Jenny D’Angron,

911

Ugo Clementais, h, 7 ans, (AQ),

Nidor et Duchesse Pouezenne,

873/2

Ullungo, h, 7 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Jubyland,

866/5, 887

Ulrick, h, 7 ans, (AQ), Denham Red

et Irish Lane, 866/3

Ultimfly, f, 7 ans, Robin Des Pres et

Ultim De Plaisance, 896

Ultra Rochelais, h, 7 ans, Le

Balafre et Gazelle Rochelaise,

858

Ultraballe, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre

et Joslaine, 838/3
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Ulysse De Mai, h, 7 ans, (CS),

Nidor et Princesse Clainaly,

874/5

Ulysse Des Pictons, h, 7 ans, (AQ),

Passing Sale et Nina Des

Pictons, 841/4

Umiss Tivoli, f, 7 ans, Clety et Miss

Madison, 922/1

Un Joyeux, h, 7 ans, (AQ), Nidor et

Belle Mome, 875/1

Un Prophete, h, 4 ans, Carlotamix

et Pollita, 837/5

Un Seul Regard, h, 7 ans, (AQ),

Astarabad USA et Lahia Cael,

924

Una Des Sources, f, 7 ans, (AQ),

Network GER et Java Du Moy,

922/3

Une Vie De Kerser, f, 7 ans, Great

Pretender IRE et Helvetie De

Kerser, 838

Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Grace De Vonnas,

933

Unefee De Laugere, f, 7 ans, (AQ),

Califet et Fanny De Laugere,

918/5

*Unfuwan IRE, h, 5 ans, Teofilo IRE

et Menesteem IRE, 939

Unifere, f, 7 ans, (AQ), Califet et

Franciane, 855

Union Precieuse, f, 7 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Djerba De

Champfeu, 895

Unite De Touzaine, f, 7 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Isapi Du Moulin,

881/3

Univers De Mee, h, 7 ans, (AQ),

Denham Red et Une De Mee,

858

Unsurix, h, 7 ans, (AQ), Al Namix et

Basilia, 851, 911/3

Upalik Du Reponnet, f, 7 ans, (AQ),

Policy Maker (IRE) et Opale Du

Moulin, 892/5

Uppercut D’Albain, h, 7 ans, (AQ),

Dom Alco et Emeraude, 858/5

Uranie De La Foret, f, 7 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Ines De La

Foret, 873/4, 895

Urgande Des Aulmes, f, 7 ans,

(AQ), Califet et Opaline Des

Aulmes, 922

Urokoi Du Perrin, h, 7 ans, (AQ),

Morespeed (GB) et Old Girl, 895

Ursule De Touzaine, h, 7 ans,

Shaanmer (IRE) et Ballerose,

884/3

Urva De La Rue, h, 7 ans, (AQ), Le

Balafre et Eva De Breon, 866

Usagi, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre et

Kobila, 851/4

Usly Bruere, h, 7 ans, (AQ), Polish

Summer GB et Nesly Bruere,

866, 915/5

Usockem, h, 7 ans, (AQ), Kapgarde

et Mosaka D’Airy, 892/3

Ustan, h, 7 ans, (AQ), Persian

Ruler GB et Milved Baby, 875/2

Utathou, h, 7 ans, (AQ), Secret

Singer et Lady Thou, 884/1

Uvanovo, h, 7 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Ivanovo, 886/3

Uzelito, h, 7 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Lynnka, 887

V

Vadelem’s De Loued, h, 6 ans,

(AQ), Visionary et Loriane, 887/5

Vado Via, f, 6 ans, (AQ), Forestier

et Napolitaine, 924/4

Vahiasha, f, 5 ans, Marshall et

Vahia, 894

Vahine Du Berlais, f, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Orphee Du

Berlais, 926

Val Verniere, h, 6 ans, (AQ), Secret

Singer et Jebba, 848

Valacirca, f, 4 ans, Antarctique IRE

et Trapella, 907

Valauredi, h, 4 ans, Crillon et

Speedy Blue, 940

Valcelita, f, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Moqueuse, 866/1

Valerio Des Loges, h, 6 ans, (AQ),

Lesotho USA et Oufe Des Loges,

894

Valia Monterg, f, 6 ans, (AQ),

Princeton et Melody

D’Herodiere, 922

Valkyri Colombe, h, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Krysaore Colombe,

841/1

Vallicola (IRE), f, 4 ans, Zambezi

Sun GB et Valley Orchard, 938

Valtor, h, 6 ans, (AQ), Nidor et

Jossca, 924/3

Van Gogh Du Granit, h, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Etnou, 886/1

Vangel De Cerisy, h, 6 ans,

Vangelis USA et Midalisy, 884/2

Vanille, f, 6 ans, (AQ), Lavirco GER

et Elisa De Mai, 894

Vanope, f, 6 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Nefta, 870/1

Vas Y Alex, h, 6 ans, (AQ), Robin

Des Champs et Kim Alex, 895/1

Vascari, h, 6 ans, (AQ), Brier Creek

USA et Hatzarie, 858/2

Vasyquassian, h, 6 ans, (AQ),

Visionary et Hassiane, 866

Vataman, h, 4 ans, Cardoun et

Volhynie, 862/1

Vayflight, f, 6 ans, (AQ), Day Flight

GB et Betty De L’Ecutot, 853/5

Vedy De La Thinte, f, 6 ans, (AQ),

Anzillero GER et Sly De La

Thinte, 912/2

Vel Paz D’Ange, h, 6 ans, (AQ),

Ange Gabriel et Princess

D’Elpaz, 875

Veltava, f, 6 ans, (AQ), Le Balafre

et Olgiy, 904/2

Vendelogne, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 846/1

Vendredi Chatho, f, 5 ans, Cachet

Noir USA et Pigne De Pin, 879/5

Vent D’Honneur, h, 7 ans, Baroud

D’Honneur et Belle Lagune (GB),

859

Venus City, f, 6 ans, Balko et Hanoi

City, 840

Venus De Re, f, 6 ans, (AQ),

Network GER et Osee De Re,

919/2

Venus Des Bordes, f, 6 ans,

Assessor IRE et Nostra Des

Bordes, 838

Venus Dete, f, 6 ans, (AQ), Nidor et

Femme D’Honneur, 870

Verby Strider, h, 13 ans, Verbier et

Itron Bihan, 911

Vercors Lambern, h, 6 ans, (AQ),

Network GER et Oreargent, 894/5

Vernal Bird, f, 6 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et Magnolia De Toury, 918/1

Verryline, f, 4 ans, Martaline GB et

Little One, 890/3

Vertige Fatal, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Luzarches,

896/4

Vhisky Singer, h, 6 ans, (AQ),

Secret Singer et Calvi IV, 896/1

Vic Royal, h, 6 ans, (AQ), Malinas

GER et Faste Royale, 866/2

Vice Roi Georges, h, 6 ans, (AQ),

Assessor IRE et Jack Line, 866

Victoire D’Arnoult, f, 6 ans, (AQ),

Sagamix et Opara, 922

Victorian Teo, h, 5 ans, Teofilo IRE

et Chalouchi USA, 839

Video De Rocnoire, h, 6 ans,

Assessor IRE et Quel Reve

Hugaux, 919

Vidock D’Ox, h, 6 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Pilawa D’Ox,

881

Viking, h, 6 ans, (AQ), Le Balafre et

Otresor, 933/1

Viky Du Reponet, f, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Opale Du

Moulin, 838/2

Villa Francesca, f, 6 ans, Della

Francesca USA et Djebella, 922

Vinga, f, 6 ans, (AQ), Voix Du Nord

et La Menardiere, 855/4

Violeta Song, f, 6 ans, (AQ), Secret

Singer et Violeta, 833

Virginia Desir, h, 11 ans, Discover

D’Auteuil et Sweet Jaune, 904/1

Virtus D’Estruval, h, 6 ans, (AQ),

Panoramic GB et Nina

D’Estruval, 910/2

Vitador, h, 6 ans, (CS), Nidor et

Bela Maria Has, 916/2

Vitavi D’Albain, f, 6 ans, Loup

Solitaire USA et Lightim, 859,

918

Viticulteur, h, 6 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Jonquiere, 853/3

Viva La Playa, f, 7 ans, Martaline

GB et Viva Esperanza, 868/4

Vivara D’Avril, f, 6 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Jivara

D’Avril, 905

Vivastella, f, 4 ans, Della Francesca

USA et Quelle Est Belle, 890/2

Vive L’Anjou, f, 6 ans, (AQ),

Passing Sale et Idee D’Estruval,

840

Vizir Du Berlais, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Vizille USA, 930

Vlad, h, 6 ans, (AQ), Al Namix et

Nasseseuse, 850/2

Vlalchef, h, 6 ans, (CS), Nidor et

Calinedelamondaire, 933/4

Voilabel, f, 6 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Jezabel III,

856/4

Voix Du Mou, h, 6 ans, (AQ), Voix

Du Nord et Infante Du Mou, 916

Volontaire, h, 6 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

919/3

Volonte Des Obeaux, f, 6 ans,

(AQ), Saddler Maker (IRE) et

Hispaniola, 867/5

Volt Du Buhot, h, 6 ans, Enrique

(GB) et Fleur Du Buhot, 894/4

Vrai Lutteur, h, 6 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 873

Vuvuzelo, h, 7 ans, Apsis GB et

Valgreen, 875

W

Waldek (GER), h, 4 ans, Peintre

Celebre USA et Wandering Spirit

GER, 938

Wanaba, h, 6 ans, Anabaa USA et

Willamina (IRE), 841

Wefeen, h, 4 ans, Zafeen PNA et

Nexia, 908/1

Wiccalina, f, 4 ans, Martaline GB et

Wicca Eria, 908/3

Will O’ The Wisp, f, 5 ans, Vatori et

White And Blue, 844

*Windsor Brook IRE, h, 8 ans,

Alderbrook GB et Windsor

Breeze IRE, 874

Wood Law, f, 5 ans, Classic Law

GB et Wind Of Grace, 879/3

Work Ten, h, 6 ans, Network GER

et Fleurette D’Anjou PNA, 854

World De Bellouet, h, 11 ans, Eve-

ning World et Fundy De Bellouet,

840/3
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X

Xamaka, h, 6 ans, Brier Creek USA

et Saaria, 858/3

Y

Yanchop, h, 3 ans, Muhaymin USA

et Kadance Blue, 906

Yanestar, h, 3 ans, Chichi Creasy et

Alize Des Parcs, 906

Yarsagumba, f, 3 ans, Honours List

IRE et Et Pourtant, 889

Yes We Can, f, 5 ans, Poliglote

(GB) et Loiola, 939/4

Ykar, h, 7 ans, High Yield USA et

Garde De Nuit, 844/1

Ysawa, h, 6 ans, Califet et Somag,

924

Z

Zanziger, h, 3 ans, Zanzibari USA et

Ginger Bazouka, 863

Zin El Dhin, h, 6 ans, Prince Kirk

PNA et Alifat, 894/1

Zisun, h, 4 ans, Zambezi Sun GB et

Sun Song, 864/3
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